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ta sécurité humaine au Soudan : Sommaire 

introduction 

Le 26 octobre 1999, le-ministredes Affaires, étrangères, M. Lloyd Axworthy, et la ministre de la 
Coopération international.e. [v.1'ne Maria lViinna, ont annoncé plusieurs initiatives canadiennes 
visant à soutenirles efforts déployés sm• la scène internationale pour appuyer un règletnent 
négocié à la guerre civile aui Soudan, qui dire -depuis 43 ans, y compris renvoi d'une mission 

évaluation au Soudan pour'engtiêter sur des ,allégations, de violation des droits de la personne 
et, entre-autres, la pratique de l'esclavage. 

Il  existe peu d'autres endroits dans le niottde oÙ la sécurité humaine est aussi précaire et où le 
besoin de paix et de sécurité - précurseurs da develoPpernent durable - est si criant. 
L'attachement du Canada à la sécurité humaine, notamment à la protection des civils louchés par 
un Clin -Riz miné, constitue l'a,ssise de son intehiention au SoUdan .ét de son soutien au processus 
de paix. 

Offensive de charme ou signes de progrès? 

À la suite de la visite d'une mission del' Union européenne à Kihartourn„cette dernière a pu 
engager un 'dialogue politique le [1 noveinbre 1999, L'Union européenne était: d'avis que les 
progrès réalisés .au Soudan étaiera suffisants pour justifier la reprisedu dialogue. Sur ce plan, un 
changement positif s'est op-éré; et il faut encourager les Soudanais  et les inciter à aller plus loin 
au besoin, L'Union européenne estime que la situation des droits de la personne s'est améliorée, 
mais laisse encore beaucoup à désirer. 

Ce point-de vue fait écho, en partie, à celui du rapporteur spéCia1 des Nations Unies, 
Leonardo Franco, qui à,déclaré que le gow, : ernetnent du Soudan a adopté certaines mesures qui 
méritent d'être reconnues et de recevoir le soutien international. D'abord et avant tout, fly a la 
nouvelle Constitution qui, au dire du gouVernement du Soudan, des dirigeants de la societe 
Talisman. et  d'autres personnes, protège les droits des Soudanais, y compris leur droit à. un juste 
partage des recettes du. pétrole. 

Mapdat 

Le rninistredes Affaires étrangères, M. LloydlikXworthy, s'eSt souvent prononcé contre la guerre 
civile au Soudan et ses conséquences pour la sécurité humaine dans ce pays et il a vivement 
réitérë ses Préoccupations cOncernant le conflit et la situation dés droits dé la personne, à 
l'occasion d'une réunion avec le ministre soudanais des Affaires étrangères à Nèw York en 
septembre 1999. Les deuX ministres ont -  également discuté du rôje du secteur pétrolier au 
Soudan. ils se,sont entendus sur renvoi d'une mission d'évaluation ayant pour. mandat 
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af de foiré une enquête indépendante sur lés viOlations *des droits de la personne >  tout 
Particulièrement en ce qui a trait aux allégations d'esclaVageou de -pratiques assimilables .à 
1' es CIavage.au S oudari 

b) de faire enquête :et rapport sur les allégations :selon lesquelles il y a un lien entre l'exploitation 
pétroliére et 1 atteinte  aiL,  droits dé la personne, tout particulièrement en ce qui atrait aux 
déplacements forcés de population dans le voisinage des champs pétrolifères et des travaux 
entourant l'exploitation pétrolière: 

Droits delg personne . et esclavage 

Selon 1;epttardo .Franco la guerre et lés stratégie.s pernicieuses qui sont employées ont également 
ravivé et exacerbé les problétn es de l'esclavage au Soudan. Il s7estmontté préoccupé par les 
souffrances qu'endurent les personnes déplacées à l'intérieur du pays >  preuve que la guerre est 
men& sans égard aux principes des droits delapersonne et que c'est au gouvernement du 
Soudan que revient la plus grande part de responsabilité dans la violation des droits. 

MikeDottridge, directeur de la Société antiesclavagiste, la plus vieille organisation 
internationale de défense des droits de la personne, à déclaré dans un appel lancé au, 
prés ident'  Bo•shir  dii  Soudan; au début de 1999, que [traduction libre] «, dans la réalité, des gens 
enlevés de leur collectivitédans le nord de Bahr el-Gb7a1 par des milices à la solde du 
gouvernement sont exploités comme esclaves dans les foyers de ces hommes de la milice et 
d'autres personnes..».  

Nous avons appris de l'UNICEF, de Porganisme Save theChildren Fund, -et du Comité des 
Dinkas qui a été al avant-plan de la lime contre cette situation deplçFral?le, qu'au moins. 

S 000 femmes et ;enfants >  provenant principalement de Bahr 	la plupart d7entre eux 
des Dinkas, ont été enlevés et demeurent en captivité 

L'exploitation pétrolière et l'exacerbation du conflit 

Dans l'énoncé de politique à l'égard du Soudan du 26 octobre dernier, le Canada s'est montré 
yivement préoccupé par les rapports faisant état de combats intenses  dans les régions  
d'exploitation pétrolière et expliquant que l'e7ctraction du pétrole contribue peut-être aux 
dePlacemeritsfOrcés 'dés populations civiles.vivant,dans le voisinage des , chaMps,pétrOliféres,au., 
profit d'an etivit'oruierapit plus sécuritaire pourr exploitation pétrolière parle gouvernement du 
Soudan eses partenaires, notamment la société Talisman Energy hic. 

Cette société,  et en exploitation dans la région d'Ileglig--Pariang du Kordofan. Sud et celle du 
Haut-Nil oçoidental, également connue comme l'État d'Unity. II appert` que des gens auraient été 
déplaces de force de ce secteur. 
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La v i olence, et la peur qu'elle engendre, 'ont des répercussions immédiates sur Putiiisation que 
les gens font de la terre et entaille une insécurité alimentaire qui, à son tour, déclenche des 
mou' ements ou déplacement de population. 

Le Programme alimentaire mondial (PAM) est convaincu querinSécurité qui sévit çlans la partie 
occidentale du Haut-Nil (l'État dlinity) est entièrement attribuable aux premiers affrontements 
qui ont eu lieu entre des  -factions de milice pour prendre le contrôle dés champs petriolifres et 
aux combats qui se déroulent autour des villes de garnison du gouvernement,,maintenant que les 
factions se sont Unies « pour déclencher une guerre totale'contrel'expdrtation .du pétrole à 
l'extérieur du Sud. » 

Dans la déclaration de politique, du 26 octobre, il-est dit que  sil devient évident que les activités 
W extraction du pétrole exacerbent le conflif.soudanais ou qu'elles entraînent des Violations des 
droits de la personne ou du droit humanitaire, le gouvernement. du Canada pourrait envisager 
d'imposer des restrictions économiques et comrneréiales. La mission d'-evaluation -au Soudan 

apportera de l'information au gouvernement canadien pour son examen de ces options: » 

Mission 

À Khartoum, la mission a rencontré dès représentants du gouvernement, de l'opposition, des 
droits de )a Personne, de la société civile et de ladiplomatie, de. même que des Soudanais du Sud 
déplacés ainsi que les représentants des Nations Unies qui. cherchent à les aider En outre, on 
s'est rendu sur des sites de.l'oleoduc au nord et au sud de Khartoura,aini qu'a Dillmg dans les 
parties basses des monts Iquba La missionapassé trois jours à la base d'exploitation d'Ileglig de 
la  Greater Nile Petroleurn .Operating Cdripany, laÇ-NPO(, et partant de là, srestrendlie dans lm 
certain nombre de collectivités .des .alentours. 

On a également visité des endroits au suif à partir de Lokicholddo. dans le nord du Kenya, où se 
trOuvé basée Survie du Soudan, une opération humanitaire réunis saut les Nations Unies et des 
ONd importantes. ,qui organise des envois de secours et d'autres forrnes d'aide pour des 
collectivités du Soudan souvent en proie au désespoir. 

Une question urgente 

En 1988une grandéfamine a sévi dans la région de Bahr el-Glia.zal du Sud du Soudan'qui 
entraîné la mort de milliers de personnes. Le coordonnteur-resident des Nations Unies pour le 
Soudan, Philippe Borel, a émis en octobre.1999 une noted'information intitulée Averting 
Another Potential ifurnidnitariaeCris4 Western Il_p_per 'Vile  Another Bahr Al Ghazd2I? (Pour 
prévenir une autre crise humanitaire potentielle : le  Haut-Nil occidental un autre Bahr el-
ohaze?) 
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11 est convaincu qu'un désastre humanitaire seMblable à la famine de Bahr el-Ghazal fermente 
dans le Haut-Ni! occidental (P-État d> Unity), les combats qui s'y déroulent menaç.ant de 
dégénérer et d'échapper à tout ccintriple, 

2 Esclavage on erillèvérnerit y -en réellement une distinction? 

Les principales all&ations de pratique d'esclavage au Soudan n'ont rien voir avec le 
settsationnalistne, que l'on peut toujours.accuser de gOnfier lés chiffres ou de faire preuve 
d'ignorance à propos de 1a complexité des situations. Les preuves sont là, s'agit d'assauts 
constants contre là vie et la liberté.desDinka.s de Balir el-Ghazal Par des 'auietin de raid d'origine 
arabe les inourahilines, qui ont d'abord été armés par le gouvernement du Soudan en -  1985 et qui 
figurent, (rune faÇon ou cl une autre, clans le « stratégies de guerre »de ce niérn e gouvernement 
aujourd'hui. 

La question centrale sur laquelle la mission d'évaluation s'est penchée  était de savoir si le 
gouvernerneptdn Soudan parrainait.» .ces raids contre les Iiinka.s et d%utres ethnies en 
« recrutant » des hommes: de la tribu de .Baggara - qui sont en réalité les rnourahilines tant 
.redoutés -.comme force de protection pavée monpas en argent ou en nature par le gouvernement 
du Soudan, mais qui s'appropiient-à titre de butin les biens et les gens sur lesquels - ils peuvent 
mettre 

Partout on abhorre l'esclavage, y compris au Soudan où on professe haut et fort, - et riOt pas 
seulement au gouvernement - que l'esclavage reeNiste pas et ne pourrait pas eidster. Le ministre 
des Affaires etrangére-s, M. Osman Ismail, nous a assuré qu'il interviendrait personnellement si 
jamais un cas d'esclavageétait porte:àson attention. Qhazi Suleiman,. critique vinaient du 
gouvernement et avocat aYant eu recours aux tribunaux pour libérer des femmes et des enfants 

-victimes .de rapt, a ›également affirmé avec mais tance .  que l'esclavag e n'existait pas- auSeuclan. 

L 7UNICEF a maintenant adopte l'usage dé la" Commisien des droits delà Personne dés 
Nations Unies et ne parle plus d'esclavage mais d'enlèvement. Le différend terminologique ne 
'ressortit pas qu'à la sémantique, al s'agit errréalite'd'unetentative par les personnes qui rejettent 
le terme-esclavage d'oblitérer les allégations de son'existence en soulevant par ailleurs les 
pratiques tribales des Nuers et des DinIcas'qui depuis toujoins se sont adonnes réciproquement à 
des raids et des rapts. Faisant fi du débat sur le terme utilisé pour la décrire, la mission 
d" évaluation s'est plutôt Penchée sur la pratique elle-même, dom il ekiste amplement de.preuv es, 
.qu'elle est organisée et qu'elle s'accompagne de violence. Et il y a le résultat final I utilisation 
abusive crun être humain par un autre, l'un 'exerçant-un.« droit de propriété » sur l'autre. 

Les représentants de l'UNICEF nous onl parié officiellement, et certains de ses travailleurs à. pied 
d' oeu‘.re et ceux d'autres organismes des Nations ligies Font fait à titré informel tous voulaienv 
sérieusement mettre un terme à une situation abyssale cgii perturbe profondément la vie d'un très 
grand nombre de personne, tout particulièrement dans la région de Bahr el-Olia7a1, mais pas 
uniquement là. 
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La rivière Bahr el-Arab sépare les Dinkas att sud des Arabes au nord. En 1985, un gouverneMent 
alité-heur a commencé.à armer les milices arabes, les mourahilines, pour s'opposer à l'Armée 
populaire- de libération du Soudan (SPLA). Certepratique a dégénété.en banditisme armé faisant 
fi de toute loi, au mieux., et en raids des mourahilines contre les collectivités dinIcas comme 
stratégie de guen2e, au pire. 

On nous a dit que la question des enlè vements ou& resclavaue cache en réalité 
trois phénomènes différents. Premièrement, il y a des raids armes et organisés dans lesquels le 
gouvernement du Soudan joue un rôle diffuS mais assurément complexe.. On Ï101.1-3 ddit-que 
parfois c'est le gouvernernentdu Soudan qui fournit des armes et que parfois ce sont les groupes 

mourahilnies qui interviennent de leur propre chef On sait que des gr oupes tribaux Organisent 
des raids avec «-des représentants ?› iSautres groupes arabes puis qu'ils reviennent avec dés 
enfants, des femineset des bestiaux saisis à ['occasion de ces raids et que tous ensemble ils 
célèbrent l'événement. 

Il y a aussi le train qui transporte des marchandises du gouverneMern depuis le nord vers 
en passant par Aweil et Wau dans la région de Bahr el-Ghaza],., qui se trouve dans le territoire 
disputé, Nous croyons que le goUvernement du Soudan recrute officiellement des miliceS pour. 
protéger le train contre la possibilité d'attaques par le SPLA. Ces mourahilines sautent alors du 
train et attaquent leSyillages soupçonnes d'appuyer le SPLA, et ce à Palles comme au retour de 
Babanusa et de Wau. Leur butin ne se-limite pas a des-marcbandises, il comprend aussi des 
fez:nies et des enfants. 

Enfin, on nous a affirmé que'legouverreinent mène des raids punitifs en compagnie des 
mourakilines qui, en- vertu du Populo" Defence Act 'peuvent jouir,du statut de milice 
conimanditee par l'État, là Force de défense populaire (FDP). 

Le Comité pour l'élimination des rapts de femmes et d'enfants (CERPE) 

Nous avons rencontré le nouVeau Comité pour l'élimination des rapts de femmes et d'enfants 
pour qu'il nous fasse part de sa vision dnproblèrned de la .façon dé le résoudre, 

On nous a dit qu'en effet. on pensait que des enlèvements étaient perpétrés depuis le train, Le 
CERFE a tenu des réunions à A‘.Veil et à Wau et a élaboré un plan à deux volets prévoyant là 
tenue d'ateliers à Wau, à Babanusa et à.Aweil pour s'assurer que les mourahilines et les chefs 
'tribaux Comprennent les cOnSequences désastreuses des enlèvements et combien ils contribuent à 
ternir la.réputaticFn du Soudan, Par ailleurs, on demandera au sous-comite d As cil d'empêcher 
les enfants de prendre le rrain Il faut Savoir cependant que ce ne sont pas tous les enfants qui 
sont victimes d>ehlèVement, que certains se rendent dans le Nord pour travailler. 

tin représentant a ajouté que le train-avait besoin de protection cjUand il passe dans les zones 
.tenues par les rebelles et que les mourahilines qui assurent la protection ont l'habitude de 
demander à des enfants dé les aider à faire là thé pendant le voyage. On,raconteque des familles 
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ont reçu du .thé et d4 sucre pour .avoir permis à leurs enfants de servir le.. thé et le café aux 
mourahilines lé long du parcours. 

Nous ne pouvons ajouter foi à des « eXplicatiorks ›? dé cette nature. fi nous apparaît que le 
Problème ne vient pas de ce que des enfants « premient le train » mais que des mourahilines‘se 
senTent du train comme base pour mener des raids et enlever des enfants. On ripas a fait vàloir 
que le gouvernement du Soudan n'était pas de mèche avec les mourahilines.et  que les rapts 
perpêtréS .par ces derniers constituaient des crimes qui sedéroulaient'dans des secteurs qui 
n'étaient pas entièrem.ent sous le contrôle du gouvernement 

Là où le gouvernement exerce un plein contrôle, il n'y a réas deprobleme, nous a-t-on dit Le 
problème en est un d'instàiIite. Tant que la guerre durera, k gouvernement n'aura pas de 
coniele. et  le problème persistera. 

Nous avonségalercent té con.frontes-à.Fexplication « .culturelle -»", voulant -g:J.11M y rait toujours  éu 
d-e.'s 'combats clins cette partie du Soudan; et que les deux parties s'adonnent à.des raids .à 
l'occasion desquels ils prennent fermes et enfants; llne s'agit pas d> esclavage, il 's'agit de' 
rétributiOn et,de revanche; 

Nous savons que le CERFE n'a été créé que depuis mai 1999 mais que depuis dix ans un ,groupe 
de chefs - dinkas s'emploie à combattre les rapts. 

Plus tard, nous avons pu nous rendre ; 	dans-une k< maison séCuritaire » 
pour lés enfants yctitnes de rapt à Khartoum, pà ils sent recueillis avant d'..être remis à leurs 
familles II y avait là une quarantaine d'enfants dont certains y avalent passé de n'ois - à six ans; 
D'autres n'étaient là que depuis quelques mois. 

L'UNICEF veut promouvoir les restitutions volontaires de masse, et estime que cette approche 
ne peut réussir que si le président, les ministres, les hauts fonctionnaires, les`rnedias, les chefs 
religieux, les chefs tribaux 'et les intellectuels de Bàggea partiCipent tous à un effort national 
pour mettre -fin aux enlèvements. Si. un tel mouvement de masse devait être mené par le président 
et(ou) le pretriier viçe-président, l'UNICEF estime que 90 p. 100 des victimes de rapt, soit 
peut-être plus de 14 000, enfants et femmes, pouffaient are rendus a leur famille en quelques 
mois. 

On a fait remarquer que le president,"le ministre de la Justice et le ministre des Àffaires. 
étrangères n 7 av4ient j amais parlé publiquement d'enlèvements,S ils le faisaient, ils seraient 
perçus comme admettant qu'il y a un probletrie d'esclavage au Soudan. Il faut dire que lorsque le 
rninigre des Affaires eti .angères nous a dit qu'il s'occuperait lui-même de tous les cas 
d'.esclavage, LI n'a pas fait mention des enlèvements, 
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On nous a dit qu'aux yeux de,ceriains membres du CE1FE„ leur rôle consistait à niontrer qu'il 
n'y a pas de pi=oblème, et bien que nous ne soyons : pas en mesure de juger s'il en est ainsi, il, reste 

que certains dies POints'do vue qui nous ont eteexpiu -nés par des menibies du comité 
s'apparentent davantage-à de la négation qu'à un engagement démonstratif. Il faut aussi tenir 
compte de l'argument selon lequel des enfants dinkas voiagent volibmaire,ment par train dans la 
région de Bahr el-G-haz.91pourfaire du thé aux gardes arabes, Mais le fait que le cadre du CERFE 

existe mainteriarit signifie assurément que le,, pressions intÉrnarionalts'ont une incidence au 
Soudan aujourd'hui, et que voilà une réalité qui 1 ejoult te coeur des -  travailleurs à pied d'oeuvre 
des Nations Unies, 

Aux yeux de CeS travailleurs, les enlèvements ne,réSultent pas d'« affrontements tribaux » et, 
depuis 1986, ii n'y avait pas eu à proprement parler ,d'affrontements de ce genre entre les Dinkas 
et les Rizzegats. Il n'y a pas de preuve non plus que les Dinkas s'adonnent à des enlèvements 

assimilables à de l'esclavage, L'UNICEF a demande la liste de entants rizzegats viotirnas de 
rapt mais ne l'a jamais reçue. 

Ici, il convient de reconnaître que l'enlèvement a certainement fait partie des relations: entre les 
Dinkas et les Nuers, au point où le  gou érn grPent du Soudan et des groupes comme la Sudan 

roundatiori ont demandé pourquoi dans les accords de Wunlit conclus sous régide de groupes 
religieux chrétiens ,"on a padé d'enlèveinent » alors que ces  mêmes groupes utilisent 

esclavage » quand ils parient des enlèvetrientsde Dinkas et -d'Arabes? 

Il faut dire que les enlèvements sont perpétrés et parles. Dinkas et par les Nuers, .ce qui non 
seulement a des répercussions sur la façon dont les vietirnes Sont traitées,Mais donne tin élan aux 
efforts visant à mettre Fm à la pratique 'en question, Les deux côtés ont intérêt :à ce que de teL 

efforts portent fruit. Toutefois, tien n'indique que les Dinkas autaient ‘erilevé.des 'enfants: et des 

femmes arabes, et seul le gouvernement du Soudan petit sensibiliser les mouraliilines , à la 

nécessité .de mettre'fin à leur pratique d'enlèvements. 

Pour être cohérent, il vaut peut-être mieux parler d'enlèvements, peu importe où ils sont 
perpétrés au Soudan et par qui ils le sont. Mais cela n'atténue en rien les obligations morales et 
légales qui incombent au gouvernement du Soudan d'éradiquer, et non seulement de condamner, 
la pratique en question. 

Selon l:;'UNICEF, c'est à  Aweil  et dans ce train infâme que se trouve la racineduproblème. De 
'toute évidence, le gouvernement du Soudan a une responsabilité dans  l'affaire puisqu'il S'agit. 

essentiellement d)un train gouv ernernental, qui transporte des marchandises  -vers les garnisons 

tenues par le gouvernement du Soudan, que les mourahilines se trouvent là au. nom du 

gouvernement et qu'ils devraient. être contri5lés par lui. Voici ce qu'iule ancienne figure politique 

avait à dire au Miel: du CERFE si on ne modifie pas la politique qui consiste à engager des 

mourahilines pO -Lir protéger le train 	les payer, alors comment mettre fin à la pratique en 

question Si on veut eattaquer.sérieusement au problème, il faut .payer les mourahilines et les 

prévenir que si quoi que ce soit arrive, qu'il s'agisse de pillage ou d'enlèvements, c'est eux qui 



Serontlenus respoi-isàbles;• 

Les rachats 

Lés travailleurs de l'UNICEF ont indiqué que rien ne preuve que « le& rachats » contribuent en 
réalité à'alimenter le problèMe des enlèVements, peu importe que les rachats en question soient  
réels ou mou te 	Plusieurs informateurs nous ont signale divers scénarios faisant appel à deS 
rachats ‹( montés, Dans certains cas ou prétend que le représentants -du 	participant aux 
arrangements de ces échangas, en s'ilObiliallt'commedes -marchands d'esclavee arabes. Les; 
profits serviraient à appuyer leSPL1V1, à acheter des annes , et des munitions et.rnâme édifier 
une base de pouvoir opposée-à John Geang, ce qui aurait; dit -on, enti'ainé,nrie dissension au sein 
du SPLM A. parce que ceux qui S'opposent, y compris Garang, sont rer'[cents 4.1 en parler 
publiquement de peur de faire éclater le tnouVement rebelle. Ll peut parfois aniVer qu'un 

groupe de racheteurs » soit induit en erreur en toute bonne toi, niais d'autres groupes peuvent 
s'employer-activement à lever des fonds pour leSPLIVIIA et avOir délibérément recours aux 
rachats d'esclaves > comme tactique pour obtenir des dons de la' part des Occidentaux. 

Nous a\, ots renconfré un témoin oculaire qui nous a affirmé avoir obseryé une séance de rachat 
« montée »,'et ce témoignage recoupecrantreS rapports que nous avonsfeçus d'une variété de 
.ou.rces crédibles-, 

It.est intéressant' de mentionner que mein.e l'UNICEF a été accuse eavoir_particip• à des rachats 
montes d'enfants enlevés et se trouvant dans des camps de personnes déplacées à l'intérieur du 
pays. Ces accusations obligent '1 UNICEF à s'assurer qu'il s'appuie sur une documentation 
appropriée, et où espère que la CSI et d'autres organisations comprennent l'importance de cet 
aspect du conflit. 

Certaines conclusions 

On. rapporte que le gouverneur, ou Wall, dg Bahr el-Ghazal, aura,it dit franchement à une 
délégation deparlementaires allemands que bien qu'il soit le gouverneur et le chef de la sécurité, 
ses décisions ne sont que théoriques - l'Année soudanaise et là sécurité font ce qu'elles veulent. 

Nous ne saurions ,  dite, ce que ces instituions de l'État Veulent, tuais il reste'quele fait que  lea 
auteurs de raids arabes sèment la terreur dans les villes -dinkas de la région de Bahr el-G,hazal 
montre que le Soudan, un État en guerre, est incapable d'assurer la sécurité humaine de ses 
citoyens ou qu'il s'agit d'une stratégie de guerre, par laquelle on refuse delibérément d'appliquer 
lé droit humanitaire - à un conflit interne qui serait enraciné dans undédain cultuel à l'égard des 

Dinkas de la part de l'élite arabe, laquelle ne peut se faire à 	on.admeure devant les....a.utres 
qu'il se passe chezelle quelque chOse qui S'apparente deprèS à de l'esclavage et ferme 
honteusement et collectivement les yeuk. 
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Dans un cas comme dan  l'autre, il faudra que le gouvernernent du Soudan depioiede sélieuX 
efforts pour corriger la situation. 11 faut que le soutien aux auteurs de raids armés cesse. Et il faut 
que le gouvernement du Soudan ÊrouVe le Courage et la façon de se pencher sans détour sur cette 
pratique et qu'il prenne fermement des mesures pour l'enrayer. 

La création du CERFÉ pour mettre fin à cette pratique est une première -étape, ruais elle s'est 
révélée iusqu'ici insuftbante. 11 faut stopper les enleVements qtri, Consistent :à prendre possession 
d'une autre personne. À l'heure actuelle, il y a peut-être 15 000 femmes et enfants soudanais qui 
subissent Cette terrible situation. Le .gotiVemement du Soudait, prétektant l'absence visible de 

marchés classiques d'esclavage >4 se soucie davattage de l'utilisation_ du. ternie esclavage que 
du sort de Ces femmes et 'enfants, On ne saurait éprouver quelque syMpathie que Ce soit  -pour une 
indignation morale aussi mal dirigée., De toute évidence, ce sont ,  vers les femmes, les enfants et 
leurs collectivités dévastées que va toute notre sytuPathie, 

Que tant de collectivités soientla proie de ceux sur qui. compte le gouvernement du Soudan pour 
assurer la garde de ses lignes d'approvisionnement place le fardeau de la responsabilité sur les 
épaules de Ce jou•enement, qui doit voir à ce que cette pratique cesse. Il ne peut compter sur les 
seuls &Tons du,CERFE. 

Le URFÉ-est la création du ministère de la Justice à Khartoum, erdes porté-parole du Ministère 
ont dit qu'on avait demandé aux instances régionales du Ministère d'aider le CERFE à 
s'acquitter de son mandat et à apPliquer là  -primauté du droit Dans  h mesure Où ces instances 
régionales peuvent étre plus efficaces pour cet aspect du travail, peut -être y aurait-il place à 
de l'aile canadienne? Parrintennédiaire de l'UNICEF, l'Union européenne octr4oie maintenant 
des fonds au CERFE et 'au fil de la reprise du dialogue avec le Soudan, l'Union surveillera les 
progrès réalisés par le CERFE, Le Canada pourrait se joindre à ceux qui sont 'déterminés à 
presser le CEFLFE d'améliorer l'efficacité de son travail et, à cette fin, il faut des ressources 
qui veillent au grain. 

L'une des Façons de faire serait de financer l'UNICEF tant pour son appui au CERFE que pour ia 
réalisation de sou propre prcbp -amme d'aide technique au Soudan. Par exemple, cet organisme a 
'élaboré une proposition visant à decen&iliser le travail à pied d'oeuvre du CEItFE de tuème 
qu'une grande proposition visant à édifier la paix et à protéger les droits de la personne dans les 
collectivités du Soudan touchées par la3guerre. Cette proposition de grande portée viSe à 

'promouvoir la participatioai des femmes et des jeunes et à appuyer leurs initiatives de paix, Voilà 
qui s'animerait très bien avec la surveillance -à pied d'oeuVre, Opération qui profiterait 
grandement d'une contribution du Canada pour aider à fournir aux collectivités touchées 
la formation et l'équipement nécessaires pour surveiller les raids des mourahilines. 

Il pourrait être utile également de créer un comité canadien sur les eulèverrients au Soudan 
mettant à contribution les  principaux  ministères et le groupes intéressés de la  sociéte 
civile, qui seraient appelés' à conseiller l'orientation duiinancement de PODA pour des 
initiatives ami-enlèvernent au. Soudan. L'Une des initiatives de hine contre les enlèvements qui 
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suscite à bon droit .' une attention fal,érable est le travail du Comité des" Dinkas, dirigé et - galvaii  se 
 Par James Agy,iain Il serait très utile que les Canadiens aient la chance d'être mis au courant  

du problème des enlèvements auxquels fout face les Dinkas du Soudan de la bouche même 
de James Agwair. 

Enfin, ni la Convention relative•à. l'esclavagede 192 6 , ni la Convention supplém.entaire relative à 
l'abolitionde I 'estleage, lattaité des ,esclaves et les institutions et pratiques analogies à 
l'esclavage de 1956 n'ef!dgent des pays qu'ils  fa,ssent rapport suries mesures prises 'Pour contrer 
/- 'esclv.age ni,qtf ils. ,Creent tifie forme .quel conque de comité permanent pour surveiller 
raPPlication des traités (par opposition  4,cç  que l on trOu).-,e dans les instruments touchant Tes  
droitS:de I a-perS onne adoptés récemment par les Nations Unies). 

Le Canada pourrait se faire le chef de file d'une campagne visant l'instauration d'un 
mécanisme de surveillance permanent et pourrait demander à rorr d'élaborer un 
mécanisme ou un système de procédures, étant donné que depuis 1919, cet organisme 
s'emploie à assurer la sécurité hurnaine par le truchement du droit international et  
l'application régulière des lois. 

3 Migration à Pinté-lieur du pays et déplacements forcés  

Les Nations Unies ont souliene que la crise des déplacements intérieurs touche plus de 
10 millions de personnes dans le monde. Face à la situation, le représentant spécial du Se‘-tétaire 
général des Nations Unies pour les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays (1-;D113), 

Francis Deng, un ressortissant soudanais, a publie des principes directeurs relatifs aux 
déplacements intérieurs. C'est en réaction au fait que les personnes forcées de quitter leur logis à, 
caiee ék conflits-vioilents, devioltions flakrkites des droits de la personne et autres év éinenients 
trauniaLisants, niais qui demeurent à i'intérieur des frontières de leur pays ., endurent presque 
toujours de graves privations et souffrances et sont  victimes de  clispriminatiori. Les  autorités 
nationales ont la responsabilité et l'obligation premières d'assurer protection et aide humanitaire 
aux personnes .déplacées à l'intérieur de leurs  frontières, mais sou eut ce sont elles qui sont à 
l'origine, de ces privations et souffrances et: de cette discrimination. 

Mais qu'en est-il -vraiment? D'après un reprentantlocal de Nlialdiu 	Les ci%riis, le bétail, les 
enfants ont etc tués et nos maisons b 'ailées. Les droits de la personne, nous ne croyons pu que ce 
soit pour nous. » Ou ce témoignage d'une femme provenant du même viilue Nos tulcaLs ont 
été incendié. J'espère :que vous pourre leur' faire.savoir que nous sommes des humains, que 
nous ne pouvons pas errer et manger de l'herbe comme les vaclieg,.›?, 

LeonardO franco a affirmé que jusqu'à,4,5 Millions de persotmes ont té déplacées au Sondai 
depuis le début, en 1983. de la phase actuelle de la guerre civile. Dans son rapport à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, il réitère son inquiétude  face à la prolongation de la guerre qui a 
touché principalement la population civile, dont le sort en matière de droits .de la personne 



devrait être considéré comme étant l'un deS plus instamment préoccupants pour la communauté 
internationale. 

Les responsables du.Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) estiment que 
jgscrif à 1,5 trillion de . PDIP vivent  .maintenant aux alentours de Khartoum, et les autorités sont 
débordées. Nous avons visité l'un de ces petits camps, Wad elBashir, 11 « abrite » environ 
50 QOQ personnes dont certaines sont là clePuiS au moins 7 ans. Kla tete de la plupart des 
ménages de PD1P, On trouve des femmes Pour survivre et nourrir leur famille en l'absence 

et,dessout en financier de la part du gouvernement, elles 'font ce qu'elles'peuvent. 
Lorsqu'elles se tournentvers la fabricatiotrd'alcocF1, comme bon nornbre d'entre elles le font, les 
résultats sont Caltas.  trophiques:. Cette activité est illégale au-Sbudan niênie si elle permet a ces. 
fetrnues _de gagner un revenu de subsistance. C'est peut .-etre bien pour cette raison que les 
autorités sont contre cette pratique De toute façon, elles s'exposent souvent à de fortes amendes 
et à de 'ouilles peines d'emprisonnement, les enfants étant .:parfois incarcérés avec leur mike, ce 
qui entraîne d:autres ruptures familiales etnne dégradation tout autour. 

En discutant avec des travailleurs des 'Nations Unies affectés au problème des PDIP, nous avons 
appris qu'il y avait d'autres camps de cette nature dans. eautres parties du Soudan Il y a 
trois camps officiels dans le Kordofan Ouest et, là aussi, -certaines personnes y résident depuis, 
une dizaine d'années. Dans le Daretir5ud, on compte 4uirize  camps où il y a davantage de 
personnes qui se couvent à l'extélieur de ceux-ci qu',à 

Les déplacements et l'exploiteur' pétrolière 

Nous nous sommes naturellement intéresses aux gens qui se déplaçaient, ou qui 'étaient déplacés, 
en raison de l'exploitation pétrolière, ce qui nbus a.amènés, à-Voyager à l'extérieur de Khartoum, , 

 enc e autres, vers le nord, en suivant une partie du tracé de l'oléoduc vers la nouvelle rafànetie 
qui est construite. principalement par des entfepreneurs chinois ét aussi Vers Dilling, dans la 
région des monts Nuba, sur les lieux d'un poste de pompaee du pipeline. Chaque fois, ou nous a 
garanti que les gens de l'endroit qui avaient eu à. se déplacer à cause du pipeline avaient été 
dédommagés. 

Nous vous sommes également intéressés aux non-Arabes-qui vivent dans le voisinage des 
champs pétrolifères et nous a' 	appris qu'à_1(hartounLil y avait une associafion de Pariais. 
Padang, que l'on appelle parfois Faiyang ou naeine Panriang, nous a été décrit par les 
responsables de Talisman Enerzy Inc, comme étant un vilIagedinka situé à la limite., est de la 
concession de là GNPOC. 

L'association de Pariaul•représente des nus, principalement des Dinkas, qui ont été déplacés de 
la région de Pariang et qui vivent maintenant dans des camps de MW prés de Khartoum, des 
camps comme celui de Mayang. Les:principaux déplacements ., ou ce qué certain ont appelé les 
déplacements forcés, dans le cas d'une partie de l'État d'Unity, la région de Pariang„ ont coïncidé > 

 avec le début des combats entre factions autour dé la capitale &l'État, Bentiu, en mai 1999, 
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Comté-de Ruweng'- province de eariang 

"Selon Leonardo Franco, rapporteur special de l' ONU,, cette région -a été attaquée en mai 1999 et 
les vil]ageS situés dans le partie est d'Heglig ont été complètement incendiés. Les soldats 
gPUVemementaux aul'alent détruit i'4,silu'à 6 000 maisons ainsi que 17 églises, entraînant l'exode 
de. 1 000 à 2 00.0 perSonnes. 

Nous .soMnies allés, deux fois dans le comte de RuwenE, La premièrevisite, rendue possible 
grâce àTalisman, a eu heu an village .de Padang, qui est sous contrôle gouvernemental: Les gens 
de l'endroit disent appartenir non pas au corne de Ruweng, mais à la province de Pariang..I.,a., 
secondevisite,.Organiée par Opération s;;Irvie Soudan ;  s'est'faite tie,m, un peu à l'est du 
village de-Pariang. Cette zone est en principe contrôlée par 'APLS. 

Deces visites et des entretiens qui les ont-marquées resscitune image composite qui, a notre, 
avis, place lé rapport Frapcô dans une Meilleure perspective: Le rapport ne parle que de 
mai 1999, mats en fait, les difficultés de cette region remontent beaucoup plus loin, et ne'sOnt.pas 
'enCore.teritinéeS. Talisman F-nergy Inc: prétend que la « zone du champ.pétrolifère » n!a. jamais 
eu d'habitants permanents parce qu'elle etait inondée pendant la saisie des pluies, et qu'elle était 
occupée Par le:bétail et les camps de nomades pendant la saison sèche. II se petit toutefois 
qull-leglig, qui portait le .nom dirika de Aling » avant l'exploration pétrolière des années. 1980; 
ait été habité en pentanence par ]es Panai-us dinkas, En tout cas; la zone qui va de l'est dlieglig 
(près du village de Pariang) jequ'aifeoeur du comte de Ruweng I ét t certainement. 

Selon des cartes établies en 1954, avant l'indépendance& Soudan, le comté de Ruweng et la 
zone Située à l'ouest d'fleglig et au sud, près de Rubk.cFna et de la rivière Ber el-Ghazal, était 
habitée par les Panarus. clinkas ales Alors dinkas, des peuplades d' 'éleveurs: Les Dinkas- de la. 
région d'Heglig 7Ruweng ont toujours vécu dans un climat de tension, à cause de la présence des 
nomades arabes qui, pendant la saison sèche, Menaient leur bétail vers là Sud et y disputaient les 
pâturages et les points d'eau aux Di nka-3, les repoussant ainsi -vers les zones occupées par les 
Niiercs. Cependant, la situation déjà tendue des,Dinkas s'est ageaiTée avec la venue de Chevron 
en 1976. 

En février 1992, le gouvernement soudanais a conimenoé.à planifier l'exploitation pétrolière, et 
a la suite d offensives militaires, 35 personnes *(surtout des civilS). ont été tuées, environ 500 têtes 
de bétail ont été volées, certainstukuls" ont été brillés et leurs habi tants ont été-Olassé.. En 
novembre 1992,  et j Use en avril 1993, le gouvernementsoudanais et ses alliés les 
mourahilines arabes, ont mené une offensive.de Cinq mois qui aété Marquée par des pillages, des 
incendies et dès vols de bétail, Aulotal, 5 hameaux ont été - incendiés. Les forces 
gouvernementales ont déclenché :en décem bre 1993 une nouvelle offensive, au cours de laquelle: 
26 personnes ont été tuées dans lés hameaux voisins d'Eleglig .Panlok . ›  
PanagwitY; c'est .après cet événerrient que la zone entourant Régi ig S'est plus ou Moins vidée de 
ses habitants, à l'exception 'des troupes gouvernementales: Le village dinka diAtttonj a été 
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rebaptisé El-Toor, et le gouvernement a deploré des troupes à Maper, qu'il a repominéMunga. 
En octobre 1996; il a lancé avec ses alliés une autre offensive, contraignant à l'exode des 
nnilieis  de:perscenes. Certains déplacés ont abonti dans le ‹( camps de la  paix.>> de Pariang et , 
d' Athohj, où ils n'ont pu disposer que de maigres moyens de subsiStance, car ils s'étaient fait 
voler leur bétail et n'avaient plus de semenoeS. De décembre :1997 à 199E, des tukuls furent 
incendiés à PartlokLKwok, à Manhio,,à Aloual et à Ngonialc. Les travaux de forage ont débuté à 
Athonj (El-Toor) en 1998, et en .octobre de là Même année, la population était dep,Iacée. 

Le 9 niai 1999, iine,nouvelleoffensive à. été lancéèa partir des monts Noubaet de Pailang, Des 
Antono-v et des hdicoptères de 'combat appuient les soldats au sol, qui utilisent des véhicules 
blindés de  transport  de  troupeS ,, Les icilites construites par les'soCiétés pétrolières facilitent leurs 
déplace-ments. 'Les assaillants - détniiet le village de Biem. 1; ils incendient- des tuk-uls- et 
commettent deS vols de bétail jusqu'à Padit. Biem 2, que-nous avons visite, est lourdement 
endommagé. 

L'offensivça du.r.pres dedée  mois,.. et pas-seulement dix jours 'conatne le mentionne LeOnardo 
Franco. Le Rapporteur spécial eest peut-être limité à l'intervention des troupes terrestres, dont 
les rriouvements,ont été stoppes par les pluies en juin. L'offensive a été Marquée pai des 
boinbardementS et des missions d'hélicoptères de.corribat, qui volaient assez bas pour tuer des 
gens 'et les obliger a arrêter la culture. D'avril jusqu'à: jtiillet 1.999, la population du comté clé 
Ru‘veng aurait diminué d'environ 50 p,  1 00 

Las habitants de la série de villages situés entre Athonj .et Pagoi, près d'Ileglig, ont été 
graduellement déplacés an moins à partir de 1996 etjusqeen mai 1999. Ces déplace:ni -ente ont 
été permanents  sauf dans le cas du village d  Athonpti-Toor. Les zones situées plus à l'est ont 
été périodiquement la cible d'attaques. de bombardements, de pillages, de tueries, d'enlè‘.etnents > 

 d'incendies, etc 	compris lors de l'offensive de mai-juin 1999. 

On peut difficilement nier le constat de. Leonai -do Franco, à savoir qu'on a ainsi dégagé une 
bande de territoire de 100 kilomètres autour des gisements de pétrole. Au fil desans, les attaques 
et les déplacements répétés ont amené tm dépeuplement eraduel, étant donné qu'une partie 
seulement des déplacés sont retournés dans leur village. Ti est donc fort possible que Franco ait 
raison. 

Les habitants du Ç.0,mté de Ruweng ont toujogs connu des tensions et des conflits tribaux, imais 
leur insécurité est particulièrement grande de -puis 19g3. La reOsedeia›guerre civile a à tout le 
moins coïncidé avec l'activité pétrolière„ et menie Selon certains ., a'été provocFée par elle 
Talisman attribue en grande panic la situation à un « simple problème intertribal pourtant, 
l'exode n'a jamais cessa, et dans le comte de euvieng, on ne peut guère nier que cet exode soit 
causé aujourd'Inn, comme c'est le cas depuis un certain temps, par l'activité pétrolière. Le 
pén-ole passe de plus en plus pour être, et représente sans doute effectiVeMent, l'ennemi d'un 
peuple qui n'a nulle part où aller pour vivre en sécurité. 
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4 Rôle dut pétrole 'dans. le conflit 

Talisman  Energy Inc, est la plus grosse compagnie.gaziere et pétrolière du Canada, et peut-être Ia 
troisième ou la quatrième du monde. Toutefois, l'honneur d'être la,prernière société pétrolière 
étrangère à Chercher de l'or noir clans le bassin de Mughig au Sud du Soudan appartient à 
ChelTron, qui s'est vu accorder une concession en 1975. Les travaux de forage ont commencé en 
1977, -et lapremière découverte a eu lieu en 1979 L'année suivante, la-sociâé faisait une 
importante découverte dans la région d'Unity/Talih, au nord deBentiu, dans .- la partie occidentale 
du liant-Nil, puis en mai 1982, elle découvrait des réserves substantielles à Heglig; tout juste à 
l'intérieur du Kordofan Sud. 

Une entrepriseçanadienne,Afalcis, est entrée.: en scène lorsque Chevron. s'est retiréeà la suite 
If attaques armées contre ses instanattons• Chevron avait arrête ses activités une première fois en 
février 194, après l'assaSsinar detrois'travàilleurs a Rtibkona (dont.I.PC prevoitmaintenant faire 
sa base opératiotuaelle)„ puis avait décidé de les reprendre en 19:88, avant de se retirer 
définitivement  en 1990:et derenoncer à ses concessions, qui sont allées à Aralcis. 

Peter Verney, rédacteur en Chef du Sudan Update, prétend que lorsque Chevron a repris ses 
opérations à la fin des années 1981J, elle a tenté de constituer Une milice.forMée de Baggaras, 
tribu d'éleveurs arabes qui disputent depuis longtemps aux Nuers etaux Dinkas les points d'eau 
et les droits de pâturage, 

On ne peut.comprendre.le conflit pétrolier qui $evit dans le Haut-Nil occidental sans tenir compte 
des relations entre les 13aggaras, les Nuers et les DinIcas. Mais ) voir simplement une rivalité 
traditionnelle entre dés peuplades d'éleveurs armés est une vision bornée des choses. 

Amicis avait pru reprendre les installations de Chevron polir une bouchée de pain. Le 
développement, par contre, lui a coûté beaucoup plus cher, et même trop cher >  d'où l'entrée en 

, scène de Talisman. Le.,8 octobre 199L cette Compagnie achetait Araks Energy Corporation, 
acquérait du même coup une participation de 25 p. 100 dans le projet cl' exploration et de 
développement pétroliers mené au Soudan par laGreaterNilePetroleum Operating Company 
(GNP'OC). 

,Leonardo Franco a pris en considération certains témoignages selon lesquels « les - 
gouvernements soudanais successifs s'efforcent depuis longtemps de protéger la production 
pétrolière en organisant des déplacements forcés de populations, afin de chasser des zones de 
production et des axes de transport tous les Civils du sud, qu'es ont toujours soupçonnés de 
soutenir l'APLS dans son action de sabotage ». 

Il soutient que les implications éconotniques,.politiques et stratégiques de la question pétrolière 
Ont envenimé le conflit et entraîné une détérioration de la situation générale concernant les droits 
de la personne et le respect du droitehunianitaire,, et compromis les Minces chances de par' Le 
jeudi 2' décembre 1:999, le correspondant deReuters à Khartoum signalait que 16 chefs de milice 
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auparavant allies au pouvoir rejoignaient les fores «..de,la principal e faction l`ebelle du Sud ». 
Autrement dit, ils déclaraient leur intention de cornbattre.avec l'APÉS dans le Haut-Nil, contre le. 
:gouvernement soudanais, 

Ce changement .d'allegeance de milices essentiellement nuères découle dé toute évidence de 
l'enjeu Pétrolier, et il est d'autant plus frappant que c'esta ces milices que le gouvernement 
soudanais a déjà voulu confier la Sécurité mane "des gisentents'depétrole.. 

Le secteur de l'État d' Orlity 	occidental ) est en proie à une guerre qui, pour etre 
restreinte, n'en est pas moins meurtrière. L'Unité de coordination humanitaire de l'ONU à 
laartélum depdse le-16 Octobre 1999 un compte tendu de la situatidb qut dit à peu près ceci -, le. 
gisement pétrolier situé près de Rigat attrait essuyé la semaine dernière une attaque qui aurait fait 
un nombre indéterminé de morts; Nhialdiz est attaquée, il y a des tirs d'artillerie à. Benfiu, des, 
opétations de renfort et des bombardements par des hélicoptères de combat; les baisons .routières 
eritreBentiu et Riibkona sont coupées: on signale la présence de mines terrestres entre Rubkona 
et 'fongat; Tong srait occupé; le niveau de sécurité dans le Hauf,Nil occidental est alerté 
rouge 

Une semaine plus tard, le -.Quartier général des Forces de défense du Sud du Soudan émet un 
00=113,11-i que m entionnant entre 'auttes,que des combats ont égaletnerit éclaté à Léa- le, 
lg octobre 1999, sous le commandement. général du Cdt Tito BieLChoir et sous le 
C.ornmandement opérationnel direct du Cdt Peter Par Jiek; .qu'il est parfaitement clair que, 
Khartoum mène une politique de génocide destinée à:éliminer ou à neutraliser la population 
Civile du, Hatitg‘Til occidental, de Manière ,à ce que le gouvernement soudanais et ses partisans 
puissent exploiter -le pétrole sans'reisistance. Les chefs de milice nuers que nous avons rencontrés 
réclament la fernieturedes champs pétrolifères et affirment que sils ne peuvend'avoir par là 
voie diplomatique, ils tenteront, de l'obtenir par les armes. 

Les années 1‘9131 n'ont pas été faciles pour les Nuers ni pour les Malus. Outre les ,  vieilles 
.animosités, une guerre de factièns a'éClaté` en 1991 au sein del' APLS (qui avaifchassé l'armée 
soudariaise de presque toiat le Sud chi payS). Le conflit dégénéra en un violent affrontement 
général entreNuers et Dinkas, qui Selon , certains analystes aurait triênlé  causé plus de morts que 
la guerre contre l'armée soudanaise. 

En juin I 998,.les chefs mien et dinkas avaient acquis la certitude qiie,lapaix était finalement 
possible entre les deux ethnies. Ils ont donc tenu en février et en mars 1)99 >  à Wunlii,la 
Conférence pour la paix et la récondliation  entre les DinkaS et les Nuers, qui a été une réussite, 
On y a: déclaré entre autres que les zones frontalières de pâturage et de pêche devaientietre 
cénsidérées iimmédiaternent comme des ressources partageeS et que toutes les hostilités entre 
Dinkas et Nuers devaient cesser, tant chez les militaires que chez les civils armés des deux 
camps. 
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La pacification 'des relations entre le.s Dinkas et les Nuers semble réelle. Cependant,•lle demeure 
fragile, et l'éventualité 14 nouveaux affrontements 1.17  jamais été vne avec équanimité à 
Khartoum. D'ailleurs, dans, Teille oireque Rieklvlachar a envoyé au président Basliir le 
25 mai 1999, et où,i1 énumère les violations de l'accdrd depaix, il déplore «les Joutes soulevés 
à propos de la Conférence de Wimlit », et demande au président quelle peut être « la destinée de 
la paix intérieure si l'on prend position contre la Conférence de Wnnlit Quels sont les moyens 
d'eu arriver à une paix générale Si nous mettons de côté les initiatives internes? ».L'une des 
violations de l'APR. que souligne .le mémoire est le refus cr« offrir aux. Sudistes des ,possibilités 
de travail dans les champs pétrolifères ›). 

Tout cela a4-il durci Pattitudedu gouvernement .  sondanaisi.regard dé son .  principal partenaire 
dans .1',A1=1(? Veut-_1 vraiment mettre fin à cette guerre intemainable,. ott le pétrole est maintenant. 
devenu un enjeu? 

Certes nous avons rencontré des Sudistes qui -voyaient l'exploitation pétrolière eonime une voie 
de progrès pour leur peuple,mais iI faut dire que la plupart d'entre .eux étaient à Khartoum, 
essayant de faire de P Accord de paix une réale 

Entre-temps, maints Sudistes croient, et nous ont souvent redit, que 1 '.extraction du pétrole du 
Haut-Nil occidental 'se fait sous l'autorité d'un gouvernement qui ,n a aucune légitiraitéj ,  ils 
soutiennent avec insistance qüeVexploitation des ressources pétrolières dé cette région ne pourra 
se faire que lorsque le Sad relèvera dull gouvernement ]U ils reconnaissent, En fait -, yillàgeois, 
chefs de milice, politiciens, tons nous ont demande 	-La pétrolière canadienne nous a-t-elle 
demandé la permission de prendre notre pétrole et de le vendre'? Pourquoi le Canada, un pays 
riche, prend-il notre ,pétrole Sans noire PertnisSion et sans que nous en retirions un avantage? » 

L'opinion prédornifiete..épenous aVPItIS constatée chez les Soudanais‘du Sud est que le pétrole 
leur nuit. Nous avons beaucoup cherché' 4 connaitre leur opinion et leurs sentiments, "et à 
concevoir au juste ce qui se passe, D'après certaines personnes,  le .prédécesseur  de Leonardo 
Franco à titre de Rapporteur spécial de l'ONU, Gaspar Biro, aurait dit que Si les pétrolières ne 
savent pas ce qui se pasSe, c'est qiielles:ne.regardent pas par-dessus les clôtures de leur 
complexe. 

Bien sûr, Talisman prétend qu'elle se.tient  bien informée, et 1' on actes motifs de croire qiiç cela 
est vrai jusqu'à un certain point i Par contre, on nous a souvent fait remarquer, et nous avons pu 
constater nous-mêmes, que la compagnie misait beaucoup sur le personnel de sécurité de la 

 GNPO-C pour obtenir dé l'information locale. SI les dirigeants de Talisman avaient:vraiment-
regardé « par-dessus la clôrure»,,:qu' .auraient-t-ils vu? 

De toute évidence, 	a guère de Nuers ou de Dinkas gui travaillent à Heglig, ce qui Semble 
confirmer mie opinion très répandue dam  le Haut-Nit occidentala l'effet que le gouvernement 
soudanais, donc la GNPOC, considère la présence de non-/Vabes comme une menace  possible à 
la sécurité. Les tra\ , ailleurs spécialisés viennent du Nord; Ies travailleurs non spécialisés sont 
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recnités, au fur e. mesure des besoins, par des ContrernaiireS arabes à l'emploi de la GNPOC, 
qui vont pour cela au marché-d'Eleglig, ,  où se rassemblent les con:il-tierçants janàbas et les 
nomades bagarras, qui sont beaucoup plus nombreux dans cette région depuis l'époque de, 
Chevron. Toutes les décisions d'embauche sont examinées de près par la Sécurité soudanaise. Si 
la Société Talisman voulait vraiment honorer 4 es responsabilités sociales, elle «n aimerait  ses 
partenaires de la GNPOC de laisser 1 Organisation mondiale du travail procéder à une 
vérification des pratiques d'embauche et d'emploi 

Refuser un emploi à un hoMmt qui cherche  du travail et cePendant moins grave que de le nier, 
cotritne il semble que ce soit arrivé, À propos de cette grave allégation, nous. espérous que k 
Canada réclamera la tenue d'une enquête, laquelle ne devra pas-être confréei la GNPOC ni 
au gouvernement soudanais. Nous avons entendu dire en effet à plusieurs endroits, et de .Sources 

ès diverses, qu'en- août 19 99, huit Nuers qui . taient venus à fleglig .afin de chercher un 
emploi à la GNPOC avaient été tués pour cette raison. 

Il serait intéressantide consulter les registres de sécurité d'Eleglig -pour cette période, mais nous 
ne serions pas surpris de n'y n-ouver que peu de renseignements pertinents. Si Talisman s'en 
remet entièrement .eix agents de  sécurité& la GNPOC, autrement dit nord-soudanais, pour se 
renseigner sur les évéhernents qui ont une incidence sur la réputation Je hi >compagnie, cela ne 
Vent pas dire qU'elte's acquitte de ses responsabilités. Nous espérons ,que Talisman se joindra 
à nous pour réclamer et faciliter  la, tenue de l'enquete que nous demandons. 

Certes il est juste de retounaTtre.que la guerre civile qui perdure au Soudan n'est-pas due 
essentiellement au pétrole, mais'il reste que le pétrole en est devenu un facteur clé. La 
Déclaration de-principede.l'Autorité intergouvernementale pour le développement (AIGD), citée 
dans l'enonoé de politique du 26 octobre,, expose clairement les enjeux principaux la 
démocratie, les droits de la pérenne, les rapports entre la religion -et l'État et 
I'aiitodétermination  désormais cependant, le pétrole fait partie de la guerre, et la mission 
d'évaluation devait justeinent,détenniner Si les opérations pétrolièresaéluelles ont pour effet 
d'attiser cette guerre ou de favoriser la paix. 

Les éléments de preuve que nous avons recueillis, y compris les témoignages de personnes 
directement ccFricerpées, nous commandent d:affiriner que le pétrole est en train d'envenimer le 
conflit au Soudan. 

Nous savons qu'un hélicoptère canadien au service de Talisman au Soudan a été utilisé ,pour 
transpot-ter le Major général Paulinct Matip lui-même à au m'oins une occasion. NI matitb a 
apparemment exigé que le pilote, un Canadien, le conduise à Khartoum, ou du moins c'estzequi 
nous a été rapporté. 

Nous avons également appris que la piste d'atterrissage d'Fleglig, adjacente aux logements des 
travailleurs, a été régulièrement utilisée dans te cadre de la guerre du pétrole, Exploitée parle 
consortium et destinée aux hélicoptères et aux avions ,  canadiens nolisés, cette Piste a servi 
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également aux hélicoptères de combat et aux bombardiers Antonov du gouvernement soudanais 
Ces appareilsse sont armes  .et ravitaillés en carburant à Fieglig avant d'attaquer des populations 
civiles. 

L'utilisation à des fins militaires a eé discutée en haut lieu avec Talisman, qui a confirme que le 
fait s'était produit en novembre et nous a assurés que dès qu'il avait été connu des dirigeants de 
la société, ..es  derniers avaient preiteste verbalement auprès des autorités  soudanaises  Les 
appareilS .  en cause avaient alors été retirés, mais étaient revenus. Après de nouvelles 
protestations, ils avaient de nouveau été retirés. 

Nous. Jugeons par contre troublants d'autres témoignages crédibles disant que Pemploi de la piste 
d'atterrissage d'Eleulig à des fins militaires avait été plus ou moins constant depuis triai 1999, 
earit interrompu non par les pi Otéstaticas mais par des événements comme  la venue d'Une 
équipe d'analystes 'financiers -organisée par Talisman, ou même par notreproprearrivée au début 
de décembre 1999, On nous a en outre signalé que durant noire visite, l'aviation militaire avait 
.été relocafisèe à Muglad, ville située au nord-ouest d'Heglig. 

Les gens du Sud, et même leurs dirigeants, peuvent confondre Talisman — qui est installée. au
nord des rivières Bahr eI-Arab et Bahr el-Ghazal — avec d'autres pétrolières comme [PC, 
prcbprietaire de la concession 5A,» a l'origine de 1 a.guerre qui fait rage au sud de ces rivièies. 
DéLIK: faits sont indéniables cependant. Premièrement, les hélicoptères de combat et les Antonov 
qui ont attaqué le,s villages situé;s au sud de ces rivières décollaient de la piste de Talisman, à 
Heglig. Deuxièmement, beaucoup.. de Soudanais di Sud ont l'impression que Talisman, 
pétrolière canadienne ›.?, collabore gtive:inent avec l'État soudanais aux planséconomique. 
politique et militaire, et que le gouvernement canadien approuve cette collabcFration ou du moins, 
y est indifférent. En somme, ils considèrent l'exploitation pétrolière non comme un progrès mais 
comme un sujet de grief important à l'endroit d'une entreprise canadienne, et ils disent que cette 
exploitation doit cesser. 

La réalité.et.quCil y aeu, et qu'il existe "sans doute encore, des déplacements thassi fs. de: 
populations civiles liés à`l'expl citation petrOlière, Le pétrole est d'ailleurs de cuit un enjeu . 

 important des combats. Et ce qui est pire, les installations pénblïères comprises dans le ter-ritoire 
sous contrôle gouvernemental servent bel et bien — à l'insu ou sansr approbation des ,  sociétés 
concernées_—a"soutenir &ce -tell:Lent les opérations militaires du gOuvernement, TaliStuan nous 
affirme aujourdlui que ces opérations sont de nature -défensive, et aux dernières nous elles en 
tout cas, le gouvernement soudanais nie' avbir utiliSé les installations des sociétés à des fins 
militaires. Ce qui a tout Vair d'un démenti de circonstance. Nous ne poux ons que conclure que le 
Sondan,'Malgré certains progrès, est présentement le théâtre de souffrances extrêmes et de 
violations constantes des droits. de 14 personne, et que les opérations pétrolière:de la Société 
canactiedlle précitée ajoutent à ces souffrances-. 
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5 Existe-t-il une issue? 

Un cessez-le-feu immédiat s'impose 

La saison séche. arrivera bientôt dans, le Sud du Soudan, et avec elle, les craintes d'une reprise des 
combats au soi; l faut tout mettre en oeerepour obtenir un cessez-le-feu immédiat dans le 
Haut-Nil occide:ntal. De S trilliers de personnes pourraient bénéficier d'un répit si un tel cesseZ-
le-feu pouvait comporter l'arrêt des odieuses interdictions de vols humanitaires, qui privent tes 
populations affamées de la nourriture indispensable à lem' survie: 

Opération survie Soudan estprête à assumer les .  risques d'une intervention effectuée dans des 
conditions défavorables; le gouvernement soudanais a tort de se retrancher derrière des , 

 preoCcupatiOns de sécurité pour interdire ceS vOls.il faudrait que non seulement le Canada, 
titaisaussi Talisman et ses partenaires, usent maintenant de leur influence pour faire. 
annuler les interdictions. Mais ilvaut mieux que cela se fasse dans le contexte,de 
l'indispensable cessez-le-feu dans le Haut-Nil occidental (l'État d'Unity). Et le cessez-le-feu 
devrait être surveillipar la communanté internationale, grâce entre autres à la présence 
d'observateurS, surtout dix pistes d'atterrissage utilisées par les pétrolières à Eleglig,,à Rubkona 
et àBentiu. 

Qu'elle ait subi-ou appiouvé P utilisation militaire de la piste d'atterrissage dlieglig, Talisman 
devrait réclamer très fermement un. tel cesse z-le,fen et é'ee prête - à en payer le prix, au 
risque de pertes financières. Les hélicoptères de combat et les Antonov,qui ont causé la mort et 
U exode de' ant de pers 	décollaient d'Eleglig.  Empêcher que de tels actes `se reproduisent 
devrait eue le but de toutes les personnes concernées; mais pourquoi ne pas exiger que les 
hélicoptères de combat et lès Antonov *restent au sol au lieu d'être simplement relocalisés? 

L'argent du pétrole 

n'y a'que deux rnanières de neutraliser l'effet négatif du pétrole. L'une est d'interrompre la 
production ju.4squ'à la venue d'une paix réelie, l'autre est démettre de côté les revenus pétroliers 
du gouvernement soudanais  pour les utiliser une fois la paix instaurée. LIn cessez-le-feu est 
difficilement concevable si i'extraction du pétrole se poursuit, et il est pratiquement impossible si 
les revenus continuent à tomber dans les.coffres des partenaires de la ONPOC et du 
gouvernement soudanais  comtneie prévoient les ententes actuelles. Le « fonds fiduciaire » 
proposé à l'origine par la NSCC mérite un examen attentif, et lé Canada devrait Mener les 
parties coirlernes du Sud du Soudan -à discuter des conditions que leur imposerait la mise 
en oeuvre de cette solution. Talisman devrait déclarer clairement qu'ellereconnaît l'effet 
destructeur de l'exploitation pétrolière et qu'elle oeuvrera à la conclusion d'une entente mir 
un fonds fiduciaire qui soit acceptable pour les parties concernées du Sud. 

Même Si la nouvelle constitution prévoit, sernble-t-il, le -partaRe équitable et pacifique des 
revenus pétroliers. beaucoup se demandent à cet égard si 	peut se fierau gOuvertement 
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soudanais, d'autant plus que lé document ne se réfère aucunement au Fonds monétaire 
iuternational. 

Nous recommandons que le Canada fournisse une aide en comptabilité et en vérification 
judiciaires pour permettre la réalisation de tout projet de partage qui ait des chances d'être 
accepté par le Nord et le Sud du Soudan, et qu'il offe.e son entière collaboration en ce qui 
regarde toute formule temporaire de « fonds fiduciaire » pour l'utilisation des revenus 
pétroliers pendant un éventuel cessez-le-feu, comme le prévoit la proposition précité e. 

Une approche graduelle 

est évident que beaucoup de Canadiens, saris parler des Soudanais, soulmiterit que la société 
Talisman se retire du Soudan dès maintenant ;  ou à tout le inoins.qu'elle y inten-Ompe sa 
pr.odPctoù• Mais nous hésitons à préconiser une ,application immédiate de la Loi sur les mesures 
économiques spéciales, cannous préférons, de beaucoup que Talisman honore entièrement Ses 
responsabilités et 41111 ne lui soit pas permis de s'y dérober. 

Il est possible d 'adopter une apptoChe graduelle qui comporteTintervention du ministre des 
Affaires étrangères, sans pour autant empêcher l'appliCation de là Loi, Le Ministre pourrait, dans 
une.déClaration publique sur sa profonde inquiétude au sujet -da Soude et des signes de plusen 
plus manu estes que l'activité pétrolière canadienne y enveriiine la crise actuelle, annoncer que 
certaines exportations au Soudan seront sujettes â un examen minutieux eu vertu de la 
Loi mir les licences  d'exportation  et  inwpfirta-tion. Si les opérations de Talisman an Soudan ne 
sont pas rendues conformes au droit en matière de droits de la personne et au droit humanitaire, il 
faudrait envisager d'inscrire le Soudan sur la LiStedepayS viSéS par contrôle. 

Cette liste ne:sert pas : à l'application de Sanctions économiques générales_ 'C"est,un instrument 
conçu spécialement pour la mise en oeuvre par le Canada& restrictions commerciales sélectives 
à l'appui cle certains ohjectifS. 

En plaçant certaines e7cportations Sur la Liste des marchandises,d'exportation contrôlée et; au 
besoin, en inscrivant le Soudan sur la Liste de pays visés par contrffie. le Canada se donnerait un 
moyen d'ilifluepeer  Talisman pour'qdelle encourage le respect des valeurs morales auxquelles 
elle dit souscrire. 

Entre-temps, il faut poursuivre la surveillance 

Talisman na pas encore admis l'existence de violations des droits de la personne quel >on peut 
relier à ['expltiitation pétrolière, et elle a maintenu à diverses reprises qu'elle aurait eu 
connaissance de telles violations 'Si elles étaient réelles . La société par ailleurs ;  surtout en ce qui 
regarde<rutilisation militaire de la piste d'atterrissage 	a,également cherché à minimiser 
sa responsabilité. Ellea commencé par nier le fait, puis elle a reconnu plus tard qu'il était réel 
mais n'était pas venu immédiatement à la connaissance de ses- diiigeants; enfin, elle a fait valoir 
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,que. son statut juridique ne lui donnait aucune prise véritable suries événements et que, de toutes 
in.ani'ères, la piste ne devait servir qu'à.des fins «,défensives 

E serait rassurant de croire que Talisman veut .  faire savoir au gouvernement soudanais et aux 
autres partenaires du GMPOC que se servir de la piste iTlieglig pékin- aller bombarder les villages 
situes au sud de Bentiu n'est pas une stratégie défensive appropriée et que violer les droits de la 
personne 13 .eS t *p s ,aCceptable Une telle démarche de la part de Talisman serait conforme au rôle, 
qu'elle affiche en tant que société consciente de ses responsabilités morales. 

Talisman a SollVent dit qu'elle craignait cVenfreinee la souveraineté de l'État soudanais, et il se 
peut bien qu'elle ne -pitisSe guère influencer dedernier. Par contre,si lasoc.iété. n'a ni l'intention 
ni. 3a capacité d'exercer une influence,consuuctive sur le gouvernement soudanais, peut-être que 
sa présence dans ce pays n'est pas justifiée à l'heure actuelle. 

convient ici de rappeler que les États membres de VUE, dont certains senties pays 
d'appartenance de .pétrolières wésentes au Soudan, ont estime  jusqu'ici que rUhiqn européenne 
peut influencer utilement le gouvernement soudanais gràce au « Dialogue politique ›). Le 
Canada devrait entretenir des relations étroites avec les responsables de, cette noir elle 
initiative de l'lÈTE qui se rattache au contexte-multilatéral dans ,  lequel a été élaborée la Loi sur 
les rnesiee,F écoilMniqués Spkialés. Et s'il est vu ai que des tral,-aux sOut en cours (dans la 
faculté de droit d'une tutiversité canadienne) pour-dissocier cette Coi du contexte 
Multilatéral, ces travanx méritent d'être encouragés Cependant, le Canada devrait 
demander à Talisman de lui fournir périodiquement dies rapports détaillés concernant sa 
conformité au droit international eti matière de droits de la per.  sonne et au droit 
internationaLhumanitaire, et concernant ce qu'il  saitde la conformité du gouvernement 
Soudanais à ces mêmes règles. 

Bien qu'il y ait des limites à la contrainte qu'un gouvernement peut exercer sur une entreprise 
pour il-Lie, respecte t'éthique, les propriétaires '.de l'entreprise peuvent et doivent tenir compte 
de-ces exigences gouvernementales. Les propriétaires de TaliRréian  ont tout it'itéra à éviter que 
leur société néglige, dans .  sa  recherche du profit, de se conformer pleinement au droit humanitaire 
et au droit en  matière de droits de la personne. 

Nous croyons  queTalisnian devrait4eMander à des spécialistes indépendants de concevoir 
et de mettre en oeuvre, pour son compte, des moyens pratiques de surveiller et de signaler 
les expulsions et lés déplacements forcés ainsi que les violations des droits de la personne  
dans le  Haut-Nil occidental. Ces outils permettraient également .de mesurer la conformité de 
Talisman au droit humanitaire et au droit en niatièrede droits de la personne. La société envisage 
peut-être déjà d 7adopte Ces outils, car elle est actuellement en. pourparlers avec des ONG 
canadiennes. 



13 

Regards sur l'avenir 

Ceux qui, en Afrique du Sud, ont vécu la transition de l'apartheid à là. démocratie >  se'rappelleront 
à quel point la technique des'Sdénarios a'éte utile dans 	Période Où il fallait absolument 
gué I 'ANC et les Nationalistes maintiennent le dialogue, tnalgré toutes les difficultés qu'ils y 
trouvaient Incidemment, la petrolière,Shell a grandement contribué à faire accepter cette formule 
des Scénarios en Afrique du Sud 

Dans  le cas du Soudan, un scénario bien conçu pourrait avoir deux ,avantages principaui.  II 
pourrait encourager et faciliter une  réfle-xion rigoureirse —'tellement nécessaire — sur tous les 
aspects touchant la place du pétrole dans Pas enir du Soudan, et il pourrait aider ,à jeter les basés: 
solides qu',i1 faut pour consunire la paix. 

Développement 

Talisman se dit fière de ses réalisations dans le›domaine de la santé, notamment du nouveau 
dispensaire ouvert à Pariang et de l'hôpital ,d' He-glig. Nous avons visité cet hôpital et n  0/15 aV ans 
été impressionnes Par ses installations et son matériel. La maternité possède dew< incubateurS, 
alors qu'on en compte un seul pour toute l'Éthiopie. 

Lors de notre visite cependant, nous avons vu presque autant «incubateurs que de malades. 
Talisman nous a explique que notre visite a eu lieu à 16 h en pleine-p&riode du Ramadan, alors 
que les malades étaient retburnés .  chez eux. Par cOritre, quand nous avons  décollé elleglig et que 
notre avion a s -ur-volé l'hôpital ‘. ers 7 heures du matin, notts.n'avons -aperçu que deux personne s 

 

dans la cour eaut. Nous soupçonnons que seuls les Arabes sont les bienvenus à l'hôpital, et que 
les Dinkas et les Nuers sont tenus le plus possible à l'écart,d'Heglig. Nos soupçons ne Se sont Pas 
atténues ;,quand les gens de Talisman nous ont dit qu'en raison d'un malentendu, on avait fait 
sortir leS malades.en prévision de notre visite. ,À notre avis, Talismoun devrait s'asseoir ayee les 
gens de  ONG et déterminer clairement comment on pourrait amener toutes les parties à 
mieux contribuer aux soins de santé dans le :Haut-Nil occidental (l'État d'Unity). 

La société pourrait également discuter en toute franchise avec les ONG et les autres 
intervenants sur le liens É établir avec les projets de de' 	là où la chose parait 
indiquée. II serait utile de discuter de toutes les idées as ec Ie ONG canadiennes qui ont eiprimé 
`le  -désir d'avoir des entretiens avec Talisman, qui devrait également examiner ce qu'elle 
pourrait faire pour appuyer les priorités de développement du gouvernement canadien. 

Les  communications au Canada  

La guen-e civile du. Soudan est passée presque inaperçue jusqu'à récemMerit, lorsque les médias 
canadiens ont commencé à s'y intéresser à cause de la participation de Talisman aux opérations 
pétrolières II serait bon que les journalistes et les militants Canadiens puissent compter sur des 
informations Rires et vraiment d'actualité. 
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Les communications au Soudan 

NOUS avons slinale que les forces du gouvernement soudanais,pouyaient utiliser des pistes 
d'atterrissage construites par et pour les pétrolières,. pistes auxquelles les ONG se voient reftiser 
1 acc4. 11 faut permetee aux  ONG d'utiliser les pistes d'atterrissage de Bentin et de 
Rublzona,,où IPC/Lundin, l'autre pétrolière, est en train d'établir sa base «exploitation. 

Par ailleurs, le Énité international de la Croix-Rouge, dont l'aide est destinée à tous les 
belligérants, est sérieusement entrave dan S son travail. AU début de 1999, il a perdiLl'une de ses 

refuse aYe.c.Taison de risquer la sécurité de son personnel si ce.,dertlier ne peut disposer 
de systèrneLde communications fiables, col= cela-se fait ailleurs. Talisman bénéficie de bons 
,systerries de connnunidations et devrait user de son influence  aupres du gouvernement 
soudanais. pour faire en sorte que le.C .ICIR puisse lui aussi disposer de tels équipements. 

Recommandation finale 

Mayorn, villaee isolé situé à l'ouest de Bentiu, > se trouve:sur la ligne de feu entre les troupes de 
lvtatip (qui y ont une 2.arnisOn) et les  faeions nuères. Les Cornbats'y ont fait de nombreux morts, 
auxquels d'autres encore viennent de s'ajouter, selon des nouvelles récentes- en provenance du 
SOudan. Au debut`de janvier, en. effet, alors qu'ils se rendaient de Ben& à MayoM, deux 
membres d'une 'équipe médicale de ('ARE ont été tués; deux autres.mernbres de cette équipe 
sontportés disparus. Nous condamnons sans réserve le geste des tueurs. Au roinjstre des Affaires 
étrangères du Canada, nous exprimons le vif espoir que cet événement sera porté par lui à 
l'attention dn Conseil de sécurité des Nations Unies, lorsqu'il fera valoir de toute urgence — 
comme nous souhaitons qu'il le tasse la néceSsité d'un cessez-le-feu dans cette région 

1 
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Irà..trodtictidn 

Au Soudan. une crisen'artend pas I" autre, et il n'est pas facile, ,  pour le Canada oud'auues pays, 
de façonner une politique exhaustiyeet claire :4 1' gard de ce pays: 

Le 26 octobre 1999, le ministre des Affaires étrangères, M Lloyd AxworthY, et" la ministre -dela 
Coopération internationale, lvIrn Maria Minna, ont annoncé plusieurs initiatives canadiennes pour 
stimuler les efforts internationaux en vue d'un règlement négocié au conflit qui paralyse le 
Soudan depuis 43 ans maintenant Ils ont notatritnent annoncé l'envoi au Soudan d'uneniission 
d'aluation chargée d'yexarniner les allégations de violations des droits de la personne, y 
compris en ce qui concerne la pratique defesclavaee. 

Le territoire soudanais étant fermé depuis si longtemps, il et difficile d'y tecueillir.les 
informationS dont on a besoin. Il en suit que les observateurs doivent souvent composer avec 
des données qui ne concordent pas. Il en est ainsi pat exemple du i3appotteut spécial de l'ONU, 
Léonntdo Franco, qai faisait état de 6 000 maisons briilées dans Ia région de Ruweng, au sud du 
pays  ,,et de 1 000 personnes dépiacée .s. alors que ces chiffres pourraient tout aussi bien être , 

 inverses, puisque ta,«tuIul maison typique de la région occidentale du Haut,Nil, au Sud du. 
Soudan, loge habittelleinenti6pers Onnes-. Voici un autre eemple Solidar'ite chtétiennè 
internationale prétend avoir acheté la liberté de 15 447 « esclaves ?>, surtat des femmes et des 
enfants, au Soudan, depuis 1995, alors que l'activiStedinlça le Plus crédible et le Save the 
Children Fund reconnaissent qu'il y a, et de loin, beaucoup moins de cas documentés 
d'affranchissement. En fait, ils estiment à ,environ 13 000 le nombre, total des personnes enlevées 
et illégalement détenues. 

Quels que soient les chiffres cependant, le bilan des pertes hurnaines,est horrible. SelOn les 
Nations Unies, PrèS. de 'detf..3 Millions de personnes ont perdu la vie depuis 19g3. En outre plus 
de quatre autres millions de personnes ont été déplacées à l'interne, dépossédées de leur foyer et 
séparées de leurs fitl 

Il existe Peu crendrbits ailleurs au monde où la séc-urité humaine est-si inexistante, et où. le besoin 
de paix et de sécurité - précurseurs du développement clui -able - est si criant. L'attachement 
Profonddu Canada ala.sécurité humaine, et partieulièrement à la protection des civils en 
situations de conflit armé, justifie clairement soin ittteryentiOn au Soudan et son soutien au 
processus de Paix. 

Une guerre. en  éyolntiOti 

a presqué dix ans, Alex de Waal, de l'organisation Africa Wateh, a rédigé un rapport sur le 
Soudan qui commençait avec une présentation des « points de vue: sur la guerre )›. La première de 
ces hypothèses, qui a,ericore ses tenants aujourd'hui, veut que la guerre ait> été, et soit toujours, 
une affaire entre le Nord, arabe et musulman, et le Sud, africain et chrétien.  
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Une seconde hypothèse affume.:que la guerre oppose te centre, &Minant, et la périphérie; 
négligée, le Sud taisant partie 	régions, de cette périphérie. On en veut pour preuve 
les conditions de vie et le conflit dans les montagnes de Nubie, les .  'collines ide la mer Rouge bu, 
plus loin, le Darfeur. Selon une .troisième théorie:la-guerre est attribuable à 11I1  manque de 
leadership, qui, selon certains observateurs, a:entraîné l'échec de l'Acéord d'AddiS-Abeba et, 
partant, la reprise des hostilités au début des années 1980 et la naissance du Mouvement/Armée 
populan'e de libération du Soudan "(APLSj. Dans lamente vein; ce serait aussi ce manque de 
leadership qui a ouvert la porte au coup d'État'd'Omar Bashir en juin 198;9 et aux années du 
régime du Front national islamique /Congrès national qui ont sui' 

Qans son rapport. de Waal explique corninent les - loyautés et les différences régionales ont 
compliqué la vie au Soudan, aucun des parfis régionaux ne parvenant à exercer uneréelle 
influence au centre, notamment en raison cl. une base économique insuffisa.nte. « Le contrôle 
exerce par le Sud sur les réserves pétrolières pourrait être l'exception 	règle écrit-il. Et cette 
observation a été faite avant les efforts marqués d'Omar Bashir et d'autres pour redéfinir les 
frontières et user d'autres stratégies pour faire de ce contrôle du Sud sur les réserves de pétrôle 
davantage une chinière qu'une réalité. Si Lious parvenons à comprendre cela, nous pourrons 
mieux comprendre pourquoi la guerre de 2000 if est pas celle de 1990. 

De Waal a montré ,comment dès groupes régionaux marginalisés par le centre ont eti redours;a la 
violence, plus :spécifiqtiement dans lellaut7Nil, ou la négligence et l'exploitation ont etc si 

,criantes. A son avis, le gouvernement régional dans le Sud n'a pas fait beaucoup Pour mettre un 
terme à cette négligence ou aux diviSiOns &ou cette région, divisions qui semblent aussi 
marquées aujourd'hui qu7elles l'étaient en 1990. De Wall a aussi mentionné la dissension entre 
les populations nilotiques, c.'està-dire les Dinkas et les-Nuers de Bahr el-Ghazal et du Haut-NiL 
et les habitants de l'Équatoria, plus au suci„sans pour autant-avancer que les relations entre les 
binkas et les Nuers,étaient hannonieuses, Ou-que ceux-Ci n'étaient Pas harcelés par leurs:voisins 
du. « Nord » et n >avaient pas aussi lem si différends avec ceux da «›Sud ». 

Ces voisins duNOrd sont les .  Arabes baggara.s qui, depuis Parriyée de Chevron. au  Soudan en 
1976, exercent des pressions de plus .en plus:fortes sur les Dinkas et les Nuers dans cette région
du 'pays. 

Dans son rappOrt, de Waal s'attarde longuement à décrire les Dinka.s, le groupe ethnique le plus 
important du Sud, et le deuxième au Soudan, après les «,.Arabeà ››, mais les Dinkas Sont 
naturellement répartis en de nombretises-trihns différentes. Il - a considéré les Nuers comm e l'une 
des populations agro-pastorales du. 11.,d. Tout comme il a déclaré que' les Dinkas formaient le 
noyau del'AMS, il a dit des Nuers et d'autres comme les Shilluks,.les AchcFlis et les Luos que 
des factions parmi ces groupes étaient armées en tant que milices par les deux belligérants. Or, 
pour remplir son mandat, la mission ifévaluation devait voir dans l'interaction de ces factions 
l'une des caractéristiques déterminantes de la guerre civile au Soudan. 

Av ec la guerre civile .  coi 'me Édile de fo-ad , il ressort clairement que les' droits de la.tersomie.au  



27 

Soudan sont bafoués, peu importe qui. contrôle la situation. Seule la fin des hostilités permettra 
aux habitants de la région de jouir pleinement de, ces droits inaliénables. 

Opération de charme ou signes de progrès? 

Après la visite à Khartoum d'une mission qu'elle y avait dépêchée; l'Union européenne a lancé 
le 1 I novembre .1.999 un dialogue pplitlque an niveau des chefs de rnisSion. Dans le cadre de 
cette initiative, les ambassadeurs européens au Soudan rencontreront donc les officiels soudanais 
tous les trois mois afin de Voir ce que lé SOuclan fait pour teniplir sa promesse d'un 'élargissement 
et cUun renforcement du respect des 'droits de la personne. Entre ces rencontres, les Cinq 

chapitres » convenus de ce <dialogue feront' robjetde discussions environ toutes les deux 
sein aines; il sagit des droits de Ta personne, de la démocratie, du terrorisme, des relations avec 
les_ voisins, et dui processus de paik. La première rencontre „devait eoir.heu le 15 décembre; 
l'ordre du jour prévoyait des discussions sur les droits. de la. personne, .et plus particulièrement sur 
les « enlèvements tribauX ». 

On a fait clairement comprendre à la mission d'évaluation que, selon VUE, suffisamment de 
progrès ont été faits pour justifier le renouvellement du dialogue Y a eu à cet égard un 
changennent pbSitif, et il faut encourager les Soudanais, et les pousser à aller plus loin là où C'est' 
nécessaire. Les chefs de  mission de PI  _TE estiment que la Situation des droits dé la personne s'est 
anaélioree,,mals qu'il reste encore,a faire dans ce dornaine. 

Cette opinion reflète, en partie, celle du Rapporteur spécial de l'ONU, Leonardo Franco, selon 
qui Àe.2.ouvertlement soudp -riais a pris certaines mesures méritant la reconnaissance et le soutien 
de la communauté internationale, la plus importante étant radoption.d'une nouvelle CoFrtstitutipn. 
Les .officiels soudanais, les cadres de Talisman Energy - Inc,. et d'autres personnes ont d'.ailleurs 
souvent déclaré à. la mission d'évaluation-que cette nouvelle constitution protège les droits des 
Soudanais, y :cornpriS le droit aun partage équitable 'des revenus Pétroliers. 

M. Franco a souligné le fait que le«gouvernement doit aclopter,les mesures juridiques, 
politiques et administratives requises pour garantir la transition du régime d'urgence ànn 
système politique fondé sur la prirrianté du droit 

Mandai 

Le ministre des Alifaires.étrangères, M. LlOyd Axwonhy, a fréquemment dénonce les 
repercuSsiOns de la guerre ciliile,sur la sécurité huraaine au Soudan, et il a réitéré.avec force ses 
inquiétudes concernant le conflit et la situation des droits' de la personne lors d'Une rencontre 
avez son hornOlogue soudanais à New York en septembre 1999. 
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Le ministre Mustafa Osman Ismail a accepté de coOpérer à" fond avec la mission dévaluation 
canadienne au Soudan concernant l'examen des allégations d'esclavage et autres violations des 
droits de là personne. Les deux ministies Ont également discute du rôle du secteur pétrolier an 
Soudan. 

Par le biais d'un aide-mémoire en date du 212 novembre 1999,1e ministère des Mfaires 
étrangères a informé les autorités soudanaises du mandat deia'rnission cl'éval uation, à savoir 

.a) mener tineenqiiête indépendante sur les violations des droits .de la personne, et plus 
particulièrement suries allégations -e.esclavage au Soudan, ou de pratiques apparentées; 

b) faire•enquête et rapport sur le lien présumé. entrela mise en valeur dès gisements pétr9liers7et 
les violations des droits de la personne, surtout en ce qui concerne le déplacement forcé de 
populations autour des champs petroliferes et le développenaent lié au pétrole. 

Droits de la personne et esclavage 

En triai 1996, Hainan RiÉhts Watch a publié un docutneritexhaustif sur la répression politique au 
Soudan. Le titre dé oe'dOciiment, Behihei thé Red Lihe, esi'tiré d'Un discours Prononcé en janvier' 
1996 -par le président Bashir, et dans lequel celui-ci déclaluitcp qui suit : Lorsque nous parlons 
de donner le pouVoir a la population, nous voulons dire que là population sera astreinte  .à 
certaines humes, et que personne ne franchira les lignes roues destinées aprotéger les Mtéres 
de la nation. » 

Quatre ans phis tard, ce même président, dans son discours du jour de l'indépendance diffusé pat 
le télévision  Soudanaise le 31 décembre1999, déclarait que le Soudan devait être un pays qui 
accorde à chacun des chances égales, sans égard à la race, au sexe, à la croyance, au statut social 
ou à la capacité économique: un p#s Où l'application de la justice est fondée sur l'égalité des  

citoyens, principe, sur lequel reposent tous les droits et devoirs constitutionnels; sur l'égalité 
devant la loi et sur la participation à toutes les affaires, publiques; un pays guidé par la pai,ç, la 
réconciliation, la consultation et la démocratie, la passation pacifique des pouvoirs et la garantie 
des libertés fondamentales et de tous les droits de la perSonne établis de droit divin et enchâssés 
dans les conventions iriterriationales auxquelles le Soudan est partie. » 

Dans le cadre de notre mission d'évaluations, nous avons cherché à comprendre la situation 
actuelle des droits "de la personne, tout en .gardant kt 'esprit que le Soudan a accepte 
volontairement d'assumer des obligations .  en vertu du droit international dans ce domaine et dans 
le domaine humanitaire. Ç' est aussi à travers ce prisme que nous avans °du envisager les 
points qui sont essentiels à.notre mandat et importants pour Ies Canadiens, et vois quelles sont les 
interventionS pôSsibles .  à cet égard. 
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En 1993, la Commission des droits dé lapersonne des Nations Unies a créé le. poste de 
Rapporteur spécial sur les dréits de la personne au Soudan, et y a affecté GaspaiBiro. de 
Hongrie. À la démission de ce dernier en l998 	Franco, d' Argentine, a pris la relève.. 

Dans son rapport d'avril 1999' à la Commission, M. Franco ri', a pas, manqué de souligner les  
obligatiiins du Soudan eh vertu du di bit international .relatif aux droits de la personne et au 
domaine humanitaire. Bon nombre de ces obligations figurent en annexe au présent 
rapport. M. Franco a Mentionné les Conventions de Genève, fort à propos d'ailleurs, puisque la 
guerre Civile a. été un élément déterminant de la vie,.et de la Mort, au .Sondairpendant Iamajeure. 
Partie des arinées qui  ont  suo.  i l'indépendance à laquelle a fait allusion le présjdent Bashir dan  
son récent discours Le rapport fait état egalemerit.d'un certain nombre d'inStnitrients auxquels le 
S,oudan .est devenu partie, notamment le Pacte international relatif aux droits économiques, 
spciaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Convention 
internationale sur l'élimination de la discrimination raciale et la Convention relative aux droits de 
l'enfant. 

Le Soudan a également signé la Convention relative .à l'eSclavage. telle que modifiée, la 
(onvention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage et 14 Convention relative au statut 
des r 'efuRiés. 'fi aen.outre ratifie les con" eations de l'Organisation internationale du travail (OIT) 
relatives au-travail forci 

II était itnponant que Léonard°. Franco recotmaisse la difficulte.de respecter les droits de la 
personne et le droit international lors (Fun conflit anné interne, mais, et cela est tout aussi 
important, il n'a pas invoque cette difficulté pour minimiser, de quelque manière, la nécessité 
impérative d'un tel respect. Les porte-parole du-gouvetnement soudanais et les amis » de ce 
gouvernement, par exemple la Sudan Poundation, ont déclaré que ta guerre civile à 
iMmanquablement eu un effet négatif sur le bilan du pays›en matière de droits de la personne; 
sans' doute voulaient-ils, par là., donner à penser que, Sans là guerre, legouveffiement aurait 
commis beaucoup moins de violations, Les critiques, pour leur part, ont affirmé que ces 
viOlations ont fait partie des stratégies 'de gueue du gouvernement, par exemple là fourniture 
d'amies aux,milices arabes qui ont fait des raids sur les communautés dinkas clans le Sud. 

M. Franco a émis l'opinion que la guerre-et les stratégies-pernicieuses employées dans ce 
conte:xte ont aussi ravivé.et exacerbé :les probleries de l'esclavage au Soudan »,11 s'est inquiété 
du triste sort des personnes déplacées 'à Finterne, ut. phénom4he prouvant, selon lui, .que la. 
guerre était Menée :au mépriS des principes la base des droits de la personne, et que le.; 
gouvernement soudanais était en grande partie responsable de ces violations. Au Soudan, toute 
discussion sur les droits de la personne 'évoque l'idée de g.uerre,et de déplacements; cela est un 
élément fondamental de la réalité dam ce pays. Mais ce sont les allégations d'esclavage qui 
constituent-peut-être l'aspect le plus odieux de l'absence de sécurité humaine au Soudan. 

Ce sont là des allégations lourdes,-convaincantes>et difficiles à vérifier, notamment en raison des 
Perturbations causées par uhe . guerre où I  enieement des femmes et des' enfants est trop souvent 



toléré. ou facilite, et aussi parce que ces allégations el es."-m&rries SenTent « d'armes de guerre », 
Par exemple, la campagne menée aux États-Unis pour encourager les gerK" - à retirer leurs 
investissement§ dans Talisman EnergS,  hic, a produit'des estimations selon lesquelles « plus de 
200 000 chrétiens soudanals'ont été-soumis à resclavage 

Une allégation plus rationnelle, mais tout aussi marquante, se trouve dans les annales de 
l'organisation Anti-Slavery International, lapins ancienne au inonde -à oeuvrer à la défense ;  des 
droits de la personne. Dans un appel lanté au président soudanais Bashir au début de 1999, 
Mike Dottridge, le directeur de cette organisation, déclarait que « les.perscFnnes erilevéesclans-les 
cornMunautés du nord de la région de Bahr el-Ghazal par des Milices jOnissant du soutien, 
gouvernemental étaient exploitées comme esclaves dans les foyers des miliciens et antres 

De l'UNICEF, du Save the Cheren Fana' et du Comitédes Dinkas, qui a été parmi les premiers 
à, dénoncer vivement cette odieuse sitUatiCir4 nous apprenons 'que jusqu'à 15 000 femmes et 
enfants, pour la plupart des Dinkas, ont'été enlevés de Bar d-Gbazal et sont toujours captifs. 

La mission d'évaluation avait pour mandat de recueitlir cles'données factuelles sur cette sit,uation. 
Cela a été fait, dans l'espoir que des mesures seront prises pour libérer ccs femmes et ce. 
et  fane en sorte qu"ils rejoignent leurs .familleS et lem  -s foyers. 

L'exploitation parolière et l'exacerbation du conflit 

L'énoncé de politique du 26 octobre sur lé Soudan faisait état de la prOfonde inquiétude du 
Canada devant les rapports de violents combats dans les régions où il y a exploitation pétrolière, 
et indiquait que cette dernière activité pouvait céntribuet au déplacement forcé de populations 
civiles vivant dans le voisinage des champs pétrolifères, 

Le Canada a déjà, par le passé,: exprimé de sérieuse réserves concernant l'implication du secteur 
privé au Soudan, estimant que cela poux ait accroître les tensions ou alimenter les conflits en 
cours Il a systématiquement découragé 1e entreprises de faire des affaires au Soudan., et a 
§uspéndu .en 1992 toute forme de soutien à Ce pays ›  y compris au chapitre des programmes de; 
financement des exportations et de promotion du commerce. II a également fait des 'misesen 
garde concernant leS risques courus par lés 'employés travaillant dans les champs petrolifères• 
soudanais. 

Le Canada a aussi dit craindre beaucoup que le Greater Nile oil Project, qui pourrait étre un 
élément .  clé de l'économie post-conflit au Soudan, ne nuise au règlement du conflit, et il. a 
reconnu que seul un mouvement,accéléré et soutenu vers une paix juste permettra à tous les 
Soudanais de profiter équitablement des avantages du pétrole. Par suite de l'entretien qu'ont eu a 
New York le ministre canadien et son homologue soudanais, le Canadaa demandé au 
gouvernement du Soudan d'entamer des discussions avec le secteur piivé et des experts 
indépendants afin de voir comment les .reyenus provenant des exportations pétrolières pourraient 
contribuer au développement et. servir la cause humanitaire, étire partages equitablemententre 
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routes les régions du pays, et vérifiés grâce à un système de contràle indépendant Le Canada. a 
demandé à,Talignian Enei:gYInc de l'aider à faite avancer ce dossier, 

Pour certaines0>IG canadiennes etimettationales, ;ainsi que certaines parties au conflit , 
 `sondanffis, il ne fait aucun doute que l'exploitation pétrolière exacerbe le conflit et contribue aux 

violations des droits de la personne 

En autre domaine oii1 y a dés allégations de violations des drOits de la personne est le 
déplacement forcé de personnes, surtout .des chmnps pétrolifères du Soudan méridional, sous 
prétexte de créer un 'eriironnernent plus Sûr pour les activités d'exploitation du gouvernement 
soudanais et de ses partenaires, au nombre desquels figure 'Talisman :Energy Inc  

Talisman détient.25 p. 1 00 .de, Cinq blocs pétroliers (trois en prospection deux en exploitation) 
dans les'régions 	d'Unity et de Kaikan2; Elle exploite donc surtout la régi on d'Ileglig- 
Padang, au sud du Kordofan et la partie occidentale du Haut-Nu I (an.§si appelée État d'Unity). La 
mission d'éVahzation devait enquêter sur les allégations selon lesquélles des personnes aient été 
déplacées de foi ce cette région. Cette tache, déjà difficile en soi,-a été rendue plus complexe - 
par le fait que les gens quittent cette terre, qui a déjà été riche en bétail, pour diverses raisons. 
Certains veulent S'éloigner rapidement de 1 atm& soudanaise et des commandos baggaras  qui 
ont accompagné celle-ci dans les régions d'Ileglig et de Pariang: d'autres ne culent pas être 
dans les 'environs lorsque les 	ennemies S'.affrontent D'autres encore suivent les 
approvisionnements atimentaires, ou obassént à des ca,s de force majeure, toutes ces raisons
constituatit vraisemblablement une violation majeure de leurs droits. 

Au. Soudan néridiondl, les.gens se.déplacent,peu importe la distance., -  pendant des semaines, des 
mois, voire. des années. 

La violence et la peur qdelle engendre ont . . des. conséquences iMmediates sur l'utilisation des 
terres; elles provoquent -tinsécurite alimentaire, elle-même à la source des déplacements des 
Personnes, bans son evaluation des besoins alimentaires ,pour l'an 2000, lé Programme 
alimentaire mondial (RAM) a indiqué que les plus importantes pénuries' pour cause dinsécurité 
allaient frapper les régions ci-après la région du comté de Pariang/Ruweng, la zonerpetrolière 
autour de Duar et de Koch, les terres au sud de la rivière Bahr el-Ghazal, ainsi  que le site exploité 
non pas  pr.  la société Talisman Energy Inc., mais parla pétrolière suédoise TPC/Lundin. Selon le 
PAN', de 30 à 40 p, 100 des habitants n'auront pas de récolte cette année, parce qu'ils ont été 
obligés de, quitter leurs terres à. différentes reptises'pendant la saison agricole ». 

Le PAlv:1 est convaincu que l'insécUritédans la région occidentale du Haut-Nil est entièrement 
attribuable aux combats initiaux entre factions rivales concernant le contreple des champs 
pétrolifères, ainsi Ou'à Ceux menés autour des villes de garnison du gouvernement maintenant 
que ces factions ont uni leurs forces pour ‹( sedivrer à une guerre totale contre l'expOrtation de 
pétrole provenam au Sud. 



32 

,L'é4;tpricê de politique du 26 	stipulait que s'il devient évident que les activités 
d'extraction du pétrole exacerbent le ,conflit soudanais ou qu'elles entraînent. des violations des 
droits de la personne ou du droit humanitaire, le gouvernement du Canada pourrt envisager, Si 
nécessaire, d'imposer des restrictions économiques et commerciales. Selon le texte de l'énoncé, 

la mission -d'évaluation an Soudan apportera des informations -  au gouvernement canadien dans 
son examen de ces options. » 

Jim Buckee, présiclent-directeur général de Talisman Energy Inc., a écrit une longue letue au 
ministre .des Affaires étrangères pour répondre aux Principaux points de l'énoncé de politique, et 
pour l'assurée que « sa société a toujours maintenu les plu hauts standards en matière de 
déontologie .›.›. 

Pour ce qui est cl'encouragerie gouvernement soudanais à autoriser des experts indépendants â 
examiner les allégations de déplacements fofcés, M. Buckee a indiqué qu'il avait soulevé ce 
point auprès des ministres soudanais del 'Énergie et des Affaires -étrangères, ainsi que de 
M. El Turabi, et qu'on lui avait donné des -assurances  à cet égard. Il a également fait valoir. 
qu'aucun cadre ou travailleur de Talisman n'avait vu de preuves de déplacements forcés dans les 
champs ketrolifères  ou autour, et indique que Talisman.Enere Inc. Se ferait un plaisir de 
collaborer avec la mission d'évaluation dans ceta.spect de son  mandat. 

S'agissant de l'amorce de discussions sur 1 'utilisation .équitable et pacifique des revenus. 
pétroliers, M. Buckee a déclaré que la constitution soudanaise prévoyait déjà un partage adéquat, 
et il a-  inforin le ministre que sa société avait indiqué au gouvernement soudanais que le FIVI1 
pourrait jouer un rôle trèS tulle dans tout Processus de vériliéation, surtout pour garantir que les 
revenus pétroliers ne servent pas aux-dépenses militaires ou à l'accroissement de celles-ci. 

Pour ce qui est d'exhorter le gouvernement soudanais à s'engager de nouveau en faveur de la 
paix au Soudan à6us les auspices de I'AIGD, M Buckee s'est .  dit convaincu que tous sont 
fatigués de là guerre et veulent sincèrement accéléretle processus de paix de-l'AIGD, dont la 
lenteur est source dé frustra/ion chez Ies dirigeants soucLmdis. 

Quant à inviter des observateurs indépendants, à participer aux entretiens de Talisman avec le;s 
autorités soudanaises ,au sujet du processus de paix et des questions relatives aux droits de la 
personne, M. Buckee a indiqué qu'il en aVait discuté avec les rninistres et les,officiels , à 
Khartoum, et qu'il continuera de le faire. 

M. lauckee a souligné que sa société estime .agir de manière responsable au. Soudan, et crif elle 
accorde une attention particulière à ce qu'« elle pourrait faire pour améliorer la vie dés 
communautés locales où elle exerce ses activités 

Il s'est dit =Vaincu que le Soudan a desespéréMent besoin d'aide, et a demandé  qu>on  lui 
mi que des moyens ,d'améliorer la contribution au développement que Talisman peut apporter  
dans larégion des champs pétrolifères. 
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Mission 

Toutes ,  ces considérations prises en compte,.. une équipe a été mise sur 'pied pour la mission 
cl" éyalnation. laquelle a été dépêchée au Soudan, après tes anangements nécessaires. Le nom et:la 
notice biographique de chaque jnembre de V équipe figurent dans une annexe au présent rapport. 
Chaque membré a été choisi à titie indi•vidueket non eu tant que représentant d'une organisation. 
Chacun possédait des -.compétences particulièreS et-a été jugé capable, a‘rec raison, de refléter 
l'attachement du Canada 'à la promotion de la sécurité humaine en Afrique 

La mission .a d'abord effectué une brève visited'enouéte en ,Europe, où elle a eu des entretiens 
.avec les organismes de l'ONU à Genève, surtout ['Organisation internationale dii travail, le_ 
Bureau du Commissaire am droits-de Ia personne elle Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour lés refugiés, , ainsi qu'aVec l'Union européenne à Bruxelles„ qui a elle-même, envoyé une 
mission au Soudan en ncgfernbre 1999. 

Au. Soudan, la mission.a d'abord eu, des rencontres à Khartoum avec les représentants des 
autorités soudanaises, de ]'opposition, des organismes de défense des droits de la personne, de la 
société civile et du milieu diplomatique. 11 y a également eu des rencontres avec. des Soudanais 
du Sud ayant été déplacés, et avec les officiels de l'ONU cherchant à les aider, La mission s'est 
aussi rendue sur les Sites de l'oléoduc au nord etau sud de Khartoum, et à Whig >  au pied des 
bonis Nouba Elle a passé trois jours a la base d 7 opération dé la GreaterNiie Petroleurn 
Operating Company, Gl .'\,IPOU>  à Heglig, À Pardi de là, elle a visité un certain nombre de 
communautés dans le voisinage,-uotamment le maid', lieglig et L'hôpital de Talisman, tout 
près ;  Pariang, Bentiu, Rublçona,'Mayom et Abyei, En outre de nombreuses inspections ont été 
menées du haut des airs, en hélicoptère. 

11 est impossible d'accéder à la majeure partie du Soudan méridional apartir des zones contrôlées 
par 1,e _gouYernernent soudanais >  et lainission a-pris un vol jusqu'à Nairobi (Kenya) pour se 
rendre à LOkichokkio, dans le nord du Kenya, la base d'opération d'Opération survie Soudan, 
Cette ini>tiatb(e humanitaire née d'un consortium entre l'ONU et les principales ONG organise 
des envois de secours et apporte d'autres formes d'aide aux conimunautés.soudanaiSes souvent 
désespérées. 

AvecTaide d'Opération survie Soudan. Ia mission a pu visiter certaines communautés ,  isolées, 
dont une, Paboung, no semblait exister que depuis peu, CeSt,:à-dite .  depuis que les habitants de la 
ville de Leer Ont été "forcés de se réfugier dans la brousse et les marais. Beaucoup de ces 
perscbrines se sont rassemblées à Paboung. Nous nous sommes aussi 'rendus clnils d'autres 
endroits', notamment Bieni >  dans le comté de Ruweng, Keriel, Nyan, RumbekKoch et Wunctiei, 
Les témoignages recueillis auprès dés personnes rencontrées à ces occasions Egurent en annexe à 
ce rapport. 
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Ces-témoignageS.sont.une:aCcUsatiOn ponéeContretbiis  ceux  .quipeeent. promouvoir .1a Settirité 
humaine dans le Haut-Nii oocidenta1,-à-Bahr él-Ghazal et ailleurs au -Soudan et .qui.ne-le font pas. 
L'inertie.n".eSt pas tine .option. 

Une question urgente 

La région de Bahr el-Gh97-01 dans le Soudan méridional a été le théâtre d'une horrible tragédie en 
1998 la famine y a fait des milliers de morts, surtout chez les très jeunes, les personnes âgeeS et 
les personnes vulnérables. fluman Rights Watch estime qu'il pourrait y avoir  :eu jusqu'à 
250.000: viCiinleS. Le cobrdonnateur résident de l'ONU pour le Soudan, PLUlippeBoreli aproduit 
en octobre 1999 une note d"-information intitulée A veling4ûthei Potèntial Hwnanitai  tan  
CriSiS WeS'iern tipper 	Anoilier Bahr Al Ghazal ? 11 est convaincu qu'une catastroPhe 
humanitaire qui pouffait être comparable à la famine de .Bahr el-Ghazal se prépare depuis un an . . 	„ 
dans l'État d'Unity, c'est-à-dire la région occidentale du Haut-Nil, en raison des combats qui ont 
heu là-bas et qui risquent d'écliapper:à tout contrôle. M. Borel fait valoir qiiil est dUr, pour un 
étranger, de savoir exactement ce qui se passe sur le terrain dans cet État, et que le bilan des 
Morts est difficile à établir; il indique cependant clairement que les combats Ont proVoqué des 
déplacements'massifà et continus de la population, et qu'ils .  ont perturbé les acti vites. 

 quotidiennes, au point que les cultures locales ne sont plus posSiblés. Il insiste sin; l'impossibilité 
d'.2unéliorer les tnecanismeS d'adaptatiOn de la, population tant'quedes zones de sécurité ›?. 
n'auront pas:ete garanties. II veut que la communauté internationale se prépare à fournir une aide 
d'urgence, surtout aux 'personnes déplacées à l'interne et aux communautés ,où elle se réfugient, 
et contribue à trouver une solution au conflit, une: solution dans laquelle l'AIGD jouerait un rôle 
important. 

L'inertie n'est'vrainient . pas Mie option. 

2 Esclavage ou enlèvement y a-t -il réellement une distinction? 

Les allégations fondamentales d'esclavage au Soudan ne sont pas faites dans un but 
sensationnaliste., - ôn ne peut reproeher à ceux qui les font de gonfler lès chiffres ou d'ignorer les 
complexités en jeu. Elles sont documentées, 11 s'agit d'une agression constante contre la vie et la 
liberté de la population dinlca de 13alir el,Oliazai, Menée par les -commandos arabes, lés 
rnourahilines, qui 'ont d'abord été armés par le.gouververnent du Soudan en 1985, et qui figurent 
aujourd'hui, d'une façon ou d'Une autre, dans les» stratégies de guerre » de ce gduvernement. 

La questiOn fondamentale 	 C1' évaluation a cherché àrépondre.était de savoir 
si le gouvernement soudanais a: <% parrainé » ces raids contre les Dinkas et d'autres, via 
«  l'embauche'»  de membres de la tribu. des Baggaras, en fait les mourahilines tant redoutés,  
comme éléments de protection qui ne sont pas payes en espèces ou en nature par le, 
gouvernement, mais qui emportent avezeux biens et personnes, Sans avoir à craindre la réaction 
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des autorités. 

La fourniture d'amies automatiques aux mourahilines en 1985 a entraîné une augmentation 
visible des raids et des enlèvements coriComitantS: de femmes et d'enfants, et la situation n'a pas 
tardé à >attirer i ; attention d'Anti-Slaven ,  International, 

Au moment du coup d'État qui a porté le général Bashir -  et le FNI au pouvoir, Anti-Slavery 
International menait uneenquété sur l'esclavage au 'Soudan, avec l'accord du gouvernement 
soudanais. La question avait commencé à susciter des inquiétudes aprés la pubaation, en 1987, 
d'un document à ce sujet par deux chargés de cours à l'u.miversité de Khartoum L'un a depuis 
quitté le Soudan, après une intense période de harcélement et. de Mauvais traitements de la part 
du governement; l'autel-ravale actuellement pour l'UNICÉF, sur le même dossier. Nous 
aVeliS pu trous entretenir avec lui, ainsi. qu'avec i4  nombreuses autres personnes, car not1.5 

voulions savoir dans quelle mesure les &légations d'esclavage étaient fondées. 

Lorsqu'elle a adopté la Convention relative à: F esclavage, la Société des nations, ancêtre de 
a défini l esclavage dans les termes suivants 

«L'esclavage est l'état ou -Condition d'Un individu sur Iequels'exercentles attributs du. droit de 
propriété ou certains d'entre eux » (Paragraphe 1, Article prennes. ('onvention.de 1921,5) 

Partout, on professe son aversion pour l'esclavage, y compris au Soudan, où le gouvernement et 
ses partisans,  entre  autres,  nous out clairement dit que cette pratique n'existe pas, et rie peut pas 
exister. Lors de la longue rencontre que nou,s.avons eue avec lui, le Ministredes Affaires 
étrang,eres Osman Isinail'a, de lui-même, offert d'intervenir de la façon la plus directe dans tout 
ces d'es0avageporté à son attention. Un avOcat qui se sert des tribunaux pour faire libérer des 
femmes et des enfants victi.rrigs d'enlèvement et un des critiques les plus virulents du 
gouvernement, Ghazi Suleiman,.nouà à affirmé lui aussi quel'eSclaVagen'aVait Pas "cours an 
Soudan. 

La Convention de 1926 avait pour principal objectif l'abolition de l'esclavage et ,de La tlaite'des 
esclaves; mais la définition donnée à l'A_rtiele premier montre clairement que la communauté 
internationale est déterminée à mettre un terme à toute une .gamme d'autres Fatigues considérées 
Comme « analogues à celles de l'esclavage », notamment la seMtude -pour dettes etles, fausses 
adoptions (d'enfants utilisés parla suite comme domestiques,. 

II existe d'autres formes dé servitude qui présentent bon nombre des caractéristiques de 
l'esclavage servitude dèmeStiqUe, travail forcé et servitude à des fins rituelles ou religieuses, 
par exemple. Les gouvernements ontrobligation de prendre rapidement des mesures correctives 
pour prévenir ces pratiques lorsqu'elles s'apparentent à l'esclavage; comme c'est souvent le cas. 
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Pratiques analogues à celles de Pesclavage 

Le paragraphe d), Artiolepre.mier., de la Convention  suppletnentaiterelative.a l'eolition 
l'esclavage de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage 
Interdit entre autres.: 

« Toute institutibn ou pratique en vertu de laquelle un enfant ou un adolescent demdins de 
dix-huit ans est remis, soit par Ses> parents on par I 'un d'eux, soit par son tuteur, à un tiers. contre 
paiement ou non, en vue de l'exploitaiion de la personne, ou du travail dudit enfant on 
.adolescent. 

Cette interdiction a été, imposée entre autres pour empêcher rexploitatiOn des enfants comme 
travailleurs domestiques. par la pratique die « fausses adoptions .» (c'est-à-dire qu'on fait 
semblant d'accueillir l'enfant comme .un membre de la famille, alors que le but véritable est de 
l'obliger à travailler comme domestique,. sans rémunération). 

On confond parfois « travail forcé » et esclavage »„ et il arrive que l'esclavage soit vu 
simplement comme une forme de travail fotcé. Les normes internationales adoptée peu après la 
Convention de 1926 relative âl'esclav,age ont interdit le recours au travail forcé sauf par les 
Etats, mais les circonstances dans lesquelles Une personne petit étre.contraintesau travail forcé 
sont maintenant clairement 

Les normes internationales limitent de manière très stric-tele recours au travail forcé, et visent 
Per/libation cornplete de cette pratique. Une convention adoptée il y a 65 ans par l'Organisation 
ipternatioriale du travail >PTT) oblige chaque etia, qui là ratifie, y compris le Soudan, à 

supprimer l'emploi du travail forcé ou Obligatoire sous toutes ses fonnes dans le plus bre -f délai 
possible » 

Allégations d' esclavage au Soudan 

Vu nos préoccupations concernant la possibilité quele gouvernement soudanais « parraine,»las 
raids .effectués par les Baggaras, il nous appai .alt nécessairede dire quelques 'mots sur ce groupe. 

Les Arabes baggaras se trouverit principalement le long de la frontière méridionale de la partie 
« nord » ,du Soudan; ce sont là d'as terres où l'eau destinée au bétail, leur bien le phis précieux, 
est une denrée saisonnière, Les Baggaras ont souvent eu à se battre pour la possession de ces 
terres, habituellement avec les Dinkas et les Nuers, pour qui le bétail est aussi un bien 
indispensable. 

Même s'ils habitent en périphérie, les Baggaras « contrôlaient »le Soudan pendant les années, du 
Mandi, à la fin du XliK siècle; les Arabes'instalks dans la Vallée du Nil s'en souviennent bien. 
En 1985, le gouvernement soudanais a commenceà transformer les-Baggaras en 	les 
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mottral-iilines, et à les fournir en armes modernes; cette pratique s'est-poursuivie quand Sadiq 
Mandi est devenu .premier ininistre. Lorsqu'Omar Bashir et ses alliés du FNI ont consolidé le 
pouvoir, un de leurs Premiers geste.s a été de créer les Fui ces populaires de défense, donnant ainsi 
aux mourabiliues une légitimit, qui.. accehtue le problème de,l'esclavage aujourd'hui. 

Le 27 novembre, I'ARence de presse soudanaise a prbduit un.enouvelle,afftrmant que, selon.le 
représentant résident de l'UNICEF à Khartoum Thomas,Eh all, ' l'UNICEF en était ‘..enu à la 
conclusion que les pratiques qualifiées autrefois d'escleage étaient en réalité des cas 

'enlè;ver ent clans les regicbns en conflit: M. Ekvall a par la suite expliqué que ra ..directrice 
exéçutive,de I LINICEF ,  C aiul Bellamy, s'est excnsee pour le malentendu dans l'inte3 -prétation 
de ses propos. » 

L'UNICEF suit maintenant l'exemple de la Commission des droits de la personne .de I'ONJJ;  elle 
n'utilise donc plus le terme « esclavage »,et parle plutôt d'« enlèvement », mais aucune excuse 
n'a été faite au gouverhernent.sondamiis. Le débat terminologique dépasse cependant la simple. 
sémantique; il s'agit en réalité d'une tentative, par Ies personnes opposées au mot ,«; esclavage », 
de désamorcer les allégations d'esclavage en soulevant plutôt les pratiques tribales des Nuers et 
des Dinkas‘, dont l'histoire est parsemée de razzias et,d'enlèvements réciproques. Allant al-delà 
de ce débat, la mission d'e\:aIuation S'est Plutôt intéressée au Phénomène lui-même, et apu 
constater une abondance de preuves montrant que la pratique est organisée, et qu'elle 
'accompagne de violence ..te résidiat en est l'utilisatiOn illégitime d'un être hinnain 

par un autre, celui-ci exerçant sur celui-là un droit de propriété ». 

Pendant notre séjour à Klartoum, nous avOns eu la chance i4  nous entretenir longuement aveç le 
personnel de P UNICEF, y compris M. Elrvall. Notre compréhension de la situation au Soudan 
doit beaucoup a leurs observations ait leurs avis, sans mentionner le courage qu'ils manifestent 
dans' l'ecécUtion du mandat de '1,TIgICEF'malgré des circonstances extrêmement difficiles. 

Ce que rions avons vu et entendu 

Le gouvernement du Soudati s'oPpose•'fermement à l'utilisation du mot esclavage » qui, à ses 
dires, décrit une situation qui apeut-êtreexistélà-bas Il) alongtemps. En cela, il a l'appui de 
nombreuses personnes qui comptent normalement parmi ses critiques les plus acerbes, dont 
beaucoup d'activistes et d'avocats de premier plan Oeu\.rant à la défense des droits de la 
personne. C'est presque comme si la société refusait d'accepter la possibilité même cbj 
phénomène, et cette vision des choses semble déborder sur la façon dom on traite maintenarittes 
« enlèvements », 

Comme on l'a: ru, le Rapporteur spécial a indiqué à la C,ornmission des,.drofts  de la personne de 
1 ONU  que-,la guerre:au SOuClan avait ravive et exacerbé la pratique de l'esclavage dans cette 
-région, et il a demandé que des mesures énergiques soient prises peur prévenir et faire cesser les 
pratiques il•égaleS,.par exemple les' taidsinenés par des miliciens contre les femmes et les 
enfants. Le gouvernement soudanais lui a..deniandé de reconsidérer sa position 8 .4 la question 
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mais a aussi orée, le 1 mai 1999, le Comité pellar Pélitnination de-s rapt de femmes êt d'enfants 
Dans son rapport M'Assemblée générale de l'ONU, le Rapporteur spécial a qualifié ce geste de 
décision encourageante, qui devra faire l'objet d'uii suivi étroit Comme 1 UNTC EF, il voit dans 
la création de ce comité une indication concrète de la volonté politique du gouvernement de 
régler le problème des enlèvements. 

Nous avons- eu de longs entredens aire° presque tous les interrenants intéressés ceproblètne, 

L'UNICEF nous a reçus dans un contexte officiel; certains de ses .représentants sur le terrain et 
ceux, l'autres organismes de l'ONU-  Ont été piii$ informels.z Tous cependant étaient déterminés à 
mettre un terme à une situation épouvantable qui gâche la vie de rani de personnes, 
particulièrement dans la région de Bahr el-Ghazal, mais aussi ailleurs 

La rivière.Bahr el-Arab, dans sa partie occidentale, sépare lm Dinkas, au sud, et les Arabes,,an 
nord_ En 1985, le gouvernement d'alors a•commencé à armer les milices-arabes, les 
rnourahilines, poUTI:faii-e opposition à l'APLS. Aumieux, cette pratique a ouvert la porte au 
banditisme armé et 	anarchie; au pire, elle est devenue une stratégie de guerre avec le recours 
aux rails des molitahilines -contre les communautés dinicas_ 

On flous a: dit cilie le problème de l'esclaVage et des enlèveMents se constitue en fait de frais 
phénomènes II y a d'abord les,raids armés et. ,organises au regard lesquels le rôle du 
gouveinement soudanais n'est pas clair, et est vraisemblablement complexe. 11 arrive, nous a-t-on 
indiqué, que le gouvempme,iit fOintisse des armes, mais missi que les groupes de mourahilines 
agissent de leur propre chef, Il est connu que de-s groupes. tribaux orgAniRent des razzias en 
compagnie de << repr&ientants » d'auttes.grOupes. arabes; ils en ramènent ênfants, femmes et 
bétail, et célèbrent tous ensemble leur succès. 

Il y a, ensuite, le train qui transporte les fournitures gouvernementales depuis le nord, via Aweil 
et Wau, dans là région 'de Baht el-Ghazal,'etle tertitoire cOnteSté. On nous a dit, et nous prêtons 
foi à ces paroles, que le gouvernement recTutefol.kliellernent des miliciens pour protéger le train 
contre les attaques Possibles, de I' APLS, Jiisqu'à.2 000 miliciens sont ainsi « recrutés »; sans 
compter de nombreuses autres personnes„ certaines accompagnant le train à dos de cheval, 
d autres grimpant à bord pour la d'Urée du vciyage. On voit là les occasions de pillage qui 
s'offrent. Entre Babanusa et Wau, puis au retour, les mourahilines chargés de protéger le train en 
descendent et attaquent lès villages ,.soupçonnes de soutenir APL S. Le butin de ces raids Se 
compose non seulement de marchandises dont certaines appartenaient visiblement à des-
organismes de seCours, Mais aussi de femmes et d'enfants. 

Enfin, troisième* ces phénomènes, il y a les raids punitifs conjoints menés par le gôuvemement 
et les mouhaiilines, ces derniers pouvant, aux termes de la Loi sur la défense populaire, jouir du 
statut de milices non parrainées par l'tat, soit les Forces pCiptilaires de défense. IlSemble qu'Un 
de ces raids ait été dirige Contre la ville d'Abyei en I 997 La théorie veut que ces raids soient 
menés contre-les villages qu'on soupçonne d'appuyer l'APIS. 



39 

Dans tous ces cas, des hommes ont éteittés ou forcés de senfuir, tandis que des fetnnies  e1 des. 
enfants out été enlevés. 

Le Comité pour l'élimination des rapts de femmes et d'enfants 

Lors de notre rencontre avec le Comité pour 	 des rapts de femmes etifenfantS 
(CERFE), nous ayons apptis comment celui,-ci oit le problème et entend s'y attaquer. Lin haut 
fonctionnaire du ministère de la Justice, M. Abdurachman Ahmed Ibra_hhn a fait valoir cpie le 
'mandat du CERFE eSt.de faciliter le retour en toute 'sécurité des personnes enlevées, en apportant 
im soutien 'aux chefs tdbaux; de faireenquête sur les rapports d'enlèvements et de traduire les 
fautifs en justice; et '1:V:enquêter sur les causes 'des rapts et ser les façons d'y mettre un terme. On 
nous a dit que cette pratique est courante chez Ies tribus de La région  .de Bahr el-G4azal, -Male 
qu'elle est limitée à cette région, et qu'elle n'a jamais été considérée comme un problème de 
vente/achat de personnes au Soudan, Nous nous sommes laissés dire à:maintes reiniSeS que 
Personne n',avait encore trouvé de « marché d'esclaves,» au Soudan,'bien qu'un représentant: 
d'une ONG hautement crédible nous ait dit avoif entendu parler d'Un tel marché dans Te Sud du 
Dadour. 

Le CERFE a créé, avons-nous appris. dessous-comités .`et, des bureaux de liaison au nord et à 
l'ouest de Bahr el-Ohazal, au sud, à l'ouet et au nord du Darfour, ainsi que dans le sud du 
Kordofan :Dans le sud du Darfour, un foyer ehébergement a été établi pour accueillir les enfants 
enlevés et les >réunir à lents  tamille L -e CEREE a aussi organisé à Nyala un atelier à l'intention 
des chefs tribate,., de ses propres membres et des représentants de Save the Children Fund UK, 

Le travail dTidentification des enfants a commencé, avec t'aide rleS ohefs ,nibaux, Des photos et 
des papiers d'identité ont été en  cs ec  a A:weil et à Wall. Plus de 100 enfants ont été identifiés, Le 
CEkFE a par la suite travaillé avec 1 1 1.3-.NCES et SeFlUIÇ.. pour trouve! des moyens de re,ndie ces 
enfan:ts à leurs, faMilléS. Onze enfants ontété amenés à Àweil pour) rejoindre les leurs II est 
prévu de réunir ainsi 100'enfants avec leurs familles, mais 1' argent des donateurs n'est pas  encore 
arriléé. Le CERFE a rassemble plus de 200 femmes et enfants dans la région et prend 
actuellement les mesures pour qu>ils réintègrent leurs foyers. 

C't nous a alors informés de la rtmieur selon laquelle il y ait effectivement eu des enlé,Veinents, 
dans le ,tr.ain faisant le trajet entre Babanusa et Wau, via Aweil. Le CERFE a tenu des réunions à 
Aweil et à Wau, puis établi un plan.à. deul( Volets.Ily aura d'abOrd des ateliers et des séminaires 
'à \Vau, Babanusa et Aweil pour discuter des effets -neastes de cette pratique, ainsi que des 
répercussions négatives qu'elle a sur la l'épilation du pays, On fera bien comprendre la situation 
aux mourahilines et au.x. chefs tribaux. Ensuite, des instructions claires seront données au 
sous-comité d 	eil,  de manière à empêcher tout enfant de monter  dans le train, Il y a cependant 
un problëme 'a cet égard; en effet, les enfants ne sont pas tous victimes de rapt, certains 'i 

 sê  rendre >dans le nord pour travailler, 
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I_Tn fonctionnaire a élaboré sur ce théine, et déclaré que le train doit être protégé lorsqu'il traverse 
/es zones contrôlées par les rebelles Selon lui, les mourahilines assurancette protection 
demandent aux enfants de s'occuper du thé pendant le Voyage, et rien n indiee qu ',ils achètent 
ou vendent ces enfants. On raconte que des mourahilines ont donné du thé et du sucre à des 
familles, Celles-ci permettant en retour à leurs enfants de servir le thé à bord pendant le voyage-, 

l'kus ne pouvons donner crédit à des.« explications » de ce genre. 11 nous a semblé que le 
problème n'était pas que les, enfants « prérment lé train », mais bien que les mourahilineS se 
servent du.train comme base pour faire des razzias et enlever des enfants. On -nous a fait valoir 
que le gouvernement n'estpas lié aux mourahilines, et que les rapts auxquels ils Se livrent 
constituent un crime commis flans des zones où le contrôle du gouvernement n'est pas total. 

Le gouvernement n'a rien à - voir là-dedans, a-t-on insisté. Le chef de police d'Aweil fait 
maintenant partie du sous-comité local du CERFE. La police aillât les enfants pour les empêcher 
de monterdans s le train pour quelque raison que ce soit, à moins  qu'ils ne soient accompagnés de 
leurs familles. Le CERFE à clairement indiqué au gouverneur de Waii que letrain donnait une 
mauvaise réputation au Soudan. 

Là ou il y a guene etinstabiii té, il y a des problèmes, nous: a-t-on dit, mais làoù le gouvernement 
a les choses en main, tout va bien. C7est l'instabilité qui est en cause. Mettre un terme 'à la guerre 
régleraleproblème. Si onne met pas fin à la guerre, te gouvernement rie pourra contreer 
l'ensemble du territoire et te problème persistera. Le gouvernement a le devoir de veiller àla 
primauté du droit; et il prend son rôle au sérieux, comme le montre le fait que le Sopdan 
maintenant une nouvelle  constitution et des tribunaux pour protéger les droits des  personnes; en. 
outre, dans tous les districts, desprocureurs sont prêts à receVoir les plaintes relatives aux crimes 
d'enlèvement et d'esclavage. 

M. Abdurachman a mentionné que les mouvements rebelles procèdent à des enlèvements, mais 
que les médias n'en font jamais rapport. C'eSt,toujiburs le gouvernement qui est-blamé. 

On nous a également Servi 1>explication « culturelle », qu'on peut résumer ainsi : y a toujours 
des combats dans cette région du Soudan, les deux parties faisant des razzias et enlevant femmes 
et enfants. Il ne s'agit pas d'esclavage, mais de punition et de vengeance. Les tribus n'enlèvent 
pas les femmes et les enfants pour -obtenir une rançon, et auctme loi ne les y autorise_ Le CERFE 
a décidé de demander au x chefs comment ils enVisagent de résoudre le problèmesans 
nécessairement invoquenie code :pénal, car on veut briser le cercle vicieux sans durcir les 
positions. Quanuà notre propre position, elle est déjà fermement arrêtée : la praii`que est ignoble 
et doit cesser maintenant, et non pas à un moment qui conviendra. Elle dure depuis trop 
longtemps déjà, 

Il est difficile de dire avec .précision depuis quand les enlèvements ont cours, mais on sait qu'il y 
a des périodes plus actives que d'autres, Les Bagarras ne ruent pas les femmes et les enfants, 
nous a informés un fonctionnaire du ministère des Affaires étrangères; ils, les considèrent.comme 
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un butin de guerre. Il y a déjà eu des conseils tribaux périodiques, et les effusions de sang étaient 
compensees„par du b4ail, Cela remonte au temps des Britanniques ››. Cela se produit lorsque le 
bétail migre, et lorsque les rebelles s'en emparent pour forcer les gens kpartir. C'est un problème 
engendré par la guerre, affipne7t7On. 

Après avoir été identifiés, lès enfants enlevés qui. ont été retrouvés sont conduits vers des foyers 
d'hébergement (<‹ centres de consolidation de là paix 	Le processus ifidentification par les 	. 
chefs tribaux peut etre tres lon g, tout  corinné d'ailleurs, parfois, fa localisation de la famille. Il 
aniv e que l'enfant doive rester à I école, jusqu à ce qu'une solution permanente soit trouvée, Il 
faut dire ici que.d'antres sources nous ont indiqué que le gouvernement refuse que les enfants 'de 
plus de 16 ans rejoignent leurs familles, sous prétexte qu'ils iront prêter bain forte à l',APLS_ 
Ces mêmes sources ont egaleinent déclaré que I' argumenr du gouvernement voulant que ces 
enfants restent ou ils sont pour terminer leurs'étuçlés ne tiCnt pas debout On nous a dit aussi que 
des femmes et des enfants ne veulent pas ètre réunis a leursfamilles. La réunification doit 
toujours se faire dans le meilleur intérêt de l'enfant, a indiqué uti membre du CERFE. 

On nous a . également dit que la «;.nouvelle » fanante de l'enfant qui a été enlevé le traite de la 
in crue manière que les autres membres, arrive que des enfants à la recherche de travail 
préfèrent leunnouvellefaMille 11,arrive aussi qu'une famille n aYarri rien à voir avec 
l'enlève:ment agisse, en quelque sorte, comme famille d'accueil, Il appartient au Sous-comité 
concerne (Dinkas, Messariyaa.s, RezegatS) de décider du sort de l'enfant. Tontes les meure 
prises le sont avec l'assentiment et la coopération de l'UNICEF et deSayethe Children. Si les 
parents v,euIent re -prendre l'enfant, cela ,  est fait; si on ne parvient pas à identifier les parents, 
alors, 'enfant reste là oïl il est. 

Pour ce qui est des chiffres, le CERFE a ouvert des dossiers sur les enfants  enlevés qui ont été 
accueillis dans les foyers,d'hébergement il y en a 229 dans le Sud du Darfour et 100 dans le 
Kordofan occidental. Certains de ces enfants étaient séparés de lents familles depuis huit à 
dix ans 

Nous savions que le CERFE n'existe que depuis mai 1999, et que pendant les dix années 
précédentes, -  un groupe de dirigeants dinkaS a lutté contre les'enlévenients. Nous avons pu parler 
à leur Principal représentant, James Agwan, qui fait maintenant partie du CERFE. Celui-ci nous 
'a informés que le Comité des Dittlos à créé‹deS.'sous-comités dans les provinces concernées, y a 
recueilli de l'infoemation et suivi des cas individuels. Les enfants ont eu le chcibc entre retourner 
chez eux pu demeurer sur place, Certains ont vouluretourner dans le Sud, certains sont partis 
pour Khartoum, d'autres encore ont préféré rester là ou ils étaient. 

Au cours des dix ,dernières apnées, le Comité des Dinkas a ainsi réuni 11.27 enfants kleinis 
avec, aide des leaders tribaux arabes. « Nous transmettons les lettres du gouvernement 

au leaders des tribus baggare (Reegats, Messiriyas), nous a déclare James Agwair. Lorsque le 
CERFÈ a été créé ;  nous en sommes devenus membres. Nous voulons mettre un Écaille 4 cette 
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pratique, qui es# utilisée-comme tactique de guerre, :mais nous n  'attendions pas la paix polir 
agir. » 

Plus tard, à Khartoum, nous avons pu accompagner James Agwair à un foyer d'hébergement °à 
les enfants *retrouvés sont logés e ant de réjoindre leurs familles. Il y avait là environ 40 enfants, 
dont certains âgés de trois à six ans. D'autres y étaient depuis quelques mois seulement. Il 
s!agissait tous de Dinkas, tuais de diverses -régions. Un garçon cherchait à rejoindre sa mèredans 
le Kordofan occidental, niais ne pouvait latrouver car elle se déplace avec les saisons. 

Ce fàyer était ouvert aux enfants depuis dix ans. Il arrive que Save theChUdren contribue aux 
dépenses alimentaires, Aux dires de James‘ÀËiwair, le manque d'argent multiplie les obstacles. Il 
en-P--le, à environ 6 090 et g 000, respectivetnent >  len_ornbre,d'enfants .  enlevés dans le 
Sud-Darfour et le Kordofan occidental, et il faudra, selon lui, deux ou trois années de travail 
intense pour les raniener dans leurs foyers, 

Ces Chiffres correspondent à .peu preS..à Ceux avancés par Save theChildren ITIC 

-.VNICEF 

Quels que. soient les chiffres, la sitiation'est déplorable. L'UNICEF fait tout son péissible pOur 
changer les choses etrepondre aux changements amenés sur l'initiative du gouvernement 
soudanais et d'activistes tels 'que James Agwair. Selon les-reptésentants.de l'UNICEF >  les 
autorités soudanaises interviennent parfois pour pelmettre le retour d'enfants victimes 
d'enlèvement, -et elles lé faisaient avant même la création du CERF. Cependant, Faction du 
gouvernement  soudanais setnble improvisée. 

Le bureau del'UNICEF au Soudan a préparé un documentdans lequel il propose de décentraliser 
les efforts visant à mettre fin aux enlèvements. Selon ce document >  l'UNICEF prévoit de 
préconiser la libération volontaire .et rnassivedes vi ctirn es, d'enleVement Cette,Mitiative ne peut< 
réussir que si te: président et les principaux niinistres, les hauts fonctionnaires, les médias >  les 
chefs religieux, les chefs de tribu et les intellectueLs baggayas participent aux efforts déployés à 
l'échelle nationale pour niettre un tenne aux enlèvements. 

Selon l'UNICEF, sous l'impulsion du président et dupremier vice-président, un mouvement de 
masse de cette ampleur potinait conduire à la libération de plus de 14 ,000 femmes, et enfants en 
l'espace de quelques mois, soit 90 p. ivoii des victimes d'enlèvment. 

Au début, les représentants de l'UNICERvoyaient d'un bon oeil la création du CERFE, qu!ils 
cOnsidéraient coninie une mesure nindvatriceet très constructive, sanctiOnnée par un &cet di.3 
minisre de la Justice. 

Il est maintenant possible que son opinion change, puisque personne ne semble montrer le 
chemin dans ce dossier. En effet >  aucun ministre, ou Wali (gouv-  emeur d'État _dans le nouveau 



-43 

régiinefederai),.ne dirige les efforts. ni n'exerce de .pressions  pour mettrefin aux enlèvements 
dans les régions touchées,  

On nous a•dit que le président, le ministre de la Justice et le miniStre des Affaires étrangères 
n'avaientiamaiS parle publiquement du CÉl(FE ni de son rôle indispensable, Selon Certains, 
craignent peur-être que leur intervention soit  interprétée connue un constat  deFexistence de 
l'eÉcielage atm Soudan Chose certaine, lorsque le ministre des Affaires étrangères nous à dit'qu'il 
s'en2ageait à poursuivre quiConque serrait acOnsé d'esclavage,,il n'a pas touche mût des 
enlèveMents .  

Aussi faut-il se demander si le -gouvernement a coopéré autant qU'il étaitnécesSaire avec 
l'UNICEF. Nous avons entendu parler de l'employé de I'LNICEP affecté à Wau, M. namid El 
Bashir. H a été arrête, puis torturependant trois.joars enjuin 'etjuiiiet 1999. Sa femme et ses 
enfants ont également été inquiétés. L'IJNICEF a dû l'aider .  à sortir du pays, ?alibis, les aviOns 
affrétés par l'UNICEF,rie peuvent atterrir dans ce pays. Il en Va de Mêmepciur les antres 
organismes humanitaires faisant partie du système des Nations Unies, tel le Programme 
alimentaire mondial (T'Aie 

Compte tenu du fait que les autorités soudanaises continuent d'insister pour que l'UNICEF 
revienne stil-  ses déclarations au sujet de l'esclavage, est-il possible de dimter.des allégations 
selon lesquelles les fonctionnaires font parfois obstruction au travail du C E RFE? Qui plus est, 
selon certains, les membres du CERFE considèrent.qiie leur rôle ,consiste ̀ à faire croire que tout 
va bien. S'il est vrai que nous ne pouvons vérifier le bien-fondé de ces affirmations, par contre 
force est de constater que cert, ing  propos des membres du CEKEE dénotent davantage une  
tendance à nier l'eciStence du probiemequ'une volonté affirmée de le régler t'argument selon 
lequel les enfants  dinicas montent de :leur plein gré dans te train à Bahr el-Qhazal  pour servir le 
'the aux aides arabes en - offre un bon exemple. 

Cependant, lefait  que la structure même du  CERFE existe indique que, de toute évidence,, le 
Soudan est sensible au' pressionsde la communauté internationale, ce qui rassérène les 
repcésentalits`.des.Nations Unies qui 'travaillent sur le terrain. 

?Our ces derniers, les enlèvements ne sont pas la simple résultante de  «  conflits tribaux », 
d'autant que, depuis 198'6, aucun conflit de ce genre n'a opposé les Dinkas et les Rizzegats, De 
plus, rien ne pu out que les Dinkas enlèvent les enfants pour en faire des escla\.-es. - Sur  ce  point . 
l'UNICEF demande, sans succès toutefois, qu'on lui fournisse la liste des enfants riZzegats qui. 
ont été enlevés .  

Ici, force est d'admettre que l'enlèvement entrecertainement en jeu dans les relations ,elitre, 
Dinkas  et Nuers. C'est ainsi que les autorités soudanaises , et certains groupes, telle la Simdari 
Foundation, ont demandé pourquoi, dans les  accords de Wunlit.redigés sur rinitiative des 
groupes de l'ÉRlise c1irtienne,  il  étà.it question d'« enlèvement » dans un cas, mais 
if« esclavage » dans un autre, notamment lorsqu'il s'agissait du conflit entre Dinkas .et Arabes? 
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Qr, selon les propres' mots d'un ambassadeur d'un des pays de l'Union européenne. Coratue lés 
Accords de Wunlit décrivent de façon assez d.etaillée les mesures à .prendre en cas 'if enlèvement, 
cette pratique doit certainement eister, 

Il convient depréciser que les Dink.as comme les Nuers pratiquent l'enlèvement. elanort 
seulement influe sur la façon dont sont traitées les .  victimes, mais donne aussi une impulsion 
accrue aux efforts visant à meute fin à cette pratique, les deux parties ayant intérêt à ce qu'ils 
aboutissent. 

Cependant, les Dinkas ne se livrent,pas à l'enlèvement de femmes et- d'enfants arabes. À ce titre,. 
seules les autoritéS soudanaises peuvent convaincre les mourahilines de la nécessite'deinettre fin 
aux.en-lèYçrnents Certes, par souci de cohérence, peut-être est-il plus pertinent de parler 

enlèvements », peu importe of ces actes ont été commis et quelles sont les personnes 
impliquées. Par contre, cela n. enlè‘.'é. rien à l'Obligation morale et jiiridigne dont doivent 
s'acquitter les autorités soudanaises entriettant fin, et non en passant sous silence, cette pratique. 

Celle-ci a toujours cours. Le train qui esrarrivé à Way.  10.25 octobre'1,999 avait des enfants 
séqueslles à bord, nous a-tori dit. Les Wei en-ont libéte 47. 

Qu'anive-t-il à ceux qui n'ont pas la chance d'être libérés'? Les représentants de l'UNICEF ont 
posé des questions à de nombreux enfants, selon lesquels les ravisseurs .les obligeaient 
rapidement à. travailler. Plus tard, d'autres ,  ont été &l'anges, contre sept chèvres pax exemple. Il 
n'existe pas de marché à proprement parka -, mais il est vrai>queles enfants sont parfois eçhangés 
contre des biens, voire de l'argent. Pendant ce temps, selon nos sources, des enfants qui ont été 
enieveS accomplissent des corvées.dpmestiques dans la plupart des villages baggaras du 
Kordofan occidental et du Darfour méridional, 

Le représentant résident de l'UNICEF, Thomas Eckvali, revenait à peine d'une tournée d'El-
Fula, du Kordofan occidental et du Darfour méridional lorsqu'il nous drencOntrés en compagnie ' 

de ses supérieurs 'etdu coordonnateur dés Nations Unies au Soudan, Philippe Borel. 

Selon IVE Eckvall, des progrès ont été,accemplis La réunification des familles se fait lentement 
mais Il enfants Sont retournés dans leurs foyerS l'autre jour, rrest possible de faire raient C'est 
ainsi que le ministre de la Justice devait accompagner 1 &guipe des Nafions Unies, pour montrer 
l'appui des antOriteS'soudanaiSes à là lutte contre les enlèVements„mais il lui a fait taux bond. 

Il était nécessaire que le goeerneinent soudanais Montre sa volonté de réglet ce problème, et 
qu'il y oonsaore ses propres ressourees. Or, selon nos informations, tous les fonds dépenséS à ce 
jour proviennent de l'UNICEF, auquel les autorités-soudanaises continuent de faire des 
difficultés en raison de la déclaration de son directeur executif. 

Même si [a situation s'améliorait, les efforts humanitaires continueraient de se heurter à une 
obstruction systématique. Au demeurant, celle-ci ne vise pas uniquement  l'UNICEF. Selon 
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M. Eckvaltil semble qu'élte soit le fait cleparticuliers plutôt qu'une manoeuvre orchestrée par 
l'État. 

Aweil et letraiii, tristement célèbre„ qui fait la liaison avec cette ville 'sont au coeur du problème, 
selon M. ,Écicvel. C'est avant tout parce que les fonctionnaires soudanais étaient au courant de là 
visite des Nations Unies que,1 l enfants ont été libérés. 

Selon l'UNICEF, les autcdtés soudanaises d'Aweii ne permettent plus au train qui passe par 
Cette ville d'avoir des enfants seque,strés - a bord. En octobre 199, il y avait huit- enfants 
séquestrés dans le train; six mois„auparaVant, il y en aurait eu 80: Le nombre d'enlèvements a 
diminué, certes, mais ceux -ci rr.ont pas ceSsé. 

Nul doute que les- autorités soudanaises ont une part de responsabilité dans cette affaire B s'agit 
d'un train du gouvernement qui transporte les approvisionnements -nécessaires à la garnison 
gouvernementale, et les Mourahilines sont là au nom du gouvernement. Dans ce contexte, il sied 
que le gouvernement exerce une autorité sur ces derniers. 

Selon Philippe Borel, les Nations Unies aimeraient affréter :un train pour unemission 
humanitaire, ce qui. s at eterait peu coûtefix: , et efficace. Cependant, honnis la crainte d'une 
attaque des Mouranilines en l'absence de soldats annés' des Nations Unies; il faut se procurer une. 
pièce américaine Pour réparer le train, ce qui est impossible en raison de l'embargo. 

M. Eck-Val estime qu'il est presque impossible de tout vérifier. Une solution consisterait à 
mandater le CERFE pour affréter le ttain. Cependant, il importe au premier chef que le CERF'E 
réçoiveun appui adéquat et public' du gouvernement, ce qui lui fait défaut pour l'instant. 

Un ancien dirigeantpolitique a résumé ainsi sa pensée au sujet du CERFE: si l'on se propose 
toujours de demander aux Mourabilines d'assurer' la protection du train, earis les payer, comment 

'PeelionS-nolis  espérer mettre fin à cette pratique? Si l'on tient vraiment à régler le problème, 
alors il suffit depayer les Mourahilines et de les avertir que, quoi -qu'il aras e, qtill s'agisse de 
pillage. ou d'enlèvement, ils seront tenus responsables. 

Rachats 

Selon les représentants de l'UNICEF ;  rien n'indique pie le «rachat › .).contribuè â favoriser les 
enlèvements, que cette pratique soit une réalité ou une mise en scène. 

Un représentant a dit douter que ces simulacres contribuent ,à l'augmentation des enlèvements, 
puisqueles persônnes rachetéeS ›.> ne sont pas les mêmes que celles enlevées par les 
Mourahilines De plus, cette pratique avait cours avant même que les représentants étrangers de, 
l'Église chrétienne ne s'occupent du problème. C'est ainsi que-des intermédiaires locaux 
s'occupaient- de faire libérer les personnes, enlevées moyennant rétribution, en nature ou en 
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espèces. Cependant, les informations, notamment celles provenant de Solidarité chrétienne 
internatiônale, selOnlesquelles un grand nombre de victimes d'enlèvement auraient été libérées 
ont étés.rnises_ ,en  doute et pour tout dire, jugées sans fondenient aticun. On nous a également 
itifcirméS que, à la lumière de certains faits-, il était > permis.de  croire que l'APLS avait particiPé-à 
ce « recyclage"» d'enfants enlevés, alors que l'on croyait qu'ele uait tenté de régler le 
problème-. 

Cela pose un véritabJe problème. Selon les personnes qui militent sérieusement contre les 
enlèvements d'enfants, rien, sur le terra. n'indique que de tels rachats aient eu lieu. Elles 
n'hésitent pourtant pas -à reconnaître le r6le de Soudante  chrétienne internationale et 
d'organisme-à sirnilaires.dans les efforts pour que la Comnumauté,internationale et,'par là mémé, 
les autorités soudanaises accordent une importance -prioritaire a cette question. À titre d'exemple, 
on nous a dit que la passivité des enfants « esclaves » qui viennent d'  être libérés ne laisserait pas 
de nous étonner. De plus, comment ne pas voir qu'il eStimpossible de regrouper aussi 
rapidement autant de personnes venant d'im.si grand nombre de régions. Qui plus est, le nombre  
de pe:tsonnes libérés correspond toujours ati> fonds prévus pour leur rachat! 

En effet, nous ayonS parlé à tin 'employé recruté sur Place par une ONG internationale, dont le fils 
avait été enlevé il y a dix ans. Malgré son zèle, ses efforts et sa connaissance du problème, il n'a 
Jamais réussi à retronVer son fils Heureusement, celui-ci a  réussi à'S'échapper du village éloigné 
où il se trouvait, et à revenir dans sa région. Ce récit nous amène à mettre encore plus en doute la 
vraisemblance de libérations ou de rachats faciles et massifs. 

Plusieurs  informateurs ont -fait état de différents scénarios en ce qui concerne les Simulacresde 
rachats. Dans certains cas, on prétend:que les membresdu Mouvement populaire de libération du 
Soudan (IvliPLS) participent à l'organisation de-ces échanges, déguisés- en ma_rchands d'esclaves 
arabes. Les bénéfices servent à appuyer le ,lvIPLS et I'APLS, 4 acheter de armes et des 
ni 	 OnS, et même à obtenir 'des appuis conte John Garang. Cette pratique a créé une.‘division 
au-sein.du MELS, car ceux q4i:,s 'y opposent (y compris John (iarnie) sontiéticents à le taire 
savoir, de crainte de voir le mouvement de rébellion e fractionner. 

Il arrive parfois que-certains groupes chargés du  «  rachat des enfants » soient dupes. Cependant, 
il est fort probable que d'autres groupes cherchent activement à amasser des fonds pour le MiPLS 
et l'APLS et qu'ils utilisent délibérément le «, rachat des esclaves » pour leurrer les donateurs 
occidentaux. 

À cerégarcl, nous avons parlé à un témoin qui confirme avoir assisté à un simulacre de-rachat, et 
dont le témoignage concorde avec celui d'une multitude de sources dignes de foi. 

Le groupe chargé du rachat ,des enfants » savait qu'il rachetait des enfants  qui n'avaient jamais 
été enlevés ni asseÉvis. Cet 'échange s'est effectué en présence de gardes armés del'APLS. Il 
s'est avéré que l'intermédiaire « arabe »‘, ou-marchand„.qui échangeait les enfants était un 
membre de la collectivité', qui portait un costume arabe traditionnel pour l'oecasion. 
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Il convient de noter que même l'111910EF a été accusé d'avoir « mis en scène lerachat 
d'enfants venant•en l'occurrence des camps pour lespersonnes déplaceé ...S à l'intérieur de leur 
Propre PaYs (PDIP). En raison de ces accusatons,1 UNICEF doit s'assurer que son. action 
.5  aPPIlie. sur des informations adéquates. Il souhaite en outre que Solidarité chrétienne 
internationale et d'autres organismes prennent conscience de l'importance dé cet aspect de la, 
lutte contre les enlevementS d'enfaritS. 

Nous avons renconirélerePrésentant d'unie ONG selon lequel la Commission de la condition ,de 
la femme (CCF)et Solidarité chrétienne internationale avaient abordé le Problihne dans une 
perspective très différente de celle qu'aurait pu adopter son organiçation. Cependant, ils ont 

gonflé » les =jeux politiques et eçononiiques en déclarant ciué_ 4, 000 lemmes et enfants. avaient 
.té . raehetes àleurs ravisseurs_ Cela ne règle rien, certes, mais parler contre les rachats _présumés, 

ou Solidarité chrétienne internatiOnale, «. saperait nos efforts polir régler le Problème )›. 

Quelques conclusions 

On rapPortç.cluele .2ouverneur, ou Wali, deBahr el-Gbaz11, alirait déclaré sans ambages à une 
délégation de parle-mentaires allemands que, malgré ses fonctions de gouverneur et' de chef de la 
sécurité; il n'avait . ailcun contrêlê sur l'application de ses décisions l'armée et les forces de 
sécurité soudanaises font ce que bon leur semble. 

Nous ne connaissons pas les visées de des institutions crÉtat. Il se petit que les exactions 
perpétrées par les milicesarabes dans les villages dinkas de Bahr el-Ghazal traduisent 
l'impuissance du Soudan, an État en guerre, à assurer la séctirité dé ses citoyens. Il se peut aussi 
qu'elles consistent en une stratégie de guerre, qui fait fi délibérément des 'prescriptions du droit 
humanitaire applicables au k conflits internes. ,Il faut qu'une telle Stratégie soit motivée par un 
tnéPris'dellélite arabe pour la culture  dinka.. QI-, cette élite ne peut admettre, ni avouer à autrui,  
qu' un  phénomène qui ressemble beaucoup à de l'esclavage se déroule au nez et'ala barbe de 
tous, de sorte qu'elle ferme honteusement et collectivement les veux Quelle que soit la raison, il 
reste que les autorités soudanaises de r ont redoubler d'efforts,pour remédier à la situation. 

Nous touchops,ici é. un problème: connexe, dont on .parle rareraent, Mais quil convient de • 
prendre en considération et de résoudre : le métayage• 

Nombre d'enfants enlevés à Bahr el-G .hazal se retrouvent dans le Darfour méridional, mais ils 
sont loin d'être les seuls méridionauk à se retrouver dans cette région. Près de 100 000 personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays (ÉDIP) s'y trouvent depuis sept à dix ans. Cependant, 
elles continuent de ‘ivre une insécurité chronique, qu'exacerbent les pratiques agricoles abusives 
de la collectivité d'accueil. 

Selon nos sources, ils n'ont pas accès aux terres arables, malgré leur abondance. 	doivent se 
plier à_ un réerne de métayage, dont les conditions abusives sont établies par le propriétaire, 
habituellement  -un Arabe_ Les PDIP doivent troquer une partie de leur récolte contre della 
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nourrinire ce qui les réduit à un -état deservitude. Lés autorités soudanaises ferineht-elles les 
yeux sur cette pratique, grâce à laquelle les propriétaires arabes ont accès à une main-d'œuvre 
très bon marche? 

Les conditions de vie des PDTP ont tours difficiles, où qu'elles Se trouvent. or, lorsque nous 
 nous sommes penchés sur cette question, surplace, nous avons découvert que le Soudan ne 

faisait pas exception à la règle. Nombre de PDTP qui se retrouvent aftiourd'hui dans le Darfour 
méridional s'y sont réfugiées«  à la suite des raids perpén-éS par les lylourahilines le long du 
'corridor ferroviaire, au cours desquels bon_ riombre.de leurs enfants ont été enlevés, puis amenés, 
dans des ecpiloitatiOns agricoles ,arabes de ce même État. Voilà un autre aspect ironique du 
problème soudanais, mais non lemoindre, ni le dernier que nous allions découvrir. 

Anti-Slavery International est l'un des organismes les plus crédibles ayant dénoncé l'esclavage 
aiL  Sotidan. En 1997, il a conjugué ses efforts à Ceux de Sudau Upclate..afin de publier une étude 
détaillée de la question; En conclusion du document, on peut -Lire: [Traduction libre] « Le 
gouvernement du SQUCtall s'est rendu coupable de suffisaninient:de crimes pour que ses 
détracteurs-n'aient pas à exagérer ni à-déformer les faits. Malheureusement, c'est exactement ce 
que"cerfitins:d'entre eux font en ce qui Concerne I esclat ge Il est à craindre que les quezelles sur 
cette question finissent par occulter fatalement les exactions qui s'inscrivent-dans la politique du 
géuvernement, dont l'esclavage ne fait absoluinent pas partie (,...) Si te .gouv ernement ne fait Pas. 
la promotionde cettepratique, par contre; dans une large r. es 	ferme les yeux sur celle-ci. 

Consciente. que les autorités Soudanaises s'appuient sur des stratégies de guerre dans lesquelles 
les enlèvements jouent un rôle important, laraissicFn d'évaluation est d'accord avec cette analyse 
et partage ces préoccupations; Le gouvernement soudanais doit cesser d'appuyer les commandos 
armés. 11 doit en cintre trouver la volonté et les moyens qui lui permettront d'aborder de front ce 
problème et de prendre des mesures énergiques pour l'éliminer.. 

La 'création du CERFE est un premier pas dans la bonne direction, mais cela ne. suffit pas. Ce 
sont les enlèvements, à la suite desquels une personne devient la propriété d'autrui, auxquels il 
faut mettrefin. À l'heitre actuelle, ii est possible 'que cette tenible situation soit le lot de 
15 000 femmes et enfants soudanais; Insistant sur l'absence de marchés d'esclaves 
« traditionnel s-», le gouvernement soudanais s'indigne davantage  de l'utilisation du mot 
«esclavage » que du sort de ces femmes et enfants. Or, nul ne peut éprouver de sympathie pour 
une indignation morale aussi manifestement déplaCée. 'Assurément, toute notre sympathie va à. 
ces femmes, à ces enfants et à leur communauté dévastée. Le gouvernement doit porter la 
respOnsabilité de Cette situation. En effet, un IrèS grand nombre de communautés dois eutsubir 
les exactions de ceux-là mêmes qui sont chargés, à sa demande, de protéger les convois de 
ravitaillement'. 	incombe .'de faire 'cesser cette pratique; il ne peut s'en remettre aux seuls 
efforts du ÇERFE, 

Le ceRFE a été créé ,sur ini tiatiVe, du rninist.èteclela Justice, à Khartoum. Les hauts 
fonctionnaires ont en outre déclaré que les bureaux régionaux du ministère avaient été chargés 
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d'aider IeCERFE à mener à bien son mandat et à faire respectg la primauté du droit. Ici, 
peut-êtreconvient-il que le Canada apporte sort assistance pour que les .  bureaux régionaux 
puissent s'acquitter plus efficacement de leur tÉiéli0 

CEkFE reçoit actuellement un- financement dé l'Union européenne par l'intermédiaire de 
l'UNICEF, Dé phis, l'Union européenne entend surveiller les progrès du CÉRFE. dans le cadre 
de sa nouvelle participation au dossier soudanais. Ici, il coin ient de noter que l'un des intéressés 
qui a condamné le plus fermement les enlèvements, tout en accueillant favorablement la création 
du CERFE, craint dei à que celui-ci ne réponde pas au k attentes et qu'il devienne une parue du
prObieine plutôt qu'un moyen de le régler, C'est ainsi que le Canada pouri .ait faire front commun 
avec cein qui veulent engager leCERFF, à améliorer son fonctionnement, ce qui eXigé une 
affectation judicieuse de fonds, 

liserait possible, entre autres, de verser des fonçls à l'UNICEF, le principal partenaire du 
CERFE, Ils contdbneraient à la fois à anielicFrer son fonctionnement et à mener 'à bien le 
programme de l'UNICEF. À titre crekemple, r organisme onusien propose de décenffaliser le 
travail du CERFE,siir le terrain, Cela comprend la mise eaceuvre d'un sous-projet.concernant le 
train, un appui au « comité dinka,» et au «,comitébaggara », delasurveillance Sur le terrain, et 
meme 4-es efforts eodr.trOuver là.« racine » du problètne..De plus ,, a été proposé de mettre en 
oeuvre un important plan d'action en matière de consolidation de la paix et  de protection des 
droits'deJa personne,dan' &les collectivités touchées par la guerre au Soudan. Cette stratégie de 
grande poncevise, enn'e autres, a élargù -  les bases d uneinfrastructarepour la consolidation dé la 
paix en faisant la proniOtiori :dela participation des femmes et des enfants, et en appuyant leurs 
initiatives de paix. Cela s'inscrirait très bien dans les efforts pour assurer une surveillance sur le 
terrain, à la réussite desquels le Canada apporterait une importante contribution en fournissant 
aux collectivités concernées de la formation - et de l'équiperaent pour consigner dé J'information 
:sur les raids dés Mouraliilines. 

11 pourrait en outre s'avérer utile de créer un Comité canadien pour l'élimination des rapts au 
Spudan, aux travaux duquel participeraient les :principaux ministères fédéraux et les groupes de 
la société civile concernés, qui pouffaient donner des conseils sur l'affectation de l'aide publique 
au déVeloppement awi. initiati‘res visant 4 mettre fin aux enlèyenieints au Soudan 

Le 'travail 	 est rime des 
initiatives contre les enlèvements qui recueillent d'emblée pne large a4hésion. À -l'origine,  • 

Enfin, ,ni la Convention relative à l'esclavage de 19 2 6, ni la Convention supplérnentairerelative à 
l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques, analogues à 
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l'esclavage de.1956 n'obligent les pays à rendre compte clés ruesures prises contre l'esclavage 
De plus, aucune d'elles ne prévoit la création d'un comité permanent chargé de surveiller 
l'application des traités (contrairement au  k derniers instruments de 'défense des droits de là 
personne adoptés par les Nations Unies). Dans ce contexte, si la communauté internationale 
prend conscience defexistencefle forrnes‘ persistantes d'esclaves, ou de pratiques qui "s ? y 
apparentent, c7est,seulement parce que les gouvernements, .ou plus vraiseniblablerrient, les 
organisations non gouvernementales "Ont •Choisi,de présenter de rinfOrmation à ce  sujet .à 
I  occasion de l'assemblée annuelle du Groupe ,de travail sur les formes contemporaines 
d'esclavage des.Nations Unies ;  créé en J974. C'est aussi parce quIls dut.décidé d'en faire 
rapport à la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits des,rninorites 
(et indirectement à. la Commission des droits de la personne des ̀Nations  Unies).  

Le Canada pourrait jouer un rbie de premier plan dans la promotion d'un mécanisme de 
surveillance permanent. Il pourrait en outre engagerl'OIT1participer 4 la mise sur pied du 
_mecanismeou des procédures, puisque, depuis 1919; l'activité de cette dernière s'inscrit: dans la 
ligne de cette contribution ala séourite,hurnaine, que ce soit en  appliquant le droit international 
ou en. garantissant une procédure régulière; L'OIT, qui chargera bientôt son comité d'experts 
d' exaniiner la position du Soudan.- au sujet du travail foi éé et des enlèvements, est disPOsee à 
fournir de l'assistance te hnique-au Soudan rom-lui permettre :d'éliminer le travail forcé. Le 
Canada devrait'éga_lernent "envisage ce moyen dé résoudre le problénie,:cômme il l'a fait en 1996 
lorsqu'il a contribué pour la première (ois à fa lutte contre le Intvail des enfants à la faveur d'une 
contribution financière à I 'DIT, 

3 Déplacements internes et déplacements forcés 

M.  Sergio.Vieira de Mello, secrétaire gené:ral adjoint aux affaires humanitaires des Nations 
Unies', a souligne que la crise des déplacements intérieurs touche plus de 20 millions de 
personnes dans le monde. 

Faoe à la simarion, le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour les, 
personnes déplacées. à l'intérieur de leur propre pays (PDIP), M. Francis Deng, un ressortissant 
soudanais, a publié des Principes directeurs relatifs aux déplacements intérieurs. Ces principes 
reposent sur le droit hiimanitairé international et les instruments de défense des droits de là 
personne, et ils servent de nonnes internationales sur lesquelles les gouvernements et les 
organismes humanitaires et de développement;  internationaux se guident pour apporter assistance 
et protection aux PDTP, 

Principes directeurs 

M. Deng :a fait valoir avec véhémence que la tâche d'assurer la protection de personnes forcées 
de quitter leur foyer à cause de couflits violents, de violations flagrantes des drifFitS de la Pei -Sonne 
et autres événements traumatisants, mais qui demeurent à l'intérieur des frontières de leurs pays, 
était une tâche monumentale. Ces personnes endurent presque -toujours de graves privations et 
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souffrances„ et - sont victimes de'discritnirtation. 

À cela vient s'ajouter le fait que même si le Principe.nu 3 précise-que les autorités, nationalesont 
la responseilité et l'obligation premières d'assurer protection et ai de.hurnanitaire au k PDT, Ce 
sont'souvent elles qui sont à l'origine de ces privations et soUffrances et de cette discrimination. 
Comme l'énonce clairement le Principe rit') 5, les autciritéS don eut honorer les Obligations 
Contractées en vertu du droit international en matière de droits de la personne et du droit 
4umanitaire,tatematiOna4 précisément pour éviter les déplacements de personnes. 

Mais 'qu'en est-il t-raitnent7 D'après un réPrésentant Iécal de Nhialdiu : « Les civils, le bétail, les 
enfants ont été tué:à et nos maisons binées. Les droit s de la personne, noirÈ,nie...croyonspaS que ce 
soit pour nous, » 

Ou ce témoignag,e d'une femme du même village « NOS nikuls ont été incendiés l'espère que 
vous pourrez faire valoir que nous sommes des humains !  >quiloug ne pou' ons pas errer et 
manger de..l'herbé comme les vaches. Vous aveirbeau nous donner des vivres et ,des 
médicaments„ ruais si,nous › n'avons pas d'aimes, ils nous tueront. » 

Ces voix font écho au Principe 11 1) 10, selon lequertolit être humain a droit à la vie, et personne, y 
compris les déplacés, ne peut se la faire enlevu•rbitrairement. 

De tonte évidence, les Principes directeurs s'appliquent directement aux souffrances des PDlP  au  
Soudan. Léonard° Franco a affirnié que jusqu'à 4,5 millions de personnes ont été déplacées au 
Soudan depuis le début, en 1983, de la phase actuelle de la guerre civile. Dans son rapport à 

Asseiriblée générale des Netiori .s" Unies, il réitère son inquiétude face à la prolongation de la 
guerre qui « a touché principalement la population civile, dont le sort en matière .de droits de la 
personne devrait être`considéré cérame étant l'Un des plus instamment préoccupants pour la 
communauté intemationale -». 

Il ala ferme conviction que les déplacements ‘forcée.sont.la .grande 'conséquence des violations du 
droit humanitaire'etdes droits de laperSonne que commettent les parties au conflit du-Soudau. 

Soudan un peuple en errance 

Au cours de nos entretiens, M. Hassan El-Tourabi, alors président de l'Assemblée nationale et 
secrétaire général:du Congres national (autiefois le Front national islamique Qu Fig), a dit à 
'maintes reprises que les habitants du sud du Sondan avaientm \Télé avec leurs jambes », Il voulait 
dire par là qu'ils avaient quitté le Sud pour le Nord et que beaucoup s 'étaient. installés (tins la 

-région de Khartbmia. De fait, les responsables du P1W estiment que jusqu% 1,5 million de 
PD1P vivent maintenant aux alentours-de Khartoum et que les autorités sont débordées. 
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Les déplacés avaient juste de quoi survivre, Certains voulaient retourner clans le S'id, mais c'était 
difficile. Les groupements de déplaces ne cessaient, de grossir Certains s'intégraient toutefois à 
la Vie normale dé la Ville. Apprenant que le:ouvernement aVait dressé un plan pour s'attaquer au 
phénomène des PD[.13  dans l'État de Khartoum, nous'av ons décidé de visiter une zone de 
réatnénagernent ainsi qu'un camp de PDIP. 

C'est M. Sliaraf Eddin ]1Drahita Bantiaga, ministre du Logement de l'État de LliartcFum, qui nous 
à conduits aux deux endroits. Il a ephque que l'Ëtat aveuli plan de développement et qu', il y 
travaillait. Le plan avait été préparé en 193 par un expert-conseil de la Banque mondiale. 

Les autorités, qui essayaient de composer avec l'arrivée ,massive de ge.ns, appliquaient le plan, 
Bannago a souvent employé le tnot squatters » pour désigner tous ces gens. L'Unité de 

coordination humanitaire des Nations Unies estime qu'en el. de PDIP « classiques pour la 
plupart des ,.eSudistes » qui fuient.. la guerre, les pauvres:du Nord Sont ani -vés par centaines de 
millacis  clans la région de Karthourn, et il conenue d'en arriver tous les jours. 

Le Ministre nous a pilotés:à travers de nombreuses su 1 7divisions littéralement inspllees à même 
le sol rouge de la plaine 'à l'ouest de la ville d'Omdurman, II nous a expliqué avec'quel soin son 
ministère aidait les nouveaux arrivants, malgré ses maigres ressources. Apres un certain temps et 
sur noire insistance, il nous a conduits a l'un des petits camps de déplacés, celui de Wad el-
BaShir. Il « abrite » environ 50.000 personnes, dont certain.eS sont la depuis au moins sept ans. 

Une des femmes auxquelles nous ayons parlé venait d'Aweil. Elle ne faisait que passer, parce 
qu'il n'y avait pas detravail. À la tête de la plupart des ménages de PDIP, on trouve des femmes, 
Pour survivre et noutrirleur famille en l'absence d'emploi -et de soutier financier de la part du 
gouvernement, elles font ce iqu' elles peuvent. Lorsqu'elles se tournent vers la fabrication 
d'alcool, comme bOn,nonibre d'entreelles le font, les résultats sont catastrophiques Cette 
activité  ,est illégale an Soudan même si elle pertnet à ce .s femmes dé gagner un revenu de 
subsistance. C'est peut-être tout aussi bien pour cette raison qiie les autorités sont contre cette 
pratique: De tonte façon, ces 	s'eXposent souvent ainsi.à de fortes amendes er à de 
lourdes peines d'eniprisouneuient, les. enfants étant parfois incarcérés avec leur mère, ce qui 
eneaînad'autres ruptures familiales et un dénuement sans fin. 

Les camps: abritent des églises construites à la hâte. Ce 5ont  elfes qui, souvent-sourdémiSlies par 
les autorités dé l'État, Selon nos informationS, il existe au niveau local un parfi-pris anti-chrétien 
général. qui réduit les possibilités des clu'étiens de trouver du travail ou d'obtenii-un espace 
d'habitat:45u convenable, alors que les autorités en donnent un aux « squatters »venus du Nord. 
Les camps sont dotés de comités populaires que le gotivernement semble utiliser comme 
véhiculas pour informer les déplacés lorsqu'il y a lieu, et aussi pour éte renseign&à tout 
:Moment. Il y a des chefs traditionnels, aussi biewiiners que dinkas et parfois .  dès deux origines, 
mais ils semblent avoir peu d'autorité. 
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ils n'habitent pas dans des camps comme El-Bashir, Salem e.t Mayang, de nombreux pDIP en 
sont réduits a vh...-re en squatters .et à se construire, là où ils peuvent des abris rudimentaires 
régulièrement démolis ;  bien stir. Ivialgre cela, il ne cesse .d'en arriver à KhaTtoum. 

En discutant avec des travailleurs des Nations Unies affectés au probleffie des PD1P, nOÇS.eou.§ 
•appris qu'il y avait d'autres >camps de cette nature dans .d'autres parties du Soudan. 11 y a 
trois camps officiels dans le Kordofan Ouest et, là aussi, certaines personnes y -résident depuis 
une dizaine d' antiées. DanR le Sud du Dai-four, on compte quinze camps où il y a davantage de 
personnes qui se trouvent à l'extérieur de ceux-ci qu'a rintérieur. Le problème'des>. gens qUi, 
partent Ou sont forcés 'de partir à cause d'un conflit, est aggravé . par le fait que les organismes 
hurnanitaire;s trouvent souvent difficile de se deplacer; de sorte qu'il est parfois impossible de 
joindre le personnes qui vivent en dehors des camps organisés. 

Les déplacements et l'exploitation pétrolière dans le Nord du Soudan 

Nous 1:1031S  sommes naturellement intéressés aux gens qui se dépJaçaient ou qui étaient déplacés, 
en raison de l'exploitation pétrolière, ce qui nous a amenés à 'voyager à l'extérieur de Khartoum, 
entre. autres Vers le nord en: suivant une partie du tracé de l'oléoduc vers la nouvelle raffinerie qui 
est construite princpalement par des entrepreneurs chinois, et aussi vers Dilling ,  dans la région 
des monts Nouba, sur les lieux d'un postede pompage de l'oléoduc. 

Chaque fois, on nous a garanti que les gens de l'endroit qui avaient eu à se déplacer à cause de 
l'oléocluc avaient été dédommagés. Le responsable de la securite,de r Oléoduc pour la GNPOC, 
Osarna M. M: Saeecl, a dit avoir siégé à un comité qui s'estoccupé de la planification des, 

-réinstallations et des dédommagements. Au nord de Khartoum, où nous nous sommes rendus 
avec un de ses adjoints rien ou presque ne montrait l'existence de mesures de sécurité' 
particulières autour de l'oléoduc, M., °sffilla croit que le meilleur garant  ,contre l'insécurité est 
une population locale contente. À Dilling, il n'est pas inhabituel de voir, autant dans la ville que 
prè.s de la station de pompage, de ci. ils armés. Selon M. Osama, dans là ville ces hommes sont 
des bergers qui ont besoin d'armes pour protéger leurs vaches, et  .à la station de pompage, les 
armes appartiennent aux locauX, qui prennent soin de leur sécurité et protègent leurs familles: 
Chaque fois, la personneanné était arabe. 

Les déplacements et l'exploitation pétrolière dans le Sud du Soudan 

Nous nous sommes également intéressés aux non- Arabes qui vivent dans le voisinage des 
champs - péitrolifères et nous avons appris eer,à Khartoum, il y avait une Association de Pariang-. 
Pariang, que l'on appelle parfois Faryang ou même Panriang, nous a. été décrit par les 
responsables de`Talismati Energy 111C :comme étant un village dinka situé à la limite est de la 
concession de la GNPOC. Talisman et la GNOPC y ont achevé récemment la construction d'un 
clispensere: t.a.nr-t donné nôtre mandat, l'et droit prés entait un 'Intérêt pour nous. 



54 

L'Association de Pariang représente des gens. principalement des Ditilcas, qui ont été, déplacés de 
la région de Pariang,et qui vivent maintenant dans les camps de: DPIP près de Karthoutn, comme 
Celui de Ylayang, Elle essaie de scolariser les enfants 'et d'aider les .  familles. On nous à raconté 
que les gens avaient commencé à =hier du Nord, de Pariang, en .19g3, à la reprise de la guerre, 
et qu'il Continuait d'en arriver depuis; Une centaine étaient arrivés au cours des six mois 
pi•écédents, tandis que d'autres se seraient arrêtés à Kadugli et à KcFrtola. 

Les principaux déplacements, ou ce que certains ont appelé les déplacements1`orcés, dans le cas 
d'une partie-de,r État-d'Unity, la région de Pariang, ont coïncidé avec le début des combats entre 
factions autour de la capitale de Bentiu, en niai 1999. 

Comté de Ruweng pro‘ince de Pariang 

Selon Léonard° Francà, rappotteur•sPécial de l'ONU, cette région a été  attaquée en mai 1999 et
les villages situés dans la partie est d Heglig ont etc complètement incendiés. Les soldats 
gouyernernentaux auraient détruit juSqu'à6 '000'InaiS011S ainsi que 17 églises, contraignant 'à 
l'exode de 1 000 à 2 000 personnes, Coinnte il n' e,st facile pour personne de pénétrer dans la zone 
à l'est d'Heglig. que là pins grande Confusion entoin ...e lés noms des villages .et que la «  maison
moyenne une hutte appelée nga.il, peut loger jusqu'à six personnes, et sachant que quelque chose 
de gravé était arrivé dans le cititnté de Ruweng en mai 1999, nous avons fait de notre Mieux pour 
découvris ce qui s'étaitpassé au juste. 

Cela n'apas été-chose, aisée. En plus d'avoir parlé.à dés gens de Khartoum qui étaient dans le 
comté en niai 1.999 et à d'autres qui s'y trouvaient encore.ou étaient ailleurs dans le Sud du 
Soudan, et -même dans le Nord du Kenya, nous sommes allés deux fois 'dans le comté de :Riù,veng. 
La première visite, rendue possible eice à Talisman, a eu lieu au village de Padang, sous 
contrôle gouvernemental. Les gens de Pendroit disent appartenir non peau comté de Rus  

mais à la province de Pariang. La seconde visite, organisée par CIrPératiori survie Soudan, eest 
faite à Biein, in peu à l'est du village de Pariang,' dans le comté de Ruweng, Cettezoné est. en 
:principe contrôlée par l',dii.PLS 

De ces visites et des entretiens qui les ont marquées ressort une image composite qui >  à notre 
avis, plate le 'rapport Franco dans une meilleure perspective, Le rapport ne parle que de 
mai 1999, niais en fait. les diffictiltés, de cette région remontent beaucoup plus loin, et ne sont pas 
encore terminées, 

On a prétendu, et Talisman Encre Inc, le plus souvent, que la«. zone du champ pétrolifère ». 
jamais eu d'habitants permanents parce qu'elle était inondée pendant la saison des phnes et 
qu'elle était occupée par le.bétail et les camps de nomades pendant là saison sèche. C'est 
probablement Vrai d'une toute petite zone centrée sur Heglig même là où se trous ent le camp de 
base de la GNPO.0 et le terminal de l'oléoduc >  ainsi qu'un petit village et un marché, 11 se Peut, 
toutefois qu'lleglig, qui portait le nom digla de Ming. » avant,l'exploration pétrolière des 
années 1980, ait été habité en permanence par les Panants dinkas, En tout cas, la zone qui va de 



l'eSfdl-reglig (près du village de Pariang) jusqu'au coeur du comté de RuWeng l' était 
certainement. 

Selon des cartes établies en 1954, avantl'indépendance du Soudan le comté de Ruweng et la 
zone Situéeà l'ouest d'lleglig et au sud, près de Rubkona et de la rivière Bahr el-Glia2al, était 
habitée par les Pan arus dinkaS et les Alors ciinkas, des peuplades d'éleveurs, Le nom Pariang 
vient du panani, À l'ouest et au sud des-Panarus dinkas, il y avait les Nuers_leeks, centrés sur la 
ville de.Bentiu, et à l'est de,ees deniers, les Shilluks et lès N2,oks dinkas, 

Au sud de la rivière, it'y 'avait les Buis .et les Nuers jikanys; et à l'ouest des Buis, il y avait 
d'autres Ngoks dink as, ainsi  que les Twjcs dinkas, autour de là -ville d'Abyei. 

Selon diverses sources, il semble que les Pinkas de la région d'Heglig-Ruweng aient toujours 
vécu dans un climat de tension., a cause de la présence des nomades arabes qui, pendant la saison 
sèche, menaient leur bétail vers le Sud ety disputaient les.patirages et les points. d'eau aux 
Dinkas, les repoussant ainsi vers les zones occupées par les Nuers Les affrontements, étaient 
aussi monnaie courante entre les Dinkas et les Nuers, Cependant, la situation déjà tendue a 
sensiblement changé avec la venue de Chevron en 1976., 

Si Talisman a trouvé tant soit peu une terre inoccupée à:.son atr.K ée e.n 1996-1997, C.', est 
_largement par Ce que la découverte du pétrole bien auparavant avait accentue la pression sur les 
Dinkas, obligeant bon nombre d'entre eu k à abandonner lems villages, 

Certains témoins ont affirmé quelapresSiOn s'étaitfaite encore plus forte après que le 
gouvernement soudanais., sous la direction du Fl\TI, eut commencé à lier son avenir au pétrole. En 
lévrier 1992, le gouvernement a commencé 4  planifier  l'explàitaiion pétrolière, et l'armée a 
commencé à lancendes offélisives, tuant 35 personnes (surtout des civils), yolantenV :iron 

CilD têtes de bétail, brillant des Mails et Chassant les habitants. Les V.illaees de.Paridakwil, Kong, 
Pahlokwoc, Lok, Kwoc et Panlock-Bibiok, des hameaux peut-être puisque certains ne 
regroupaient que quelquestukuls, ont été touches Mais les habitants, dans renSernble, se sont 
débrouillés pour revenir et reconstruire: 

En novembre 1992 et jusqU'en avril 1993, le : gouvernernent -souclanais , et ses alliés, les 
mourahilines,eee, Ont mené une offensiVe de cinq mois qui a été inarquée par des pillages, des 
incendies et des enlèvements. Pendant cette péTiode, on, aenregistre213 morts, 63 .enlèvement, 
des oas de viols et 1 237 tees de bétail:ràlàés. Au total, 57 hameaux ont été incendiés et 1 300 
personnes ont été déplacées vers las zones contrôlées par le,gouveinement, avant que les forces  
de,l'APLS ne forcent les troupes gouvernementale à se replier sur Bentiu et El-Oheid. 

Les forces gouvernementales ont déclenché en deeein bre 1993.  une nouvelle offensive., an,cours 
de laquelle 26 personnes ont été tuées clans, les hameaux voisins d' Fleglig (Pani6k, Kwok, 
:Nhotial et Panaglsit), Des survivants dl-liment que le gouvernement &essayé de nettoyer la 

-égion. pour que r."Nri,S ne sé trowie pas près du pétrole. C'eSt aptes cet événement que la zone 
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entourant 17-leglig s'est plus op moins vidée de ses habitants, à l'exteption des troupes 
goUvernernentales. Le village dirika,Athonj a été rebaptise El=toor, et le gouvernement a déployé 
des troupes klVlaper-, qu'il arenotruné Munga, Nous en reparlerons plus loin. 

En octobre 1996, le gouVernement sondariaiS a lancé avec ses alliés une autre offensive, 
contraignant à. l'exode des milliers de personnes qui se sont dirigées vers des villes comme 
Bentiu, Kartliontu lOin au nord, et même a :Kadogli dans les monts Nouba. Beaucoup  .ont abouti 
dans  les « camps de la paix » de Patianc et d'..Aahonj, où ils n'ont pu disposer que de maigres 
moyens de subsistance car ils s'étaient' faii voler leur bétail et Weaient plus. de semences. La 
famine pointait â l'horizon. De décembre 1997 ttsqg'à Paon& 1998 avancée, des tuiculs furent 
.incendiés à Panlok-K\vok i  MankucF, Aloual et Ngoniak. En juin 1998, une nouvelle incurSion des 
mourahilines à Pantok-vok-  s'est soldée par le vol de 112 vaches et ià mort de quatre personnes, 

Les travaux, de forage ont débuté à.11eglig et à Athonj (E1-ToOr) en 1998, -et en octobre de la .  
même année, d'autres habitants d'Athonj étaient déplaces. Nous reparlerons d'El-Toor, au sujet 
d'un incident qui s'y est produit. et sur lequel Talisman s'est penché après que frous lui. en eûmes 
parlé. Le village s'appelait Athonj quand [es Panarus dinkas, y vivaient et que le gouvernement de 
l'État d'Unifyy a-inis'en place, au début de 1998, un modeste programme agricole, La récolte 
avait été bonne et les autorités de l'État envisageaient d'étendre lezprogramme en 1999, quand 

J'aimée sOudanaise leur a signifie qu'aucun peuplement ni programme agricole ne serait permis 
si prés du site pétrolier. Les habitants ont été chassés. 

Le "9 niai 1999, nouvelle offensive, lancée à partir des monts Nouba et de Pahang,. Des AntcFnov 
et des hélicoptères de combat appuient les soldats au sol, qui utilisent dés véhicules blindés de 
transport de troupes. Les routes construites par les sociétés pétrolières facilitent leurs 
déplacements. D'intenses bombardements sont effectués près de la rivière Dir, là où bon nombre 
de Dinkas résident pendant la saison séché, Lés attaques commencent un ou deux jours après une 
importante livraison de vivres fburnis par le Programme alimentaire mondial (PAIv1). La plus 
grande partie des.réser'v es est défruite. Les installations d'une ONG étrangère (Meçlair) Sont 
endommagées, et le per sonnel  est retiré de la région. Les assaillants détruisent le village de 
Biem 1; ils incendient des tukuls et volent du bétail jusqu'à Padit. Bien 2, que nus avoris isit  
est lourdement endommagé tin le reconstruit actuellement, Dxfam a fourni des feuilles de 
plastique pour une partie des habitationsireconstrmites dans le comte de Ruweng; c'est visible 
:aujourd'hui. 

Un représentant officiel du P-U1 s'est.rendu à GinTi rial( en avril et de nouveau en juillet .1999. Il 
a vu les tulculs Contenant les Vivtes  livres peu attp4ravant, .brûlés, AVant rebiqué, 32 000 
personnes figeaient sur la .liste de distribution des vivres .dans la région. de Biern. Un largage de 
vivres en novembre -1.999 .a perMis, de servir moins de 10 000 perSonnes. Un inforrnateuilnous a 
dit qu il pensait que les gens, avaient peut-etre. eu  peur de sortir des marais en juillet 1999et que 
'beaucoup avaientatissi quitté la région. 

Un autre travailleur humanitaire seironv ait à Gutririak, dans l'enceinte de Medair, au début dès 
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attaques en mai. Avant Son évacuation le 12 mai 1999 )  il a été témoin de bombardements et de 
fréquentes attaques par des hélicoptères de combat, auxquels il a sureécu. Il était .certain que 
beaucoup de civils étaient morts, mais il ne pouvait donner, dé chiffres. 

Nous avons entendu dire que l'enceintede Meclair savait >été réduite en cendres, ce qui a mis fin à 
la présence d'QI\10 éftangèreS à.GImmialc et dans la région environnante. Les informateurs ont été 
plusieurs ,à soutenir qu'un des buts visés par les attaque de mai était dedébairasser la région de 
lprésence de cette QNG. Un travailleur humanitaire qui s'est rendu a plusieurs reprises .à 
Crumriak entre as il et juillet199.9 était convaincu que le gOuvemement soudanais ne voUlait 
d'aucune ONQ alentour. Il en a étè encore plus convaincu lorsque, après le décollage de l'avion 
crii il était monté aptes sa. visite, un hélicoptère de combat est apparu et a attaqué l'endroft qu'il 
venait dé quitter. 

Ce qu'il a vu au. cours de ses visites l'a profondément marqué un tukul bnilaitencore, avec 
vivres et semences al'interieur, et beaucoup d'autres tukuls avaient été détruits, surtout le long 
de la route reliant Taiell, Gumriali-  et Padit. 

L'offensive a duré près de deux mois, et pas Seulement•clix j'ours comme le dit Leone& Franco. 
4 Rapporteur spécial s'est peut-étre limité à l'intervention des troupes terrestres,, dont les 
mouvements ont été stoppés par les pluies en juin. L'offensive a été marquée par des 
bombardements et des missions d'hélicoptères de combat, qui volaient assez bas pour tuer des 
gens et effrayer suffisamment les savivants pour les Obliger à arrêter la cùlture, Uri commandant 
local deFAPLS. Faldon Roy, a été tué dans une de ces attaques. 

Entre avril et juillet .1999, la population, du comté de Ruweng aurait diminué d'environ 50 p. 100. 
À Gunitiez, le nombre d'habitants est tombé de 9 474 à 5 274, â.Mank_wo. de 20.572 à 9 43 et à 
BoMadol, de 8 088 à 3 288, Et cela a continué : Tajiel a essuyé une .première attaque le 11 mai, 
puis le  ILl  noyembre et encore fin novembre; les habitants autour de•BieM sont sottis pour 

. profiter d un largage de vivres de l'ONU, mais ceux de Gr.unrie n'ont pu atteindre Biem a cause 
des inondations ei de la distance. 

Bientôt la fin? 

Les habitants de la série de villages: situés entre Athonj et Pagoi,'près d'Ileglig, ont été 
graduellement déplacés -vers l'est ou vers l'ouest au moins 'à partir de 19915 et jusqu'en mai 1999. 
Ces déplacements ont été 'permanents,  sauf dans le cas du village d'Athonj/Et-Toor (le 1:Tillage à 
été déplacé de qUelques kilomètres au nord, et on croit que les résidants actuels sont des PDIP qui 
ont quitté lçartlioum pour revenir dans le Sitd). Les zones situées plus â l'est ont été 
périodiquement la .cible d'attaques, de bombardements, de pillages, de tueries, d'enlè‘'iernents, 
d'incendies, etc,, notarnment.lors de l'offensive de mai-juin 1999, Les  gens ont dû fuir dans les 
marais ou ailleurs, Environ 40 p, 100 d'entre eux sont néanmoins revenus s'installer des juillet 
1999., plais ils ,Ont  beaucoup de difficulté à S >en tirer parce qu'ils vivent dans  l'insécurité et ne 
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peiwentcuItiver la tee. Les autres ont étéentrainés phis loin ou se retrouvent dans le camp .de 
la paix » de Pariang, où ils peuvent peut-être profiter ,de la nouvelle Clinique ouverte par . 

"Talisinan. Mais-  en fait, le « . village ›i est en voie irêtre«'deménagé Wpbur être rebâti Plus pre,s de 
la clinique, sur un.site plus élevé. On en a entendu beaucoup sur le désir du gouvernement de 
rassembler les populations rurales )..rivant dans les zonés pétrolières dans des endroits où il peut 
avoir la rnainmise autant sur leurs comportements que sur leurs déplacements. 

Dans le-numéro du =6 décembre 1999 du Galgal.),  Heralci, le président-directeur général de 
Talisman, M Jim Buckee a déclaré. que, « d'après te gouverneur du village (Pariang), le nombre 
d'habitants du village était passé, en deuX ans, de 8 000 a,11 00,0 5?. Les :premiers projeta  de  
développer-nec finances par le projet pétrolier ont apporté espoir et stabilité dans la région. Les 
gens partent  attirés par la promesse ,de bénéficie -  d'une Certaine sécurité alimentaire -ou de soins 
médicaux de base, mais il n'en reste pas moins qu'il s'agit essentiellement de départs forcés, de 
pacification et non de paix, et de développement ne s'inscrivant certainernem pas dans la lignée 
d'un projet. 

On peut difficilement nier le constat deleonardo Franco, à savoir qu'on a:ainsi dégagé une 
bande de territoire de 1'00 kilomètres autour des gisements de pétrole, On est force de déduire 
qu'au fil des ans, les attaqueset les déplacements répétés 0n -t'entraîné un dépeuplement grirluel, 
étant donné qu'une partie seulement des déplacés sont retournés clans leur village. 11-est iziOnc fort 
possible que Lepnardo Franco ait raison, et .il faut mettre fiti.a.ces...déplacernents indésirables. 

Un résidant de Pariane aune idée bien - à lui du:processus de déplacement. Il a .aVanCé qu'il y 
avait eu peu de conflits autour du village depuis 1995, mais quand l'APLS est arrivée-eu 1 .9.96, 
Tito Biel, qui appartenait ai ors à la Force dedéfenSe,du Sud du Soudan, est venu -.porter 
secours »: Tout estresté à peu près calme jusqu'eu début mai 199, moment où les forces 
gou er-nenentoles ont mené, dans la région,, -une «..operatioii .deiatissage».  après l'enl&,,,ement et 
la mort de travailleurs du Cotnité international de la Croix-Rouge (CICR) au début de l'année, 

Les soldats  c1u,çonvoi militaire qui se sert de Pariang comme base ont pénétré dans 
quatre villages (Gokua, Deng Akol, Biu et Chitting) et iole des femmes, obligeant tous les 
habitants à partir. Les tubais ont été brillés et les gens se sont cachés dans les marais. Beaucoup 
ont néanmoins commencé à'revenir et à s'installer dAng Pariang même. 

Un travailleur hunianitaire étranger nou s rapporté  avoir entendu dire que l'offensive des ., fortes 
gouvernementales (dont nous sommes convaincus qu'elle est mie atteinte grave et absolument 
injustifiée au droit humanitaire international et aux droits de la persotme),a.été menée à cause de 
rumeurs selon lesquelles l'APLS projetait d'attaquer les champs de pétrole de la bordure, est du 
comté de Ruweng. De fait, un représentant d'une société pétrolière nous a dit qu'en mai 1999, 
l'APLS avaient enlevé à IvIunga, à l est d'Ileglig ,et au nord-est de Rubkona, entre Bentiu et 
Pariang, cinq personnes (un Chinois et quatre locaux soudanais) qui faisaient partie d'une équipe 
de prospection géosisinique. 



59 

Un soldat a également été enlevé au même moment, et tué. Le responsable de la sécurité a lleglig 
a précisé, depuis, quel'enlèvement s'était produit', à 10h le .12 	alors que t'attaque 
ZOLIVernemeritalé était bien engagée clans le comté de Ruweng, et que l'équipe avait été libérée à 
21.1n le 17 mai. 

Toujours en- mai, trois soldats des forces gouyernerne:ntales qui gardaient la tour de forage 
pétrolier crIPC à Thar Jath, dans Je Bloc 5A, au sud de Bentiu, ont 'été.enlev ès dans le camp près 
de la tour et tués. Comme nous le ve:rrons mieux plus loin, c'est la zone sud de la concession de 
Talisman plus précisément au sud del.a.rivièré.Bahr el-Ghazal, qui est le théâtre dcl essentiel 

' des luttes entre les factions, élément de la « guerre du pétrole,». Talisman n'est pas la seule 
petrolièi -e étrangère tri êlée'à cette guerre, 

lin hommepolitique en vue du. Sud, auquel nous avons parle à Khartoum, a dit lui aussi ;que le 
drame vécu 

 
pat le C1CR (l'enlèvement et le meurtre de travailleurs de la Croix-Rouge entre 

Bentiu et Parian2), plutêt'que.les attaques réelles ou appréhendées de l'APLS, avait été un 
prétexte aux attaques lancées par le gouvernement dans Je comté deRuweng en mai 1999.11 a 

: inSisté sur le fait qu'il y avait,,au moins depuis la dornination britannique ,des peuplements 
permanents là où se trouvent les champs de pétrole d'Iieglig et de l'État d'Unity, mais que ces 
peuplements ont disparus en' grande partie kl'époque de Chevron, bien avant Talisman II s'est 

,.dit d'avis qu'a cette époque, on incitait les Arabes messariyas à partir derrière lés Drinkasi .et lés 
Nuers, et ql 	and °triai-  Bashir a plis le pouvoir, il a favorisé ,au début, le retour des Dinkas,et des 
Nuers dans les villages qu'ils avaient abandonnés, mais les 'Arabes messariyas y ont plutôt établi 
des.peuplements. 

L-es habitants du comté de Ruweng ont. toujours connu des tensions et des conflits tribaux, mais 
leur insécUrité est .partiCulièremenf grande depuis 1983. La repriSe de la guerre civile a, à tout le 
moins ;  coïncidé .avec l'activité pétrolière et rriême, selon certairp, elle à été provo qt.i.ét par elle. 
VOyons le cas ,des habitants d'Athonj (E.1-TOOr aujourd',hui), où Talisman (GNIPOC) possédé une 
tour de forage pétrolier. 

Le village d'origine semble avoiLété déplacé » au moment de la' tempête de feu de mai 1999. Il 
à été« rebâti » quelques kilomètres plus loin, près de la tour de forage . En septenibre1999, une 
attaque de 1 APLS a-fait cinq morts parmi les soldats des forces gouvernementales. Les villageois 
ont fui une nouvelle fois, mais la Plupart sont retournés rapidement au village. 

Quand lé représentant d'une ON6, qui écoutait parler un dirigeant de Talisman, a répondu devant 
nous que les maisons avaient été brûlées et les .villageois déplacés à El-Toor, laréàction 
:spontanée du dirigeant a été de nier être au courant de l'incident, et on peut penser qu'il était 
sincère. 

Par Contre, bri  peut se-demander si ce dirigeant, comme d'autres, ne -veulait pas savoir en fait ce 
qui se passait autour de lui. 11 a promis de se renseigner sur l'incident. Plus tard, il a présenté un 
travailleur canadien du pétrole qui a dit avôir entendu dire, « parles membres de la sécurité de la 
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compagniernérneç que les attaquants étaient des cabs et non des membres des forces 
gouvernementales Les gens qui étaient avant étaient toujours », a -t-il ajouté. 

Par la suite pourtant, le dirigeant a montré un « rapport de sécurité » portant sur la semaine du 
15 au 21 sepfembrel 999 Selon ce rapport; un affrontement inter-tribal opposant trois villages. 
dinkas s 'est 'produit au sud de l'usine de traitement final d'El-Toor. Au cours d'une opération 
relativenaent bien montée, un village a été attaque et les assaillants ont tendu une embuscade aux 
hommes de la tribu  soeur qui se précipitaient au secours au \Tillage. Après l'intervention de 

soudanaise, le décompte des victimes a révélé six  blessés parmi les militaires et cinq 
morts parmi les assaillants Lé nombre de morts -  parmi les défenseurs tues dans l'embuscade est 
resté inconnu. Aucune  participation de rebelles n'a été signalée ;  et il a été confirmé que l'incident . 
demeurait un sn-nple problme intertribal. 

Talisman attribue en grande partie la situation tui « simple problème  intertribal .̀»; pourtant, 
l'exode n'a jamais cessé, .et dans le comté de Ruweng, on ne peutguere nier que-cet exode soit 
causé aujoui..d'hui, comme c'est le cas depuis un Certain temps, par l'activité pétrolière. Son 
potentiel misé par; le pétrole passe de plus en plus pour être, et représente sans doute 
effectivement, l'ennemi d'un peuple qui n'a tiullépaitoit. a)ler pour \. --ivre en sécurité. 

Il est tout àl'bonnenrde teonardO Franco °ravoir Mis ces éléments à jour. 

4 Examen de la question do pétrole et du conflit 

Dans son livre OH Power  publié en 1976, Cari Solberg écrit en substance que « la primauté du 
pétrole,est attribuable clans une- large mesure à une qualité très sPéciale il coule_ Cette qualité 
du  pétrole qui coule de manière fugitive -(cettemariere qui coule à un caractèreinsaiSissable) a 
fait de sa.recherche et de samaitrise sous ten -e ractivité..caractéristique ente toutes du capital de 
risque. » 

Talisman Energ-y Inc. est la plus importante entreprise da  secteur Canadien du pétrole et du gaz et 
elle occupe peut - être le troisième ou le quatrième rang au monde. Il s'agit d'une entreprise 
canadienne de première imp6Étance, qui compte une large gamme de pro-pi étaires et de  réelles 
racines en Alberta, où se trouvent son siège social et nombre de ses éléments d'actif pétroliers 
Elle est ègalenient le plus important producteur dépétroléet de gaz en Ontario La 
société Talisman-prévoyait dépenser 245 millions de &Bars au Canada en 1999. 

Elle a.été créée en 1992 dans le cadre d'un rachat par la direction des, actifs de BP Canada. Elle 
n'a jamais héSiié à prendre des risques et, si ses opérations au Canada lui procürent actuellement 
la,plus grande partie de ses re\;enus, Talisman est active en mer du Nord, en Algérie, en 
Indoriésie, ainsi qu'au Soudan. 
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Le pétrole au Soudan 

Le mérite d'avoir été la première entreprise pétrolière 'étrangère cherchant à découvrir du péwole 
dans le bassin de Muez >  dans le S›.rid du Soudan, revient à la société Chevron, qui Wobtenu une 
concession en 19.75 et a commencé ses forages en 1977. En 1979, elle a fait sa première 
découverte. En 1980, elle à fut une importante décOuv ené dans la région de UrLity (Tailla), au 
Nord deBentin, dans le Haut-Nil occidental; dès inai 198Z elle avait découvert d'impbrtants 
gisements de pétrole à «Fleglig, tout juste à l'intérieur du Sud •du Kordcifan, 

Déjà,.à cetteépoque, les dirigeants, 'soudanais avaient renié des accords conclus avec ,des leaders 
du Sud du pays et ils avaient rnanife,sté le .vif désir qu'on lasse leforage, lé pompage, le raffinage 
du pétrole, et qu'on l'envoie par oléoduc Vers le Nord du pays et non vers le Sud, ce qui a 
contribué à la création de l'2'dmée de libération populaire .  du Sud du Soudan en 1983 et à la 
reprisé -de la pierre civile, qui se:poursuit aujourd'hui. 

L'entreprise canadienne Aralcis est entrée en scène après le retrait de Chevron, par suite: 
d'attaques à main armée contre ses installations, Dans un premier temps, Chevron a interrompu 
ses traVauX-en f e net 1984, aprèsl 'assassinat de trois travailleurs à Rubkona.(dont on prévoit 
maintenant que ce sera la base opérationnelle de FIPC); elle a: décidé en 1988 de lesreprendre,. 
puis s'est retirée en 1990, abandonnant ses concessions Arakis-Eirrive alors dans le décor. 

Pater Verney >  rédacteur en chef de Sudan U:pdate, a soutenu que lorsque Chevron a relancéses 
opérations >  à la Cm des années 1980, elle s.'est.efforcée de soutenir une milice de la tribu des 
Baggams gardiens arabes de troupeaux que des conflits opposent depuis longtemps aux Nuers et 
arDÉ «Dinkas; au Sujet des droits relatifs àl>eau et aux pâturages. 

Pour comprendre le conflit pétrOlier dans le llaut-Nil occident4, il faut absolument connaître 
l'interacfion entre les Bazgaras, les Nuers et les Dinkas. Toutefois, ne voir dans le Conflit rien 
eautre qu'une cehaine forme d'interaction traditionnelie entre des gardiens de troupeaux armés 
équivaudrait à se limiter à une analyse tellement limitée 'qu'elle a presque valeur de non-prise en 
'compte délibérée des faits pour mieux se borner à , des réalités imaginaires. 

Araks semble aVOir été  dirigée par un homme d'affaires ayant de très bons rapports avec .  le Front 
national islamique (FN1.1) au Soudan, contact on ne peut phis précieux qui apermis , à Aralds de 
reprendre lés éléments d'actif kbon compte. Toutefois,'pour tirer profit de ces éléments d'actif, il 
.fallait investir beaucoup plus et il s'est révélé qu Arakis_ri'étaif pas en Mesure d'avaler un aussi 
:gros morceau. C'est ici qu'apparaitl'alisman, qui >  le S octobre 1998, conclut Facquisition  de 
Ar. his  Energy Corporation, obtenant du même coup une participation de 25 p. 100 dans le projet 
de prospection et d'exploitation du pétrole au Soudan:e'assurait la Greater NilePetroIeum 
Operating Comparty(GEMPOC), consortium copossédé par la société pétrolière nationale de 
Chine (4:0 p, 100), par l'entreprise pétrolière nationale de Ivialaisie (30 p. 100) et par la sociéte 
pétroliére, nationale du Soudan (5 p. 1.00). 
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Le Canada esttléterminé à faire en sorte que l'activité du sècleurpiïve au Soudan ne prélonge 
dans ce -pa:1/4.,'s ni le conflit miles Violations des droits dé la personne liées au secteur du carburant. 
Son gotivernement considère que le secteur privé a la reSPonsabillitéinoral e de s'assurer que ses 
opérations n'ont pas de conséquences néfastes, mais contribuent plutôt à l'instauration d'un 
contexte propice à.1 'édification d'une paix durable et juste. Le Canada. a cherché .à Obtenif des 
assurances à la lois du gouvernement du Soudan et . del':alisman Energy quant au respect à la fois 
du droit international liumanitaire-et.du droit visant les droits dela Personne; il souhaite aussi 
qu'on l'assure'quel' extraction et l'exportation du pétrole n'exacerbent pas le conflit. 

La guerre dans le Slid du  Soudan ; dult*tole et.des:eaux troublés 

M. Leonardo Franco„ rapporteur spécial, aprésenté un tapport,détaillé à la 54eSession de 
l'Assemblée générale des Nations Unies; il a consacré une section de son rapport au conflit dans 
les zones pétrolifères. II) 4 rendu Compte d'évériements . sUrvenus dans le comté de.RuWeng, 
dans Te klaut-Nil occidental. Nous avons déjà commenté plus haut ces observations, dont 
M. Buckee, de la scciete  Talisman, a ultérieurement affirmé qu'elles reposaient - sur des. ouï-dire. 

M. Leonardo Franco a accordé de l'attention et-, peut-être, ajouté fdi aux allégations selon 
lesquelles [eaduaion libre] « des interventions..-menées de longue date par les divers 
gouvernements du Soudan afin de protéger la production pétrolière ont comportéune politique de 
déplacement force des populations afin de libérer les zones productrices de pétrole et les Couloirs 
de transport des civils du Sud, populations qui étaient soupçonnées de soutenir des opérations de 
sabotakede 

Il affirme que" les inddenées écOnomiques, politiques et stratégiques du problème out 
considérablement compliqué et exacerbé le conflit,et ont entraîné une détérioration de la 
situationgéneralo pour ce qui est des droits de la personne et du respect du droit humanitaire, 
Elles ont porté atteinte encore davantage aux chances déjà minces que lapaix s'instaure. 

On pourrait dire de certaines de ces critiques qu'elles rie visent pas 14 bonne cible les médias, 
dans la plus grande partie de leurs reportages, font une équivalenoe entre le pétrole et ,Talisman; 
cela dit pour bon nombre de commandants de milices, le pétrole renvoie aussi au gisement 
pétrolifère de Riek, situé entre Duar "et "KOCh„ c'est-à-dire; au Sud de Bentiu et en dehorsde la 
concession de Talisman, faisant partie des opérations de la société 1PC, anciennement connue 
sous le non de Lundin. 

Dans un rapport, un fonctionnaire du système onusien aggrave Cette équivalence peut-été:injuste, 
mais il .formule néanmoins une observation intéressante ; l'entreprise Talisman Oil soutient que 
l'activité liée au nouveau 2isement de pétrole apportera aux Soudanais du Sud la Prospérité, des 
emplois et des services d'éducation et de santé. Elle à même organisé - à l'intention des médias un 
déplacement vers les champs de pétrole d'Eleglig afin d'en faire la démonstration auprès des 
journalistes Cependant, à Duar, la poursuite dés combats 4 fait fuir toutes les ONG, ce qui a 
provoqué la négligence complète dès ser,'ices de base dans des domaines -comme les installations 



63 

qui touchent  Peau  et asanté. Le personnel du PAilvi a fait savoir que puLsciu>il-n'existepas à 
Due de pompe à eau en état de fonctionin'ernent, la population devait marcher au moins 
six heures-. pOur trou-er de l'eau. 

Ale( de Waal a affinné, il y a dix- ans, qu'aucunedes parties à laguen -e,en cours ne peut 
remporter une victoire militaire en bonne et due f'orme_. 

La PhiPart des dirigeànts sOudanàis ;piles membres de la mission dl évaluation ont rencontres se 
sont faits l'éCho de ce sentiment cela comprend Hassan EI,Tourabi, que la presse occidentale a 
souvent présenté Comme un partiSan de la ligne dure déterminé à remporter la victoire par les 
armes, Victoire que les recettes pétrolières ont maintenant rendue possible 

Indépendamment de son raisonnement ou, de sa MotiVation, il a été -intéressant déconstater que, 
dans nos discussions avec lui, il a déclaré à plus d'une reprise qu'il n'existait plus de contentieux 
entre le Nord et le Sud, qui pouvait tenir son référendum et quitter le Soudan s'il le 'voulait, 

Rien n'est simple dans le Soudan d'aujourd'hui et rien, ne l'était au moment où de Waal écrivait 
au sujet de la .guerre dont les forces politiques de Tourabi, à 1'épogue,ovenaient  tout juste 
d'hériter.  

Maintenant, dix ans prus.iard, les-prin.cipaux combats qui se poursuivent dans le Sud du Soudan, 
0 1,Posent ces factions amléeS, Oui, le conflit, dans sa dimension plus large, continue des bombes 
tombent bel et bien sin' l'Equatoria, et pas seulement sur le Haut-NiL Des garnisons sont en poste 
dans le Bahr el-Ghazal et dans les Monts Nouba, pas seulement a Bentiu ou à Mayom. Les civils 
e voient refuser 1' accàs à,des fournitures -de secours ailleurs- que dans la province de Pariang ou 

que dans le comté de Ruwettg. La, faim utilisée comme amie de guerre est plus puissante au 
:Soudan que le «,bombardier » Antonov'et ses armements souvent rudimentaires.. 

Cela étant, depuis an moins mai ]999„ des conibats meurtriers Sont Tage -à.labordure des 
principales concessions pétrolières du Elaut7Nil; ces affrontements ont Opposé une milice des 
Nuers à un e autre, 

Le jeudi 2 décembre 1 199, le'eorrespondant de l'agence Reuters à Khartoum a indiqué que 
seize commandants de milices antérieurement alliées du gouvernement du Soudan ont annoncé 
qu'elles unissaient leurs forcesa celles de la principale faction rebelle dans le Sud >'>. En 
d'autres termes, ils ont exprime leur intention de combattre le gouvernement du .  Soudan aux côtes 
de l'APLS dans le Haut-Nil. 

L'effandrement de l'accord de paix de Khartoum 

Le réalignement des, milices, appartenant essentiellement à la tribu des Nuers, était 
manifestement liée au pétrole; témoigne dé son importance le fait que le .out emement du 



Soudan a déjà souhaité qu'elles, asSurent la sécurité des champs de pétrole iiroprement dits. 

Nous avonS pu débattre de cette situation avec M, Rielc Machar, arlieLL frèred'armes du dirigeant 
de l'APLS, M., John Gareig, maintenant devenu président açljoint du Soudan et préSident  du 
Conseil de coordination pour le Sud du Soudan. 

M. Machar a fait valoir que les forces des Nuers avaient auparavant assuré la séCi.trité des 
entrepris-es pétrolières et n'aveent éprouvé aucune crainte d'attaques te de troubles. Pour lui >  le 
problème était clair les combats se poursuivent dans l'État d'Unity (Haut-Nil occidental) ente 
Patinée soudanaise et la milice des -Nuers. Il paraissait évident que la mise en oeuvre de,l'accord 
de paix de Khartoum ne se faisait pas cortisneil convenait. 

L'accord de paix de Khartoum (e. ,1PIC) a été signé en 1997 entre le gouvernement soudanais et des 
diri geants, du Sud, dont Rielc Machar ;  qui S'étaient séparés de l'APLS de John Garang. 

Selon 	 F APK a été abandonné peu de temps après sa concluSiorr, il a eu 
pour seul effet deproçurer des emplois à Riek Machar et à certains de ses. associés. Aucune 
mesure n'a, été prise en vue dé la constitution d'iule commission Conjointe chargée du cessez-le-
feu, d'une Commission de répartition des recettes pétrolières, de la réinstallation des populations 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays, et de beaucoup, d'autres questions encore: 

Machar avait écrit au gouvernement du >Soudan, le 25 mai . 1999, une note de service décrivant les 
diverses violations de l'accord et présentant divers exemples  de son inexécution, Il était 
convaincu que la guerre dans l'État d' Lkity n'était pas justifiée et qu'elle n'était imputable à 
aucune raison politique; toutefois ;  dès cette époque, la Situation était inqiiiétante dans le environs 
de Benti-u, la capitale de l'État. 

Toutefois, en vérité, le « processus S› était bien loin d'évoluerrapidernent, mais la situation surie 
terrain, elle, se modifiait avive allure. En septembre 1997, un déSaccord,a surgi entre 
Paulinp Ivlatip ;  le  commandant de la milice appelée Foi cede défense du Sud  du Soudan fFDSS) 
dans l'État d linity (le Haut-Nil occidental), et son adjoint, Tito.Biel. Matip s'oPposait au choix 
de Tà_baii Deng Gai à titre de candidat du bras politique de la FDSS, le Front uni de salut 
démocratique .(FUSD), au poste de gouverneur de Mat. Taban Gai a été élu en. décembre 1,997, 
et  Matip a décide d7en decondrea la fois avec le nouveau gouverneur et avec Rie Machan 

En février 1998, des combats ont-  éclaté à Bentiu entre des partisans de Taban Gai (Tito Biel) et 
ses adversaires (Pauline ,  Meip); ils ont fait de nombreux morts et donne  un caractère permanent à 
1a rupture entre Matip et Biel, 

l\élachar voulait tine lé àouverriement du Soudan tienne la bride haute à Ivlatip et il apprit que ce 
dernier avait, été nommé major-général dans l'armée nationale. Puis, 	 ' 	des 

-affrontements armes ont klaté le le':mai 1999 entre les troupes des FDSS commandées Par 
Tito Biel et l'armée soudaine, le différend portant  sur la définition du groupe qui devrait assurer 
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la sécurité des champs de pétrole: Matip se rangea du côte dugouveitement du Soudan et donna 
orclre au gouverneur Taban Gai de quitter Bentiu dans un délai de trois heures. C'est ce qu:il fit et 
il ,vit maintenant à Khartoum, ou noie avons pu avoir un entretien instructif avec lui eSt peut-
être utile de savon que Mâtip a fait livrer par lette un ultimatum à raban, l'informant non 
seulement du fait qu'il avait trois heures pour s'en aller, mais 'exposant aussi les motifs exacts de 
cette exigence Une de ces faisons tenait au fait que la rencontre entre Taban et le motweiner rit de 
Garang dans la région ,* Wunlit avait pour but de retarder le processus de raffinage du pétrole. 

De gensqui étaient sur'plaCenouS ont dit'que les affrontements à Éentiu ont été déclenchés 
prématurément lorsque Matip eut une prise - de bec avec la F.DSS au sujet du rernplacement`de la 
garnison d9P4rniée Soudanaise à Leer, petite ville située au Sud de Bentiu 11 aurait voulu 
effectuer la rotation des troupes par voie terrestre, mais ,on lui a dit que cela rie pou ait se faire 
que parléticOPtère. Lorsque des: observateurs appartenant à la PDSS constatèrent que 
l'hélicopiere était ,arrivé plein de trçupes fraîches mais était reparti 4 -moitié vide, la fusillade. 
S'engagea et elle n'a pas:vraiment pris fin . Des fonctionnaires de l'ONU et d'autres organismes, 
et des militants d'ONd, ne tardèrent pas à ey.acuer Leer, bien -qu'ils ne raient pas fait avantrque 
certains d'entre eux rie puissent voir, et nous signalent, qu'on se servait 4 7un hélicoptère hilanc, 
avec un équipage caucasien, poiu transporter te trdweS de Matip dans Leer. 

Ces". renseignements avaient un caractèreparticulièrement poignant pour nous,- à la fois parce 
qu'ils ont également été évoqués >dans des discussions difficiles que nous.avOrlS eues avec le 
commandant Tito  Biel et le cCmmandaitt Péter Gadiet, et en raison du fait que l'hélicoptère dans 
lequel nous nous sommes nous-mêmes déplacés vers des endroits coi:ni:ne Bèntiu était blanc et 
avait été fourni par la société Talisman, L'appareil en cause, un C-1NIv10, était exploité par 
l'organisme Northe:m Mountain Aviation,. dé' Colombie-Britannique, et Son pilote caucasien, 111 

a effectivement déclaré qu'on ftii avait en effet demandé de voler pour appuyer des 
opérations militaires dans la  ré_gicin, ce qifil avait refusé de faire. 

L'appareil C-FNMO assure un service à partir de la piste d'Ileglig et il convient de faire observer 
que nous avons vu un second hélicoptère, plus nos, un transporteur de fabrication russe exploité 
par la société Orpen Flag Aviation. Nous ne sommes jamais parvenus à voir son équipage; 

Les combats entre Biel et,Matip se sont plus 94 moins arrêtés à:petit feu en  juin, bien 'qu'ace 
tnoment-là, comme c'est toujours le cas dans le Sud du Soudan, des milliers de per 
cheminaient sur lés routes. Le 11 juillet, environ quinze personnes Ont etcenlevées de leurs 
foyers à Béntiu. Figuraient parmi elles deux ministres du -gouvemement.de l'État d'Ignity. I! s'est 
écoulé peu de temps av'ant qu'On ne retrouVe la plupart d'entre eux morts; la FDSS accusa Matip 
de les avoir fait assassiner. 

En septenabre,.la situation s'aggrava lorsque le principal lieUtenant,cle Matip, Pet& Gadiet, joua 
son va-tout avec Tito Biel. Aussi bien Biel que Gadiet nous ont dit qu'ils n'allaient pas seulement 
combattre le gouvernement du Soudan, appellation qui désignait pour etix Matip'et l'année 
soudanaise,  itials  qu'ils ne se combattraierit pasTun l'autre et ne lutteraient pas contre l'APLS 
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Matip a fait valoir, dans sa lettre à Taban Gai, et à d'autres occasions, que la FDSS agissait de 
mèche avec l'APLS, ce qui n'était probablement pas vrai à cette époque. Le 15 octobre, le 
coordonnateur résident de l'ONU au Soudan publia un document d'information de base sur le 
conflit au Soudan, dans lequel il affirmait que si l'allégation de Matip se révélait fondée, cela 
allait faire peser de graves menaces sur la sécurité des champs de pétrole et marquer l'échec de 
l'Accord de paix de Khartoum. Entre-temps, a-t-il dit, un commandant de la FDSS a accusé le 
gouvernement du Soudan d'avoir choisi le camp de Matip, en soutenant que des avions des 
forces années avaient bombardé des troupes de la FDSS. 

Les bombardements dans cette région ont certainement touché des civils et forcé d'autres 
personnes à prendre la fuite, en plus de toucher des troupes de la FDSS. Une guerre est en cours 
dans l'État d'Unity State (Haut-Nil occidental); c'est une petite guerre, mais elle est meurtrière. 
Le Service de coordination humanitaire des Nations Unies à Khartoum a publié un compte rendu 
de la situation dans la région le 16 octobre 1999; le champ de pétrole situé à proximité de Rigat 
aurait été attaqué une semaine auparavant et un nombre inconnu de personnes auraient été tuées. 
Selon certaines informations, Nhialdu a été attaquée, Bentiu a été pilonnée, tandis qu'on ajoutait 
des renforts sous formes d'hélicoptères armés et que des bombardements avaient lieu. Les 
communications terrestres entre Bentiu et Rubkona ont été coupées. Des informations font état de 
la présence de mines terrestres entre Rubkona et Tongat. On affirme que Tonj est occupée. Le 
degré de sécurité des emplacements du Haut-Nil occidental est le suivant : « alerte rouge; ne pas 
y aller ». 

Une semaine plus tard, un communiqué de presse a été émis par le « Quartier-général des Forces 
de défense du Soudan du Sud » et il portait la signature du commandant Kwong Danhier Gatluak. 
On pouvait y lire, entre autres, qu' au moment d'aller sous presse, les combats se poursuivaient à 
Mayom et dans les environs entre les forces relevant du commandant Peter Gadiet Yat et une 
unité désignée sous le nom de Brigade de protection du pétrole, Liwa Hama El-Bitarol. Ces 
forces du Jihad ont subi de très lourdes pertes lorsqu'elles ont tenté de sortir de la ville de 
Mayorn le 19 octobre 1999. 

Il est également affirmé dans le communiqué que des combats avaient éclaté aussi à Leer 
le 18 octobre 1999, sous le commandement général de Tito Biel Choir et sous le commandement 
opérationnel direct du commandant Peter Par Jiek. Il est clair comme de l'eau de roche que la 
politique du gouvernement du Soudan a un caractère de génocide axée sur l'élimination ou la 
mise hors d'état de nuire de la population civile du Haut-Nil occidental, de manière à ce que le 
gouvernement du Soudan et ses éléments constitutifs puissent exploiter le pétrole sans résistance. 

Les commandants de la milice nuère que nous avons rencontrés, dont Biel et Gadiet, veulent la 
fermeture des champs de pétrole; s'ils ne peuvent y arriver par des moyens diplomatiques, ils se 
disent disposés à tenter d'y parvenir par les armes. Ces commandants ou leurs émissaires se sont 
rencontrés, y compris dans le cadre des séances de négociation de paix « réservées aux gens du 
Sud » à Waat, où ils ont convenu du fait que l'APK était dorénavant lettre morte, en plus de 
rencontrer Salva Kiir, l'adjoint de John Garang et chef d'état-major de l'APLS, organisation 

1 
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parfois qualifiée d'armée des Dinkas. S'ils éprouvent quelque sentiment de confiance que ce soit 
à l'approche de la saison sèche, il découle de ces entretiens. 

Les Dinkas et les Nuers : de l'hostilité à la paix, à %%nia et à Waat 

De toute évidence, Paulino Matip s'inquiétait; il était préoccupé par 1a réunion tenue dans la 
« région de Wunlit », qui se trouve dans le comté de Tonj, un district dinka dans le Bahr el- 
Ghazal. Nous faisons allusion ici à la réunion entre des dirigeants dinkas et nuers qui y eut lieu en 
février 1999 : elle revêt la plus haute importance si on veut comprendre un tant soit peu la 
situation au Soudan.. 

Les années 1990 n'ont été faciles ni pour les Nuers ni pour les Dinkas. Abstraction faite des 
hostilités et des rivalités antérieures, l'APLS, qui avait chassé l'armée soudanaise de la plus 
grande partie du Sud du pays, se déchira en factions belligérantes en 1991. D'abord imputé à une 
énorme divergence de vues entre John Garang et Riek Machar sur le point de savoir si l'APLS 
devrait abandonner l'objectif d'un Soudan uni en faveur de l'indépendance du Sud, puis confiné 
aux échelons les plus élevés de la direction des forces armées du Sud, le conflit devint un violent 
affrontement entre les Nuers et les Dinkas. Il atteignit un point où, d'après certains analyste, le 
nombre de Dinkas et de Nuers qui ont péri à cause de ce conflit dépasse le nombre d'entre eux 
qui ont été tués par l'armée soudanaise. 

En 1997, Machar et d'autres personnalités ayant déjà appartenu à l'APLS signèrent 1 'APK, une 
paix séparée avec le gouvernement soudanais, et leurs troupes s'intégrèrent officiellement à la 
« Force de défense du Sud du Soudan », évolution que de nombreuses personnes du Sud, y 
compris des commandants militaires nuers, jugèrent inacceptable. Ces combattants réagirent avec 
colère lorsque le gouvernement du Soudan commença à déployer des troupes dans des « secteurs 
nuers » en 1997-1998. 

Entre-temps, les dirigeants des communautés nuères et dinkas, atterrés devant les combats entre 
leurs populations, en arrivèrent à voir dans le conflit un affrontement entre élites, un affrontement 
qui n'était pas inéluctable. Il s'écoula peu de temps avant que ne s'élèvent des voix dénonçant à 
la fois Garang et Machar, ainsi que l'idée même de la poursuite des combats. Sur le plan 
militaire, le conflit s'enlisa et on dit que le gouvernement soudanais trouva des moyens de tirer 
parti de la situation, en fournissant entre autres des munitions aux factions nuères qui 
proliféraient. 

En outre, les affrontements entre Machar et Matip dessillèrent les yeux de plus d'un, qu'ils soient 
Nuers ou Dinkas; certains soldats de l'APLS commencèrent à se demander si leurs dirigeants 
souhaitaient réellement la paix, et la situation politique commença à basculer en faveur 
d'initiatives régionales de paix et de réconciliation entre Nuers et Dinkas. 
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Dès juin 1998, quelque vingt chefs nuerS et clinkas eurent la pOsSibilité de tenir des poutparim à 
LokichiSkLio;clarR le Nord du Kenya, avec le concours, du Conseil des églises du nouveau 
Sdudaii. Au fil de cette réunion d'une durée de dix jOurs,"les'chefS acquirent la cOns,ictiOn que la 
paix entre Nuen et.Dinkas était dorénavam possible: 

La conférence tenue en février-mars 19'e à Wunlit constituait logiquement.l'étape suivante: 
Même si John Garan2 refusa «avaliser cet-événement, son adj oint, Salva Kiir, lui-même un 
Dinka du Bahr el-G-huai, n'épargna aucun. effort pour que h conférence puisse se dérouler et soit 
couronnée de succès. 

On l'appela 'à juste titre la conférence de paix et de réconciliation entre les Dinkas et les Nuers; 
die- s'ouvrit par IC Sacrifice d'un ÉrOs taureau blanc et comportades ,rites du culte chrétien, On. 
accorda beaucoup d'imponance au contes et au sentiment d'adhésion de la part des participants. 
Elle déboucha sin-  la sigtarnre ou sur l'inscription d'un signe, par chacun eentre eux, du pacte de 
Wiinlit entre Dinkas et Nuers lequel proclamait la fin de sept ans et demi de conflit. 

Ils y déclarèrent notamment ,ce qui suit.: les pâturages et aires de pêche frontaliers seront 
accessibles ,immédiatement en qualité de ressources communes.; de plus; tous les ,agisseirients, 
hostiles doivent cesser entre Dinkas et Nuers, que ce soit entre leurs forces années respectives ou 
encre civils.. armés .. Le premier de ces accords est déjà en vigueur et il fait l'objet de tensions. 
Nous avons pu parler, à Wuncuei, à un certain nombre de chefs dinkas et tmers forcés à vivre 
côte à côte par suite du déplacement massif de populations hors de villages que se disputaient à la 
pointe du fusil Matip et Gadiét, des gens qui se considèrent eux-mêmes victimes d'expulsion de 
la part d'un gouvernement soudanais soucieux de les garder à distance des champs de pétrole. 

Un des chefs, Wil -Frecl Ring, avait souscrit au pacte de Wunlit et il y croyait, mais il était attristé 
en vo' 	des Nuers arriver' ai ec du bétail malade, un peuple bià1 en:point en quête d'un soutien. 
de ses voisins-  diiikzas. La probabilité que des têtes de bétail des Dinkas mourraient aussi le rendait 
malheureux : « Mais que faire? Nous vivons maintenant en paix avec les Nuers et nous devons 
donc accepter cette possibilité, » 

Wilfrid Ring continuera d'essayer ,de l'accepter, D'autres, particulièrement ceux qui se trouvent  

loin des combats, ne semblent pas en mesure.de le faire et if se peat fort bien que certains -d'entre 
eux ne ménagent pas leurs efforts pour perturber la situation et pour assister à la reprise des 
hostilités entre Dinkas ét:Nuers. 

De l'AM à WutaIlt la paix, une menace pour le gouvernement du Soudan? 

S'il est vrai que nous n'avons pas rencontré le président Bechir, nous ayons toutefois rencontré 
M. Tograbi et un certain nombre de ministres à Khartoum. C'est là un groupe de personnes 
auxquelles Alfred Taban pourrait reprocher de nepas avoir agi plus tôt,, et avec une authentique 
detenniriation, Afin d'honorer et de mettre cn oeuvre l'AP1<, 	Éhillipe Borel, dans sa 
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note 'd'information d'octobre 1999 portant sur une eventuelle tragédiehurna -nitaire, faisait 
allusion à l'.M)K, 

II fit remarquer 	était troublant, aux. yeux de nombreux observateurs, et difficile à expliquer, 
que le gouvernement du Soudan ne parvienne pas à -faire cesser les combats entre milices dans 
l'État d'Unity (lé Haut-Nil occidental), alors que ces faction.s, à l'origine, étaient tolites liées à ce> 
9.ouvernement par -l'intermédiaire del'APK. Il ajouta. que cette situation avait suscité certains 

.‘01,11)Çgitis selon lesquels le gouvernement soudanais cherchait un moyen de se dégager des 
enagernents qu'il ay ait souscrits aux ternies del'APK; lé seul moyen dont il disposait à cette fm 
consistait a attiser les combats entre ses signataires dans le camp «. rebelle »; 

[le peul que cette thèse ne soit tenable -que si, dans les faits, le gouvernement du Soudan,. 
secrètement, en 'ii réellement à:une sOlution militaire dé la gUen-e, une issue qui comprendrait 
présumement le recours aux recettes pétrolières -  et devrait comporter la reprise:des offensives en 
saison seche contre les 'rebelles de la PbSS.» dans le 1-1aut-Nil occidental, et conne l'APLS au 
Sud de \Vau. dans le Bahr el_ùhazai. 

Pour certains analystes, 1' accord grandissant entre les dée  oppositions armées pourrait 
représenter:la plus importante menace .pesant sur le gouvernement du Soudan depuis' le coup' 
'cl' Etay de 1989qui a porté lé président Bechir au `rd -avoir Notre inission d'évaluation n'est 
'aucunement en mesure d'avancer une opiniorrsur des questions de cette nattu•e, niais nous nous 
sentons danS1',Obligation de le faire pour Ce qui est cl'unequestion connexe. 

Riek.Macbat et d'autres dirigeants politiques dia Sud ont investi toute leur crédibilité dans 
l'Accord de paix .de Khartoum et, pendant un certain temps, faisaient vigoureusement valoir au 
monde que cet accôrd, qui peévoit le droit du Sud à: l'autodéterrnMation, constituait à la fois un 
révélateur de - ses intentions et une mesure allant nettement dans le  selis d>unè paix plus large au 
Soudan. Mais où  <  les choses seiontelles: gâtées »? 

DanS ce contexte, il faut 'se pencher sur deux phénomènes. En premier lieu, les pas faits en vue de 
l'instauration de la paix entre les Dinkas et les Nuers semblent réels, bien que toujours  -fragiles, et 
nous al /9n s la conviction que Khartoum n'a jamais envisage cette .possibillté sans éprouver des 
inquiétudes, Deuxièmement, non seulement le groupement de Ri& lvladhar, dans 1' 7re de l'après-
APK, exerçait-il davantage d'influence, mais son attention se concentrait plus clairement surie 
pétrole et sur la sécurité des 'champs,.pétr.  olifères. Aussi bien pour abaisser le statut de Madiar et 
pour empêcher ses' Commandants dé prendre le « contrôle »Mcontesté des gisementsde pétrole, 
des ,éJérnents du gouvernement soudanais Semblent avoir renforQé l'indépéndande de Paulino 
Matip, tout au moins son indépendance à1"endroit de Me.char, voire, de l'armée soudanaise, au 
sein de laquelle on lui a secrèternent donne le rang de Major-général. 

Ilfant ajouterà cela l'information d'après laquelle Machar n'a pas seulement envoyé des 
observateurs aux pourparlers  .de Wunl'it ., on dit que, pax la suite, il s'est servi, des installations du 
Cabinet 'de la .préSidencepourproduire,des,copies en grand nombre des accords de Wunlit de 
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Man i  ereà Ce qu'elles soient aussi largement .accessibles que possible dans le Siid. À n'en pas 
douter, lorsque Riel( Machar,envoya une note d'information 'au président Bechir le 25 mai 1999, 
dans laquelle il dressait une liste des violatiOns de l'aceord de Paix, il s'opposa aux «"doutes 
qu'on répandait sur la 'conférence de Wunlit » et il dernanda au président ce qui suit quel est 
l'avenir d'une paix de l'intérieur à la linnière d'Une position de lutte contre la conference de 
Wunlit9  Quels sont les rn oyens de parvenir à une paix. globale si nous laissons decôté les 
initiatives internes? Dans sa note d' information, il avait déjà fait remarquer qu'une violation de 
t'API( tenait au fait qu'on .« ne donnait pas aux populations du Sud d'occasions de travailler aux 
champs de pétrole. » 

Tous ces événements ont-ils incitéle..gouvernement du 'Soudan à durcir sa positon: à r encontre 
de Son p.rinciPal partenaire dans l'APK? VeutLil vraiment mettre% a une"guerre.qui dure depuis 
si longtemps et où le pétrole présente maintenant une aussi grande importance? 

Le pétrole : concourt-il à assurer la sécurité humaine ou est-ce qu'il exacerbe Ie 
conflit? 

On sait que- le conflit au Soudan est d'une large portée et que, tout du moins, il dure. Si on veut 
étudier' les repercu,ssions du pétrole sur, disons, la guerre dans les collines de la mer Rouge ou 
dans le monts Nouba, il importe avant tout  cVexandner›lés enjeux liés aux recettes pétrolières 
plutôt  que les opérations pétrolières en elles-mêmes; la question des recértespétrolières semble se 
résumer à ,des revendications et à de S attentes selon lesquelles on peut faire les choses-. dans un 
esprit de confiance. Personne, y compris le FIAI, ne possède suffisamment d'informations 
Corroborées pour qu"il Soit possible de poser des jugements clairs. Pour le moment, les opérations 
pétrolières sont en cours, pour l'essentiel dans le Haut-Nil occidental et dans leSud du 
Kordofan, le lignes de démarcation de ces, OpeptiOns se recoupant dans le Bahr el-ghazat .E/j ce 
moment, le conflit portant sur les opérations pétrolières frappe la région- à -l'Est de Pariang et il 
S'étend-de eeiltiu vers le SudjiiSqu'à Éeà, et le long de la rivière Bahr el-Arab vers lytayôxn, ou 
à rest du Bahr el-Ghazal jusqu'à. l'intérieur du Bloc •5A. Est-il vraiment nécessaire de se 
deniander si ce conflit a quelque chbse à voir avec le pétrole? 

Cé n'est Pas le cas, selon Riek Machar, oui nous a affirmé que même s'il n'y avait pas de pétrole, 
la guerre ferait tout de même rage. Les objectifs politiques -ne visent pas le pétrole, a-t-il 
expliqué, ilS'portent mir la nature de l'État' soudanais : le régime de'gouvernement 
mutiracial, multiethnique et munie-antre Notre interlocuteur nous a invités à prendre note du 
fait que le Sud cornbat'pour un régime fédéral, pour la démocratie, pour le partagé du pouvoir et 
pour le développement, objectifs qu:' on peut aneindre avec le pétrole; et non sans lui.. C est pour 
cette raison que lui et ses partisans tiennent à ce que les opérations de Talisman se pourSuivent 
Grâce au x recettes, ils remédieraient aux ciéséquilibres.sur le plan du développement et mettraient 
plus rapidement fm àla guerre : « Nous sommes en faveur de :la poursuite de cette opération et 
c'est potaluoi nous redoublons d'efforts 	dit. 



Et pourtant, bon nombre des es anciens commandants subalternes, dont Biel et Padiet, ont 
renoncé pour le moulent a la possibilité quelepétroIe hé leuf ,procure quelque avantage que ce 
soit - 'l'Our eux, le pétrole est synonyme de guerre et pour la guerre, il faut le pétrole C'est 
certainement le cas de la guerr:e qu'ils livrent, lite guerre qui n'est pas nécessairement la même 
que.celle &oquée par Machar. 

Une-analysepreparée par la publication Economist Intelligence: Unit avnt le déclenchement de la 
violence 'en niai-juin 1999 donnait àpenser'qu'une concurrence féroce opposait les factions des 
milices dans les zones :pétrolières, otiles avantages du .Cittri* sont les e us grands; cette. 
PqUicerion avnçait .  aussi l'hYPothése selon laquelle le gouvernetnent soudanais dépenserait d es 

 ressources: considérables, les affectant notarinnent à une nouvelle division des prises  de  
guen-e ?), afin dé Conserver le contrôle et, en particulier, pour empêcher une des factions cl unit 
ses forces à celles de VAPLS. 

Incontestablement, nous' avons rencc'iitr& des gens du Sud, dont Machar, qui voyaient dam le 
pétrole -un moyen de faire avancer la cause de leur peuple; il faut dire, toutefois, que ces gens st 
trouvaient pour la plupart à Khartoum, où ils .  s >emploient à concrétiser les ententes énoncées dans 
l'Accord de paix de Khartoum. 

De plus, nous avons tel et bien entendu l'opinion des Dinkas et ..)des Nuers Vivant à proximité. Cle8 
champs de pétrole; ils ont affirnié qUe le pétrole était une bonne chose et entraînerait un 
développement dont ils avaient grandement besoin. On ne saurait minirtiier  l'importance de ces 
manifeStati plis de soutien, Le fait que plus d'un informateur de ce type ait etc aucourant i4 la 
présence autour de nous de gens ayant tout intérèt à constater qu'on mettait en relief les éléments 
positifs ne sape pas entièrement la justesse de leurs observations : même les durs:comme:Tito 
Biei font état ides retombées positives, du pétrole. À ternie, veulent-ils dire. 

.Dans rinter-valie, de nombreuses peisonfiesdu Sud estiment et nous ont dit à maintes reprises 
que le pétrole dii Haut-Nil occidental est extrait sous l'autorité Co gOuvemement qui, à leurs 
veux, ne bénéficie d'aucune légitimité: ils insiStent sur le fait qu_"on ne peut retirer le pétrole de ce 
Secteur que sue Sud relève de l'autorité d'un gouvernement 	reconnaissent. D'ailleurs, des 
gens ordinaires aingi que des commandants dertiilices ou des personnalités politiques nous ont 
posé les questions suivantes « L'entreprise pétrolière.canadieTine nous a-t-elle demandé notre 
permission de,prendreinotre:pétrole et de le vendre? Pourquoi le Canada un pays riche, prend-il 
notrepetrole sans notre autorisation, et sans que cela ne nous procure quelque avantage 4i.le. , te, 
soit? 

Selon l'opinion dominante des gens dusSud que nous avons entendue, le pétrole nuit à leur 
peuple. De plus, même si nçéus n'étiOnS pas en quêted'une opinion oud'un sentiment en 

ncéus étions déterminés à faire en sorte qu'on offre des possibilités de dialogue, et ce, 
dans lès deux catnps, erqu'on s'attaque aux questions épineuSes. 

C'est: ce que nous avons fait, de notre câté,`non sans nous expOsier à certains risques :à. Chacun 
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dcommawlants de groupes de 2liéril1a  armée que nous avons reneOntrés, nous avons deMandé 
de nous exposer les avantages .qu'ils tireraient éventuellement d'une attaque contre les 
travailleurs canadiens du pétrole, Mesure que, avonsnous dit espérer, .ils ne pbrendiaient pas. 
Nous avons fait de grands efforts pour cerner les pensées et les opinions des gens, et déployé de 
2i- nds efforts aussi pour essayer de comprendre ce qui se passe, 

Le prédécesseur de Leonardo Franco an poSte de rapporteur spécial, Gaspar Biro, attrait affinité 
que si les entreprises P-étrolières ne sept pas ce qui se passe, c'est parce qui elles.ne jettent pas 
un ooup,d' oeil par-dessus les clôtures entourant leurs complexes.. 

Bien évidemment Talisman soutient qu'elle se tient bien au courant et certains facteurs portant .  à 
croire que c'est effectivement le cas, dans une,Oertainetnesure, Le récit de la guerre au Soudan, 
écrit en 199.0 par Alex de Waal, et le rapport de l'Econornisiintelligence 'Unit du troisième 
trimestre de 1999, dont nous avOns parlé auparavant, ont tous deu\ .  été intéérés dans des trou,sses 
d'information préparées par l'entreprise à l'intention de son conseil d'administration, qui s'est 
rendu au Sopignen septembre 1999. 

Toutefois., on nous a souvent dit, et nous avons Constaténous-mêmes, 	s'en remet beaucoup 
au personnel de la Greater Niie Petroleum Operating Company (GNPOC) pour obtenir de 
l'information sur le terrain. Ces employés sont des officiers ou agents, antérieurement ou 
actuellemeut,, de sers ices. 	policiers ou de sécurité, et ils eturetiemient une collaboration 
aussi": eu-Cite que Possible avec la garnison de l'armée soudanaise à Heglig, situeetcFur près d'un 
petit cantonnement dont ou nous à dit qu'il servait de ,base du détachenient local de la Séeleité 
Soudanaise. 

Si Talisman avait' réellement jeté.uri coup d'oeil « par-dessus les clôtures >›, qu'est-ce que son 
personnel alirait.vu? Dans les, sections ,ei-dessiis, nous avons démontre qu'il s'est fait et se fait 
des. déplacements de populations; *Certes, cette opération, dans les secteurs situés le plus près 
d'Eleglig, était plus ou moins terminée au moment où Talisman _est arrivée sur les lieux, mais elle 
s'est néanmoins poursuivie après  cette date. Nous en donnons pour preuve notoire la 
réinstallation d'Athorij, ou d'El-Toor, son appellation actuelle, en particulier po-ai ce qui 
concerne les nomades arabes qu'on a encouragés à y vivre. 

On nous a montré des «, rapports de sécurité » portant sur des incidents survenus à El-Toor, mais 
nous nesavons.pas si ces rapports sont tenus quotidiennement a. jour, un peu cornue les journauX, 
opérationnels tenus par les forces armées canadiennes sur le terrain, ou si on les prépare plus tard 
à-là lumière de souvenirs, l'impulsion venant d'enquêtes provenant de l'extérieur. 

En tout état de cause, les rapports sont rédigés par les gens du Nord, des Arabes, qui font fonction 
d'agents dé sécurité .à la ONPOC. et  qui, nous en eons  la  convictionne tout guère preuve de 
sympathie à l'égard des populations non arabes qu'ils rencontrent et qui n'ont guère d'incitation 
à consigner des événements défavorables. à leurs intérêts propres, des événements touchant les 
villages qui les entourent ou des membres de la population locale qui veulent travailler à Heglig 
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Évidemment, ii semble y avoir peu. voire aucun >  Nuer ou Di.nka qui travaille à > lieglig, cequi 
corroborerait une opinion largernentrépandue dans le Haut-Nil occidental, selon laquelle le 
gouverneMent soudanais, et donc la GNPOC, considèrent que tous les non-  Arabes présentent Une 
menace potentielle du point de viie de la seturilté. 

On fait venir des tra\ , ailleurs Cfaalifiés du Nord; des contremaîtres arabes au service de la GNPOC 
recrutent, selon les besoins, des manoeuvres. Ils se rendent acette fin au marché, où sorit.réunis 
les marchands jallabas et les nomades bagarras qui prolifèrent dans la région depuis l'époque :4e 
Chevron. La sécurité soudanaise passe au crible, toutes les ernbauches. Si Talisman Voulart. 
entablement etie une entreprise qui se conduit en bon citoyen, elle obtiendrait l'appui de ses 

partenaires de la GNPOC pour taire realiSer par POtganisatidn internationale du trayail une 
\.:erification dés pratiques en matière d'embauche et d emplut ,  l'objectif étant d'éliminer la 
discrimination. 

Cela dit >  ne pas arriver à se faire embaucher n'estpas la même chose que se faire tuer parce qu'on 
a cherché du travail, Nous espérons vraiment que le Canada demandera qu'une enquête soit faite 
sur une allegation'sérieuse, enquête gin ne faut pas laisser dans les mains de la GNPOC ou du 
gouvernement du Soudan. On nous a informés, à divers endroits et d'un large éventail - dé sources, 
qu'en  auUt  1999, huit Nuers se sont rendus a,1-leglig pour essayer d'obtenir du nat al! du 
consortium pétrolier, Pour le tuai .qu'ils se sont donne. mies a tues. 

II serait intéressant de lire les carnets de securité.d'Ileglig cérrespondant à.,cette période, mais 
cela ne nous surprendrait pas qu'ils ne contienneut'guere d'infortriations p-ertinentes. Si Talisman 
s'en remet, totalement à la GNPOC (entendre ici les responsables nordsoudanaiS de la sécurité) 
Pour recueillir de l'infOrmation sur des événements  'qui ont des incidences sur ira réputation dg 
l'enttePrise, cela ne signifie Pa.,  qu'ell e eaCquitte de ses responsabilités Nous formulons l'espoir 
qu'elle se joindra à nous et demandera, en plus de lafaciliter,).'enquête que .  nous. cleniandOns. 

Nous n'oublions pas le fait qà'en décembre 1999, le çalgary•hrekuld a publié un article au sujet 
de la société Talisman et du Soudan, dans lequel on relatait une déclaration attribuée à 
M. Jina Etuckee, directeur général de Talisman, selon laquelle en cinq ans de fonctionnenlent; le 
personnel sur l terrain n'avu aucun élément tendant  .à pronverl'existence de déplacements 
forcés ou de réinstallation dans notre secteur d'opération, qui se trouve sur une plaine inondable 
où il existe Un minimum de lienx; de peuplement permanents._ Nous avons fait enquête avec 
diligence sur ces allégations et .sommes arrivés à la conclusion qu'elles Sont dénuées de 
fondements factuels, » 

En réponse ànos questions, on nous a informés de manière plus détaillée À propos de cette 
enquête en particulier et nous avons pu en discuter avec  .la persorme à laquelle là tache de la 
Mener à bien à été confiée. Nous avons appris qu'il n'existe pas de rapport officiel sur cette 
enqu:ète et nous tenons maintenant de l'enquêteur lui-même qu'il ne s'est jamais rendn,à.Pariang, 
bu cenlial des agissements de mai 1999 et objet des allégations ultérieures >  ni même a Bentiu, 
quj- est actuellement la base des forces de ivteip -menant unehitte, , eettatnement liée au pétrole, 



74 

avec les forces:dela ..,:FDSS »auparavant aillées à Rielc Madhar, 

- Nous tenons à préciser que nOus ii 'affirmons pas que le seul fait de se trouver à un endroit peut 
aider quelqu'un à recueillir des éléments de preuve fiables d'un événement, ‘Fun fait qui s'est 
Produit, ou-  d'une tendance, Nous nous sommes rendus là où nous pouvions aller, mais nous 
avons également fait tout none possible pour nous entretenir avec une largegamme de personnes, 
de tous les camps, à propos d'une question donnée, à propos dé ce qu'elles avaient vu, entendu 
ou souffert. 

Certains de ces témoignages nous pnt été conim-  uniques à titre cOnfidentiel, et on peutrespecter 
cela; d'autres tenaient à ce que leur version soit officiellement consignée; Nous donnons en 
annexe les noms de bOn nombre «Les personnes. Ce que nous tenons à souligner, c'est qu'en 
recherchant la vérité, nous croyons l'avoir trouvée et si Talisman, tout en ne dépassant «pas 
certaines limites, voulait - activement se mettre en quête de la vérité quant à ce qui se passait ou se 
passe à ce sujet, elle trouverait la vérité elle aussi, tout conflue nous. Et cette vérité peut 
provoquer un certain inconfort. 

La communauté internationale s'est intéressée au conflit au Soudan dans divers contextes. 
Beaucoup ,dferniations et d'éléments . de preuve ont été recueillis etlargement diffusés ces 
derniers mois, accompagnes, bien évidemment, demauvaises informations, de désinformation et 
de bribes de vérité. Le présent rapport  n'est pas immunise contre cette production de qualité 
inégale; nous connaissons la documentation qui a été accumulée, nous l'avons attentivement 
C;( aminée, et nous soin/ries allés au Soudan afin d'obset'ver la situation pins ;  avant pour la 
comprendre avec'pfus de clarté. Nous nous sommes demandé si l'orientation générale de 
I 'évaluation faite par la communauté internationale tepose sui des observations de première 
main. En d'autres termes., nos propres observations pourraient-elles étayer encore davantage les 
aCcusations de Violations extraordinaires de 	de la pet-Sonne, y compris ait sujet 
d'enlèvemenp et d'esclavage, des répercussions du pétrole sur le conflit et sur la guerre, ainsi 
que des otkséquences;clévastatriccs de la guerre Sin- les populations du Soudan? 

Notre conclusion sur cette question centrale 

Il est certainement équitable de reconnaître que la longue guerre civile qui sévit au Sotidan né 
porte pas, quant au fond, sur le pétrole, mats il faut aussi reconnaître que le pétrole en représente 
maintenant unedimension d'une importance capitale. La Déclaration de principes de l'IGAD 
.(Autori té intergouvernementale en rnâtiere de développement), citée dans l'énoncé de politique 
du 26 octobre, rend clairement compte de l'axe central de la guerre et des enjeux et valeurs 
foriclamentau):, en cause ,: la démocratie, les droits de la personne, la religion et l'État. ainsi que 
l'autodétennination. Dans cette mesure, Riel( lvlachar avait raison de dire que la guerre 
poursuivrait un but même en l'absence de .pétrole, Toutefois, le petrôle constitue maintenant un 
enjeu intégral de la guerre, et .  la mission d'évaluation, prenant acte de ce fait, a en à se demander 
si les opératiorts'pé6oliêTes acttielles exacerbent et prolongent cette gneire, ou font avanêer la 

'recherche  de la paix.  
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Les éléments de preuve que nous avons réunis, dont les témoignages des personnes directement 
impliquées, nous amérient kla cgric]l-eàon que le pétrole erwenitne' le conflit au Soudan. La ferme 
hitenfiân du gouvernement soud.lnais demeure en valeur les gisements de pétrcile du Haut-Nil 
occidental et du Sud du Kordofan, ce qui ne peut se faire qu'avec une aide de l'étranger, a 
intensifié le conflit à quatre égards. 

En premier lieu, cl_e inquiétudes au suj e:t de la sécmité des champs de pétrole Ont entraîne des' 
déplacements des opérations de pacification et de l'insécurité dans l'Est de l'État d'Unity (le 
Haut-Nil occidental), comme en tétricéigne la catastrophe dans la région du comté de Ruwelfg. 

Deuxièmement, elle a eu pour effet:eintensifier 	combats, non seulennent entre le 
2OUVernement du Soudan et les rebelles », mais aussi -  entre les gens du Sud eux-mêmes,, ce qui 
a décuplé les Sôuffrances des êtres humains; 

Troisièmement, elle a procuré auSeuveiternent soudanais des installations supplémentaires, 
comme des pistes d'atterrissage et des ioute;s, afin d>accroître.la puissance de feu à Laquelle il 
peut recoin-il. . 

Quatrièmenient, elle:a avivé les préoccupations au sujet du contrôle-des ressources naturelles et 
du Sud lui-pième. En témoigne la sympathie manifesteePar .SalVa Kiir,.de l'APLS,. à l'égard dé 
l'engagement de Tito Biel envers le slogan « Le Sud d'abord ». 

Ces personnalités du Sud et d'autres ont la ferme conviction que-la promesse me-me de recettes 
Perblières concourt certainement au fliletCériri.ent de l'effort de guerre du gouvernement 
soudanais et rend ce dernier moins tributaire d'une paix conclue par vole de négociation, 
Parallèlement, les gens du Sud.estimerit que le pètrole sera important pour leur développement 

_lorsque la paix aura été -instauréet que le Sud,sera maître, de son propre" destin et de_ ses propres  
ressources', On nous -a fréquenmient'fait remarquer que lorsque ce jour sera arrivé,,les, intérêts 
pétroliers canadiens seront les bienvenus. Toutefois, ces intérêts  pétroliers doivent apporter une 
aide, et non pas nuire. II hou faut approfondir cette question. 

Plus 1-1:aut, dans le présent rapport; nous avons fait mention d'un hélicoptère blanc, que de 
hcFnibreux témoins ont vu transporter les troupes de Paulino Matup  de  Bentiu  a  Leer, du fond du 
périmètre de la bataille pétrolière, pourrait-on dire, à son épicentre. Nous ne sommes pas en 
mesure d'indiquer,le propriétaire de l'héliCoptère utilisé, mais nous savons, eh revanche, et cette 
information ne tous a pas été communiquée par le cadre supér'!eur de Talisman que nous avons 
pu questionner au Soudan à propos de « J'utilisation militaire » des installations des champs de. 
pétrcéle. qu'un hélicoptère canadien dispensant des services à l'entreprise  Talisman au Soudan a 
servi à transporter le. major-général Pauline Matip lui-même au m'oins une fciis. 

II 
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sernble.que lvlatip ait exigéque1e'piloté, un Canadien, le conduise à Khartcbum; c'est du moins 
ce qu'on nous a dit. Le pilote était réticent. On -a fait venir un employé de Talisman. É a:estimé 
qu'il nevaiait pas la peine & mettre en danger la vie de Canadiens Polir cette question, et le vol a 
eu lieu. 

Nous avons également appris, et en avons rendu compte, que des vols nettement liés à la guerre 
pour le pénole constinient un élément périodique de la vie à -  la piste cr atterrissage 
est adjacente au périmètre des travailleurs du-pétrole; périmètre géré par le consortium. Les 
hélicoptères canadiens affrétés et les aéronefs à voilure fixe qui utilisent la piste ont . 

partagé les installations avec des hélicoptères armés et avec des bombardiers Antonoy 
appartenant au gouvernement du .ouclan. Ces appareils se sont an -nés et ont refait le plein à 
Heglig, d'.12) ils ont attaque. dés civils. Ce fait est absolument incontestable, fi est peut-être 
inévitable. aussi, puisqu'il résulte du contrat conclu entre lralisnIgl et le gouvernement 
soudanais, 2ouvemet1ent dont 1 alisrnan.pOurrait souhaiter éclairer la lanterne? Une fois de plus, 
nous soeur es confrontés à la même question Talisman manque-t-elle d'influence ou préfère-t-
elle ne 1. 'e5ceréer que trop rarement? 

Nous avons discuté de la question de l'Utilisation d'équipement à des fins railitaites avec des 
représentants de haut niveau de Talisman,'qui nous ont donné J'assurance que cela s'est produit 
en novembre ét . qtte. lorsque ce fait a.été porté à l'attention des cadres supérieurs de Talisman, 
une plainte verbale a été faite auprès des autorités soudanaises, Lee appareils offensants out été 
enlevés, Mais es sont revenus. Une deuxième plainte a été' déposée et on les a retirés. 

Nous sommes troublés, cependant, par d'autres inÉormations,: qui nous semblent crédibles, 
voulant que,l'utilisation à des fins militaires de la piste d'atterrissage d'Heglig est plus Qu moins 
constante depuis mai 1999; elle a été interrompue non pas par des protestations; mais par des 
eyenernents comme l'apparition dans la région <tel équipe d'analystes financiers transportés à 
lleglig par talisman, voire par notre propre arrivée sur place début décembre 1e9. Selon un des 
rapports que nous avOlIS reçUS, rfiViatiori militaire a été, pendant notre isite, déplacée Vers 
Muglad, petite ville située au not'd-ouest d'Heglig -, nous ne nous sommes pas rendus à cet 
endroit. 

S'il est Manifeste pour nous que les gens ordinaires du Sud, m'elle leurs dirigeants ;  peuvent. 
confondre talisman., qui mène son activité an nord des rivières Bahr- cl-Arab et Bahr el-G1297al, 
ayec d'autres entreprises pétrolières . cipinnie 1 7 IP(7,`citii. détient /a concession design par le 
code 5A, autour de laquelle la guerre fait rage au sud de ces rivières, deux faits ne font l'objet 
d'aucun &lute, D'abord, les hélicoptères armés et les appareils Atuonov qui 'ont attaqué des 
villa2es au sud de:ces.rivières se sont dirigés vers leurs cibles à partir de la piste d'atterrissage 
d'Ileglig, à l'intérieur de ta concession de Talisman. E s'agit d'un fait connu des commandants 
nuers défendant . ces villages, et c'est en partie pour cette raison qu'ils indiquent leur 'intention de: 
cibler les installations pétrolières. Deuxièmement, it existe une perception dominante parmi les 
habitants du Sud du Soudan selon laquelle Talisman,,« l'entreprisepétrolière canadienne 
collabore activement avecle gouvernement soudanais suries' plans économique, politique et 
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militaire; les gens du Sud ont également [impression que legouvernement du Canada soutient 
cette collaboration Ou y est indifférent Eh bref; ils Considèrent quel'extractiOn du pétrole n'est 
Pas une évolution positive, mais plutôt un grand motif de revendication ayant. une dimension 
canadienne, ce a quoi, disent-ils, il faut mettre fin. 

réaii te sous-jeente cert•situation, c'est quiil s'est fait, et il semble qu'il se fait toujours, 
d'inaportants déplacements de populations civiles en raison del  'extraction pétroli,ère. En outre, te 
Petrole.est devenu un des grands enjeux des combats. Pire encore,. les opérations pétrolières sur le 
terrhoire contrôlé par le gouvernement soudanais servent„sie serait-ce que dans Une mesure 
limitee  etpent-être sans que les entreprises pétrolières le sachent ou l'approuvent, à soutenir, 
direc.tement les opérations militaires du gouvernement soudanais: D'ailleurs, on nous :a dit que 
l'obligation contractuelle régissant ]es opérations de Talisman dispose plus ou moins clairement 
que:les installations des champs de pétrole peuvent être utilisées à des fuis militaires bien que 
Talisman nous ait maintenant informés qu'il s'agit là de buts :défensifs )4 les informations les 
pluS,récentes indiquent,  en tout état de cause, que le gouvernement du Soudan dément que ces 
installations aient été utilisées à des fins tnilitaires II nous semble que ce Soit 14 Un état de 
démenti de' la réalité. 

Nous d'avens d'autre choix - que d'arriver à la conclusion que nos propres obseniations et 
enquêtes ne font qu'ajouter à rensemble._crOissant des éléments de preuve et d'information 
identifiant le cSondan'cornme étant un lieu de souffrances extraordinaires et de poursuite des 
violations des droits de la perseene, même si on peut prendre acte de certains prcFgyès et, fait 
important, que les opérations pétrolières auxquelles une entreprise canadienne participe infligent 
des souffrances supplémentaires. 

5 Existe4-i] une issue? 

Dans sa lettre 0..0 ministre Axworthy eii date du 9 déCembre 1999, M. Buckee e formulé l'espoir 
que le rapport de la mission d'évaluation jetterait les bases d'une plus grande coopération et 
d'avancées réelles en faveur de la paix -  au Soudan De plus, la région des champs de pétrole du 
Haut-Nil occidental (État d'Unity) aun besoin urgent de paix. Notrepretniere recommandation 
découle de Cette réalité 

Un cessez-le-feu inurtédiat s'impose 

La saison sèche arrive dans le Sud du soude et elle s'accompagne de craintes d'une reprise deg 
combats terrestres, 11 est impératif qu'on ne ménage aucun effort en vue de la conclusion d'un 
accord de cessez-là-feu dès maintenant clan, le Haut-Nil occidental. Ce rêve n'est pas irréalisable 
et il procurerait UA répit à des milliers de personnes, B. pourrait -également les soulager si un volet 
d'un accord de cessez-le-feu de ce type prévoyait 1 abolition des bdiell..5çs interdictions des vois 
humanitaires, qui ne rehaussent aucunement la sécurité des forces du gouvernement du Soudan, 
mais privent'conOrèternent des gens al lames des vivres qui, ces jours-ci, constituent trop souvent 
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leur seul moyen de subsistance. 

Le systèMe des-Nations Unies et ses ONG partenaires de,l'Opération survie Soudan sont idispOsés 
à assumer les risques que comporte leur action lorsque les conditions sont rien de moins, 
qu'optimales; legouvémement du Soudan a tort de se cacher derrière le souci de leur sécurité 
1orqu  il applique ces interclictiOns, Non seulement le Canada, mais 4ssi Talisman et ses 
partenaires du secteur pétrolier devraient dès maintenant exercer leur influence en faveur des 
efforts déployés pour faire abolir ces interdittions, mais il Vaut mieux que .  cela se fasse dans le 
contexte du cessez-le-feu qui silnpose dans le.Baut-Nil occidental (l'Etat d' Unity). De.plus, ce 
cessez-le-feu devrait 'être surç',.eillé par le communauté internationale Par l'intermédiaire d'agents 
sur le,terrain,..entre. autres, surtout aux pistes de décollage utiFisées par Ies pétrolières à Eleglig, 
Rubkona et à Becta. II faut'que tout  eS les partiès respectent le cessez-le-feu, 

Il s'agit d'un cessez-le-feu que Talisman, qui est' témoin de l'utilisation de la piste d' attenissage 
d'Heglig à des fins militaires, ou y 'acquiesce; devrait préconiser très fermement et pour lequel 
elle devrait être 'disposée à payer un prix, peut-être sous fornie de pertes de recettes. Il est déjà 
suffisamment déplorable que les hélicoptères armés et les Antonov aient decoLlé d'Heglig ece, 
leur Charge de mort et de déplacements de populations. Toutes les parties concernées devraient 
a‘. on' pour' obi ettif que cela ne se reproduise jamais, Cela' dit, pourquoi ne pas faire en sorte que 
les hélicoptères arillés et les Antonov soient cloués au sol, et non déplacés'? Ce n'est pas un r-éiTe 
irréalisable; il s'agit sirnpletnent'd'un défi de première impertance, i>leus espérons viVernent que 
le ministre des Affaires étrangères le relèvera immédiatement. 

L'argent tiré du pétrole 

Une mesure acceptable visant les recettes Pétrolières devrait et doit ‘être tin vlet clé d'a...cessez-
le-feu dans le Baut-Nil  occidental (l'État d'Unity). 11 n'existe que:deu .  moyens de neutraliser les 
conséquences néfastes dtipétrole, - L'un deux consiste à suspendrela.production jusqà'à ce qu'on 
instaure une véritable paix; le deuxième réside dans la garantie que les recettes pétrolièd -es 
destinées au gouvernement du Soudan soient plutôt mises de côté et affectées à des interventions 
humanitaires ou à des projets de:développemga,, lm-si:lue la paiX regnera Ill est difficile 
d'imaginer un cessez-le-feu pendant que l'extraction pétrolière se Poursuit, et presque irapossible 
de le faire si les recettes continuent de tomber dans les coffres des partenaires ,  de la GeOC et du 
gouvernement soudanais, comme le prévoient les dispositions actuelles 

Un des combattants les plus actifs nous a indiqué qu'il rejetteTidée, d'abord avancée Par le 
Conseil des églises du nouveau Soudan, d'un,fonds d'affectation spéciale dans lequel ces recettes 
seraient versées. Néanmoins, cette proposition d'un « fonds d'affectation spéciale » mérite un 
e;arnen attentif et l'appui de la communauté internationale; le Canada devrait inciter des 
représentants des partes du Sud du Soudan à des discussions sur les conditions nécessaires à leur 
examen de là prOposition. Talisman devrait annoncer publiquement et Clairement 	. 
reconnaît les  répercussions destructlices  de t  eeraction pétrolière 'et qu'elle s'emploiera à la 
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conclusion d'un accord de constitution ;d'un fonds d'affectation spi ale acceptable pbut les-
parties du Sud. Nous a .., bris entendu dire, par l'intermédiaire de Talisman et de la part de 
ministres et respcbrisables du gouvernement,soudianais, qn 7ils-s'engagent à assurer  lutilmatien  
Pacifique, et aux fins dé dévelopPement. des .recettes pétrolières et attendentavec un vif intérêt 
du FMI qu'il contribue à faire en sorte qu'un système donne lés résultats souhaités. Mais ouen 
est lefOnds 'de oonfiance, en ce moment? 

Petit- être: que l'intégration d'un -régime visant les recettes dans un accord de cessez .-le-feu à-court 
terme contribuerait, en réalité, au rétablissement d'une partie de là confiance, ait pointqu'en 
pcbarrait attendre des diverses partiesle moment venu, qu'elles S'entendent sur les moyens de 
fane en Sorte que le.pétrolefavofise. lee:TelOppenientdn  Soudait, du Sud comme du Nord. 

Chose certaine, est vrai cfue•des mi nistreS du gouvernement soudanais et d'autres personnalités 
nous ont affirmé que la nouvelle constitution,prévoit le partage 'équitable, à des fins pacifiques, 
des recettes pétrolieres. Toutefois, nombreux sont les interlocuteurs qui nous ont demandé en 
quoi le gouvernement du Soudan était:digue de confiance; leurs soupçons'n'ont pas été dissipés 
par des allusions  au Fonds monétaire international, qui a indiqué:officiellèmerit qu'il souhaite 
encôurager les mesures prises juSqu'à'..maintenant par le gouvernement du Soudan afin que les 
recettes petroii&es financent le développement, et non la guerre. 

On nous a remis une copie d'une lettre du gouvernement du Soudan •au FMI, et nous considérons 
que. sa participation ne constitue qu'un point de départ, Pour aller plus loin, il faudrait faire appel 
.à des compétences enj uricomptabilife, que le Canada, d'ailleurs, devrait offrir au.gouyernement 
du Soudan, en demandant:la divulgation intégrale des données. 

Nous recoiiimandons également que le Canada dispense une assistance dans les domaines de la 
juricomptabilité et de la v,élification comptable pour rendre applicable tout. iegime d..ip partage 
susceptible de faire l'objet d'un accord de principe dans le Nord et dans le Sud. qu'il offre 
d'être un soutien à part entière afin de préserver toute répo-nse positive temporaire à un piolet  de 

fonds 'd' affectation spéciale » en vue de l'utilisation des recettes pétrolières pendant la durée du 
cessez-le-feu, comme nous l'avons recommandé plus haut. 

Une approche progressive 

Il est manifeste, et inevitable, que seule la paix, c'est-à-dire la fin de la guerre, donnera aux 
populations du Sud du. Sou dan un répit face au assauts ou à>la négligence de leur sécurité 
humaine. Il est également plus que probable que seule la fin de la guerre présentera un réel espoir; 
de sécurité humaine et de respect qubtidien des droits d•laperSonne dont bénéficient les 
populations: du Nord du Soudan. 

M. Buckee espère qu'un «  engagement plus grand »,peiniet-ta d'en arriver là. Un 
«AéSengagement . » ne Serait-il pas' plus indiqué dans les circonstances? Il ne faitpas.de  doute que 
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bon nonibrédeCanadieris et de Canadiennes, snfig parler des Soudanais, veulent soit que 
Talisman se retire du Soudan des maintenant, soit, au moins, que la production de pétrole soit 
suspendue 

Il est très improbable que le gouvernement du Soudan ou la GNFOC suspendent r extraction 
pétrolière ri y a qudques jours à peine, !é 3janvier 2000, le secrétaire général du ministère de 
l'Énergie et des Mines, ['ingénieur Hassan Mohamed Mi Al-Torn, a déclaré que le Soudan avait 
expotté 15 millions de barils de petroled'aoitt à déeembre 19,99. II a précisé ,que la production de 
pétrole dépasse maintenant le niveau de l50 000 barils par jour et que des plans ont été établis 
afin de faire passer la production à: 180 000 bxiis par jour pendant l'année en cours. 

Ce fait'suscite la question d'une susPensiOn involontaire, du moins en cequi 'concerne Talisman 
Energy Inc . Le 28 décembre 1999, la Fede:ration of Sudanese Canadian Associations a écrit au 
ministre Axwortl]; plaidant afin que le gàuVeinemènt intervienne pour que Talisman soit forcée 
de se retirer du Soudan. La Loi sur les mesures e.  oioiniqz1e rpec&es (LIVIES) a fréquemment - 
été é ,...oquée dans ce contexte. 

11 était écri dans la lettre que si Talisman se retirait et laissait la place à une autre entreprise, 
quelque chose aurait chanzé, néanmoins. le Canada continuerait de respecter ses ,rigoUrea,x 
principes moraux et sa conscience nationale collective; le vernis de moralité que Talisman 
accorde au ,gouvernement du Soudait disparaîtrait et, si le peuple soudanais devait être écrasé par 
une tyramiie soutenue par des recettes pétrolières, la terreur n'afficherait pas le visage souriant du 
Canada. 

Un peu plus tôt, un article paru dans le Globe and Mail adoptait une approche différente, soie la 
signature- de Mathew Ingram. Cederriier faisait valoir que si on forçait Talisman à quitter le 
Soudan, la.situation dans ce pays , pourraitâcilement s'aggraver, 'car-cela mirait put-êtie pour 
effet de pousser le gouvernement du Soudan dans les bras de la Libye de Kadhafi ou de r Iraq de 
Saddam Hussein. ' 

Nous avons été réticents à préconiser l'application immédiate de la Loi sur les mesures 
économique spéciales en raison précisément de notre vif désir de voir Talisman s'acquitter 
intégralement de ses responsabilité,s, qu'on ne la laisse pas -  S'y soustraire, façon de faire qui, 
comme 1' ont souligné certains analysteS'i  pourrait ge. réVéler très bénéfique pour Ventreprise. 

fi  ekisteune approche modérée qui nézessitéençore aujourifhui des mesures fermes de la part du 
ministre des Affaires étrangères, sans aucunement l'empêcher d'appliquer la .LMES, à savoir : un 
régime conçu pour être mis en oewire dans le cadre  d'une réaction multilatérale à un e situation 
donnée. En ce moment, il ne semble guère exister de soutien à ['échelle internationale en faveur 
de Pirri.pogitipr de sanctions économiques de grande importance à 1  encontre du Soudai" Le 
dialogue politique de l'Union européenne avec le Soudan témoigne de cette réalité.: 
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Au lieti d'aller jusqu'à invoquer la LIVIES dais la_conjoncture acruelle, 1eministre pourrait 
an_nonCer, dans ]e 'cadre if une'dédlaration publique exprimait de profondes inquiétudes au  -sujet 
du Soudan, inquiétudes suscitées par des..élément-s de preuve dé plus en plus probants indiquant 
que I 'activité danaclienne'rr extraction ide pétrole exacerbe effeutivement la crise soudanaise aussi 
bien la guerre proprement .dite que les évictions forcées connexes :dePdpulations de leurs foyers 
actuels et ancestraux), que certaines exportations à clestinatioty-du Soudan seront assujetties -à un 
examen attentif de la part du JvIAECI, qui tient la Liste des marchandises dreXPortation contrôlée 

-vertà de la Loi sur les liéences d 'exportation ei d'importation, laquelleest placée sous la 
responsabilité du ministre Les exportatiOns.en causé comprendront :tout ce qui concerne 
nvionique et les COMIntald cations susceptibles d'avoir un double usage, civil ou railitake. Cet 
'açoent sur les. exportations vgrs le Sôudaia auront dès répercussions sur Tes opérations de 
lalisinan dans ce pays, opérations qu'il faut rendre conformes auxinstrurnents juridiques relatifs 
aux droits de la personne mci qu' au droit humanitaire Sinon, on devrait envisager la possibilité 
de placer le Soudan sur la Liste de pays yi.sé:e par, eontrEde, 

Cette liste ne constituepas un instrument d'application de sanctions économiques générales. Il 
s'agit plutôt e an outil ciblé au moren duquel le Canada  peut imposer des restrictions 
.cotnnierciales sélectives pour-appuyer sa PourSuitteobjectifs bien précis eu màtière,de politique 
étrangère et de'séCurité. Pendant la gyerre'froide, les pays membres du Pacte de Varsovie ont tous 
été inscrits - sur ,cette liste; non pas pour appuyer des sanctions économiques générales, mais afin 
de soutenir des restrictions commerciales sélectives liées à,des objectifs partiduliers, du Canada 
dans les donlennes..de la POlitique étràngère et, la sécurité. Concrètement, cette mesure avait 
pour effet que les livraisons de machines-outils aux fins de production d'armes ou dé systèmés 
technologie de.pointe se prêtant à deS opérations de commandement et de contrôle étaient 
bloquées, niais les envois de vêtements pour enfants ne étaient pas. 

D'aucuns pourraient faire valoir qu'il ne:sert'à rien d'inscrire le Sià -radpini sur la Liste &pays 
pg controle Parée que le Soudan obtiendrait évidemment d'Un autre pays tout bien que le 
Canada contr6Ierait, mais l 'inscription d'États sur cette liste donne au Canada les moyens de, 
filtrer tous les échanges commerciaux et, ainsi, de surveiller et de contrôler ses relations. 
commerciales avec un État dont il considre qu'il connaît des circonstances particulières, 
extraordinaires. 

Le faitcr assujettir certaineS exportations 	Liste des marchandises d'exportation contrôlée et, 
au besoin, d'insaire un pays sur la Liste de pays visés par contôle montre racInifestemerit que le 
Canada ne considère pas qu'une approche du type « les affaires sont les affaires » soit indiquée 
dans les circonstances, et, fait plus pertinent, cela procurerait tuCanada tin pouvoir de 	sur  
Talisman, qui fax 	le respect, sous §urveillance,de l'approché déontologique que 
l'entreprise dit respedten Ce poux de .  levier vient de ce que larnesure envisagée permet au 
gouvernement denapêche que ne soient livrés au Soudan certains biens d'origine canadienne en 
rapport  avec les Charrips de pétroleou l'aviation tant que le pétrole ne sera pas devenu 
effectivement, comme Talisman le prétend, un élément' de la solution' plutôt qu7unedes causes„ du 
problème. 
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Or, ce problème ne %Tapas s'estomper et il,ne disparaîtra pas non plus avec le départ  de Talisman 

Dans l'intervalle, la surveillance doit se poursuivre 

De toute évidence, il existe un besoin dece que certains pourraient qualifier d'option.provisoire 
ou de trcbisienie option, qui ne met pas les opérations pétrolières sdus les feux inquisiteurs 'de la. 
:transparence, qui appelle le gouvernement du Soudan à honorer les engagements qu'il a souscrits, 
qui se traduit par L'exercice des responsabliteS individuelles ettollectives dé tous les 
protagonistes du Secteur pétrolier, et qui pourrait fort bien céder la place si une décision était 
prise ayant pour effet d'entraîner le départ de Talisman, du Sbudan. NouSajoutons, bien SM', que 
cette option traduirait la poursuite de l'adhésion d.4 Canada à 1a «,conscience morale ».qui lui est 
chère, On y Faisait allusion dans une leu.  re  adressée au premier ministre "Chrétien, également en 
décembre 19.99, par la communauté soildanaise d'Ottawa. On peut facilement se procurer cette 
JetLre par l'entremise du serveur de liste pour le Soudan, Suclan-L 

On ysouligne fermement que « si Talisman veut faire des affaires au Soudan, laissez-la 
intervenir sérieusement en vue du regienient du-conflit au lieu'de.fournir des recettes pétrolières à 
une des parties au conflit. » 

En réalJté, Talisman n'a pas encore reconnu qu'il s'est produit des ‘iolations des droits de la 
personne pouvant être liées aux opérations pétrolières; cette entreprise a, a divers moments, fait 
valoir qu'elle am aittrouvé des éléments de preuve de ces violations s'il en avait existé. D'autre 
part, elle &également cherché, particulièrement dans le cas de l'utilisation de la piste 
d'atterrissage eFIeglig à des fins militaires, a minimiser sa responsabilité >  d'abord en laissant 
entendre qu'il n'existe pas de situation problématique; ensuite, elle reConnaît qu'il y en à eu:une, 
mais qu'elle n'a pas été :portée inunediatenaent Wla connaissance de la hante clirecticipuis qu'en 
raison de facteurs tenant à sa situation juridique, l'entreprise n'exerçait pas de Contrôle réel sur 
les événements, tout en précisant quel  'utilisation de la piste devait e.5clusivement servir a des 
fins  «  défensives » 

.serait réConfOrtant de penser que Talisman pourrait' éprouver le désir d'informer le 
gou' ernernent du Soudan et 'les autres partenaires dé la QNPOC.de ce que l'utilisation d'Heglig 
pour- bombarder des villages au sud,de Bentiu ne constitue pas une stratégie défensive appropriée 
et que la violation  des droits -de  Ia personne des .Populations du Sud du Soudann'est pas .  
acce.ptable Ce geste serait conformeau comportement de bon citoyen que Talisman dit d'être 
engagé a..suiVre.-. 

Talisrnan s'est fréquemment dite soucieuse-de ne pas « s'ingérer » dans les responsabilités 
souveraines du gouvernement du Soudan, et il se peut fort bien qu'elle ne dispose que d'une 
influence limitée dans ses rapports avec ce dernier: Toutefois, si elle n'est pas disposez A exercer 
tillè  influence consuuctive sur legouVemement so udgn ais ou si elle n'et pas en mesure de le 
faire peut-ire ne devrait-elle pas se trouver au Soudan dans le contexte actuel. 
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Il  convient dé rappeler dans cet ordre d'idées que les États•membres de l'Union européenne, dént 
certains abritent des entrepises présentes dans le secteur pétrolier soudanais, sont anivées à la 
concluSkiil, à ce jo-ur, que 1 UF peut exercer une influence constructive sur le gOuverileMent du 
Soudan au moyen du nouveau «:dialogue politique». Le Canada cle‘frait demeurer en Liaison 
étroite avec cette iniiiati:ve de l'Union européenne, qui est liée au COntexte.multilatéral clans 
lequel la LI'vlES a été coneue De plus, s'il est vrai que des travaux sont actuellement eu cours 
dans une faculté de droit du Canada afirt de découpler la livIES du contexte multilatéral, il y 
a lieu d'encourager ces travaux. 

En outre et en revanche, te Canada devrait chercher à se procurer des rapports périodiques 
détailles au sujet du respect par Talisman et de ce que Talisman sait du respect par le 
goeernement du Soudan, du droit international, qu'il s'agissedes droits de la Personne ou du' 
droit humanitaire. 

Certes, la capacité i:reemisSion d'enquéte, voire da gouvernementauquel elle fait rapport, 
d'obtenir par la contrainte un comportement éthique delapart -iSune société est limitée, mais les 
proprietaireS de cette dernière ont à la fois une occasion et la responsabilité d'agir en ce sens. 
Nous croYolls que les propriétaires de Talisman ont tout avantage, dans- leur inteTêt et dans celui 
des populations du Sud du Soudan, :à se prémunir contre la possibilite.que l'entreprise ne 
s'adonne à son activite de recherche de bénéfices sans pleinetnent respecter lee droits Je la 
personne et le droitItunanitaire. 

Nous sommes d'aViS que Talisman devrait faïre appel à des conseillers indépendants pour mettre 
au point et 'appliquer des tnoyens concrets de surveiller les évictions et déplacements forcés, ainsi 
que les )éiblations des droits de la personne dans le Ham-Nil occidental, et de faire rapport. ('es 
mesures sont aussi un moyen de mesurer le respect par Talisman des obligations relatives aux 
droits dé la personne et au droit frunianitaire Il se peut que 'cette dé . inarcl:ie soit déjà à l'étude, 
compte tenu du fait que certaines ONG canadiennes sérieuses tiennent actuellement des 
distussions'avec: Talisman. 

Il vaut la peine d'attirer l'attention, dans ce contexte,sur la possibilité évoquée par les militants 
d ONG canadiennes, vers la fin 1999 et jusqu'a ce jour, de constituer un groupe de surveillance 
des droits de lapersomae, groupe qui comprendrait .  des représentants  du secteur pétrolier. Il 
formulerait des .codes de conduite propres à ce domaine d'activité, faisant appel non seulement à 
Talisman>  qui :semble avancer dans cette  direction, mais aussi au partenaires chinois' et malais de 
cette entreprise afin de donner à toute cette démarche .une orientation claire et du poids. 

Regards vers l'avenir 

Les ONG en cause étaient au courant du fait Ciné l'organisation Human Rights Watch a débattu 
d'un modèle de ce type >  de concert -avec le secteur pétrolier du Nigéria. On peut, treleurs, tracer 
une lignede:ee paysju§qu>gu'Sduclarr, une ligne qui prend Son point de-déParten Afrique .du Sud, 
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NO:U-S avons déjà fait Mention de l'Afrique du Sud. Ceux qui ont padicipea Sa transition de 
l'apartheid à la démocratie se sou‘.iendront peut-être de la « -préparation de scénarios >4.qui s'est 
révélée tellernenr utile *en Afrique du SUI' au moment Où il était d'une importance capitale dans ce 
pays que l'2kNe et les responsables du Parti national dialoguent entre eux, mais éprouvaient des 
ditficulte à le faire. L'acceptation dès « scénarios >› par l'Afrique du Sud dbeneficié grandement 
du concours de l'entreprise pétrolière Shell, qui a ensuite, d'ailleurs,- suivi une optique similaire 
au Nigeria par l'intermédiaire du comité Vision 2010, Celui-ci a réuni des groupes dezens 
d'affaires et des organiSmes sociaux. et  cette ;démarche a et ires utile au général Abul:,baker, au 
moment où il prenait ses distances à l égard du carcan de la pensée orthodoxe après la mort du 
général Abadha Il en a résulté de span un,engagernent euVers Un gouvernement civil, qui se 
renforce maintenant sous la direction du président Obasanjo. 

Un projet de «, scénario » bien conçu pour le Soudan, un scénario qui ne emstituerait pas 
uniquenient une autre voie.» diplomatique, mais gin serait suffisamment judicieux pour être 
suivi non seulementpar les divers protagonistes au Soudan, mats aussi par les Amis de l'AIGD 
(Autorité intergouvernementale en matière de développement), et par les médiateurs qui 
cberçlient les moyens d'instaurer la paix, pourrait présenter deux grands avantages Il pourrait 
encourager et faciliter une réflexion rigoureuse, dont on agandernent besoin, au sujet de tous les 
aspects de la plate du pé -trole dans 1'a.-76nir du Soudan; il pourrait aussi concourir à l'adoption de 
fondements solides sur lesquels les diverses parties en quête de paix pourraient construire leur 
démarche. 

Si Shell peut faire la promotion de la  .« préparation, de scénarios »'dans le cas  de l'Afrique du Sud 
et du iï.igeria, pourquoi Talisman ne 'pourrait-elle pas contribuer à le faire en ce qui concerne le 
Soudan, peut-ètre 'en partenariat aveeShell -et .wec des entreprises comble Canaciian Occidental? 
Bite pourrait le faire, en premier lien , en finançant une conférence sur le pétrole et le Soudan et 
en y assistant (mais non en 'l'Organisant) — conférence:à partir de lag[ielle la 'préparation de 

scénarios » ,pourrait s'enclencher et d'où pourrait émerger un certain consensus à propos du 
développement et de la paix, 

Le développement 

Le Soudan a un besoin criant de développement Les gens qui vivent ou ont déjà vécu dans les 
tukuls du Sud du Soudan onflesdin de sécurité alimentaire et d'accès aux soins de santé, ,  polir 
euk-raélas et pour le bétail, et ils ont besoin d'éducation- et de tous les avantages accompagnant 
une paix durable !,  ainsi que de développement 

Talisman a fait cas avec fierté de son souci de la santé, en attirant l'attention sur une nouvelle 
clinique (dispensaire) sur le point d'ouvrir ses portes à Pariang, ce qni sera très utile; et sur son 
hôpital à Eleglig. Il faut fairequelques observations à ce propos, Nous avons visité l'hôpital et 
nous avons été impressionnés par la qualité de ses installations et de son équipement. ri 
s'enorgueillit de posséder deux incubateurs dans son service de maternité et, dans toute 
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l'Éthiopie, il n'y en a qu'une, Toutefois ;  pendant notre séjour à 	d'lleglig, .on pouvait 
voir presque autant d'incubateurs que de patientes. 

Depuis notre retour au Canada, Talisman nous a Expliqué que notre visite s'est faite à 16 h 
pendant la période du Ramadan; à cette heure-là, les clients de la clinique externe sont rentrés 
chez eux. Il inipo.rte de faire observer, cependant, que lorsque nous avons pris l'avion pour quitter 
I-leglig et avons directement survolé l'hôpital,.'nouS étions en début de matinée,.aux environs de 
7 h', et nous if avons compté que deux personnes dans la cour en devant.  Dans .tout  autre hôpital 
africairi qu'un Qu l'autre d'entre nous avait déjà visité, lés aires entourant rétablisseMent étaient 
toujours noires de monde. 

En  comparaison de son état de tranquillité et 'cle sa propreté. nous ne pouvons nous- empecher. de 
Lions  souvenir .que  lés ONG ont vu leurs dispensaires détruits Par des hélicoptères armés qui 
avaient décollé d'Heglig, que I 'hôpital de Bentiu avait été confisqué et transformé en caserne  
pour les forces de Matip, que.le eléplaoetnent hors de Bentju de personnes ayant besoin de soins à 

Heglig est sévèrement restreint. D'ailleurs, on soupçonne dans de nombreuxirnilieux 
que seul  les  Patients ,  arabes .sont les bienvenu à l'hôpital, et qu'on tient les Diiikas  et les  Nuers .à 

 une distance aussi grande que possible d'Ileglig. Cette réalité n'est pas a.ttennée.par les 
assurances  reçues  il y a quelques' jours à peine des échelons les plus élevés de Talisman, :  
assuTance.s ',selon lesquelles un malentendu était a l'origine du  déplacement des patients hors de 
l'hôpital à l'occasion de notre visite en décembre. 

Seule la fin des 'combats, au moyen d'un cessez-le-feu puis d'un accord de paix, permettront aux 
populations *jouir de leur droit à des soins médicaux. Cela dit, pendant qu'on poursuit ces 
objectifs, il faut prendre d'autres mesures. À nôtre sens, Talisman devrait tenir des réunions avec 
le milieu des ONG et définir les moyens par lesquels toutes les parties pourraient faire une 
contribution de meilleure gualitià la prestation de,sen;ices de santé dans le Haut-Nil  occidentil 
(l'État d'Unit). Fait qui -est  tont.à sen honneur, l'entremise setnbleeffectiverrient vouloir 
prendre les mesures voulue-s.  

Elle pourrait également s'entretenir avec les ONG, et avec. d'autres 'parties, de manière 
transparente, des moyens d'établir la jonction avec des projets de dél,,eloppement, là OÙ ce serait 
opportun. M. Buckee a fait état du fait que Talisman creuse 53 puits, mais nous en  Sombes 
nous demander S'il ne s'agit pas simplement de l'eau qui reste comme produit .  et  instrument des 
forages-pétroliers? Des trous de sonde et des machines munies de petites pompes, installés là 41:1 
se trouVent.les:PopUlations,: voilà-une contribution dont il vaudrait 'la peine de parler. Ce serait 
également te cas -d'une tentative sériense;Visant à régler le Problème des pâturages' et du conflit  
par l'intermédiaire d'un accès à i',eau convenu à l'échelle locale, On a dit que le pétrole et l'eau 
ne se mélangent pas. Au Soudan, ce sont des  préoccupations indissociables. Étant donné que le 
PNITD a mis-I> accent sur l'eau et les conflits en Afrique en guise d'approche clé de la 
compréhension du nouveau siècle, et puisque le Centre de recherches' pour le développement 
international, organisme canadien, reriforce les capacités en. ni àti'ère à la fois de séeurité 
environnementale et de consolidation de la paix, des contacts entre eux et Talisman an sujet du 
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i'Dtrole et de l'er93/ serévéleraieirt probablement utiles. Pour ce qui: est d'un, apport africain, 
importe de-faire observer que le Centre foi De:el -lice Studies de I 'uni'verité  du  Zirtibabvi,e a 
domm'eucé à mettre l'aceent sur 1 .7.eau et la séCurité; il pourrait peut-être jouer un rôle dans toute  
démarche de ce type, une démarche con -espondant à une «'enteprisebon citoyen ››, de la part de 
Talisman. 

Cela étant, il y aurait intérêt à débattre d'abord de toutes les idées de cette nature avec les ONG 
canadiennes qui se Sont dites 'disposées à s'entretenir avec Talisman: on nous à dit que Talisman 
avait- offert à un organisme de PONTJ environ (:(millions ,de dollars pour la réalisation de 
.t.tavan-x de e‘.elOppeniert, mais a essuyé un refis en raison  d'un Manqué detregparelice. Nous 
ne savons pas si cela est réellement arrivé. Ce que nous savons. errrevanctie, c'est que Talisman a 
dit vouloir consacrer un million de dollars audéveloppement cette année et Vouloir aide et 
conseils. 

Elle devrait également étudier les moyens par lesquels elle pourrait aider le gouvernement 
canadien -.à concrétiser ses priorités en matière de développement : I'ACDI finance des activités 
de consolidation de la paix au Soudan et, par l'intermédiaire d'un ,employé depremier-ordre 
recruté sur place, ellenéalise actuellement quelques projets de développenient. Des indices 
donnent à penser que ce degré d'engagement,sera relevé cette année, en guise de réponse attx< 
besoins-des populations du Soudan. Comme cela se devrait, surtout du point de vue de 
l'édifldation dc  la paix Talisman pourrait remplir certaines de s es responsabilités en piétant  :son 
concours dans ce domaine, Dans ce contexte, un mot sur les cartes : le Soudan souffre:de 
l'absence d'une,canograPhie de qualité; Au Mozambique, le Canada apporte une aide pour 
résoudre un problème similnire; pourquoi ne pas aider aussi le Soudan  et les peuples qui 
l'habitent? 

Quand nous parlons des peuplés du Soudan, nous entendons tous les peuples. Ce pays et 
<effectivement multiethnique et ce serait commettre une erreur que de faire abstraction de cette 
réalité ou de s'imaginer que les peuples démunis du Darfour du Nord ou, phis encore, des Monts 
Nouba, egpt pas besoin d'aide au développement et de  sécuiité humaine, Cela dit, le,présent 
rapport a été cUabord axé sur les peuples le plus directement touchés, les -ltuers et les Dinkas, en 
raison des.  inquiétudes qu'inspire la question du pétrole et ses répercussions. 

Les communications au Canada. 

Userait absolument inutile de, jeter,«Jui  regard-vers l'avenir» ;  Sur les conséquences pour le 
pétrole et pour le Soudan, si cela devait aboutir à mettre encore plus l'accent sur les relations 
publiques, sur Les façons de cacher les mauvaises nouvelles sous une vague de bonnes annonces• 

Là guerre ,au SOuclan.a fait 1 7 Objet de très peu, 14 domptes.  reiiclus;jul±ei à unçidaté tétente,Les 
médias canadiens ont r commencé à s 'y intéresser, en raison de la participation de -Talisman aux 
opérations PétriblièreS". Ces'dérniers - MOis, un certain nombre déj•Qi]enalistés  canadiens out  éj7.1voyé.. 
des  reportagesTàpaFtir de divers, endroits au Soudan, 
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Certains d'entre eux n'ont p -u se rendre qu'a des endroits ,où le gouvernement du Soudan exerce 
son contrôle; le cas des iCkliMaliszes accompagnant les anafyStes..financiers; eh novembre 1.999; en 

.constitue un exemple.`D'autres sont allés dans des régions où 1 APLS peut agir. 

Ce qui semble nécessaire représente pour certains un 'effort à faite, aussi bien au Canada qu'au 
'Soudan, en ce qui concerne une couverture éclairée, par la presse, de la situation au Soudan, 
laquelle, en réalité, ne se résumepas uniquement à la guerre 

Toutefois, al se peut que le réel besoin sisedavantage le ,Canada. Pendant les années 1980,, 
jusqu'à. l'abolition de l'apartheid en Afrique du Sud, ie.gouveinement canadien a constaté -que les 

édias et les organismes cherchant à influer sur 1 opinion au pays, avaient besoin d'être mieux 
et davantage renseignés sur les évène,ments en Afrique du Sud, Une réaction créatrice a été de • 
Fourier le Centre d'information er.de >docuMentation sur le Mozambique et l'Afrique Australe 
Ge CIDWIAA), à Montréal, Celui-d a ensuite produit urn  figX périodique de documents venant de 
diverses .ourées, ce qui a. permis à des journalistes et -à des organisateurs de campagnes au 
Canada .d'agir à la lumière d'infonnations frables,leur parvenant rapidement, A‘notre aVis, le 
Soudan, parce.qu'il présente un problème de sécurité humaine ou parce qu'ilest le plus grand 
pays d'Afrique 04 une guerre civile.dure,depuis le phis longtemps, mériterait peut-être une 
initiative de ce type 

Les conirnunications au Soudan 

Fri ce moment, clemc graves Problèmes . de communications empêchent les ONG actives au 
Soulm de faire leur travail au service des populations vivant dans la région pétrolifère, 

Nous avons attiré l'attention sur une situatiOn les fôrcis du gouyernçrnéisit thSoudar utilisent 
ll'atte-dissage  construite par et pour le pétrole. On refuse aux ONG l'utilisation de ces 

mêmes installations: On nous a demandé, et nous le faisons ici, de lancer un appel en leur trom, 
afin qu'elles soient autorises à se smir des pistes d'atterrissage de Bentiu et de Rubkona,  OÙ  

iPC/ Lundin, l'autre entreprise pétrolière, est entrain d'implanter son Camp de basé. 

De plus, le CICR, qui s'emploie non sans difficultés à faire ce qu'il.peut pour toutes les parties au 
conflit, se heurte à. de graves obstacles. Au début de 1999, il a perdu une de ses équipes- dans un 
incident dont Leonardo Franco a rendu compte à l'Assemblée, générale des' Nations Unies. 
Depuis, le .CICR refuse, à justetitre, de mettre en danger son personnel, à moins qu'il ri obtienne 
une certaine protection en'étant`doté de syStèmes de co,llimutlicalions fiables, ce qui est là norme 
pour les Opérations du CICR ailleurs clans le monde 

legouvernement n'entend permettre le déploiement de ces systèmes "que si le CICR agit par 
l'intennediaire d'un Organisme quasi gouvernemental soudanais, l'Humanitarian Advisory 
Commission ou HAC (Commission cogyitative pour ies. affaires humartftaire„s),, Contrainte que 

n'acCepte nulle part ailleurs et qu'il ria-pas à accepter au goudan. Talisman bénéficie de 
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la possibilité >d'utiliser des systèmes  eè ConnnuniCations et il devrait exercer. son influence auprès 
du gouvernerrient soudanais pour -  que le C.TCR ait aussi cette possibilité: 

Une dernière recomniandation 

Nous avons  rij  que les. deux principaux peuples nilotiques, leS Nuers et les Dinkas, tentent enfin 
de passer l'éponge sur, les hostilités de la dernière décennie. Au sud de Bentiu, certaines 
collectivités ont ouvert leurs chainps aux 'Nuers déplacés. Prés de Ben.tiu, il y a des endroits où 
Nuers et Dinkasyivent ensemble dans des villages établis. RubkOna, située à l'est de Bentin et 
sur l'autre rive. de lariviéro, en est un exemple, bien qu'il s'agisse d'une collectivité qui a 
rapparenced'un <.( camp de paix »• Mayorn est un village,isolé. à l'Ouest de Bentiu, ou nous 
n'avons aperçu que des Nuers. 11 constitue aussi la ligne de front conflit entre Matip, qui y a 
une garnison, et les factions nuères, qui. lui sont opposées. 

Les combats ont fait de nombreuses victimes à.Mayom et, maintenant, il y en a d'autres les 
nouvelles en provenance du Soudan nous apprennent que début janvier, une équipe médicale de 
CARE a tenté de Se rendre 'à Mayom'à'partir dé Bentiu pour aider à planifier des interventions' 
médicales. Deux des membres de l'équipe ont été rues et deux autres sont portés disparus. Nous  

rencontré les agents de CARE à Bentiu et nous saisissons l'occasion qui nous est donnée 
de saluer leur courage tout a.fait altruiste, qui  les a pousses à faire bénéficier la population de 
Mayom de services de santé. il ne sera pas possiblede satisfaire les besoins de ces pcFpulationson 
ceux de tous les Soudanais touchés par la guerre, sans un engagement soutenu de ta communauté 
humanitaire internationale. Nous espérons que ces assassinats feront l'objet d'enquêtes 
ap-profondies.Ti ne suffit tout simplement pas que le gouvernement dit Soudan publie par 
l'intennediaire de sa Ilumanitarian..Aid Commission, une déclaration dans laquelle il demande 
instamment à l'APIS de respecter la vie des agents de l' aide  -humanitaire Conunel'a,fait 
remarquer 'raban Deng Gai, w ah [gouverneur] de l'État d'Unit)", l'APIS n'est pas active dans  

cette régiOn, objet d'une lutte entre Màtip et Tito Bie, commandants nuers arniés par le 
gouvernement du Soudan. 

Il est fort probable que les forces relevant de Paulino Matip aient tué les agents de CARE.,-eux, 
ou bien des garnisons locales de l'ai 	'née soudanaise, qu'on peut apercevoir tant à Bentiu 
Mayom, ou bien encore peut-ètre les rebelles obéissant aux ordres du commandant Tito Biel. 
chacun d'eux, nous disons:condanmer sans résenre les assasRing, 

Au ministre des Affaires étrangères du Canada, nous formulons le Profond espoir qull saisira 
immédiatement le Conseil de sécurité de l'ONU de cette question, 'et qu', il agira d'urgence, ce 
que nous espérons qu'il fera, en vue d'obtenir un cessez-le-feu dans cette région en crise. 

Les habitants du Sud du Soudan, dont beaucoup ont pris des risques en nous apportant leur 
témoignage dans respoir'devoir leurs propos trouver un large écho, ne méritent rien de moins. 
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Annexe 1— Membres de la mission 

M. H. John  Harker chef de mission, M. Flarker a rempli les fonctions de conseiller spécial au 
Cabinet du président adjoint de 1 Afrique du Sud et il a conseillé divers premiers ministres 
canadiens sur des questions africaines. En sa qualité d'ancien représentant au Canadà'à 

Organisation international du travail organe des 'Nations Unies, il connaît bien les 
problématiques de la main-d'oeuvre et des droits de la persOnne. 

lem Georgette Gaenon, avocate spécialisée dans le droit - intemational en matière.de  droits de la: , 
Personnei  possède  - une riche experiencepratiqUedanS le domaine-des enquêtes relatives -aux 
droits de la personne. Elle a été enquetelite.sitr le terrain'pourle compte des NatiOns. Unies. ail 
Rwanda 'ef en BoSnie-Herzégovine, et conseillerejuridique pour les questions relevant de sa 
spécialité et du droit humanitaire. 

Mih' Audrey Macklin, professeur& agrégée ,à la Faculté 'de droit de l'Université Dalhousie. 
Désignée experte des Nations Urnes en matière de persécution (Ondée sut le sexe dans les conflits 
armés (femmes réfugiées et déplacées), elle possède de Vastes. compétences dans les domaines du 
droit de l'immigration et des réffigies, des migrations foroée,s, ainsi que des droits de la personne. 
aux échelles internatiOnaleet nationale, 

Ernie Regehr,.Professeur agrégé, Études sur la paix et les conflits, Collège Conrad Crrébel,„ 
Université de Waterloo. Il est ditecteunde Porganisme P'roject Plougisliares et coordonnateur de 
l'InternatiOnal Resource Group On Disannament and Security dans la Corne de l'Afrique: 

Penelop_eirnons;  docteur e eu droit international. Elle est vice-présidente de la Simons 
FiDundation, organisation qui fait la promotion de l'éducation à la paix, au désatmenaent et à la 
coopération mondiale. Elle -travaille dans les domaines du droit international en matière de droits 
de la personne, du droit h Ut) anitaire,..de 1 uitenerktipn humanitaire et de la responsabilité 
internationale en matière de,clroit pénal, 

M. Hamouda, Souhhi titulaire d'une maîtrise en développement international de l'Université du 
Québeç. Parlant C0111" arriment arabe et français, if po ssède une grande expérience pratique du 
travail de développement en Afrique du Nord et au Moyen-Orient. 11 est actuellement 
coordonnateur du Centre d'études arabes, à Montréal. 

La mission a également été accOrnpagnée, à divers moments par trois agents du Service 
extérieur : 

Mu' Kerry Buck,  directriceadjointe, Droits de la personne, Afferes humanitaires, tymg, 
Ottawa 
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M  Clan die. Sen ay  agente  politique , haut,cormi iss ari at du Canada à Nairobi 

.M..Hugh 	agent Politique, ambassade du Canada à Addis-Abeba 

Annexe 2 Liste partielle des personnes que nous avons reucoutrées 

I 

1 

Hassan Abdin 
SOussçcretaire, .Affaires.étrangères 

Khadeeja Abu AlGassim. 
Membre du CERFE;ministere de la 
Planification sociale 

Aisha Abu El  Cassim HagHarned 
Présidente du Bureau des femmes, ministère 
de la Justice 

James Agwair 
Membre, du CERF'E, chef du Coniité dès 
Dinkas 

Awad Ahmed Al-Jaz 

Major Orner  Ahmed Gadoor 
Membre du CERFE, ministère denntérieur 

Abel  Aber  Kwai 

Iviichael 
Chef  de  CARE, Khztoum 

Philippe Borel 
Représentant résident du PNUD 

Markus Brudermann 
CICR 

Bryan Btu-ton, conseiller 
Affaires  politiques  
Haut-conrnissariat à Nairobi 

Gem,/ Campbell 
Haut-commissaire du Canada..  à Nairobi 

Ralph  R.  Capeling 
Directeur général 	desoléoducs 
Greater Nile Petrcbleum Operating*Company 
Ltd. 

Olivier Contau 
Comité international de la Croix-Rouge 

Sally Ci-after 
Chef de mission, VSF Belgique 

KnOng Danhier 
Forces de défense du Sud du Soudan  

Diclç Deery 
Consultant en environnement 
Inteinationateetroleura Corporation Sudan 
Limited 

Taball Deng:Gal 
Gouverneur de l'État d'Unity 

John Dor Iviajek 
Ministre de l'Énergie et des Mines 

Thoma.s Duott 
Force  'de défense du Sud du Soudan 

Babekir EdreeS Babekir ' 
Membre  ,d  CERFE, 'Securité extérieure 

I 



Juerg E2liu 
CICR 

Abdu El-Atti Abdu Et-IChair 
Membre du CERFE, The National Council 
Of Sudanese Voluntaly Organisations 

El-Awad 
Membre du CERFE, Gott‘'Ternance'fédérale, 

Ali Ahmed Elmasri 
Membre du CERFt, avocat 

Abdu El-Nasir Warman 
. Membre du CE.RFE, 
Pro cureut public .au. ministere de. 1 a.Justice 

Ali El-Saddig 
Membre du CERFE. 
The humanitarian Aid,CornmissiOn 

Amb. Hashim Elseed 
Membre du ÉERFE 
Ministère des Affaires étrangères 

Hassan-  Mohamed All Morn 
Directeur  zenéral 
The Sudanese Penoleum Corp, 

Mahgoub Erwa 
Journaliste Al R ay  A 1,Rarn Dcaly Vew  

Bilai  Fadoot 
Membre du CERFE 
S é curité, interne 

-Scott Falia 
ARE. SomalielSid du Soudan. 

Hua am  Farah 
Membre da CE 
National Councillor Child Welfare  

Robert  Folk es  
Save the Children Fund (UK) 

Suzanne Gorood 
Gonna], Aeo .eliiction 

Emmanuelle  Guerne Bleia 
Coordonnatrice  régionale, VSF Suisse :  

IPhilhippe Guiton 
Vision mondiale 

r(rzysztof Cyrzymski 
Conservateur principal 
Civilisations du Proche-Orient et.dAsie 
Royal Ontario Museum  

Max Hadorn 
Chef de déléeation 
Comité internatibrial de  la  Croix-Rouge 

El-Taib Haroon Ali 
Membre du CERFE 
Syndicat des avocats 

Chris Hazel 
Deuiàipe seérét 
Haut-commissariat du Canada à Nairobi  

Hasan Isa Hasan 
Membre du CERFE 
Ministère des Affaires étrangères 

Mohamed Kheir  A. .Élikiztibar 
Ministre d'État, Finances et Plan national 

Si£120111(ina,Pone 
Directeur général du, RASS 

Alastair King-Smith 
Chef des sections Politique, Économie et 
information 
Ambassade britannique, Khartoum 
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Jan'  es ,Kok R u ea 
Directeur adjoint  du RAS 

Mary Koop. 
Feliowship for Airican Relief 

Gozaif Law 
Main bre 'de I' ASsenibléé. riAtiOnale • 

Jeharries Lehrie 
Chef adjoint de mission, 
AmbaSsaded'Allemagne à Khartoum 

Lorans Loal Loal 
V.-P. du Parti national du congrès 

Doug Macklains 
Directeur de l'administration pour le Soudan 
Talisman Energy 

Toby Madut 
Democratic Forces Front, militant de l'IDP 

Joseph M. Mahase 
Agent principal des programmes 
UNICEF — "(hart° um 

Uisbari Ivrahrnucl 
Agentde  projet.  UNICEF 

Richard  Makepeace 
• .mbassadeur, ambassade britannique à 
Khartoum 

Major  à la retraite Alison Manani Magaia, 
vice-président de l'Assemblée natioriale 

Xavier Marcha].  
Union européenne 

Marylin McHku-g 
Représentant.dans le Pays, IVISF Hollande 

Zlatan Ivlilisic 
,Ag-ent - d'urgencedu PAM/Operation suivie 
Soudan, Programme alimentaire mondial 

Martin °kern* 
Mr-ed.:tear  général, MLPA 

Aluned lichened Orner  El-Mufti 
Chef du CERFE 
Ministère de la Justice 

Bob Orr 
Conseiller, Immigration 
Haut-comtnissariat- du Canada à. Nairobi 

Michael O'Süllivan 
Diocèse  de  Khartoum 

•Mariva Othman Juknoon 
Membre du CERFE 
The Gene:rat  limon foi the Sudanese Woman 

Elizabeth Phillippo 
Peace ee Advocacy 
The New Sudan Council of Churches 

Fr.. John Ramanzini 
Vicaire. 	diocèSe,de  Khartoum 

Osama M.M. Saeed 
Directeur de la sécurité, 
Greater Nile Petroleum Operating Co . Ltd 

Ali. Mohamed  Alun cd  Salem 
Membre du CERFE 
Renseignenient  militaire 

M. Sharad Sapra 
êoordormateur, Opération survie Soudan 

Johnny Saveiro 
Avocat, archidiocèse de Khartoum 



Bernard  N  'Wright 
Conseiller principa] eu  sécurité  
Opération  survie Soudan 

Major  Othrilan YaGoup 
Membre du CERFE 
Comité dés ,droits de là personne de  
l'Assembiée naijonA 1 e 
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Thomas Schulier-Gotz burg 
lvtinistre conseiller 
Ambassade 'Autriche 

CI audie Senay 
Troisiernesecrétaire ;  Affaires politiques 
Haut-commissariat du Canada à Nairobi 

David Smart 
Conseiller. Affaires administratives ,et 
consulaires 
Haut-commissariat, du Canacia,à_Nairobi 

Nick Southern 
Save thé Childten Fund WIC) 

Gitazi Suleiman 
Ayocat 

Ali Tameem Fanak 
Membre  du 'Comité directeur du Parti 
national du  congres 

Hassan Tourabi 

Vali4uêtte 
'Oxfam-Canada 

D. V erboom 
/vIEDAIR East Africa 

Margret Veivdjk 
Première secrétaire 
Ambassade des Pays-Bas 

Bernard  Vicaly 
Vision mondiale 

Cam Wilcox 
Agent ci ' inform ationicommuni eati on , 
Operation s urvie Soudan 
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Annexe 3 	Témoignages de civils soudanais déplacés du comté de Ruweng et de 
F État d'Unity 

Notes explicatives 

Des membres dé l'équipe de mission ont visité plusieurs agglomérations du comté de Ruweng et 
le longides limites de celui-ci, et ailleurs dans la région de l'État d'Unity (1-faut-Ni1 occidental) 
dans le Sud du .Soudan. Le comté de Ruweng'englObe une,,pecie du secteur delà concession 
pétrolière GNPOLiTalisman, près des' champs pétoliers d'Heglig, d'Unity et d'El-Toor. Bentiu, 
Rebkona, Pariang.et Ma' om étaient parmi les Villages visitéS'situé:s dans Les limites de la 
concession GNPOCiTalisman, Bentiu et Rebkona sont de 70 à 100.1= au sud-est de la base de 
Talisinan Hezlig toutes les ditances sOnt approximatives), 113 sont >tous sons le contrôle du 
gonvernement du Soudan (GS) et Chacun a une petite garnison, 
Pariang est unealcFmération de quelqueS 000 habitants (selon le commissaire de l'endroit) 
située à 60,1mn à 1 ' est de la basé de Talisman à Heglig, et à 20 km du champpétrolier d'El-Toor; 
elle est aussi sous le contrôle du GS et dotée d'une garnison. Mayom se trouve à 60 km à l'ouest' 
de Bemiu et elle est sous le contrôle du giuvernem em Elle est le site d'une base militaire établie 
par Paulino Matip, aligné avec le OS. 
G-umriak est de 70  à. 100 km à l'est de labasedeTalisnian à Fleglig et à 40 lah au nord-est de 
Pariang. Elle a été la Cible d'offensives du OS de mai à juillet derniers. La missien a cherché à 
obtenir du GS I autorisation de -Visiter l'agglomération, mats sans succès puisque cette dernière 
est visée par 1:interdiction de vol décrétée par le.GS dans le cadre de l'Opération survie Soudan. 
Bien, de 40 à 50 kilomètres de- Pariang, est sous le contrôle dé t'Ar -niée de litératioti du Si.id du 

'Soudan (SPLA.); elle à aussi subi les -attaques du OS en mai 'dernier. Des  tukuls ont été incendiées 
.et la piste d'attetrissage a été endottunagée. 

Les. agglomérations de Koch, nialdiu., Leer et Duar sont situées à I 'intérienr du bloc 5& 
tout juste au sud de la concession GNPOCITalisman. Ce bloc forme la concession pétrolière des 
sociétés Lundin Oil de:Suéde (aussi Appelée IPC), Qmy cl'AutriChe,et Petronas de Maktisie• Les 
activités d'exploitation pétrolière ont été suspendues dans la région depuis mai dernier en raison 
des combats violents entre le forces gouVemementales et 'cleii,e;s. de Matie et de Riek lviachar 
(voir le rapport). 
Nhialdiu  se trous à 25 kilomètres au Sud-ouest de Rentiu; elle est sous le contrôle'du 
cornmattdam Peter Gadet, qui n'est désonuais plus aligne avez le (IT S etMatiep (voir le rapport) 
Les ténioins utilisent les 	forêt », marécage j) et boisé -,» pour décrire les régions - 
boisées et marecageusescui parsèment le paysaee plat et ouvert du Sud du Soudan. Le tenue 

tnkul » désigne une hutte .de boue d'Une pièce, an toit de chaume dans laquelle vivent les 
villageois soudanais. L'acronyme PAM désigne le Programme alimentaire mondial, l'organisme, 
.de secours des Nations Unies qui fournit de r aide alimentaire partout dans le monde 
Tous les endroits leisités par la mission avaient é:te touchés par la guerre et il s'y trouvait des 
populations,  de déplacés qui avaient. fui leurs villages. 
Des eeaits,teNtuels 4'ettryqç.'LIC civils menées dans les villages par des :menabres de l'é.quipe 
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de mission  sont reproduits ci-après. Les entrevues ont. été effectuées aiTeC le concours 
d'interpretes, et les réponses ont été consignées par écrit par les responsables des entrevues. Les 
observations de ces derniers figurent entre.  pàrentnèsês, 

Biem 

Un groupe de dix femmes 

Nous: sommes  .venue S-  ici d'un'village appelé Nyongrial [au sud d'Athonj/Toor et â l'ouest 
de Pariang]. 
En août et en septembre, les forces. du OS et- les milices arabes ont attaqué la région. 
Des gens ont  éte déplacésde  Biu, Kônz.. Nvrurial, Pankwil et Deng Akol, 
Le GS a utilisé des Antonov, des hélicoptères de combat et des mitrailleuses durant 
l'attaque. 
ils ont 'tué beaucoup de personnes, violé des femmes et pille nos tukuls  
Nous pensons que les forces ont enlevé un p-and nombre de nos enfants >  parce qu'ils ont 
disparu et que nous n'avons jarnaisTetrouvé leurs corps. 
Des églises ont été incendiées -  à Gurnriale et.Nyeingrial. 
Le CS a attaqué nos villages à cause dupétrole. 
Personne ne rentre dans ces villages parce quel' offensive est toujours en cours. 

Eriviron 200 personnes sont venues de Pari  ang à Biem. Je suis arrivée de Pariang en mai. 
Ma famille. a été rapatriée à.Paria.hg.depUis  Khartoum par lé GS, et le GS hè voulait pas 
nous Lasser quitter  Pariang [Ajok Wien a été détenue dans un camp de paix à Pariang], 
Les forces du GS nous ont maltraitées. Nous n'avions droit 4  aucun service, nous devions 
trOuver notre propre nourriture et nous arranger par nospropre,s moyens, Lorsque les . 

 lemmes allaient ramasser du bois et couper de l'herbe,pour bàdir des abriS, les milices 
arabes nous suivaient pourprendre ce que nous avions et nous violer, J'ai tenté de fuir en 
compagnie de trois autres du village. Le OS nous allié dessus, Les autres ont étetuées, 
j'ai été touchée à la jambe mais j'ai réussi à menfuir. 

(homme de' 21  ans)  

Je suis un berger. 
J'ai été la cible de tireurs ''clu  OS en mai alors queje.gardais mon troupeau près du Diir 
[ruisseau à pirmdmite-de Gumriald. 
Trois ou quade personnes qui étaient avec moi ont été tuées. 
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KwayfNhieldiU 

Nous sommes tous des civils ici, 
Nous allons mourir pour du pénole. 
Nous savons que les Arabes vont nous tuer, nous attendons la mort parce que les Arabes 
nous poutchaSsert, incendient nos Villages, nous bombardent et nous tuent., 
Les droits internationaux de Li personne ne s'appliquent-ils pas :à nous égaiement? 
WaVons nous pas nous aiesi des droits de ta 'personne? Notis ne croyons pas être 
protées par les droits internationaux de la personne — c'est la première fois qu'une 
équipe responsable de-s droits de la personne, nous viShe, et des gens sont tués ,  ici depuis 
1984. Si les droits inteniationauX de la personne s'appliquent -aussi à nous, pourquoi les 
Arabes nous nient-ils? 
La Population ici est déplacée, les maladies sont nombreuses, l'eau est; polluée et les , 

 mères accouchent _prématinitnerit (fausses-couches et enfants mort-nés]. 
Des civils , du bétai.1 et des enfants ont été tués et nos tukuls,ont été incendiéçs. 
C'est la découverte de pétrole qui est à l'origine de ces problèmes — avant, dans les 
années 1970 et 1980, les Arabes n'étaient .pas capables d'exploiterle.pétrole mais 
aujourd'hui, ils le peuvent avec t'aide de POccident 
Les Arabes sont unis contre nous et veillent nous forcer à partir. 
Nous blâmons la communauté . chrétiennepa_roe que la guerTe'est transformée en guerre de 
religion. Pourquoi le monde chrétien ne nous vient-il pas en aide? 
Les obus que vous eez vus sont utilisés pour nous tuer. ils sont .fabriqués par des Russes, 
pas par des: Arabes; 
[Des parties  d'obus, une bombe non. explosée et 'des éclatÉ d'obus lancés dans les environs 
de  Nbialdiu ont été montrés aux membres de la mission]. 
Les Arabes n'étaient pas si puissants, mais maintenant que le pétrole letir &apporté dé 
l'argent, ils sont devenus puissants et ils ont acheté des armes pour nous tuer. 
Us ont des armes sophistiquées et nous n'as ons pas de fusils. 
Si le pétrole peut être.. exploité par des moyens pacifiques alors cela peut avoir des effets 
positifs. Mais pas au priic de combats. 

Tous les village:s an nord, au sud, à l'est et à l'ouest, une cinquantaine, ont ,été .incendiés'et 
bombardà9parleGS. 
Douze-grands chefs se sont enfuis à Nhialdiu. 
La plupart de nos enfants' ont été dispersés par les bombardements, parce que nous ne 
pouvons en prendre que:quelques-Uns avec nous lorsque nous fuyénts. La plupart sont 
dans la forêt mais noie ne sayons pas exactement où_ 
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Huit cents enfants sont perdus: nous ne savons pas s'ils ont été tués ou ée qui leur est 
arriVé. 
Nous sommes di-A déplacés, et tiCbus n'avons ni nourriture, ni Couvertures, ni filets de 
pêche, ni moustiquaires, 
Les ,aines et les enfants meurent emportés par la maladie; c'est la même chose avec nos 
vaches. 
Ils lancent des bombes sur les vaches aussi, 
Durant la saison :des pluies, nous avions l'habitude de cultiver, Maintenant.,la situation est 
instable et nous ne pouvons cultier, garder le bétail, instruire nos enfants ou nous rélmir  

pour prier le dimanche. 
NouslfavOns aucun moyen de nous défendre, le OS multiplie ses attaques avec ses 
Antonoy er nous fliyons. Çorume le secteur de Nue est à la 'frontière avec les Arabes, 
nous n'avons nulle part ou aller — nous avons besoin d'un processus de Iéinstallation. 

Nous avons des problèmes. Es nous bombardent durant la journée, alors nous nous 
çachonS généralement dans la.fdrét; mais neus Sommes sortis pour vous rencontrer. 
IL y a souvent des bombardements durant la journee, Nous eons peur lorsque nous 
voyons aniver uu avion, à cause des-bombardements. 
Les bombardements ncbuS .ont fait fuir rios villages. 
Les droits de la personne ne s'appliquent-ils pas à nous également? 
Nous mourons pour du pétrole, La  -compagnie pétrolière n'est-ellepas chrétienne? 
La majeure partie de notre population estmorte. 
Nous bibi-loris le reste  du Monde pour avoir coopéré a.;.;.-e,les liààhes afin de nous, chasser' 
de nos terres et prendre notre pétrole.  
LÉ guerre nous affecte — nous Mourons sous les bombes et soifs les balles. 
Nouà souffrons depuis 1983 ,quand le premier coup de feu a été tiré. 
Chaque fois que nous, trouvons refuge doris la forêt. la  maladie nous suit —nous n'avons 
pas de médicaments, pas de personnel qualifié, pas d'écoles po -urnes enfants. 
Le:eA1V.1  fait de Son Mieuk pour aider les gens', "mais ça ne suffit pas parce qu'un si grand 
nombre de personnes sont déplacées, 
Quand ,vos rapports ser'cint publiés -, nous serons tous mort., Le:qs nous tuera parce que 
vous nous avez visités, 

(dirigeante) 

Nous, les femmes, soUffrons parce que les hommes causent du frouble. 
Nous avons perdu nos enfants ,. Ils sont tuons parce qu'ils ont combattu et ont: été recrutés 
'comme soldats, ceu).€ qui sont lestes au foyer ont  été,Ia cible de bombardements, ils ont 
fui dans, la 'forêt et nous ne savons pas où ils sont 
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Nous remercions Dieu pour avOir enVoyédés femmes constater 1105 PiTibièmes, 
Nous n'avons pas denourriture — nous mangeons de l'herbe et des feuilles — c'est très 
difliCile parce qu'il riy a: pas d'endreit oi les faire cuire; c'est tout ce qu"ils mangent dans 
la brousse. 
Nous devons fuir dans la forêt où il y a des njoustiques et où des gens meurent de froid. 
Nous lm sommes pas les seuls à vivre ici —la plupart sont encore dans la foret et ils n'en 
sortiront que si les gens apportent de la nourriture: 
Nous nous sommes réparti les taches, certains sont ailes chercherdu bois pour faire un 
feu et éloigner les moustiques. 
Le PAlvr nous a. apporté 2 000 sacs de blé, mais, il est dif5cile. pourrions de décider du 
partage 
Nous avons'hesoin de renièdes polir les gens et pourlés animaux,.des usteri.siles de 
cuisine, des vêtements, des converrures et dos ,  engins de pêche. 

(dirigeante) 

Bonjour, mes soeurs. 
Nous demeurons dans une région touchée par la guerre — rions avons fui nos villages. 
bombardés 'et nos ti. :11,-uls incendiés, nos gens sont disperses. 
Nos soeurs de pays stables — le problème que nous avons dans notre pays est causé par les 
hommes. 
La plupart des gens ne sont pas venus aujourd'hui parce qu'ils ont peur d'être bombardés, 
Depuis que nous avons fui et que nous avons éte déplacés, nous avons perdu nos vaches, 
nos tuk-uls ont été incendiés, nos enfants ont disparu, nos hommes ont été tués et il n'y a 
pas eu de nouvelles riessanées 
NOUS sommes venues vous voir aujourd'hui, non pas;  parce que nous pensions que .vous 
apportiez de la nourriture, mais parcelue fous voulons que vous,  parliez de:nos 
pro'bienie;s. au reste du n'Élide .  
Depuis queues. tukuls ont été incendiées, nos ainés sont morts parce que'nous n'avons ni 
abris, ni couvertures, ni moustiquaires. 
Vous êtes les yeux du monde; nous avons besciin `d'abord de médicaments, puis de 
nourriture. 
Si des femmes sont ..venues nous interroger, alors DOUS'savoris,  que lés - fer:fuites sont égales 
aux hommes. 

Nous s.ornmes heureux que le monde ne nous ait pas> Oult:blies- 
Nous sommes aux prises avec ce problème depuis ma. jeunesse, et nous mourrons,  avec 

Nous ne sommes pas heureux de voir nos enfants mourir sous nos yeux  — la plupart. de. 

ETT: 
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nos dirigeants, ont été tués par les Antonov et sont tombés au combat. 
Durant l'éPoquecolôniale britannique, j'ai - travaillé avec des gens comme vous  ...Nous 
avons cOnstruit ces dheminset maintenant ,les Arabes vendent notre pétrole. 
Nous sa ans que nous mourrons tous avant l'an 20001Les Arabes recourent à des 
tactiques de guerre. chassent nos enfants :et -tuent . notire bétail. 
Nous cherchons nos enfants. Vous en voyez quelques-uns ici, mais la plupart sont dans la 
forêt; beaucoup sont mails. 
S'ils veulent du pétrole, ils peuventle prendre sans violence. 
Leurs fusils nous tuent. ;repense quevOus'pouvez mettre unterme à la guerre. 
Nous -devons arrêter les Arabes 1211 utilisant .  leurs armes sophistouêes..Nous ne pouvons 
les arrêter avec des arrhes ordinaires. 
La plupart de nos gens -  se cachent dans les maréçages Ils souffrent de malaria et, tons les 
soirs, beaucoup d'enùeetix in eurent. 

Koch 

Ou a amené les membres de la Mission sur le site., de deux charniers contenant les corps de quatre 
ou cinq personnes ainsi que des restes humains. Les membres, cira aussi pu voir les endrofts, où 
des talçLlls avaient'été iucendiées_ 

Jesuis  arrivée de Due à Koch hieraprès avoir marché trois jours. Je n'avais eu qu'un 
fruit saut age pour toute nogrritul ,e..ie SuiS venue parce que nous étions bombardes par le 
GS. lis utilisaient des Aritonov et des hélicoptères de combat Nous cro:yins que cette 
région serait épargnée par la viOIence 
Les gens du village meurent de faim ou sont abattus par les hélicoptères, et les combats 
continuent. 

Je suis très fatiguée 
Nous  avons un D'os problème ici. Depuis mal, nous vivions dnns:le camp de pêche [près. 
du marécage] que nous avons bâti durant la saison des pluies. Nous mangions des 
nénuphars pour vivre. NQUS sommes re%,  mus à Koch récemment, mais. nous ;smilles ici 
sans nourriture. 
Nous avons quine Koch pour le'carnp de, pêcheen- mai à cause des.combats. 
Le GS  et les forces de Matiep ont pillé le village et emporté le bétail. 115 Se sont 
appropries,touS nôs. effets..personnels. 
Si les soldats trouvaient des :villageois, ils les tuaient. Ils étaient sans  -pitié. Le grand chef 

la.régiorret le COmmissaire. ont été tués 
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Les forces de Matiep ont enlevé les femmes et les fillettes. Nous ne savons pas combien. 
Ils en ont tué certaines et gardé d'autres. 
Certaines personnes se cachent encore dans le camp de pêche. D'autres se sont enfuis 
jusqu'au Nil Blanc, d'autres jusqu'à Bahr el-Ghazal, et d'autres encore jusqu'à Nyal. 
Les déplacés ici sont logés chez des résidants. 
La plupart de nos maris sont morts_ 
Le GS exerce des pressions pour briser la paix et donner l'offensive contre les forces 
SSDF. 
Il n'y a plus de problème entre les tribus nuères et entre les tribus nuères et dinkas. Elles 
sont maintenant unies face à un ennemi commun. 
Il est évident que le GS reviendra durant la saison sèche. 
Lorsque nos maris sont au combat, nous dépendons des fruits pour notre nourriture. Avant 
les combats, nous cultivions, mais maintenant nous ne pouvons plus le faire à cause des 
combats. 
Beaucoup de choses nous tuent — la faim, l'eau, le manque d'installations sanitaires. 
Depuis que nous avons été envahis et pillés, il n'y a plus assez de trousses médicales et de 
moustiquaires, et nous n'avons pas de vêtements. 

Nous avons beaucoup de problèmes médicaux. 
Depuis le début de la guerre, tout a été détruit. 

La maladie nous tue parce que nous étions dans las marécages. 
Depuis que le bétail a été emporté, nous n'avons plus rien à manger. Nous souffrons. 
Beaucoup de gens ont été tués entre mai et juillet. 
La dernière tuerie a eu lieu en septembre. Entre 100 et 200 soldats ont attaqué, et tué tous 
ceux qu'ils rencontraient. 
Il n'y a pas beaucoup de gens ici. Le village a été incendié et l'église a été rasée par les 
flammes en 1998. 
L'enceinte de la RASS (Relief Association of Southem Sudan) a été incendiée le 4 mai 
1999 par Matiep et le GS — 17 personnes ont été tuées. 
Un vieillard a été brillé vif dans sa tulcul. 
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PaboungiWuncei/Makuac 

Chef de Bentiu 

Je suis de Bentiu. 
Il y a cinq mois, neuf chefs sont venus à Makuac de Bentiu avec nos gens, 4 
990 personnes, pour fuir les combats. 
Matiep s'est joint au OS et ils nous tuent. 

Un pasteur 

Les habitants de Leer, toute la collectivité, ont commencé à venir ici en juin et il y a 
beaucoup d'enfants. 
La majorité des gens sont maintenant citris le camp de pêche. 
Je suis allé de Leer à Mayandit et ensuite je suis venu ici, à Paboung, en juin. 
La plupart des gens sont partis d'ici pour aller à Maclçioch et reviendront durant la saison 
sèche. 
Nous avons quitté Leer parce qu'il y avait des combats entre Tito [Tito Biel] et Matiep. 
Les forces de Matiep ont brûlé nos tukuls, pris notre bétail et enlevé nos femmes — 
certaines des femmes sont revenues. 
Le PAM a largué de la nourriture ici. 

Une femme 

Nous sommes venus de Leer en juin. 
Comme-Matiep a capturé Leer, nous sommes venus ici. 
Les forces de Matiep ont brûlé ma maison et pris tous mes vêtements. 

Un homme 

La plupart des gens ici sont de Leer — certains sont de Duar. 
À l'origine il n'y avait pas de village ici mais les gens sont venus parce qu'il y avait un 
terrain d'aviation. 
Ils construisent une église, une clinique et une école et ils espèrent que la collectivité 
deviendra permanente. 
Depuis que le GS a occupé Leer personne ne veut y retourner. 
La majorité des gens sont dans le camp de pêche. 
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province de Leer 

Nous avons été déplacés par des problèmes internes à Leer, 
Le 13 juin 1999, nous avons amené 19 000 personnes ici. 
Entre octobre et décembre, nous en avons reçu 3 000 autres. 
Les Arabes nous ont fait du tort. 
Le OS a utilisé des hélicoptères de combat, des Antonov et des mortiers. Matiep est armé 
Aar les Arabes. 
La lutte de Matiep contre Machar et Gadet est la raison de notre déplacement. Matiep 
brille les maisons et enlève les femmes, les enfants et le bétail. 

Mayom 

Un groupe d'hommes, 

Nous sommes tous des Nuers. 
Nous avons été attaqués du Sud. 
Matiep a brûlé des huttes dans notre village pour dégager la vue afin de voir l'ennemi 
approcher. 
Les personnes déplacées sont allées, à Heglig, à 7 km d'ici, ou vers le sud ou à Khartoum. 
Environ 1 500 personnes vivent ici. Avant, il y en avait de dix à onze mille. 
La malnutrition est répandue et le contrat du centre alimentaire vient de se terminer. 
Le marché ici était autrefois arabeinuer, mais il a été abandonné et presque tout le monde 
est parti. 
La garnison des forces de Matiep a été attaquée par Galet. Nous étions seuls. 
Il n'y a pas eu de bombardement, juste des obus et des attaques de forces terrestres. 
Hier, il y a eu des combats à deux heures d'ici entre les forces de Matiep et celles de 
Gadet; 15 soldats ont été blessés, dont le commandant. [Les membres de la mission ont 
pu voir le commandant et des mortiers placés sur la base militaire]. 
Nous croyons que les gens se battent pour le pétrole. La SPLA veut empêcher le GS de 
prendre le pétrole. 

Trois hommes déplacés de Leer et Koch qui habitent actuellement dans les camps de l'IDP à 
Khartoum 

Intervenant #1 

J'ai quitté la région de Leer le 15 juillet en raison du conflit. 
J'ai vu le GS fournir de l'équipement à Matiep pour l'aider contre Tito Biel. 
Le OS a utilisé des armes lourdes — des mitrailleuses 82/42, des mortiers, des Antonov et 
des hélicoptères de combat trois fois par jour. 
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Machar est venu du Sud-Ouest, Matiep et le GS du Nord. 
L'attaque a duré 28 jours, du 5 mai au début de juin. 
Les combats ont éclaté parce que Machar ne voulait pas laisser le GS prendre le pétrole. 
Le GS ne veut pas que Machar s'approche du pétrole et c'est pourquoi il dégage la zone et 
tue les gens. 
On ne peut avoir de pétrole sans une véritable paix. 

Intervenant #2 

J'ai quitté Koch à la mi-octobre et je suis arrivé ici il y a cinq jours. 
Le GS nous a bombardés, a utilisé des Antonov, des hélicoptères de combat et de 
l'artillerie pour attaquer Machar. 
Certaines personnes se sont enfuies, d'autres se sont jointes à Matiep. On n'a pas brûlé de 
villages; on ajuste bombardé. 

Intervenant #3 

Je suis allé de Leer à Bentiu en mai, puis je suis venu à Khartoum. 
Il importe peu à Matiep que le GS utilise le pétrole. Il collabore avec le GS dans son 
propre intérêt. 
Avant le mois de mai, Matiep avait le contrôle de la zone au sud de Bentiu, mais les 
forces de Machar ont réussi à prendre le contrôle du terrain jusqu'à Bentiu. C'est pourquoi 
le GS est intervenu. 
Quand les combats ont éclaté, la plupart des gens se sont enfuis au Sud-Ouest, à Ganyiel. 
Nous voulons de la nourriture et des armes pour combatte les Arabes, mais nous voulons 
laisser le pétrole dans le sol. 
Personne ne vient à l'aide du peuple du Soudan. De nombreuses personnes ont perdu leurs 
enfants aux mains de Matiep. Il prend les jeunes de force. Les parents n'ont d'autre choix 
que de prendre les armes et de le combattre. 
S'ils ont plus de 15 ans, les jeunes hommes sont recrutés par Matiep et les jeunes filles 
sont amenées à Bentiu. 
Le GS a posé des mines antipersonnel autour de Bentiu. 
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Annexe 4 Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l'intérieur de leur 
propre pays 

1.Les présents Principes directeurs visent à répondre aux besoins particuliers des personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays à travers le monde. Y sont identifiés les droits et les 
garanties concernant la protection des personnes contre les déplacements forcés et la protection et 
l'aide qu'il convient de leur apporter au cours du processus de déplacement, ainsi que pendant 
leur retour ou leur réinstallation et leur réintégration. 

2. Aux fins des présents Principes directeurs, les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre 
pays sont des personnes ou des groupes de personnes qui ont été forcés ou contraints à fuir ou à 
quitter leur foyer ou leur lieu de résidence habituel, notamment en raison d'un conflit armé, de 
situations de violence généralisée, de violations des droits de la personne ou de catastrophes 
naturelles ou provoquées par la personne ou pour en éviter les effets, et qui n'ont pas franchi les 
frontières internationalement reconnues d'un État. 

Principe 1 

1. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays jouissent, sur un pied d'égalité, en 
verni du droit international et du droit interne, des mêmes droits et libertés que le reste de la 
population du pays. Elles ne doivent faire l'objet, dans l'exercice des différents droits et libertés, 
d'aucune discrimination fondée sur leur situation en tant que personnes déplacées à l'intérieur de 
leur propre pays. 

2. Les présents Principes ne préjugent en rien de. la responsabilité pénale des personnes en vertu 
du droit international, notamment en cas de génocide, de crime-contre l'humanité et de crime de 
guerre. 

Principe 2 

1. Indépendamment de leur statut juridique, tous les groupes, autorités et personnes observent les 
présents Principes directeurs et les appliquent sans discrimination. L'observation des présents 
Principes n'a aucune incidence juridique sur le statut des autorités, des groupes ou des personnes 
concernées. 

2. Les présents Principes ne sauraient être interprétés comme restreignant, modifiant ou 
affaiblissant les dispositions d'un dés instruments internationaux relatifs aux droits de la personne 
ou au droit international humanitaire, ni les droits accordés aux personnes en vertu de la 
législation interne. En particulier, les présents Principes ne préjugent en rien du droit de chercher 
asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays. 
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Principe 3 

1. C'est aux autorités nationales qu'incombent en premier lieu le devoir et la responsabilité de 
fournir une protection et une aide aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays qui 
relèvent de leur juridiction. 

2. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ont le droit de demander et de 
recevoir une protection et une aide humanitaire desdites autorités. Elles ne doivent être soumises 
à aucune persécution ou punition pour avoir formulé une telle demande. 

Principe 4 

1.Les présents Principes sont appliqués sans discrimination aucune fondée notamment sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la reli2ion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, 
l'origine nationale, ethnique ou sociale, le statut juridique ou social, l'âge, l'incapacité, la 
propriété, la naissance ou tous autres critères analogues. 

2. Certaines personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays, telles que les enfants, en 
particulier les mineurs non accompagnés, les femmes enceintes, les mères d'enfants en bas âge, 
les femmes chefs de famille, les personnes souffrant d'incapacités et le personnes âgées, ont 
droit à la protection et à l'aide que nécessite leur condition et à un traitement qui tienne compte de 
leurs besoins particuliers. 

Principe 5 

Toutes les autorités et tous les membres concernés de la communauté internationale respectent 
les obligations qui leur incombent en vertu du droit international, notamment les droits de la 
personne et le droit humanitaire, et les font respecter en toutes circonstances de façon à prévenir 
et éviter les situations de nature à entraîner des déplacements de personnes. 

Principe 6 

1.Chaque être humain a le droit d'être protégé contre un déplacement arbitraire de son foyer ou 
de son lieu de résidence habituel. 

2. L'interdiction des déplacements arbitraires s'applique aux déplacements : 

a) Qui sont la conséquence de politiques d'apartheid, de politiques de « nettoyage ethnique » ou 
de pratiques similaires dont l'objectif ou la résultante est la modification de la composition 
ethnique, religieuse ou raciale de la population touchée; 
b) Qui interviennent dans des situations de conflit armé, sauf dans les cas où la sécurité des 



-108- 

personnes civiles ou des raisons militaires impératives l'exigent; 
c) Qui se produisent dans le contexte de projets de développement de vaste envergure qui ne sont 
pas justifiés par des considérations impérieuses liées à l'intérêt supérieur du public; 
d) Qui sont opérés en cas de catastrophe, à moins que la sécurité et la santé des personnes 
concernées n'exigent leur évacuation; et 
e) Qui sont utilisés comme un moyen de punition collective. 

3. Le déplacement ne doit pas durer plus longtemps que ne l'exigent les circonstances. 

Principe 7 

I Avant toute décision nécessitant le déplacement de personnes, les autorités concernées font en 
sorte que toutes les autres possibilités soient étudiées afin d'éviter le recours à une telle mesure. 
Lorsqu'il n'y a pas d'autre choix, tout doit être fait pour que le nombre des personnes déplacées 
soit aussi restreint que possible et que les effets néfastes de l'opération soient limités. 

2. Les autorités qui procèdent à un tel déplacement de population veillent, dans toute la mesure 
possible, à ce que les personnes déplacées soient convenablement logées, à ce que l'opération se 
déroule dans des conditions satisfaisantes sur le plan de la sécurité, de l'alimentation, de la santé 
et de l'hygiène, et à ce que les membres d'une même famille ne soient pas séparés. 

3. Lorsque le déplacement a lieu dans des circonstances autres que la phase d'urgence d'un conflit 
armé ou d'une catastrophe, les garanties suivantes doivent être observées : 

a) Toute décision est prise par l'autorité étatique habilitée par la loi; 
b) Les dispositions nécessaires sont prises pour que les personnes déplacées soient pleinement 
informées des raisons et des modalités de leur déplacement et, le cas échéant, des mesures 
d'indemnisation et de réinstallation; 
c) On s'efforce d'obtenir le consentement libre et en connaissance de cause des personnes 
déplacées; 
d) Les autorités compétentes s'efforcent d'associer les personnes concernées, en particulier les 
femmes, à la planification et à la gestion de leur réinstallation; 
e) Des mesures de maintien de l'ordre sont, au besoin, prises par les autorités judiciaires 
compétentes; et 
I) Le droit à un recours utile, y compris à un réexamen des décisions prises par les autorités 
judiciaires compétentes, est respecté. 

Principe 8 

Il ne doit être procédé à aucun déplacement de population en violation des droits à la vie, à la 
dignité, à la liberté et à la sécurité des personnes concernées. 
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Principe 9 

Les États ont l'obligation particulière de protéger contre le déplacement les populations 
indigènes, les minorités, les paysans, les éleveurs et autres groupes qui ont vis-à-vis de leurs 
terres un lien de dépendance et un attachement particuliers. 

Principe 10 

1. Chaque être humain a un droit inhérent à la vie qui est protégé par la loi. Nul ne peut être 
arbitrairement privé de la vie. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays seront 
protégées en particulier contre : 

a) Le génocide; 
b) Le meurtre; 
c) Les exécutions sommaires ou arbitraires; et 
d) Les disparitions forcées, y compris l'enlèvement ou la détention non reconnue, quand il y a 
menace de mort ou mort. 

La menace du recours ou l'incitation à un des actes susmentionnés sont interdites. 

2. Les attaques ou autres actes de violence contre des personnes déplacées à l'intérieur de leur 
propre pays qui ne participent pas ou ne participent plus aux hostilités sont interdits en toutes 
circonstances. Les personnes déplacées seront protégées en particulier contre : 

a) Les attaques directes ou sans discrimination ou autres actes de violence, y compris la création 
de zones dans lesquelles les attaques contre les civils sont autorisées; 
b) L'utilisation de la famine comme méthode de combat; 
c) L'utilisation des personnes déplacées comme bouclier pour protéger des objectifs militaires 
contre des attaques ou pour couvrir, favoriser ou empêcher des opérations militaires; 
d) Les attaques visant les camps ou les zones d'installation des personnes déplacées; et 
e) L'utilisation de mines terrestres antipersonnel. 

Principe 11 

1. Chacun a droit à la dignité et à l'intégrité physique, mentale et morale. 

2. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays, que leur liberté ait fait l'objet de 
restrictions ou non, seront protégées en particulier contre : 

a) Le viol, la mutilation, la torture, les traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants et 
autres atteintes à leur dignité telles que les actes de violence visant spécifiquement les femmes, la 
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contrainte à la prostitution et toute forme d'attentat à la pudeur; 
b) L'esclavage ou toute forme contemporaine d'esclavage (vente à des fins de mariage, 
exploitation sexuelle, travail forcé des enfants, etc.); et 
C) Les actes de violence visant à semer la terreur parmi les personnes déplacées à l'intérieur de 
leur propre 

La menace du recours ou l'incitation à un des actes susmentionnés sont interdites. 

Principe 12 

1.Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être arbitrairement 
arrêté ni détenu. 

2. Pour donner effet à ce droit les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ne doivent 
pas être internées ni confinées dans un camp. Si, dans des circonstances exceptionnelles, de telles 
mesures s'avèrent absolument nécessaires, elles ne doivent pas durer plus longtemps que ne 
l'exigent ces circonstances. 

3. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays seront protégées contre toute 
arrestation et toute détention discriminatoires qui résulteraient de leur déplacement. 

4. En aucun cas les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ne doivent être prises 
comme otages. 

Principe 13 

1.En aucune circonstance les enfants déplacés ne doivent être enrôlés dans une force armée ou 
obligés ou autorisés à participer à des combats. 

2. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays seront protégées contre les pratiques 
discriminatoires consistant à tirer parti de leur situation pour les enrôler dans des forces ou des 
groupes armés. En particulier, toute pratique cruelle, inhumaine ou dégradante visant à 
contraindre une personne déplacée à accepter d'être enrôlée dans un groupe armé ou à la punir en 
cas de refus est interdite en toutes circonstances. 

Principe 14 

1.Chaque personne déplacée à l'intérieur de son propre pays a le droit de circuler librement et de 
choisir librement sa résidence. 

2. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ont, en particulier, le droit d'entrer 

pays
. 
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librement dans les camps ou autres zones d'installation et d'en sortir librement. 

Principe 15 

Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ont : 

a) Le droit de rechercher la sécurité dans une autre partie du pays; 
b) Le droit de quitter leur pays; 
c) Le droit de chercher asile dans un autre pays; et 
d) Le droit d'être protégées contre le retour ou la réinstallation forcés dans tout lieu où leur vie, 
leur sûreté, leur liberté et/ou leur santé seraient en danger. 

Principe 16 

1.Toutes les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ont le droit d'être informées du 
sort de leurs proches portés disparus et du lieu où ils se trouvent. 

2. Les autorités concernées s'efforceront de déterminer le sort des personnes déplacées à 
l'intérieur de leur propre pays portées disparues et le lieu où elles se trouvent, et coopéreront avec 
les organisations internationales qui se consacrent à cette tâche. Elles tiendront les proches au 
courant des progrès de leurs recherches et les informeront de tout élément nouveau. 

3. Les autorités concernées s'efforceront de récupérer et d'identifier les restes des personnes 
décédées, d'empêcher leur profanation ou leur mutilation, de faciliter leur restitution aux proches 
ou d'en disposer d'une manière respectueuse. 

4. Les sépultures des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays devraient être 
protégées en toutes circonstances. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays 
devraient avoir le droit d'accéder aux sépultures de leurs proches décédés. 

Principe 17 

1. Chacun a droit au respect de sa vie familiale. 

2. Afin de donner effet à ce droit reconnu aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre 
pays, les membres d'une famille qui souhaitent rester ensemble seront autorisés à le faire. 

3. Les familles séparées par suite de leur déplacement seront réunifiées aussi rapidement que 
possible. Toutes les mesures requises seront prises pour accélérer la réunification de ces familles, 
notamment lorsqu'il y a des enfants. Les autorités responsables faciliteront les recherches faites 
par les membres d'une famille, encourageront l'action des organisations humanitaires qui 
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oeuvrent pour la réunification des familles et coopéreront avec elles. 

4. Les membres des familles déplacées à l'intérieur de leur propre pays, dont on a restreint la 
liberté en les internant ou en les confinant dans des camps, ont le droit de rester ensemble. 

Principe 18 

1. Toutes les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ont droit à un niveau de vie 
suffisant. 

2. Au minimum, quelles que soient les circonstances et sans discrimination aucune, les autorités 
compétentes assureront aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays les services 
suivants et leur permettront d'y accéder en toute sécurité : 

a) aliments de base et eau potable; 
b) abri et logement;  
c) vêtements appropriés; et 
d) services médicaux et installations sani n ires  essentiels. 

3. Des efforts particuliers devraient être faits pour assurer la pleine participation des femmes à la 
planification et à la distribution des fournitures de première nécessité. 

Principe 19 

1. Toutes les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays qui sont blessées ou malades, 
ainsi que celles qui sont handicapées, doivent recevoir, bTis toute la mesure possible et dans les 
meilleurs délais, les soins médicaux et l'attention dont elles ont besoin, sans distinction aucune 
fondée sur des motifs extramédicaux. Au besoin, les personnes déplacées à l'intérieur de leur 
propre pays doivent avoir accès à des services d'assistance psychologique et sociale. 

2. Une attention particulière devrait être accordée aux besoins des femmes dans le domaine de la 
santé, notamment à leur accès aux prestataires et aux services de soins de santé, tels que les soins 
de santé en matière de reproduction, ainsi qu'aux services de consultation requis dans le cas des 
victimes de sévices sexuels et autres. 

3. Une attention particulière devrait 'être accordée aussi à la prévention des maladies contagieuses 
et infectieuses, y compris le SIDA, parmi les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre 
pays. 
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Principe 20 

1.Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

2. Pour donner effet à ce droit, les autorités concernées délivreront aux personnes déplacées à 
l'intérieur de leur propre pays tous les documents dont elles ont besoin (passeport, papiers 
d'identité, attestation de naissance, attestation de mariage, etc.) pour pouvoir exercer leurs droits. 
Elles leur faciliteront en particulier l'obtention de nouveaux documents ou le remplacement des 
documents perdus durant le déplacement sans leur imposer des conditions excessives, telles que 
le retour dans le lieu de résidence habituel pour se faire délivrer ces documents ou les autres 
papiers nécessaires. 

3. Les femmes et les hommes pourront obtenir de tels documents sur un pied d'égalité et auront le 
droit de se les faire délivrer à leur propre nom. 

Principe 21 

I. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété et de ses possessions. 

2. La propriété et les possessions des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays seront 
en toutes circonstances protégées, en particulier contre les actes suivants : 

a) le pillage; 
h) les attaques directes ou sans discrimination ou autres actes de violence; 
c) l'utilisation en guise de bouclier pour des opérations ou des objectifs militaires; 
d) l'utilisation comme objets de représailles; et 
e) la destruction ou l'appropriation comme moyen de punition collective. 

3. La propriété et les possessions laissées par les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre 
pays au moment de leur départ devraient être protégées contre la destruction, ainsi que 
l'appropriation, l'occupation ou l'utilisation arbitraires et illégales. 

Principe 22 

1. L'exercice des droits suivants par les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays, 
qu'elles vivent dans des camps ou ailleurs, ne doit faire l'objet d'aucune discrimination résultant 
de leur déplacement : 

a) droits à la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction, d'opinion et 
d'expression; 
b) droit de rechercher librement un emploi et de participer aux activités économiques; 
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c) droit à la liberté d'association et de participation sur un pied d'égalité aux affaires de la 
communauté; 
d) droit de voter et de prendre part aux affaires gouvernementales et publiques, y compris le droit 
d'accéder aux moyens nécessaires pour exercer ce droit; et 
e) droit de communiquer dans une langue qu'elles comprennent. 

Principe 23 

1.Toute personne a droit à l'éducation. 

2. Pour donner effet à ce droit, les autorités concernées veilleront à ce que les personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays, en particulier les enfants déplacés, reçoivent 
gratuitement un enseignement qui revêtira un caractère obligatoire au niveau primaire. Cet 
enseignement respectera leur identité culturelle, leur langue et leur religion. 

3. Des efforts particuliers devraient être faits pour assurer la pleine et égale participation des 
femmes et des filles aux programmes d'enseignement. 

4. Des services d'enseignement et de formation seront offerts, dès que les conditions le 
permettront, aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays, en particulier aux 
adolescents et aux femmes, qu'ils vivent dans un camp ou ailleurs. 

Principe 24 

1.Toute aide humanitaire est fournie dans le respect des principes d'humanité et d'impartialité, 
sans discrimination aucune. 

2. L'aide humanitaire aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ne saurait être 
détournée, notamment pour des raisons politiques ou militaires. 

Principe 25 

I. C'est en premier lieu aux autorités nationales qu'incombent le devoir et la responsabilité 
d'apporter une aide humanitaire aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays. 

2. Les organisations humanitaires internationales et d'autres acteurs compétents ont le droit de 
proposer leurs services pour venir en aide aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre 
pays. Une telle proposition ne doit pas être considérée comme inamicale ou comme une 
ingérence dans les affaires intérieures de litat et sera accueillie de bonne foi. Ces services ne 
sauraient être refusés arbitrairement, surtout si les autorités concernées ne sont pas en mesure de 
fournir l'aide humanitaire requise ou ne sont pas disposées à le faire. 
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3. Toutes les autorités concernées autorisent et facilitent le libre passage de l'aide humanitaire et 
permettent aux personnes chargées de la distribuer d'accéder rapidement et sans entraves aux 
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays. 

Principe 26 

Les personnes chargées de l'aide humanitaire, leurs moyens de transport et leurs stocks doivent 
être respectés et protégés. Ils ne doivent faire l'objet d'aucune attaque ou autre acte de violence» 

Principe 27 

1. Les organisations humanitaires internationales et les autres acteurs compétents devraient, dans 
le cadre de l'aide qu'ils apportent, accorder l'attention voulue au besoin de protection et aux droits 
fondamentaux des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays et prendre les mesures 
nécessaires à cet effet. Ce faisant, ces organisations et ces acteurs respecteront les normes et les 
codes de conduite internationaux, 

2. Le précédent paragraphe ne préjuge en rien des responsabilités en matière de protection des 
organisations internationales mandatées à cet effet, dont les services peuvent être offerts ou 
demandés par les États. 

Principe 28 

1. C'est aux autorités compétentes qu'incombent en premier lieu le devoir et la responsabilité de 
créer des conditions propices au retour librement consenti, dans la sécurité et la dignité, des 
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays dans leur foyer ou leur lieu de résidence 
habituel, ou à leur réinstallation volontaire dans une autre partie du pays, ainsi que de leur fournir 
les moyens nécessaires à cet effet. Lesdites autorités s'efforceront de faciliter la réintégration des 
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays qui sont retournées dans leur lieu d'origine 
ou qui ont été réinstallées. 

2. Des efforts particuliers seront faits pour assurer la pleine participation des personnes déplacées 
à l'intérieur de leur propre pays à la planification et à la gestion de leur retour ou réinstallation et 
de leur réintégration. 

Principe 29 

1. Les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays qui ont regagné leur foyer ou leur lieu 
de résidence habituel ou se sont réinstallées dans d'autres régions du pays ne doivent faire l'objet 
d'aucune discrimination en raison de leur déplacement. Elles ont le droit de participer pleinement 
et sur un pied d'égalité aux affaires publiques à tous les niveaux et d'accéder dans des conditions 
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d1.éaiit  aux services  puhlics  

2. Les .an'torités compétentes ont le deVOir et,la responsabilité d'aider lès personnes déplacées 
l'intérieur de leur propre pays qui ont regaeie leur heu. d'origine ou .  ont été réinstallées . 

 recouvrer, dans la mesure du-possible, la propriété et les possessions qu'elles avaient laissées ou 
dont elles avaient été dépossédées au moment de lent - (Watt. Lorsque leur recouvtement n'est pas 
possible, les autorités compétentes accordent à ces personnes une indernnisatiorl appropriée ou 
une autre farine de répar -ation équitable ou les aident à les qbtenir. 

Principe 30 

Togtes les autorités concernées autorisent et aident les organisations humanitaires internationales•
et les autres acÉeurs concernés à accéder rapidement et sans entraves, dans l'exercice de leurs 
mandats respectifs, aux personnes déPlacées à l'intérieur de leur propre pays pour les aider dans 
le cadre de leur :retour ou réinstallation et de leur réintégration. 
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Annexe 5 Conventions des droits de la personne ratifiées par le Soudan 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (18 .tnars 1986 — aucune déclaration en 
vertu de l'article 41 —Notification prévue à l'article 4(3) - dérogations, 21 août > 1991) 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (18 mars 1986) 

Conventioninternationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
121 mars 1977 — aucune déclaration en vertu de l'article, 14) 

Convention relative aux droits de l'enfant (3. aofit 1990) 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains -ou dégradants. 
(4 juin 1986 — auctiné dechettion en vertu des articIes , 2 ,1 et 22) 

Charte afacaine des droits de la personne et des peuples 08 février 198.6) 

Convention relative  .A l'esclavage (1:5 septembre 1921 

Convention supplémentaire relative 1VaPplition de Eesclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques arinIogues l'esClavage (9 septembre 1957) 

ConventiOn sur le travail force (N29) (18 juin 19 -57) 

Convention sur l'abolition du travail force (N105) (22 octobre 1970) 

Protocole amendant la Convention relative à l'esclavage signée à Geneve le 25 septembre 1926. 

Conventions de Genève de 1949 (23 septembre 1957) 

Protocole concernant la prohibitiOn d'emploi -à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériOlogiques (17 décembre1980) 

Convention de l'OUA sur l'éliMination du raercenariat en Afrique (5 avril 1983) 

Convention pour la protection des biens culrteels en cas dg conflit armé (avec une rderve en date 
du 23 juillet 1970) 

Convention sur l'interdiction de la mise au point, rie 14 fabrication, de l'emploi et du stockage des 
annes chimiques et sin la destruction de telles armes (24 mai 1999) 
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• Conventions 6nueies NON ratifiées_par le Soudan 

Droits de Ja personne 

Protocole facultatif serapportant au PIDCP 

Deuxième protoCole.facultatif se rapportant au .PIDCP 

Convention internationale sur l'élimination•de toutes les formes de discritnination à l'égard des 
fernrn es 

Convention pour la répression de Ja traite de êtres humains .et de l'exploitation de le prostitution 
d'autrui 

Protocole final à la .Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l'e5q?loltation de la-prostitution d'autrui 

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre,l'hurnanité 

Protocole additionnel aux Conventions deGenèe du 12  août 1949 relatif  4 la protection'd s 
victimes des conflits armés internationaux (Protocole 

Protocole:additionnel aux Conventions de Genàve du 12 août 1949 relatif à la protection des 
vi.ctinces des conflits annes non internationaux (Protocole 11) 

Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage,,de la -production et du transfert 'des mines 
antipersonnel et s'Ur leur destruction, 18'septembre  1997 (signée, seulement) 

Convention sur l'interdiction ou Ia liniitation de l'emploi de certaines armes  classiques qui 
peuvent être considère§ comble - produisant des effets traumatiques excessifs ou comte frappant 
sans discrimination (signée seulement) 
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Annexe 6 Enfants -soldgts dans le.Snd dit Soudait 

Nous avons fréquemment vu des :enfants-soldats; il y a dejeunes,garçcbrks dans toute s les .milices 
dans le'Sud, Les ONG nous oie dit que les « pressions sociales » locales militaient "forternenten 
faveur du recmternent de jeunes n'ayant.paS l'âge You1u, -mais ni, les forces de Matiep ni celles de 
Gadet ne semblaient enlever des enfants pour en faire des soldats. 

À Nyal, dans le Sud du Soudan, nous avons pu parler 1ônguernent à trois enfants-soldats que le 
chef dans leur ville de Leer-avait recrutés dans la fArtion dirigée par Tito Biyel. Les .  garçons, qui 
n'avaient pas voulu S'enrôler, étaient âgés de 14, I  (J et 11 ms. Ils avaient reçu six rnojs 
dentraînement, ils vivaient habituellement dans la brousse de façon à éviter les embuscades et 
pouvaipit anbeOin taire trois a quere'jours sans manger, Ils :se nounissaient souvent de fruits 
sauvages et de petit gibier. Un travailleur de terrain dei rON'ITnous a dit que beaueotip , d'enfants 

Voioiatafrément pai`ce qifil niy a pas d'autre véritable choix, comme -une éducation 
de qualité ou du travail dans ,le civiL  

Au début de l99.9 ., l'UNICEF a écrit aux commandants des diverses.factions, leur demandant de 
libérer les jeunes garçons ccémme ceux auxquels nous avons Parlé. Environ 288 garçons ont etc 
réunis parla RASS I  eifectivement la contrepartie « sociale » de la Soutit .Suidan.Defence FOI'ÇÇ 
(SS1jF), à Thonyor, prèS de Leer: 

Quand là régiOn Rit attaquée lors des combats qui éclatèrent en mai 1999, les jeunes s'enfuirent 
dans toutes les directions. Mais ils aboutirent pour La pinpart à Nyal, où étaitl'ito lEyel  

La RASS', l'UNICEF et LONG norvégienne, Rad Baama, nous a-t-on dit plus tard à Lokichokkio, 
au Kenya, ont collaboré pour  établir une liste de tous les enfaiits-soldats dans le .territoire de la 
SSDF et, des 288 identifies originalement, seulement 21) n'ont pas encore été réunis avec.lenr 
famiule  

On nous a aussi dit que le travail dans le territoire dela SPLA avance plus lentement et que 
moins ,d'enfant sont identifi es et réuniS,aven les leuri, Les'offiders supérieurs auraient convenu 
de ne Pas reciuter d'enfants-soldats et appuieraient la démobilisation, mais les officiers > 

 subalternes sur le terrain ne seraient pas-néCessairement du même avis, Selon Une ONG active 
dans ce domaine, les « enfants-soldats » ne constitueraient pas un gros problème au plan du  
nombre mais le-Ur déMobilisation en est: certainement un. 

Cette ONG voyait aussi .  un lien entre les '« enfants-soldats »';et le droit traditionnel ou coutumier, 
la tes ition 4iax responsabilités de l'âge adulte, Conjugue au recrutement force que continuaient 
de faire certains commandants,. cela aidait à expliquer le problème -_ On nous alegaleMent dit que, 
dans certaines zones contrôlées par la-SPLA, les villages doivent fournir un certain nombre de 
recrues à chaque année, ce qui entraîne la fourniture e, enfants-soldats.», selon une source, la 
SPLA a pour politique que chaque famille doit < faire don d'un fils. Partout, toutefois, ,  on était 
plus sensibilisé à laneeessite de démobiliser les 'enfants, Une source a dit crairicire que les plans 
cle•dernobilisation ne soient « faux », comme le « rachat des esclaves » .et qu'ils n'aient pour but 
que de lever des fonda, les enfants retournant dans les rangs faute de solutfcns de rechange 
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intéressantes. 

On nous- ar. all5Si dit que c'était maintenant au tour du Soudan de fane rapport à roNtr eu vertu de 
la Convention relative aux droits de l'enfant et que YUKICEF travaillait avec les ONG pour 
encourager la SSPFSSIM et .la SPLM à fournir des rapports. alteprialifs et à udliser t'occasion 
pour se pencher sérieusement sur des fàçons de mieux gérer le phbioniène. 
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Anriexe 7 Questions liées au droit international humanitaire et aux droits de la personne 

L'analyse ci-jointe, etabliesous forme de tableau,,présente les principales`queSfions relatives au 
droit humanitaire international et aux droits de la personne que soulève l'information factuelle 
recueillie sur le terrani Elle a éte fournie A.la mission d'évaluation par lestnernbres de l'équipe 
possédant les compétericeS juridiqueS voulues-et, dans la mesure où-elle correspond au co -rps . du 
rapport, elle représente les conclusions de la Mission.. 

Le tableau.érionee les Principales questions -relatives au droit international humanitaire et aux 
instruments internationaux des droits de la personne que souWent les données défait 
ra_sseMblées par la inisSion dans le .cadre de son mandat. L'analyse dé ces -  questions se preste 
de la façon suivante la  -partie I porte'snr des probletnes liés aux enlèvements, au travail forcé et à 
I 'esclavage La partie II se dhise en deux sections la section A, qui décrit le aspectsdu di 0it 
international en rapport aved, les déplacernents forcés de civils, et ta section g, qui traite des 
questions relatives ,au droit international humanitaire et aux droits de la personne soul&iées . par 
les déplacements fOrcés. Le-tableau relève les violations possibles des droits de la personne et du 
droit international. humanitaire perpétrées par le gouvernement soudanais, ou par les milices qui 
sut veut ses ordres Ou sont appuyées par lui, sans traiter des-vidlations possibles ,  des droits de la 
personne et du droit intematiOnal humanitaire commises par les forceS rebelles. D'autre part, on 
admet dans le tableau que le conflit amie au Soudan est un conflit interne n ayant pas un 
caractère international, 

Le tableau fient compte des conclusions, de la mission selon lesquelles des membres des tribus du 
Nord armés .et employés par le,gOuveMement du Soudan enlèvent systématiquement des femmes 
et des enfants dé la région de Bahr el-Ghazal, au nord du pays, et les soumettent àl'esciaVage, De 
plus, Je contenu du: tableau corroborelts conclusions de la mission, à savoir que l 7 exploitation du 
pétrole a -exacerbé le conflit armé au Soudan et contribué A des abus et à des violations des 
instruments relatifs aux' droits dé la personne 't des 	du droit international hUmanitaire, Les 
Violations du droit humanitaire et des droits de la personne commises par le gouvernement du 
Soudan en report. a ec les deplaceinents forcés de personnes résidant dans les régions 
pétrolifères sont le viol'et-le rapt de femmes etd'enfants.dans le but de les soumettre à des 
pratiqu_es analogues à l'esclavageet au trayait foi ce les attaques aveugles et délibérées contre la 
population civile et les personnes civiles, l'usage sans discernement- et fréquent.sramieS`.(bbrubes 
lâcliees.par dés Antono‘.),..lés 'exéCutiOns sommaires, les deplacem.ents forcés de personnes 
civiles, l'emprisonnement illégal de civils et l'obstruction à l'astance htimanitaire. 

Le tableau gaite uniquement des conventions internationales ratifiées par le Soudan et du droit 
coutunlieT international,  y compris  les parties dés protocoles I et .II addiénziels aux Cons entrons  
'de Genève du 12 août-1949, qui sont généralement acceptées comme règles du droit international 
coutumier • Toutefois, il est fait référence, dans te tableau, au Statut de la Cour pénale ; 

 internationale_ Bien que ce statut ne soit pas encore en vigueur, il représente la révisionia plus 
importante du choit international humanitaire depuis les protocoles additionnels de 1977. Le 
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Statut reflète également lepoirit de vue• le plus.réPent le  plus pertineht des .  États et le phis 
largement accepté par en)tquant au cimenu du droit  int,erriationg humanitaire, 

Les auteurs du tableaume prétendent pas:fôureir un avis juridique à une *partie, donnée.ni  formuler' 
une .opinion j.uridique. 



Mi Mi MM VIII On M/1[MfflIMIMMIRIIIMBIIIIIMIIIIMMIIIIMIIMIRMI 

Partie 1 — Questions de droit international liées aux enlèvements, au travail forci et à l'esclavage 

Enlèvement el-  exploitation des 
femmes et des enfants 

P,.arnai les attaques perpétrees  pal 
le. go uverenient soudanais-(GS) 

• cliou ses alliés, citons 
liotantment les rapts de fem.me.s 
et d ...rural us commis - par les 
milices. Alors que ceriaines . 
fun tries ont pu s'échapper et 
retourner dans leurs villaes .  nu à 
l'endroit ou a ftii ietn-:famille ou 
Leur coMmunatnéi  eatrii-es ont 
été prises•-eom me épouses ou 
fore.ét: à travaiilet . corrime 
domestiques. Lits femmes 
enlevées.sontsouvent vio1èt. de 

r'épaée. 

En outre, /e OS se scrt de mil ie!Ls 
pour faire gar.der na irait 
gouvernemental cbargé de 
fournititres et de. munitions 
destinées aux forces du OS, alors 
que le train voyage de BabanuSa 

Aweil  et Wall pour le 
ravitaillement des garniStins  du 

. 	 . 

OS  le lonz‘desia vrà.elerrée. Les 
miliciens ne sont pas payés, et à. 
leurretour,, ses membres  

eapturent des femmes et des 

La Convention relathe 21 t'esclavage CE ») et la 
Cériverition supplémentaire relative à.':1 1 atiolition -  de 
l'esclavage, de la tiaite,des esclaves et des institutions et 
pratiques à/mil:glu-g à treetà- 1.41ge (« CE 
supplémentaire »• iithrdit toute forme d'eselav.age U. 1R  
Iraie  des esclaves ei exige que IcsÉtatS prennent des 
rocsore pwiiivcs pour supprimer toute forme d'esclavage, 
y compris la servitude pour dure., le servage, les insIlilulions 
et les pratiques faisant en-sorte que des femmes puissenl ètre 
Vendues par mittiage, échangées ou 1u5r-nr.5.1., ou qu'un E.;.:nrant, 
puisse 'élre abandOnné en vue de 1 exploitation de sa 
p.crsonic ou tieSon travail. 

L'article 8 du Pacte international remit  aiix droits civils 
et politiques (<‹. PIDCP ).i) stipule entre auires que 

(1).. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et la traite 
des esclaves, sous toutes leurs l'ormes, sont interdits. 

(?) 1:41 ne:Èmj 
(3)  Nul  ne  serEl àslreintà accoter trinsavail forcé oit 

obligatoire. 

Voir ami l'article 5.de. ta.Charte africaine (« CA »).(voir 

Page 9) 

L'artick-2 de la Convention concernant le travail forcé 
1( .1 CTE »)...définit•le «. iruvail forcé ou 9.  laigatoire'» comme 

. :(4.. tout travail ou st .eviur exigé . grun indiViclu_Sp us la LriellaCe 

d'une peine .queiCoil que et pOur lequel redit mthvidu nei?ést 

P as offert de. plein  gré.,  ». 

L'article 1 de la CTF exige de chaque partie à la 

-=-›; Inierdiction  de l 'esclavage est également une règle du droit 
niternationb I LuulLlliilLr relalif.aux droits 	Oeponne.  et, cinstitue.  . 	. 
nue obligation à ré4.1„..ard de 'tons. C'e,st un délit . anxterrnes  des  
juridictions univt1.-selle. Toute Violation de l'interdiction de 
l'esclavage constitue une•violation flagrante des droits del a -personne. 
:Par-aille.urs, l'esclavage a. été désigaéeo]lune Fin! des crimes 
-internationaux par la Commission du Droit international. 

de•fetnirre par les. rn il iceS, que Ce  .soit pour des fiLiE0IIS 

.dc. maria ge sciuellcS on du iTesd il dOrne.stiqueainstitue une .,Yiolation 
du  dreit humanitaire Conventibiniel et.Coutumier., Lê fait' queie 
eiiij1iie des tflhlILCS SaJiS lespaydr 	slichani 	seii pet% » 
par le pillage .et le• rapt rend le. G complice des violations 'Di-muni ises 
parles FPD ou les.tuouraliilines. 

Le.„.GS a etabii le Cori rité pour  lréIiminEIiioDdes.rapts  de femmes et 
d'en 	(CEIZF) qui a  çiiiiitiiçii  L i  lucàli 	t:!f , peisoutripes enle\fes, 
à lentei de les retrouver et cle les ren:voye-T dans leurs fa inittes,où leurs 

"cornumnatiteS. Toutefois, cil :continuant a eniployer i ILS milices" 
- connue dés éléments de es forces armées pour garder son train, le,GS 
non seulel neni fael I leur pratTquf.; (rem bruinent des  femmes el des 
enfants >  mais les en disculpe égal emort. 

Article 1 de la Déclaration Étir ia protection dé iknites ks 
personnes contre-les disparitions forcées'  adopt&  par  1 AssemtiIe 
générale c.n 1992 a ffiri ne que Iole aew conduisant  à la disparition 
fôrcée constitueun «.outrage à la dignité nuntaine» ci une vi m'ion 
11 L";inll t'AILS tlroiis  d  la po:sonne. On y d‘x•rit le disparitions forcées 

Page 1 de 20 



enfants el s'amarrai du bétail d 	Convention quielk, Supprime l'emploi .clu travail forOe.ou. 	'c'.iini Me des situations dans.ie.squell es : 
d iuues biens .on .guise de 	obligatoir.e sous tou I es 'ses . fortnes -dans Te plus &ailé/ai 
paiemérit. 	 posSible. 	 lq des personn 	sont arrêtées, détenues pu en tei,i.t ..../..,.; Coutre lefur 

vOlonté ou privées de 1ou1e autre ni ani PJ . o de IE..griilierté Par des .- 	, 	..- . 
L'article 1 rk la Convention sûr Pabolition du travail 	agents du go uv crikrintif, de quel(' ue.servi L....0 oti,à quel tille aiveau.quc 
forcé impose à Cligquopànie de 44 supprimei-  le travail forcé., 	ce Soit,- par. tIi..S ;e..,rotipeS organisés ou par des partiCu li as qui : agisse]] 
ô dob ligatciired: 'k n'y ici.',.....Oinir sous aucune .  fOrtrid; 	 airliorri du Éouvernement ou avuo son 2ippui direct ou indiree, son 
mjIjrirj1vnI «  en iânt queinel...iure de.disdrituinEition faciale,- 	aukui$ation ou scril assontintett, ut qui refusom (...m.suite de ré v éle.r ,le  
soci2de., nation ii.  Ou i'digiCUSC:, >›, 	 sort..r:eserve-1 ces personnes:ou rendrOit on el1.L.5 :..e trili.f.,Teili., ou 

d'admettre qu'elles sont privées de li lied é, lit..s SinistraSéant ainsi . iii la 
Article 2.30)..PIDCP 	 protection de la I 0 L '3.) 

Nul niariage ne peut être conclu sans le libm et plein 
consentement d.. futurs époux. 

, 
Enlèvement et exploitation 	Article :8 de hi Convention relative aux dr nits. de I7en fa ut 	Les rè,g1c.s.du droit international - eo utu mi L.T d les re.gjs dia droit 
d'entants 	 CDE...,,,)>.- 	 conventionnel relaiii,..( 	il l'esclavage et au iravail forcé enciIiuxi Ci- 

dt>sus Sont applicablL.s Il 'enlèvement et à I' eXploitation`des enfants. 
(von-  d-dessus.). 	 (1) m Les États pariies s'engagent à respecter lc droit di ,. 

1 iniint du prést.Tver son identité,. y co]npris; [,„] 	= 	En phis des violations d'ix"..Tit.i...0 f,.....i:Ldesu.s., r oixv,emelli et 
relations :familiales, iéls qu'ils.  Sofit,reCfinnus.par la loi 	l'eXploiintinui  là -violence s'ex.uelloperpetre.par 'OL,'S, n'il i ces , 	. 	. 	 .. 
-sans  ureillégale. 	 . 	 '« emPloYées'»..illti le.G.S. 	c-Pilt coniTaires am disposiiions de la rbE. 

•Earôlerneut.des en fa utS dans' 	(2) 	Si .un. enfant est il fegalement,privé des.,éféments, -, 
lés forcis ar mées et les Milices, 	constitu.  tifs de son identiteou de certains d'entre eu., 	= 	Comme il est nientionné„ci-dus; nonObsta Ir i .la eréatiOn du 

li...s Éiats-partits.doiveut lui accorder uno assisianee et 	CERFE, le GS n'a pasce,s>é d? « emploc-r..».des.M.ili ces coiiime. 
unc prilledkni 4ipprbprii..5co, pour que son identite.soit- 	él a nuite des forc...eq arrniÀ....s pour garder Sou train de :ravitaillement. Fut 

Certains des enfants eittevés par 	rétablie aussi rapidement que pOssible....». 	 co faiaTri, non seulement il leur permet cii-eillev.i,...r rh ...; femmes et dos 
les milices ..alliée-s au GS sont 	 enfants, maiS les disdilpe de 'ces pratiques .. Li GS Ertfreintainsi ses 
ou l'ô' ôs de force dans les eorccs O,blie.tions en vedu de la CDE, à savoir 1 e. fait d'agir. p.o.iti vemt-rit L'article -19(11 de la CDE exige que li.-s É ...ii...u.s parties : 
militaires pu 'employés eu vine de_ 	.« 	prennent toutes les mesures législaiives;adininistratives, 	Plitir ' 
leur inirticipatiortatiVe. aux Sociales et édticatiVes appropri6es pour protéger l'enfa ru 
hostilités. 	 a 	pendre tontes lis inesurIS législatives., Ét,drilluistratiVes et contr.e tontes . forrni. 	(1. e.violence,, d'atteinte ou rie bruialifes. 	 : 	.. 	. 	. . 	 , 

phySiqucs ou nient-ales, d'abandon' ou de négligence, de 	 soc4aleiÀ'afin dé pititéget. l'enfant contre loure fume de 

ma tw,ais traillements on Lrexploitation,, y conipris la violence. 	violençe pllysique .ou metitide, les matwais traitements, 
sexuelle, pendait 	n'il esi sous la garde de .seu . arciu . on de 	1:exploitation, yeornpris la violence 5t:zut:11c; 
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• prendre toutes les mesures 
sociales visant à protéger I 
économique; 

• empêcher l'enlèvement,  ta 
• protégea les enfants contre 

législatives, administratives Et, 
'enfant contre l'exploitation 

vente ou la traite d'enfants; 
toute autre forme d'exploitation 

Dans la mesure où le GS enlève des enfants mâles dans les rues du 
nord du Soudan et les enrôle de  force dans ses forces armées et que 
les milices du GS  utilisent les enfants qu'ils enlèvent comme enfants-
soldats, le GS viole ses obligations en venu de l'article 38 de la CDE. 
En outre, il enfreint les règles du droit international humanitaire et 
pourrait être coupable d'un crime de guerre. 

MI MM 	 MM 	 MW MM MI MM MM MI MM 

l'un d'eux, [1 ou de toute autre personne à qui il est 
confié ». 

L'article 32 de la CDE impose aux États parties de 
reconnaître : 
« le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation 
itonotnique et de n'être astreint à aucun travail comportant 
des risques ou susceptibles de compromettre son éducation 
ou de nuire à son développement physique, mana], spirituel, 
moral ou social et de prendre entre autres des mesures 
législatives, administratives, sociales et éducatives pour 
assurer l'application du prisent article. » 

Article 35 de la CDE 
Les États parties prennent toutes les EllesUrtS appropriées sur 
les plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher  
l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que 
ce soit et sous quelque forme que ce soit. 

L'article 36 de la CDE exige des États parties qu'ils: 
« protègent l'Enfant contre toutes autres fortnes 
d'exploitation préjudiciables  à tout aspect de son bien-être.  » 

L'article 38 de la CDE exige des États parties qu'ils : 
s'engagent à respecter et à faire respecter les règles du 
droit international humanitaire qui leur sont applicables 
un cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux 
enfants; 

(2) prennent toutes les mesures possibles dans la pratique 
pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint 
l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux 
hostilités; 
s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces années toute 
personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. 
Lorsqu'ils incorporent des personnes dc plus de quinze 
ans mais de moins de dix-huit ans, les États parties 
s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées; 

(4) prennent toutes les mesures possibles dans la pratique 

(I) 

(3) 
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pour que les enfants qui sont touchés par un conflit 
armé bbiéficient d'une protection et de soins 
conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu 
du droit itumational de protéger la population civile en 
cas dC conflit armé. 

Les Protocoles I et .11 et le Statut du Tribunal criminel 
International exigent des parties à un conflit qu'elles 
prennent toutes les mesures possibles pour faire en sorte que 
les enfants de moins de 15 ans ne prennent pas part. aux 
hostilités et qu'elles s'abstiment de les recruter dans les 
forces armées. Le Statut du ICI désigne comme crime de 
guerre le recrutement d'enfants dans les forces armées ou le 
fait. dc les utiliser en vue de leur participation active au 
combat. 

Page 4 de 20 

MM 	 Mil 	IMM ami mi MM 	 IIII• 



mm 	mn tua 	 un lm mn lm lm MI MM 	MIIM 

Partie II Section A - Questions liées au droit international humanitaire et aux instruments internationaux des droits de 
la personne en rapport avec les déplacements forcés 

r 111 	1ippli ! b!  es  

Attaques aVetigles el délibérées 
contre des clVlIs 

Les forces du gotiverneniuril i du 
Soudait (.«.GS ») ont utilisé (-1, 
bétubardiers Antonov ur 
attaqiier des Village dansie 
..coiiilde Ruriveng,.et de l'Étai 

linity et cle ,helictipteres de' 
.combatpuur tirer sur des  c.i'i1s. 
D'a utre,part, le GS a d éployi5 
troupes te.rrestree, notammaii 
l'année du GS; .les. milices 
arn-*s du GS (les mourahilines,, 
Forces populaires de défense 

FPD »  et les t'orées de Pallium? 
Maiieïe) pour lucre terroriser les 
.ciiiiiis,y.cOmpris tes &n'unes él 
les  enfants. 

Des attaques...eontreies eivilS ont 
en lieu et se poursuivuit au 
moins depuis 1992 dans la i4iie 
de l'ouest du Haut-Nil :OHN) 
'soiit.iFuás les champs 
pétrolifères ci. dans la région 
environnante. 

Le GS amuie-  une offensive 
importante contre:1w civils de 
mai a juillti 1999. Ni des forces 

Arii cl e..3 'commun ami Co nv.entions de GeneVé 
du 12 août 1.9.19 (i(‘! Artiek 3 enmrinin,.») prév Oit que «* les 
'personm qui ne participe!I pas." di reci ment aux hoii1  tés.  
v compris les trictubres.cle forces arinélm. qui ont Éld:..-PoS.é. 
armes et les personales qui ont î4 mises hors' de combat » 
seront, tm boutes cireoltSlmiccs, traitées avec humanité, sans 
aucune disiinction de caractère.  défavorable basée sur la 
race, la àouleur„ In religion on la Croyance. Je sexe >  la 
naissance çai.la . 1Ortune, : cin .tout.autre critère analcguç. 
Larnelc .3 prebibe notsnmenl cii tout temps et 'en tout 
lien 

▪ les au ei nies poilées à la vie el à l'in iégrité cOrporelte, 
notamment le meurtre sous toulc4 	formes ci 

▪ les exécutions sol mnaires. 

Le droit international coutumier er article 13(2) du 
Protocole additionnel aux Convention§ de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protedion des vietitneS des 
conflits armés non internatiffii2ux ( • Protocole 

in  to-dii 

(1),. .de faire des personnes civiles l'objet d' attaquis et 
.(2) les actes 	menaces de violecc dont 1 etrul principal 

esi, répandre. la  tétreur 'parmi riopul Won 

Le  drDit..iIiernatlouaI coutumier exige 

(1) que toute activité de-eotilbat r6p,?nde à des iripéeatifs 
militaires; que touit.aelivité ne se. jusiifiant pas pour des 
raisons 	 itairus 	interdite, 

(2.)  Les attaques peuvent êtredirigées t igtieenent C01111rC 

L'article 3 commun concerne un .conflit nOn.inteinational qui Se 
déroule sur lé tien' ItWre d'un État partie; il est deric,i:ipplicable au 
cOnflit du Soudan, pi yen -de >cet 41r11L te;10 nies les parti eç,erigag&s. 

 etliis 1c onfi — le OSci les groupes rebelles — sont hernies de 
u]ltiiiiliiru , 'les exigences' Énoncées dans l'article 3 

conumin. 

Bien que rarticle 3 commun n'inierdise pas expresséMent les 
attaques contrelés civils, lesAittaques' comnii Ses -  par le GS et seS„ 
allies contre des d'As hoitinies, femmes, cri laniS 9)1. 181k:tien knie. 
V blatirril'eles priricipes interdisant les atteintes à la vie; le Meurtre 
Sous toulc.'ses ibrines. et ilLS exécutiqns soninigircg dL pelsi piJilec  ne 
prenant pas part aux hostilités. 

Les attaques et les.activités (le roi abat dirigôcs prirle OS collure 1OE.; 
civils portent LdlcilitcaiIx. principes du dreitinternational coutumier 
qui garantissent l'immunité des civils et exigent des parues à un 
'conflit de ..distinguer les civils, les'objelS CivillS et k5.00enhatiani 
d'Une part, et les cibles imlitaires if:autre pari Il n'existe pas dc 
preuve qui indiqueque les' civil s, les villagt.„-S le.s ,regi.Ons Eataqu.' 
par k".:, 	dans.  if.:;Iciii.nite de Ruweng >et1'État d'.Uniiy.constituaient 
des: ciblesInilitaireS légitimes où des obi ecti Vs militaire qui 
contribua ienuà l'action inditaired contenaient, par exemple, des 
eoriccutrations des .ro.r.c..; de l'APLS prenant une part active au 
.e.en fi it ou constituaient des sites d'installations militaires. Dans tous 
[ts cas, lus nd Liquon; 	GS contre les . civils elles  obite.s civils ne 

lu i1 Iœos'comme étant des actions rail i i aires 
tout tintame ne péta. ,etre justifiée l tLlthbI5JUOhi  embrol-)4-dids 
Antono.v et des hélieopt&es de combat.contre les civils ci les die 
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Situalloti eto 

rcbe[I-3, ni (.11. 
partisaus ni de l'aide n éi aieut 
cenceutrra dans les villra ]u. 
Villages attaques par le GS. 

Lesbornpardià-s Antouov sont 
dés armes iiiijw.ies qui 
lrappeni sans discrimination.. 

(J.  ) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 
(6) 

s it 	it 	I) pl j'eu:bit s, 

les .cibles . qui contribuent h l'effort de guerre: Je. 
l'ennemi et revêtent une importance tactique ci 
Stratégique. Les . perteS. ou les kimmues cidentels 
doivent 
Les 	à un'cionflit artue sôni1 .enues de t'Oulours 
distingue le,s Coin batiànts, qui. >Aiment prindire part' 
directement ELUX /10t1JitéS çf al .-#3 attaqués eux-utemes, 
des non-combaitanis, qui ne participent pas direciemcnt 
aux bostilites..et ne penVent être ni attaqués ni 

huntains. 

Le droit International coutumier Interdit les attaques 
aveugles, notarnmoit. : 

les dommages à grande échdle et volontaires causra à 
la propriété de pers oim es'civiles (‹.4.  destruction 
gratuite »); 
les "attaques qui ne Sont pas dit  ig& côn1te Jes objtxtifs 
militaires; 
l'utilisation (l'a/meut/Ont le pointage est .d ill .' ci le er 
les attaques qui traitent:une zone où  jJ  y a autant 
d'obi ee1i fsci ils quentili i aires eomme un.seul el unique 
objectif militaire; 
l'utilisation d'arines-dunt les effets sontinconfrôlablra; 
toute attaqué dont. ou pent-s'attendre.qu"elle porte un 
pritit.liee à des pea -serineS UIr iles oui -à des ObjectifS 
civils  snpéiieur au gain:militaire mil: ciel in"direçi 
éSetirripte. 

artide 3%4) de ta CDE énonce que 

« Conformenient  à l'obligatién qui leur incombe en vettu du 
droi1 ltdLr11a11unJ htinianimik  k  proieger 4 population 
U\ ne car ças cle.eonflit,artrié;4.  États part.les prennenI 
#0111ÇS les ineurvs  possibles dans la pratique pour que les 
enfants qui soin touchés par un conflit armé bâge"fiCient 

n'aueis .Deug, represen aie du  ,S;teretafre . g.érierardela 
Con iin.18dri de Nations Upies.:skir 	 des droits de la 
pérsoune relyativs atix personnes deplac'era, m'ente si les civils 
..sotiti ennemi: indireeiernent les.rebelles, en rom rriissant'pw- exemple, Lie 
la nourrilure, un logement ou en jouant le rôle deunessager, 
cl ne peuvent are la c.,ibig„74'inie attaque indiVi LI1Il1i. dEleS.Ia mesure* 
ou 	ne...constituent ids une nuelace immédier. 

Tu er d 'es civils et lraprendrei)Our cible de imanièa-e.iiitent.iernielle, 
del.ibérée volontaire constiinc un cime de guerre et un crime 
eornrel'hurnanillorsque ces actes se produient .(1 .1anis le cas d'une 
attaque gend.raiisee eL sysi érn ai igue contre tille popin.itlion civile, Le 
Statut du Tribunalorimine! intirnacional CfCI) Classé parmi h›., 
crimes de guerre au cours de conflits inierlies les violations graves 

nOtamment leS aLtelinra poi-téra  a vieet à 
ViiitegiiiéeorpOrelle, ÉLIMA lc-InicUrtre, `les atteini,-A la dignité dés 

 personnes, e les e.4éCu1iOns Scniun aires. Les trimes de guerres, les 
que  IÇS ait aquie.5 delihereec conirp la pepulaii.oh tivili ,  le  pi lhgc cl. le 
viol, sont de graves viol a rions du di -oit coutumier, .ET1 outre, les 
personniugÉ5es respons el es d'attaques aveugles contre des civils 
causant tui dommage important, inutile et vo toniaire pourraient ïtoSsi 
élire jug6;:,, pour'crime de destruction 8n1lui1e, 

La reSOlution 2444 (X X111) du 19 d .6,-...énibre. 1968 de 1'ÂssclubT6e 
 gi.'perale des Nations.Lliii es sur le respect des droits dela pcsenno en 

période de conflit armé a expressément rixonnu le principe de 
17inantunii é des civils et a affinnequ'.« il &st ihtertlit de lancer des 
attaques tontreles populations ei Vil es-  entant que  telies  

(3) 
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Sittiettiritkrietitéllè tfinent-PPp leii'41.6" 

:d .une,protection et de soins. 

L'article 611) du Pacte international relatir aux droits 
civils et politiques t« PIDC1P ») stipule que : 

Le &bit à la v k cst inheroit'à. la NrSoutic Ituutaine. Cc 
choit doit être protégépar la.loi. Nul ne peutàre 
arbitrairement priVé.4e levic. 

Mal 	 MM 	ima Us lm 	Mi lm mi lm mn mu ira »I 

riicle 4 de la CÀ 

« Lapersume humaine est inviolable, Tout être huinain *a 
druil au respect de sa vie et à physique et morale 
de sa personne...Nul ne peut CirepriV é arbi Irairen oil.,de ce , 

 droit. ».. 

L'artie1e'6 de la CDE stipule que 

(1) Les Etats parties.rwtmnaissent que bill -  Ellbili a un 
'droit inhérent à la...vie. 

(2) Le_:.• Él ais parties  .assurent dans toute la- mesure du 
possible:la-survie et le développement de l'enfaul. 

Les attaques aveugles et arbitraires. contre cleç.c.iv ils portent 
atteinte 2 lu  droit inalienable à 121 vie énoncé dans le PI DeP, la- CA. et 
la CIDË,„ 

Ce„s•attaques- lancée:, contre tous Ecs civils ,  •.cornpris les femme.; 
'et les enfants, portent également atteinte - à I 'phi 8atiou tdallio c.. à la. . 	. 
piotecticin de 1 enl'ani '..à"1,a;qucile.i :rotiberity Soudan en vertu de la 
cnE. 

Bombardements, incendies 
d'abris, pillage, destruction de 
biens nécessaires à.la survie 

Le ÇS- et ses alliés ont 
notanurientbombardé des 
villa es,  inCeldit5 des tukuls, 
détruit oU pille ks vivres, des 
biens personnels des_semmices, 
du  IxtaiI,  des cultures, des 
h4itaiix, des cliniques et des 
complexoi appartenant à des 

Le (Ire international .Coutlimier et 	4(2)( du  
Protocole II ituerdir le-a pillageD.des biens personnels de; 
civils qui ont fui leur domicile, Les non -oombatimuk et leurs 
biens doivent pouvoir jouir d'une protection contre les 
dangers résUltant-d'opérations militaires.; Le vol -imt un délit 
cip g-Lierre. 

Le droit coutumier international et L'a aide 14 du 
Protecole U.'prtvoiet quiç 

« D est interditeutilise cotu re.les person.ics civiles ,  la 
Farniut: marne neiluule de combat. 11 est par conséquent. 

Le rail:que le OS emploie on Luilie des Milices pour exécuter 
certains de ces actes l'implique dans la violai ion des principes 
intudi san1 le pillage de biens personnels laissés par les civils qui oui 
fui. 

fait d'affamer les eivtls est aussi - inierdil par lç-droit • 
international coutumier  filet" quieles .41;es-du 	et de ses  
viscutà déplacer de force la population el non à Pat/amer en soi, 
l'effet pst ie mérne. Lc.s personnes déplacées -dans leur propre pays. 

qui- sont forcées ,cle fuir leur village, voient leurs, biens 
personnels volés ou détruits-et leur bétail ravi, Ci doivent  abalerfilltT 
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ON G. 

Lt  OS griploie saris les payer 
des .: Milices pour lancer ctrt.nne's 
de ces attàéjues, Le s tin/iccs 
préfévent.donc une 4( P;rinie ». 
comme les biens personnels ou le 
bétail  

ecriajne; des personne 
iaferrogécE ont déclaré que le , 

 viol de Femmes a suffi à faire tint 
un village entier. 

Viloi,de femmes 

Le %dol 	.fetanies fait prittie des 
all aquil. du :OS, et de ses alliés. 

triStirfintenisàwdaybles 

interdit d' attaqu ET, de détruire,.d'en lever ou i1 .  mettre hors 
&usage à cette fin dcs bi cris, indispenSables à la Survie. de la 

pui al ion civile tels «gueleclefirsé alimeritairés'd 1.t5 
es agri coi es qui Ie;. ,pgkh.tisent„, I cs fée.oiris, ié hetail 1  'es 

r&erves d 'eirti potable [...1 » 

L'article 17 du procp. 

CI) Nul ne .sera liobjel d'immixtions arhitraircs ou illégales 
CIEWS Sd Vie privée, sa IaJiiiIk on il  oiniCile („.] 

g) Toute personne a droit à la protection de la loi contre de 
telles  iminixtions ou de tdlus attéintm 

Article 14 dela CA : 

« Le droit. ala propriété, 	 ne. peut y être 
alltiuleAtte par nééessiti‘C_PUbliqitecio dans .  I" intélêt générai 
de la .col I eci iviteee, couronnement aux dispositions des 'lois 
aPpropri 

Leurs (lumps à-  m(iilié„dultivés- 1,e's PDP sont arriY Ces dans' d 'attifés 
villagCs'ou d'antres ré-g.ions (1..Clarrie les, tut .liges) où il ri'y peu o u  
Pas de oloyem dc subsijande.; d'aecs à la nourriiure ou de soins de 
santé, de médicamen is et de protccii on contre les moustiques qui 
trans men crit on causent la malaria. Ces personnes sont, par 
cons équena, forcéeS de dép endre Lk 1 tide ilimeniaite d dé 
l'assistance humanitaire. pour leur survie lon'N 	sept disPunihl cs, 

Le I roit relatif L la non- ingérence  ioii  c 'sur toue ler, formes de 
biens résicleol s. Il ne s'agit pas d'un droit absold, mais cette 
in ai 	« ilh.galt3.i.si  elle est Contraire 'au dioit n'un-minimal oi. 
national e «. ,Eirbitraim » si elle se fait dam. ries é...briditions injustes, 
imprevii.;ibtf..s d derai.5. ourwhit:>.... 

L'ad tete 3 commun n'interdit pas explicita:nom le viol' 
mais il exige des Parties au .oaflit qii elles traitent toutes les 
percomiec qui n'Y participémi pas aètiVeirient « i •orrix 

sans aucune:di slinction de Cara-oltere efayoiahle 
baseel...J sur le sexe. 'En outre, L'article .3 interdit « 
atteintes a,la dignité des perscrin es, notamment les 
traitegments -humiliants et dégradants, u (Voir également 
l'article 2(1) du. Protocole II) 

L'alinéa 4(2)(e) du Protectde H interdit npiainnient ic les, 
.attelnti.4 à la dignitede .,Iu personne, notamment le Yiel 
[...] et tout Montai à la pudeur, 5> 

ar tilde 1 de lu Convention contre. la  torture  et autres' 
lieirdes ou traiteniends erneltfr, inhumains ou dégradants 

Aux termes de l'uiticle 3 oounnun, étionee.a. raliftea 4(2,)(ej du 
Prf.tito .colell,, le "..Yid esi interdit Les vigils de.feninies contrais par le 
GS et. ses  alfies oomme les milices portent donc atteinte au dri)ii 
international huinanilaire. 

Le droit à la vie et à la.S.eFurité .de  ta >treuille et lti Ii I .c lii1ion  de 
La torture: et ties traitements cruels, inlitiniains ou dégradants sont des 
droits. ni iériabic,s• toute'al5roga Lion de ,ces 	constitue une 
violation du droii.iroternational. Toute infracliolt à Finie/diction de la 
torture ou des traitornents.crnels, ,  inhumains ou irh5gtadarits œnstitue 
L'actinie de : gursre.,.et si .cette violation est systeinatique,«celleHti 
devient un cri me criniref hnmanite....1...insi, • PluiS •que le y toi est un 
téaitement eruel iiihninain ét . dégr..4 mit, il .éoiïstitoç irn crime eu vertu 

. do droit 	onm, 
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définit la torture cOmnie suit': 
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Tout acte par lequel une douleur ou des souffranc es .  
TiëS physique.; ou -mentales; sont intentionnelleuaein 

iii  iligt.cs 	personne  .aux iIns : uniannueni [...] 
tirnider,im de .taire pressiori sur .  '.11'. OU  d'intimider ou der 

Faire pi : sion..suiune tieree persorme, ou pour 10 01 a ut.e:: 
Inetir iiuidç  sur  urie fi] rnic de  discnnimaikm quel.te 411'el 
soit >  Iürsqu'une tetie dotileur ou de telles souffrances sont 
inllges 

 , 
par mn a 80 0. de ta fonction publique. ou Imite atiire 

personne agissant à titre ci 	e[ ou à son instigation ou avec 
son.consenlemot exprès ou tae.ire. » 

L'article 5 du Pinar stipule que,: 

Nul ne sera soumis à la torture iii .à rkz, pcaies  ou 
iII-a LCIOE5I Ls erneis. inhumains 	dégrada/ou. 

L'article 5  de la CA stipule que 

di Tout indivOu a droit au respect de la dignité. inhérente à la 
personne humaine et à la rt.:0' imiliSsaneede  sa  perei,unnalité 
*juridique. Tonte fouie d'ex pie tati on. et. d "- av ilissement la 
persornie,.notamment I ose la vage,.la '1:raite des porsOnnes ›.  ti 
tOrti.tre physique OU inotaIe, of les peiries.ou les  lrailcxuciUs 
cruels, inhumains ottdégadarits sont interdites. 

Attaques contre la population 
lion arabe du Sted.tlit Sondait 

freidiversL5.  exactions perpétrées 
parle es et se.R alliés décrites ci 
dessus tout hein les populations 
non arabes clirétiennei Et 
animistes du Sud du Soudan >  

L'article 5 de la Cou vt n'ion internationale sur 
 detoutes /es formes de diserindu ati 

raciale 	»):eiige. des Ël ais panics qu'ils ; 
..«. s'engaent à  mtti-thrt. 

raciale sous rOtzes ses formès età garantir  le droit de clactin 
à  régalitè devant la loi satisiliStinétiôo de.raée, dé couleur 
ou dorigineiiaiionale ou ethnique, notamineadaus la 
jouissance des droits suivants : 

Les  aliaqi.u..s du OS qui ont été décrites constituent  ii  iie . fortu 1,.;  de  
dial-iinination.en c qti elles  visent uniquemencla population 

-chrétienne ou .i.utimiee non arabe du glid du Soludati. Ces attaquàs ., en 
Luit que tell cl,. purl cut  ail  nfl  le aux drOits de toute ptr -gonne àe ii E.. Pas 
être ..v .ietirne (le discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique 
dans l'ext.4-éice dés dtoitsielatifs à la protection do la personne contre 
la violence ou lessévice:s, la liberté de circulation et de résidence  au 
Soudan ct la liberté de peusee, de conscience .et de rcligiun, 
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l'iliteritioi étain di. laceparlir 
ces. poPulalions dts,zones On se 
lru ts i Içs pdrohferes  
et d,e.celles situ&>:-aux alentours... 

Manipulation démographique 

Certaines popul ai ions des 
.villaes situés à proxiinité dei; 
cbaimps'petrolifer orit ,été -
déPlacees de 'awn pernaiMente 
par les attaqUes susinentionnées 
et remplacées par des'ecdonSdii 
nord. 

l)épgaccincuts forcés 

Lès atiaques.ciu GS contre la 
population civile dans les 7ônes 
o à st Situent les champs 
pétrolifères el à jroxi1iii1. ont 
poitrine de forcer la population 
de cette région à tes quitter. 

tete_ altplie-iiileCi;: 

(1) le.droit.à•la Séçurdela . personne ptià protediefid 
r État .confre les voies'cle fait.ou less(..vi(.5cs de la. part 
sOlt de ronctitmilaiie -du gouvcriienient,.soit de tout. 

poupe ou institution; 
(2) lc droit d e.circuler librement et.de Choisir sa résidence à 

l'intérieur d 1 uri..iat; 
le droit  a la libcri dp pensée de  'e..on,sci:ence et *d e 
rehgiii 

Voir l'alinéa 5(e)(i) dela CEDR (d-dessu.$) 

/es Étatspartics. s'engagoll interdite et a éliminer la 
discrimination raciale Sons toutes ses fonties:et a . garantir ie 
droit de chaeuri à l'égalité (levant : 1H lei sans distinctirm 
race, de,COUleur ou d'origine nationale .ou eihrileer.„ 
notain eut dans lajkissance » des droits6:01-iorniqu&.,... 
sociaux. et culturels, en. particulier 	[I]es droits an travaïl, 
au libre choix de soli travail, à des conditions équitablimet 
satisfaisantes de lnvaii, à la protection contre lechôniage 

1_..m; pratiques disc .riminàbuirei du GS *qui consiàtènt clèplarjer de 
force les' liat)L1.îtS de .1.21 région 't.,1 Lt la fairerepeuplér par UJIC 

pulitioo  ai a6c dil . T.toid  du  ou.,cian it.nd le.déplaccenent permanent ci 
ÇOntrairç .  rai-gicle' 2 de la CÉDR. 

Les pratiques,discri mi natoires de recrutement de' I a GNPO(' 
(dreatcr Nilt Petroleum OperatIg Company) enfreignent 
l'inierdiction de la discrimination relativ ren en( an dreit.au  lrjul et au 
libre clgiix de son travinl: 

commun oblige les États à iraikT les civils avec 
humanité en toutes circonstances sans aucune distinction de 
carat ière défavorable el interdit. les aticinies portée à la vie 
à à rin1égrité.earpure41e,.eu particulier !es tra item pai..S 
cructS. 

Article 17 du Protocole 

(1) Le déplacerneni 	la.population civile ue Numa pas 
are ordonné ‘pour do% raisons avail trait ati conflit sauf 
dans Ic qs:fitla sécurité des perSorefes civikki ou  ds 

raiscnis-militairefï'impéraiives reiigent. Si un tel 
déplacement doit ètre effectue, toutes les nim-ureis 

Le déplacement ifewéde civils pat" le 65 c.oustitue un traitement 
inliutnain, une atteinte :à là.  vit '..et à la 1)e:sonne; à uul .  ti'a icerrieu cruel. 
Aussi peut-on avancer que Ces pratiques du CS peuventeowitittier 
des  crimes do guerre irtais,aussi des  criines contre l'humanité, si elles 

• soie. sys-kinatiques et &grande échelle et si elles . résulteatt d!urie: 
.pu-secut ion con re Ifl grétipe idem i fiabi 

Le. QS .se  Sert. ealt aqu'es directes et. sans 	 1eS 
Civils pour pro'votiuer ledéplaceincnt. Non sétil meut ce raids .tuent 
des civil s,..inais' ils terrorisée la popul i 	et créentun 
.dtinséCusi93. Ces attaques 	ountre la‹populatiou civile violent 
l'article 3. comnituret ne peuvent pas "etrejustiliées aux termes, clici 
exceptions prévuei'à 1' art .icle 1 7(1)  du ProtOcole IL Le bit même de. 
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possibles scrtinr prises pour que la population 	se il 
accueillie dans de S: tnndilionS satisfaisantes dc 
logement, de. salubrite, d'hygiène, dc seuritù el 

alion. 
(2), Les persotkrics'ciifil.ne pourront.pas.êtreforcet.s 

•quitter leur proin.:e territoire pue dus -raisons ayant trait 
à un eonflit 

Le Statut du TCI dé,signe•Conune crime de gut.Tru k.  
d'eplauemtnt fore dela population difriTe:pour des raisons 
ayant lriit iu con nit, Le déplacement force génée,ilise el 
systématique de la population. civile par expulsion OU autres 
muyens.de coercd ion, dans le but de promouvoir un État ou. 

‘ une. .P01 nit] ue brganisâtionnelle,.eun stj tue un cri in e C011ife 

liartirie 12 du PLEICP stipule 'Mitraillent que 

(1) Qu icur]que se trouve legalemoot jrs le itTritoir6 d'un 
Étii.  i  k drdi d' y  circuler Pi brernân. 	Choisir 
librement sa ieSitlencie. 

[...] 
Les droits nientionnes 'ci-dessus ne penvent faire I obj:et 
de  resnletrons 	 surit, pre'vu&parla loi, 
néceSsaires pour protéger ta s -eCurité nationale, rerdre 
public, la santé . ..CM la Moralité:publiques >  on.l'dreits'et 
I ibert&  d'autrui, ci. çoiiipatihlcs avec les autres:droits 
reconnus par le i -Jr.ent Pacte; 

Afficle 	de la CA 

t4.1'oute personne a le droit de ciréuter librement - el de 
choisir sa résidence à t'intérieur d'un É-tat sous ré..ser'i.;e de se 
conformeraux règles édietééS par ta loi.. ,» 

L'article 11(1) du Pacte International  relatif unx droils 

ces at-taqiie estlineviolation naente de l'interdiction prévue à 
L.artic.Ic: I 1, 

Dans son observation sur L mie le 17, le Comité international de 
la Croix-Rouge affine que l'interdiction des. d'épi acen te,n ts forces 
visc,à 	les déplacements de civils pour des n]OL1IS 
politiquesL.•s défflaceinents tore t du GS sembIeM Ltr4.  lis à !ni 
Objectif d ' 	ire C.I. de persécui i on Cag...déplacetnents: visent 
égreriont d per̂  mettre au GS de faire des, gains -sur k Plan politiqUe 
et économique' 

.=.> Le droit à la liberté do circulation et ledroit au choix de résidence 
peuvent être Suspendus d 	sil uallion d'urgence authentique: 
TontefOis, la,dérugal ion de.ces.drôits ne doit pas violes noliturnItitle 
droit à la vie, le.droit:Cle . toute perSrittric à ne pas .  'être soumiseà la 
toiture ou des traitements cruels, inhumains titi dégradants, le droit 
de toute pz.-rsterie à ne pas eue soumise à l' 	lavage oui à la 
servitude et le droit à, la liberté de pensée, de conscience et de 
religion. En outre, les  .droits e'nonCes à l'article 12 du PIDC13  ne  
peuyent être restreints quellans des cas prévus au paragraphe 3 (loi, 
sécurité nationale, ordre public; elc,). . 

Tel que l'on a mentionné, les atuqes du ,GS conlre les civils 
violenl le droit à la vie Les rapts de femmes eid'mfants Dar les 

(2) 
(3) 
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milices 	weec le•6S purtent atteinte; otee 2Lutre5,. au droit de,,rie, 
pas .àre souints,à un traitement cruel, bd-lui:nain ou dea,..boil el: à 

!Jl kTdti011 de l':esclavage. Par conSÉ„quent, ce S 'an aqueS:qui vise k 
déplacement foree'xk:: Ila population ci v i le, portent égaiçoierit Reinté 
aux: droits -  a la likrte de -c:irculalion et de résidence 'garantis p Eil-
1.2à.Étiélql 2du PIDCP-et LitiIc .1 .2(1) de la CPi. 

'Le Comité des -drOits ù...onorniques, socia m'et cii[turels (le 
CDESC >r) a -Iét:1Eire qttc .:«•les..‘lisfort§ d'eV ictiOn ibrcées sont 

priptrifié:cie conirairès aux dispOsitiuns do Pac1e,e1 ne peuvent etre 
jtstifiées que. dans Ie ituai ions res plus eieeplionnelles et 
COn formét lient auxpriiiiipts apphcablc3 du droit hem ati pne » 

Obeiatrnic 

h inu m'en ts...a pplicables 

L'article 3 commun obiige 	Éli alb traiter, le.;-civils 
buinatiii.P.en toute circonstance sanS aLiewie distioâion de. 
caractère clefavoi7ablc cl iUcrdii Jis atteint portée )a vie 
et à l'intégrité curporelle i. tout tr' internent cruel, el 

LlçinIes  a la dignité des personne.s, al pari iordier les 
traitemaiis.buniiliants et dégradants.; 

t'article 4 du Protocole 11 exige que les États putiet:, 
irait mi. avec humanité en toutes cfreOnstences tontes.lés 
personnes ue participant piis activement 'aux bels-tilitéS„ 

Àrti ide 9(1) du PIWCP 

« Tout individu a droit- la I ibeté et à ta sécuritede 
personne Nul né petit eir.c 'privé de sa liberte, picé n'est 
poutdes jiin rjts.et confurmément à la .,procédure erev us .  or 
la 

économique 5oclaux •Ct culturelsl« PMESC >i)-elionce 
que /es E1jE.5 parties reconnaissent : 

« le drriit dc ieuW posonne duo niveau de vic su tiismit 
pour elle-même etc a &Mille, y compris une nourriture, .uri 
vètetrent et un logement suffisoins, ainsi 	une 
amélieratiori consiante de :se condilions d'existence, Les 
Étàts partié prcndriiU dv& inestires appropriées Pour assurer 
laretIj.aLjon de ce &Oit. 

Section B - •Questions liees au droit humanitaire et aux droits de la ersonne émanant des deplacernentS forcés 

Détention dans des camps 
ouverts 

tçs,civils, y compris dès femmes 
çl  dit: enfants déplaçés dé forée.' 
'par k. G  ni ik. inegatemeot 
empriSonnÉset.  clêtenus par le GS"' 
dans des villes de.garnison, dans 
des soi-disant « -cange de 1.8 
paix ». i.es civils sont 'traités de 
façon inhumaine, ne reçoiVera 
auéun serVieéet.doivent irouver 
leurs propres  moyens de 
snbsistance. 

Les femmes qui sortentpour 
rarriassu des brinilWes et des 
brous'sailles pour  COnStruirC ck  
abris ,S,Ont SOuveill stiiviesiiar des 

,OIcIwi tTh iIs 

Scdriii  Deng, es garanties pr .évti es-à ralinén 5( 1) .(b)..coneernunt. la 
nourriture; l'eau potable et larprotectiou woire les'intempéries el  ks 
dangçrs du. vonflit artné, et:à cet é,gard, tous ks habitants doive 
«pjLnr>  sur uu pied d' .éga[iié, dee,rueines clroi1s que le resic de. la 
pOpulation toc ale. » Bien que te•k]genxiii..çt les vi,:lgii-tepts ne, soi oit 
pas ekpiessén lent nientiontis,..il, faut déduire que ces élémenis.s .00r 
visé§ par l'arliele.;qui fait allusion :à Li « protectiofi,Contre 
rigucu rs du climat et. lçs dangers 	conflit artné;,» 

Ni 1" article 3 COMM un ni lu Protocole 11 ne codifient 1Ps regl& 

(lins lecas où les civIs Potinaient  Ctr  déteins ali cents d'on. COD Élit 
arme interne. ToulefOis >  le fait quél es pea-S.onnes dclenti  dans  [cf>. 

Camps.de.  la paix »  ne piaiSCrit Satisfaire  l cVls beSOiris de .bae eSt 
Contraire au principe:défini à L'article 3 Corannui «à 1:article 4 an 
ProtocOlell voutri (pie les personnes qui ne participent pas. 
activement a u 	armé Snicrirtrafièes avectiunianite.en toutes 
einxinstances. 

En  c.e  qui icone:cm ele$ fristeutnents . de .dreitrelailifS au viol dè 
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membres des milices armées du 
GS, qui peuvent les violer el leur 
vole/.  le bois et les bçfbes 
qu'elle; ratuasSent cUeur 
nourriture.. 

Arti e  j rie la CA 

« Tout indiVidU a droit à la liberté 'cuit la sécurité de sa 
personne. Marie petit üre privé de sa tilla -lé sauf pour des 
motifs et dans des conditions prOiabl entent délet minées pat 
fa loi En parlipulier, Étui ne peu têts'e k.i .r.rei;é ou d'e. teuu 

A r 1 0. ( 1) d u. PIDC .P 

4g .  Toute pti'sonue privée de :  sa liberté est iraiN avec 
humanité étavez,le rcspect de la iii pite ifrente à la 
personne humaine, » 

Article 37.M de la ÉDÉ.-  

w Nui en Faut ne sera privé de liberie de façon. illégale Qu 
arbitraire : l'arrestatiOn, la détention ou l'enuptisonnemizet 
d'un enfant doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une 
ritiure de dttniermorl., et être d'une durée 'a LLSSi bree'que 
pl)ssihlc». 

Article 12 du PrDeP (vipir ci-deSsus), 

Article 12(1) de la CA (voir 4.:i-clec..sus) 

Art 5.(d)(1) CEDP:(voir ci-dimgas) 

rehunes ., se. reriodex à Li ' .section 1 de la Partie Il ri-dtmius: 

Le Comi1 des droits'. de la personne,a.inSistesur le fait :que 'cette 
gai-antie s'applique à quiconque est privé de sa liberI.ô en venu des-, 

et dé nautoriiede l'Et at, ci détenu en'prisi)n, dans un hôpital, un 
de-defejl ion ou :un éi:ablisSernerit pàsi 	i aire Cil dans on antre 

Le fait  que 1c GS n e  ro un lisse tri abri, ni no urrit lare, nie.au ainsi 
oncle vol dei provisions effectuées par les feunne3 et les'viois 

.411., elles .subissc...iii..cmIsiituclu des v io I atiC ns du principe exigeant que 
toue persomie priv& de sà liberbé.seitt traitée av ec huntaniLé et am: 
respect. 

La détention d'un ranis dans cŒ camps est, sans nul doute, 
c„...ontraire`à.la.disposition relative à i i1 ttjiti ce in me mesure de 
dernier recours et constitue par .couséquent une violation 
17(1-9 dcla CrYE 

Élélwion de ri ils dans ces camps  consiiitie égal emoui une 
atteinte aux droits relatii's à la libellé de circulation et de.residenee 
entine L.artiele Ï2 du P.IDCP.ei. à Larticl.e 12(L) de.14 CA, 

1.3 détentioit qui vise tuliquement des civils chrétiens ou animistes 
et non arabes du Sud du Soudan en l'intetdietion de 
Li  disurirhinatiou fondée stir /a rate en ce qui concerne, la jouissance 
du droit iialijwrié de'circulatiOa et de rÉ%'. i dieuee:LI l'inliC'riee de sin 
propre Était, 

Dispersion des iarnilles 

Les attaques aveugles 'mecs par 
•le`GS «et ses alliés contre les 

Aracte.23 (1> du PlIDOP 

u La famille est l'ilément naturel et 1'..ondailielàl•de. là 
société. et. a droit à la protection (le la société et de 	» 

>effet:des' attaques du GS contred es civi/S *et .sur de; centrcà:, 
liabitéS par lies Oi ils à forcé Ici  ftÙmL,3 à fuir,..c„c qui prbvoiluc;la 
serjaratian.dcs' 	Ces  attaques portait doliç all eibio aux 
obligxions posfilyes qui incombent au OS en vertu dit P.I.bCP,  du  
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civils et lm cen ires civils,. y 
compris des villages e.t..tlesi 
ciunps provisoires de personnes 

. deplacécs ilàr»i leur propre pay..s 
PDP ») oiii.,fticies  civils 

foin. De nombreux parcrus ne  
panel nralelit pas à IrOuvt...r ct 
elninettalearS enfants avec ,  eux 
lorsque de telles attaquesse 
.produiSent,i.....e .qui explique, qu'un 
nOlobr .  important de fainillt, 
sont 	Apr'ès les attaques, 
lesea ren Is ignore-il si leurs 
eadmts ont reussi à se réfnAier, - 
ou siIs  ont 	iii ou enlevés, 

L'ârticle 10(1) JIU IrEDESÇ exige dos États Pa rtiçs qu'ils 
recouriàissent Id disposi [km:suivante 

prOteclién  cl une assistance aussi larges que possible 
doivent ttreacoordées à Ia iintiIIe.qui - est I él &rien t naturel 

'on.danienta I de la société >  en part iculitr pour 5a formation 
et aussi loi kgi cnips-qu'elle a .la fC .S.p.pnb-Eibi lite.  del "1.7.11.retien 
Cl dc rédnéatio dts etilhots..à charge..» 

Article 18 dé: 

(1 « La famille est reférneut naturel et la basc de la 
socieié;Elle doit Zlreprotégée par r État qui doit 
veiller 'à ,sa sank physique ettnerale,* 

(2) ft  L État à l'obligaiion as,s• ieér  la  famlflL  dans sa 
mission de garilk-brie`de h tuOrale êtrIcs valeurs 
riel:tnn3rts patId comMunitiite, 

L'article 24 (/) dii PIDCP garantit que : 

« Tout enfanl >  sans discrimination 1`tm(1 ée sur La race, 
couleur, le seze, lLi langue,'la r.eligion, l'origine nil ionEdé  ou  
sottale,h IbM1ric"ou lu RaisSaure., a droit, de la part de 
famille. de la.soei0e4t de l'État; aux inures.cle Protection 
qu'eïige . s:a• condition deininee 

12.ardiele.7 ‘1) delà CDE 	citire.autres, que l'enfant, 

dans la rntsure du pos,sible,'a le droit de cor ;m'Ire  ses . 
 paren.Ë et d'être etevé-  par eux. ». 

L'aillade .9 de IR criE stipule notamment que ; 

(1) « Lcz LITS p  ucs vIcnt à ce tete l'entanl 	siiiii .Pas 
sépare mie ses Pareata..pontre leur gré, à rnonis cric  lc 
autoriiiz  compétentes ne décident, sous rienie de 

P1DESC et de la Cre:: le GS est [unir de proi grJr -  laedlu I e' fanai I iale, 
lus:entanis- o. de s'assurer qu'ils ne s'ont piisSé.pari.SS de leur famille 
contre leur vo/enté, 
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révision, judiciaire et confontiénnent aux lois  ét. 
procédures applieabli›, que celle sépantion est 
nécessaire dans1 1lIdçrçl. supé,:kair..cie 
Lorsque la sépat'ation r&ulte dc m esures priscS par un 
État partie, telles quels détention, l'emprisonnement, 

l'expulsion ou la unort..(y comprisla .unerr, quelle-
q Wei soil la cause, s-urvg...riue Uri cents. (le  déluotion) des 
deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'État 
patte donne surdeuiande au.k parons, à l'enrani ou, 
y a Heu, ,à uri tare, membre:de la: raini'lle les 
reuseigneinents : essentiels Sur le liein,oftsetroUvent le . 

 inenibre ou lis oionbr.es de la famille, à moins 'que ia 
divulgation de ces renseàgnernents ne: soit prudiciable 
au bien:être .d o 	» 

(g) 

Article  6 du PLDIESC 

Les Élà1.spàrlie,.. au préseal P,aete.reeorinaissent lé droit au 
travail, qui comprend le drOit qu'a toute personne d'obtenir 
la possibilile dl.: gagner sa vie. par Lin Iravai] libremenl choisi 
on  aretple, el predront des inures appropriées pour 
sauvegprder ce droit. » 

Pers -clones forcées 
abandonner leurs moyens de -. 
stibsistance 
entretien des. eulrureset 
élevage 

Les attaques du GS contre les 
civils et les zones .de population 
civile ont Rimé' les gens à fuir, 
Ce faisant eesc.kilsøni. ét6 
forcés d'abandonner leurs 
niôyetts de subsistanee que 
constituent l'entretien des 
cultures et l'élevage. Les fOrc...es 
et les milices du GS ont souvent 
volé du béta d Ct..détrui tics 
cultures. 
tvleine.Si ces cive peuvent 
retOinner dans leurs 
airs lt hostilités, les cultures 
sent.souvuat détruites ou minées' • 
par' manque de soin, et lebétail >  

Dans la inture - où lf.„,411-i'aqug..1 du Ge visent à . d4,1acer dû  •I'orec 
des civils, et que, Us attaques l'in ml également :  ie Personnes' à 

...abandernier outre leur gré : leur forme tradilionnelle de subsistance, 
elles violent donc. k droit de ces personnes à assurer leur :ilbsistane...e 
de la maniérti qu'ils ont .choisie. Elles vont aussi à reldreillru: 
robligation qu'a le GS de prendre les ulesute3 appropriées pour 
garardir  ce  drOji. 
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disparu. Le elinial eiC7tal 
Isécwit(eree par les attaques 

einpkbe souvent ces ci vils de 
scti•e à nouveau, 

Déni dé Pacc4<auXsecouri 
humanitaires où médiaux. 

Le GS a interdit et a continué 
intudirc I ccs  par avion dans 
certaines régions de r O.H Ta 
WPF et à d'autres ONU qui 

urniSsent une aide aliinentaire .  
aux ÉDI->.(1 ans le sud du Soudan. 
En pai1icuJiFaocés est 
actuelle/lem:refusé dans les 
régions du condé de Ruweng et 
de l'Ét,at.d'Unity clans.la zone 
des champs piiroliféres ét 

ont  LtI..  la cible 
cIciives iinporiantes dii GS. 

Les attaques saris discernement 
ilu  6s. et de ses a Iliés.entnre les 
civils et les zones hibtécs par 

v d.ei i1s,  y compris dts Villages 
eides caMps proviSoires de .POP 
ont comtaint les civilS à la fuite. 
Ils se >sont r.eftig.tés dans les 
marécages, darts..d'aufres 

Tans les  earmis mviso ires. Iii  
raison de la pénurie de vivras, 
d'abris, de Vtli entons, d'eau 
potable et 'de:moustiquaires, de 
noitihreases PCFP..sont tombées, 
malades -et sont inoltrantes. Les 
enfants .etiCS personnes 46es 
sont parliculièrement. touchas par 

Le droit international cmitinitier et l'article 14 du 
Protocole II (voir ci-desstis) intercliseni la faininedLz 
comme ini!:thode de CO1 tibt. 

L'ai- lie...1Q. 3(2) coin rouri Ci ige que les parties au oinitlit 
recueillent et snignent les tilaSses et les nialades, FI anirnie 
en outre : 

cc Un organisme humanitaire i imparti ai, lot que le Con ii té. 
international.deb Croix-Rouge..pourra. offrir s.strvi ces 
ptig parties pu confit. -» 

Article 7(2) du Protectile  II  

R [Les blessés et les malades] seront  -en toutes' circonstances 
/rai& :av ee  lie inanité recevront', clans toute la mesure du 
possible te. dans les délais les plus biefs, les soins inedieaux 
qu'exige leur état. Aucune distinction roliciéc sur dés crilizes 
.itutrgs qie médiaux ne sera faite mire 

Le Matit du lm.  désigne comme -è!.inic, de guerre kji cas de" 
cOrtaitintetri.  'Latium! : 

Le droit iMmiational hulhanita ire recoupai" le ciron 
l'aidelannaniia ire. Les in tudieti ons .fréquent'll e vols par le GS 
dans les mines où des persotnits déplacées sc nU.cenl -ées  
pourraient Viola Le. droit de 	Civils à a veiracees aux secours 
Iminanitaires, 

Ces uni crilic.li ons.sigii5ent .aussi queles organisations 
humanitaires ne peuvent pas- fournir de la nourriture ou d autres 
lbrmes d'aide aux PDP. Il eu reSulte.qu'un grandnordirade PDP . 

 n'0111...auentr moyen dei..,..-esistance: P.uis-qn'en ce ' faisan", Ic...GS se. à.,+t. 
de là 'famine &Impie artné..,ct 	le droit' international 
wutnuii er (susincntiminé).qui intedit le fait (l'affa m'et es  oves, 
ournrue méthode dignerre, 

=, Si don le:Comité/ international do. la 'Croix-Roue, la c rainte que 
 l'aide alimentaire ne soit dé' ourn Ce au profit des forces ennemies ne 

en alicurrcas un motif légal pel -Mettant de refuser le pasage 
de. Cet 

-=> Les personnes dePlac 'ées ...blessà_›.:et malades qui,totubein sons li . 
 contie.thinePartiequiàinfilt ont le drdii.de recevoir des Soins. 

médicaux, qu'elles aient ou non commis auparavant des actes 
hosiiks, 

Den suggb- e,  que, puisque L'article 7 du Protocole. [I  ne fail  que 
ricr  si étetreï l' .01)11gation déjà prev ne à I irlide 1 .00 111M1.111 

concernant: Ii  prestation clie'soins•médidaux aux,b1essés. et  aux 
Iliii lRdes, il fanivonsidérerr.  cette obligation oinimerelevant du droit 

. Coutil/nier, 

=. Les acits,du GS qui intadisqlt 1' acCèS du personnel humanitaire 
et ses attaqués Contré le; PDP 1  dont eerl ai as sont ruala5les et biessé; 
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'(1) Les :anaquus inienti(rtmellement dirigées Contre deS-
Mt 

(2.) les atlaques intentionneilement dirigées contre du 
pi.norniel, des installations, du matériel, des imil& 
des véhicules employés dans le cadre d'une rnimirin 
d'aisi m'oc humanitaire, dans la rmure où ceux-ci ont 
droità la .prolection aCco'rdeeatix civils et "aux objets` 
civils en velu .itit di-on applique aw çu dl its arin&.  et  

(3).-  „lm attaqueSintentiontidlcinciit <1.iriiiés contre des. 
hopdau ti dtS lieut 	[ç• ma ladM et its blmses sont 
riyoucillis, 51] lies'agii pas d'ohjeciifs militaires, 

Article 12. du PIDESC 

(1), Lm États parties au préà...en1 Pacte PœOlillai .$Serit le choit 
qu'a toute personne de  jouir du meilleur état de santé 
pllysique ou mentale qu'elle soit capable - datteindre. 

(2), Les mesures que les Etats parties  prendront en vue" 
cl'assurerle plein .0Cercice de ce droit d -evroni. 
comprendre les /amures necessaireS pote assurer [.•.] 
(C. ') la prophylaxie. et le traitement des  trialadics 
épidémiques>  end6miques, professionnelles el autres; 
(d) la création de conditions propres à assurer à tous des 
services médicaux et unc 'aide inMicale err cas de 
malade. 

Li maladie etpar la mort ., 

Comme il €;1 inentionu é oi- 
.(itsus ›.au cours de-cm attaques, 
le GSa détruit et pillé loi 
complexes appartenant aux 
O .NOE 

çm.attaques et la surveillanee du 
r6seart radio d'une dc 
organisations unt :foreé les 

.orgabisations Tiuiiianitaiiesà se 
retirer de certaines 70116; If0P, 
•angergus-es (k.la région de 

Mir MI MI 	IIMM 	MM FM» IMM 	Mt MIR Un 	IM 	MI Rn Ma 

'sont couttai.res aux..obligations_foridamentalles'de 	3,cOmmun., 
di riariiele.7(2).et 11(1) du ProtowieIl (voir d-dessiis) 'ainsi qu'au 
dela international coutuniter. 

Selon  Deng,. si 'L'article J8 du ProlOcele 'ne ti*isc . pas. 
LpressInaIt que offie, d c skn-.1.,riets litimanita rcs *do it être aceeptee, 
il est largement admis que cette disposition implique que l'État partie 
est tenu d'.aocepter ce genre d'offres « si l'État partie ne peut ou ne 
veurprendre les mesures nécessaires par l'intermédiaire de. ses 
proprŒ agentS.. [Trad.] La formulatiOn lirniteelfmtiVen]ent  Li  

discrétiOn d'un État partie de ne pas ConSentir`a tutitélle offre. Deng 
rafiarque -égal erndit  qui dans le.  (À.  Dniinentaire'quf  lait  atitorité, acél: 

 égard, on -affirme -qu'im,État partie ne peut reflue des secours qu e.  

pour dm moiifs valables et non des raisons arbin .aires, 

17k.11.& bserve égal.erucTit 	 Commun et. 
l'article ISdii Prol6colt:  Il  ne,fail pas allusion a I 'aceè..7...; 	persOnne1 
d&.i'secours huinanita ires aux pemounm qui on oui besoin, une fois 
que 11 . .etat partie a acceplé 	 liurriatiitaitiz on doit 
'suPpopti'qu'il consent tïeet ace ès  nhclispLilsabli la Prestation de 

puisqu'.'il a accepte ro dre des services htimailitaireS de 
l'organisation. 

ici e 3'commun ileprévoit pas ex prmsénient la protection du 
. personnel humanitaire aide ses bases ou installations_ Toutefois, 
- Puisqu'ils ne participtut .. pas adivement au conflit, ibes travailleurs 
,Smil.prolégés cii  vertu de ,ct du drOil e-outurnir 

botiibardirtietit  à. la dellruclie par b., OS de 
la .base Medan. sont Contrairm.à Larticle 3 conununet:à.la règle du 
droit iniE,Imutional “nau nii qui interdisou. les atiaqudse.,s. 
civils et les .ellj s 

=. Le Contitù .de.droills frol)1101111igMc., s  ciaux  et culturels a affirmé 
-qu'un « État pririie dans lcqiii4 par exemple, nomhrettses'sOnt  lus  
pgsonnes qui inanquent. 6 rigoi,;Ls. yorié.prirpairee, est un État 
qui néglige ,ses'obligations.qui lui iiacombent en vertu  .du Pacte, à 
moins qu'il puisse « démontrer qu'aucun effort n> a .été épargné pour 
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utiliSger toutes les. içssources qui Sontià sa d .tsposilion en vue de 
reMplir,.à.titre prioritairc, ces obligaiions min in olu. » 

=5 En raison de la,poursnite4s al taques du OS «mire 1ccrsriIs et les 
É.:5f.irktr civils, il 	:devenu trop dangereux pour luitrayailit..-urs 

dintevenWil ans-  certaines y.oties ,de l'OEIN, cii 
particulIer  dans la  niajeure  pari e (lu comté de Rnweng erd.FEtat 

'11,inity..  La popu]M.ion civile qui a terriblement besoin rie secours 
humait 	inédicaux .et nourriture) est donc. privée-  d e'Oeit. 
aide nécessaire. Cet état tic (ait g.s11 par cons(mUnit eeneaire:knix 
oblielionS qui in1oiIlen1 rie GS eu vertii .dunbEse, de Li CA et dé 
Ia CnE eligeàllt•des  I1als  parties 	garantiSsent que les civils 
hommes  femrnrs  ofanits et per 	âgées - 1rI.1iI.acc.Ls'aux. 
trailemiairs médiealix el aux soins de -Siené pnwatri.. dont ils -cat 
l)esciiti Cl..§.111 .bükéÉciem. 

(1)  

(2)  

Article 16 de la CA 

(1) Toute pl..?isottne a k droit de jOUir du mealicur état de 
.santé physique elLineritale qu'eTle.seit capable 
d'atteindre.. 

(.2) Les-ét.ins partiup la . présente Clarke s't.rgagern à 
prendre lie-ruesures Tià:essa.ires en vue de pietéger la 

• santede.leurs populatioris et deleur asSured:1"assiiiitanç'k-:: 
Médicale 'en:CaS'de n]4]adie: 

Alinéa 5(c)(11.9d Ila:CED.R exige des États perties..de 
garantir le droit de eilaeuti 'Ji!' iegalité.daiis la jouissance du 
droit à le santé, aux soins médicaux ci. a Ux services sociaux. 

Article 24 de la CDE 

Les  bats ius reeminaissent lé droit de. l'enfant 'dé 
'jouir du Meill&ur 'état dc ant pesSible &i de bénéfiCi'er 

sepiices Médieaux  U de rtetlu ahi ii Ils s'efforcent 
.de garantir qu'aucun enfant ne soit privé.du droit d'avoir 
-Oecks à ces  services. 
Lys États pirdiu; s'efforcent d'assurer ln raihsatiOn 

intégrale du dreit .susiduktionnéet...en parlicuher 
prennent les inesiures aPprOpriees pour -..aj.ééduirei .4 
mortalité, parmi les uourriSsonSet tes enfanis; b.assurer 
'à i0U.s.les enfants l'assistance médit:Iule et les  soins dé , 

 santé nécessaireseraccent étant mis Sur le 
développement des soins de santé primaires;"e) lutte; 
,coritre la maladie et la malnutrition, 'y ou tnpris ,danslc 
cadredes Soiris'de sànté'priniaires. , gràcetiornineut à 
l'ulilisai ion de lediniques'aiSément dispouilplés‘ et à la 
fournii tire d'aliments nutritifs et d'eau potable 

Article 18 de la CA 

bandieapées entégallement  droit â 
des m -u.E. .spée•ïtiquiN. de prOtection en report avec leurs 
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Ces civils, une fois dépIELCéS, TIC 
[-Aie-rident pas de leurs récoltas, 
n"'otit pas de settmets, cl le 
climat d'ius&urité les empèclie 
de toute façon de cultivcr 
Ceui qui outfui danS les 
friaiéçiiesn unis .sni.vuid pas clé 
maté..ri el de 	 Prii de  
noun-iture, u.i geu dépendent, 
pour survivre lie l'aide 
alimentaire larguée et se 
noturissuildlierbc,s et de 
.feuilles qu'ils ramassent. 

Les  eiviis diplacAc construisent 
des tukuls provisoires ou 
diterd]plit abri dans les 
rriatéeage. 

De nombreuses PDP out perdu 
leurs vêtements et leurs bi ciis 
personnels à cause du pillage et 
du fait qui 'ils ont ét eforcés iI  

fuit dé citiez eux. 

Un MM 	IM 	MI MM Mi Mi 	 1•111 ami min 	ml am me 

bLsuilis pliysitun.,-; ou n'oraux. » 

Déni de l'accès à la nourriture, 
à I>eau„ an vêtement el eu 
logement 

Article 3 commun (voir ci-dessus) 

Article 6(1) du P1DCP (voir ci-dtSsus) 

ArtiJe  .1 de la CA (veiir ci-t-lAs.sus) 

Article 6 de la CDE (voir ci-dessus)  

Article 11(1) P1DESC (voir ci-cit>suS) 

rtlele 11(2) PIDESC:  

‹i Lés États parties au prtr,...ient Pacte ruerilinais$ent le droit 
fendit:imitai qu'a' trittie,Persotiried'être à l'abri de la faim, 
adopteront, individuellenient d au truoy en de la co(inération 
internationale, les mesures  ii40_'.sSaire.s..;, y 'cOmpiis  ries  
programmes conercts.: 

pour  aniéliorer les  iuiétliodes  de production, de 
conservation ci. de distributiOn des denrées alimentaires, 
par la pleine utilisation des connaissances 14rn1que.....s et. 

par la diffusion de prin ci peS 
nulrititninelle ei ar  k deyeloppeniéel ou lp réfoTrric 
réglincs agraiéeË, dc manière à assurer au mieux .la 

.. 	cri valeur et l'utilisation des ressoilice neturelles; 
(2) pour assurer une répartit iou équitable Lies  m;:sources 

«alineitaires mondiales par rapport aux besoins, compte 
tenu des problèmes qui se priscit tant aux pays 
irapottateursqu'aux pays exportateurs de dem - Ces 
al i m entai i=c4. 

ri iele 27 de la CDE prévoit nota minent que 

(1) Les États,partics rworilittieuE le droit de tout enfant 
à un niveau de vie suffisant pour permettre son 

souliAne que si l'a rticl e 3 commun ne. mentionne s 
explicitement les droits d'accès a la nritirriture et à l'eau, ces droits, 
dans la mauve où ils sont ilidispens2ibles à la survie, dOiVent être 
ct-.:disidérés 	 la garant i dc.  traitement huma ta  

l'4êtiéle 3. 

Le déplacentent tircr.du  civils: dans 	uniptx...Hie. 
notamment ces civilsde cultiver la iene et de produire las denrées 
ink.esSaireS à leur survie va à l'encontre du .  droit d'être à l'abri de la 
faim ainsi que de.; ohligatiOns- positiv.es qui incoinhent *au OS. en veilla 
de l'article II, du PIDESC. 

Selon le C.DESC.; .{{ 'un É 
no ibbrreus, sont les personne; qui nianqueilide l'esseniire4 qi.t" il 
•s'itgissu de :nourriture, di. 501115 nc L11ik prirniikcs,.,do logumelit 011 
.d 1 611Seignemen4 est un  ]taiqiii  .à preniière vue, néglige les 
obligations qui lui fnoombent ciiv crin do.  Pacte »  à  inoins.qu'il 
puisse c( démontrer 'qu'aucun effort n'a été épargné pouriniliser 
tout*;; . les ressourteS . qui Sent à sa disposition en vue de  reniplir, à 
'Une prioritaire, c'ei. !obligations • triiiiinuun.4:.i .pe plus, le.CDE SC Li 
noté 'pelé di oit i  mum lOgernent adéquat qui  f. nt.‘ paràe des droits de. la  

•pgrenrie'e,st ,rune, 	 puur  1 IXLTIIiI rit. inusles. 
'droits éccèndlli.iciuéS sOciaux eil-ciillurel.s..Par ailleurs Iv . ÇD.ESC-
&ailé l'interprétation donnant à ce droit un Sén.s « ...étroit 
en faveur d'une interprétation de celui-ci comme le («h -oit à un lieU 
Dû 	puisse .vivre en sécurité, dans !a paix et. la dignité». 

.Le 'droit d'eut.  à..l'abri'dé la..faini est lié au droit inaliénable à..la 
vie. Dans la mesure um les.eiactions pu-pétrées par le OS centre la 
populaliob civk entraînent. la 'famine; la maladie et la  mort 'd'un 
nombre -élevé-dopa-sonnes, ves,ad.:11S portent atteinte an droit 
Ibratain entai et inaliénable à- la vie et le droit  tlç « 1.01.11. en fàni. à mi 
niveau de vie suniSant peur mineure son develoupement 
luemal, spirituel, moral et Septal. » 

(]) 
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dév,elopperueat physique>  mental,. spirituel, mural ei 
social 

(2) Les.États parties , ia:loplçikt 	iinures approprie
orupte tenu de 5 (5anditions .uatiouare;• et clans la 
mesure de leurs ïncuti -ig. pour aider les part.lii cf 
ali(rcs periunes ayant la cluegw de l'enfant i meute. 

eu œuvre ce droit et. offren I, en cas de 1-1.esniu, lune 
assistance matérielle et Lice programmes d'appui, 
notamment en ce ;qui cbineti-ric..ralimentati .mr, le , 

 véte.;nent, 

Scion le  CDII.  la  proteel ion du droit h la vie exiite dea lues tirt , 
pbsitives. 
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